
        
            
                
            
        

    IVAN GOBRY
Histoire 
des Rois de France
CHARLES II 
LE CHAUVE
Fils de Louis I er le Pieux
840-877

IVAN GOBRY
Histoire 
des Rois de France
CHARLES II 
LE CHAUVE
Fils de Louis I er le Pieux
840-877
© 2007 Pygmalion, département de Flammarion
Dépôt légal : avril 2007
ISBN numérique : 9782756403731
N° d'édition numérique : N.01EUCN000144.N001
Le livre a été imprimé sous les références : 
ISBN : 978-2-7564-0086-0
N° d'édition : L.01EUCN000111.N001

Ouvrage composé et converti par PCA (44400 Rezé)

Présentation de l'éditeur :
	Pendant presque mille quatre cents ans, des rois se sont succédé de manière quasiment ininterrompue sur le trône de France. Ils étaient issus de trois célèbres dynasties, les Mérovingiens, les Carolingiens et les Capétiens. A travers l'épopée tumultueuse de leurs vies et de leurs règnes, où se révèlent des personnalités diverses et parfois controversées, renaissent avec un grand éclat les heures les plus prestigieuses et les plus exaltantes de notre Histoire. Dernier fils de l'empereur carolingien Louis Ier le Pieux, le futur Charles II naît en 823 alors que ses frères ont déjà reçu leur part de l'Empire. Le jeune prince devient, contre leur gré, roi d'Alamanie, puis roi d'Aquitaine. Cependant, à dix-sept ans, à la mort de son père, il doit entrer en lutte contre ses aînés. C'est après trois ans de guerre effrayante qu'est signé entre les trois frères le traité de Verdun qui donne à Charles la plus belle part de l'Empire : la France. Roi énergique et infatigable, le jeune Charles s'emploie à vaincre les Normands envahisseurs et à se faire couronner empereur d'Occident. Roi cultivé, il prolonge dans les lettres et les arts la renaissance carolingienne initiée par son grand-père Charlemagne. Il est le dernier des grands Carolingiens.
	[image: : Histoire des Rois de France]Bible de Charles le Chauve, Archives Tallandier/Bibliothèque Nationale de France, ixe siècle.
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PREMIÈRE PARTIE 
L'ÉCLATEMENT DE L'EMPIRE CAROLINGIEN. CHARLES LE CHAUVE À LA RECHERCHE D'UN ROYAUME

I 
LA PREMIÈRE PARTIE DU RÈGNE DE LOUIS LE PIEUX 
(814-823) 
OU COMMENT CHARLES LE CHAUVE FIT, DANS LA DYNASTIE CAROLINGIENNE, 
UNE ENTRÉE INDÉSIRABLE
Le 20 juin 840 trépassa sur une île du Rhin Louis ier, dit le Pieux à cause de sa dévotion, puis le Débonnaire à cause de la faiblesse de son caractère. Fils de Charlemagne, il avait été le second souverain de l'immense empire carolingien, chargé de le régir et de le conserver, et finalement responsable de son éclatement. Il laissait trois fils, ennemis acharnés et permanents les uns des autres : Lothaire, Louis et Charles, bientôt surnommé le Chauve.
Charlemagne, empereur glorieux, avait réuni sous son sceptre un territoire s'étendant de la Baltique à l'Èbre et de l'Armorique au Danube, contenant ce que seraient plus tard la France, les trois quarts de l'Allemagne, le Bénélux, l'Autriche, la Suisse, la moitié de l'Italie, les provinces septentrionales de l'Espagne : une superficie de 1 200 000 km2 ; avec au surplus le protectorat sur les nations slaves qui bordaient cet empire de la Baltique à l'Adriatique. À l'immensité du territoire s'ajoutait la variété des peuples qui composaient la population : outre les Francs et les Gaulois assimilés depuis Clovis, ceux de Germanie : Frisons, Saxons, Thuringiens, Bavarois, Alamans, Lombards ; mais aussi les Slaves de Carinthie et de Frioul, les Wisigoths d'Espagne et de Septimanie.
Aucun homme n'était capable d'assurer la cohésion d'une telle étendue et de maintenir son autorité sur une telle masse de populations : sauf lui-même. Il avait mis en place un gouvernement central et une administration territoriale qu'il contrôlait personnellement, sans renoncer pour cela à conduire des campagnes militaires en chef de guerre invincible : cinquante-trois expéditions victorieuses en quarante-cinq années de règne, sur toutes les frontières de l'Empire.
Charlemagne imagina le moyen d'alléger dès son vivant le poids de ce fardeau. C'était de créer, à l'intérieur même du territoire sur lequel il régnait, deux royaumes tributaires, dont les souverains seraient ses subordonnés. Mais qui placer sur ces trônes, sinon ses propres fils, ses héritiers naturels ? Restait d'abord à définir le nombre et les frontières de ces royaumes. En 779, alors qu'il n'était roi des Francs que depuis onze ans, Charles réunit ses guerriers au Champ de Mars, et leur soumit son projet. Depuis 774, il était roi couronné des Lombards ; ne pouvait-il pas déléguer cette couronne à l'un de ses fils, qui serait décrété roi d'Italie ? Et pour que ce privilège ne fût pas unique, ne convenait-il pas de former au sud de la Loire un autre royaume, appelé Aquitaine, et dont le souverain subordonné serait un autre fils du roi ? Ainsi, quand Charles siégerait à Aix-la-Chapelle, ne serait-il pas soulagé de compter sur le gouvernement, au sud de ses États, de ces deux rois ses substituts ? Et quand il mènerait ses armées sur les rives lointaines de l'Elbe et de l'Oder, ne serait-il pas tranquillisé de savoir ses fils commander à d'autres armées au sud de la Loire et du Danube ?
Le projet fut approuvé par les guerriers. Restait à choisir les deux roitelets. Charlemagne avait alors cinq fils. L'aîné, Pépin, difforme et issu d'un mariage morganatique, n'était pas propre à faire un souverain. Restaient les quatre suivants, tous fils de la reine légitime Hildegarde. L'aîné, Charles, âgé de sept ans, était destiné à succéder à son père sur le trône du Regnum Francorum ; ainsi était instauré le droit d'aînesse. Le suivant, Carloman, qui avait trois ans, pouvait certes jouer le rôle d'un roi soliveau, encadré de sages ministres. Mais venaient ensuite des jumeaux d'un an, Louis et Lothaire. C'était trop. En 780, Lothaire mourut. Restaient, pour satisfaire le projet du roi Charles, Carloman et Louis. Le père attendit encore une année pour qu'au moins le plus jeune pût se tenir debout en recevant la couronne. Et, en avril 781, à Rome, le pape Adrien ier sacra Carloman, devenu Pépin[1], roi d'Italie et Louis roi d'Aquitaine.
Cette solution était viable tant que Charlemagne était sur le trône. Mais qu'en serait-il après sa mort ? Il n'ignorait pas que, à ce moment, la cohésion de ce fragile empire était vouée à exploser. Cette mort était son souci ; ou du moins les jours qui la suivraient. Est-ce que ses fils, si respectueux et soumis à son égard, ne se comporteraient pas entre eux comme de vulgaires Mérovingiens ? En 806, huit ans avant cette mort, il résolut de réviser les dispositions qu'il avait prises pour assurer à son empire l'unité et la stabilité en association avec le partage de l'autorité monarchique.
Ce qui facilitait sa tâche, c'était que les héritiers de l'Empire restaient les mêmes. Il décida donc de partager à l'avance cet empire entre eux. De Pépin le Bossu, il ne fallait plus parler : ayant participé à un complot fomenté contre son père, il était enfermé à l'abbaye de Prüm, où il devait mourir en 811. Demeuraient les trois suivants. Charles tint à régler leur sort d'une façon solennelle. Il réunit à Thionville l'assemblée des Francs, et lui communiqua son testament, qui contenait ses dispositions ultimes.
Selon un droit d'aînesse révisé, qui ne comportait plus l'autorité sur les frères cadets, mais l'héritage de la partie la plus importante de l'Empire, Charles, l'aîné, recevait à la mort du père l'ensemble des territoires situés au nord de la Loire, du Rhône et du Danube ; à savoir la Neustrie, la Francie, la partie septentrionale de la Bourgogne avec Orléans et Troyes, l'Austrasie et toutes les terres germaniques : Thuringe, Saxe, Frise ; domination sur les Abodrites, les Wélatabes et les Sorabes. La moitié de l'Empire. À Louis revenait un royaume d'Aquitaine agrandi, à savoir le territoire contenu entre la Loire, l'Atlantique et les Alpes : la Gaule méridionale, à laquelle s'ajoutait la Marche d'Espagne. Enfin, Pépin était appelé à recevoir tout ce qui s'étendait au sud du Danube, principalement l'Italie avec la Lombardie, l'Istrie et la Toscane, mais aussi l'Alamanie, la Bavière et la Carinthie.
La mort se chargea de démolir cette belle combinaison. En juillet 810, Pépin, roi d'Italie, trépassait subitement, en laissant le souvenir d'un héros et d'un sage digne de son père. Le 4 décembre 811, c'était au tour de Charles, autre image du père, prince vaillant et habile qui faisait l'orgueil du souverain vieillissant. Des fils légitimes de Charlemagne, il n'en restait plus qu'un, Louis, roi d'Aquitaine. C'était à lui qu'était destiné l'Empire.
Au mois de mai 813, l'empereur Charles, écrasé par la déception, le chagrin et les rhumatismes, convoqua l'assemblée des Francs, et lui demanda d'entériner le choix qu'il faisait de son fils Louis pour lui succéder sur le trône impérial. C'était le plus médiocre de ses fils ; mais il ne lui restait que celui-là. L'assemblée l'acclama ; le vieil empereur alla prendre une couronne d'or placée sur l'autel, et la posa sur la tête de l'élu, désormais revêtu de la dignité impériale.
Huit mois plus tard, le 28 janvier 814, Charles le Grand expira. Louis ier, abandonnant son trône d'Aquitaine, devenait empereur d'Occident.


Le problème du gouvernement de l'Empire se posait avec une acuité renouvelée : Louis n'avait pas le génie de son père. Certes, ce souverain unique était un gage précieux pour l'unité de l'Empire ; avec le partage de 806, on pouvait craindre de voir les deux royaumes méridionaux s'en détacher, à plus forte raison si leurs souverains créaient une dynastie.
Autre gage : le nouvel empereur trouvait à son avènement l'organisation gouvernementale et administrative mise en place par son père : un grandiose système qui fonctionnait admirablement, et qui pouvait laisser supposer que le successeur se contenterait d'être un simple souverain représentatif, laissant les ducs palatins gouverner l'Empire, les comtes locaux administrer les comtés, les ducs militaires conduire les armées ; après Charles, Louis pouvait se passer de génie.
La difficulté, c'était que Louis prétendait diriger l'Empire comme son père l'avait fait, avec la même autorité et la même attention. Or, il n'y était pas prêt ; plus exactement, il y était mal préparé. Pendant trente-trois ans, depuis sa plus tendre enfance jusqu'à son âge adulte, il avait été le souverain d'un petit royaume, dont la taille était faible et la population très différente des populations germaniques entre la Meuse et l'Elbe. C'était un Aquitain, indéracinement Aquitain, qui prenait en main les destinées du monde carolingien, qui n'avait pas le désir de changer de mentalité et d'habitudes, et qui surtout n'en avait pas la capacité. En outre, à un empereur dominateur, exigeant, omniprésent, succédait un empereur gauche, timide, rêveur, peu au courant des affaires et peu intéressé par elles. Au surplus, il était de notoriété publique que, sur le trône d'Aquitaine, Louis avait follement dilapidé les finances de l'État. Ses ministres parviendraient-ils à contrôler le trésor ?
Or, ces ministres capables d'assurer la continuité entre les deux règnes, Louis ne les garda pas ; il ne les connaissait pas, il n'était pas habitué à eux, il n'en voulait pas ; Aquitain jusqu'au bout, il apporta à Aix-la-Chapelle les conseillers qui l'entouraient à Toulouse, conseillers ignares, qui ne connaissaient rien des affaires de l'Empire, qui étaient surtout satisfaits d'exercer leur pouvoir, avec ses honneurs et ses avantages lucratifs. À la désorganisation du gouvernement se joignaient chez les palatins la rancœur et la jalousie.
À cette incurie politique, Louis ajouta une malheureuse rigueur morale. Charlemagne avait tenu à garder auprès de lui ses filles célibataires ; elles étaient belles, savantes, affectueuses, et ce monarque sentimental déclarait qu'il se refusait à les voir le quitter. Elles n'étaient pas insensibles aux hommes ; elles prirent des amants ; le père les laissa faire : les amants étaient de bonne maison, et fort déférents à l'égard de l'empereur ; celui-ci, très exigeant pour la chasteté des clercs, l'était beaucoup moins pour celle des laïcs. Dès que Louis fut monté sur le trône, il fit saisir les amants de ses sœurs ; il aurait pu les exiler ; il leur fit crever les yeux – supplice interdit par les décrets de son père ; et il enferma ses sœurs dans des monastères, ce qui révolta toute la classe aristocratique.
La contestation fermenta. Elle fut facilement entretenue par une affaire dynastique. Louis n'était que le troisième fils de Charlemagne destiné au trône. L'aîné, le prince Charles, désigné pour succéder à son père, était mort prématurément ; le second, Pépin, avait reçu la royauté d'Italie, mais avait trépassé lui aussi avant son père ; il laissait un fils, Bernard, âgé de quinze ans ; constatant sa maturité et ses vertus guerrières, l'empereur Charles le fit succéder à son père sur le trône d'Italie. Là, il se fit remarquer par son dévouement au Saint-Siège, dont il écrasa les ennemis.
Dès 816, les mécontents d'Aix-la-Chapelle firent remarquer que, Charlemagne ayant voulu instaurer le droit de primogéniture, la branche aînée appelée au titre impérial était évidemment celle de Pépin et de sa descendance ; et qu'il était nécessaire, pour le salut de l'Empire, de désigner Bernard comme héritier légitime du trône.
Louis le Pieux entendit ces murmures. Et il décida, dès 817, de procéder, à l'exemple de son père, au partage anticipé de l'Empire. De la sorte, il assurerait de la succession sa propre descendance, et il fermerait la bouche aux partisans de Bernard et de sa branche. Il allait vite en besogne. Certes, il prétextait l'exemple de son père, pratiqué onze ans plus tôt ; mais alors l'empereur était âgé et malade, et se croyait proche de sa fin ; cette fois, Louis montrait une santé florissante qui laissait espérer un long règne. Il n'hésita pas pourtant à convier les Grands de l'Empire pour leur soumettre son projet ; ils réagirent favorablement ; car tandis que l'empereur contesté se souciait d'asseoir sa progéniture sur le trône, eux voyaient dans ce geste une mise en question de son propre pouvoir.
Louis n'avait pas précisé aux Grands l'objet de sa convocation ; mais ils ne l'ignoraient pas. Lui pourtant demeurait hésitant, considérant sa démarche comme insolite. Finalement, il donna à sa décision la forme d'une question :
— Est-il convenable d'assurer dès maintenant l'affermissement de la dynastie en décidant de la succession au trône ?
Et il laissa à ses auditeurs un délai de trois jours pour lui répondre. Délai inutile, mais qui conférait plus de solennité à la réponse.
En 794, Charlemagne avait fait épouser à son fils Louis, âgé de seize ans, Irmingarde (nom orthographié le plus souvent Ermengarde), fille du comte Ingramn. Elle lui avait donné cinq enfants ; trois fils : Lothaire, Pépin et Louis ; deux filles : Alpaïde et Hildegarde. Trois fils, c'était ce qui convenait pour assurer une succession à l'image de celle qu'avait naguère prévue Charlemagne. Après trois jours, les Grands à nouveau réunis donnèrent à l'unanimité à l'empereur une réponse positive : oui, il était urgent, pour assurer la fermeté du gouvernement et la sûreté de l'État, de procéder à la désignation des héritiers de la couronne.
Louis le Pieux n'innova pas ; il imita le partage de 806 : Lothaire, son fils aîné, avait vingt-deux ans, l'âge de Bernard d'Italie ; il fut associé à l'Empire. Le second, Pépin, âgé de quinze ans, fut déclaré roi d'Aquitaine ; il fut donc pourvu du trône que son père avait quitté trois ans plus tôt. Restait Louis, âgé de onze ans. Son père ne pouvait lui donner le trône d'Italie, occupé par Bernard ; celui-ci était impossible à détrôner, mais, en le laissant enraciné sur ce trône, on montrait qu'il n'était pas destiné à un autre : la branche aînée était reléguée au second rang. Pour le jeune Louis, on créa un nouveau royaume, situé cette fois au cœur de la région germanique, celui de Bavière.
Louis le Pieux tint à donner à Lothaire toutes les marques de la légitimité. Impatient de l'imposer à tous, il décréta une cérémonie du couronnement au cours de laquelle ce ne fut ni le pape ni un évêque qui officia : ce fut lui, l'empereur régnant, qui posa sur la tête de l'héritier la couronne d'or, tandis que l'assistance criait : « Vive l'empereur Lothaire ! »
Ensuite, Louis le Pieux, plus sage en cela que son père, prit une mesure constitutionnelle destinée à éviter de morceler l'Empire. Le 9 juillet 817, il promulgua une charte par laquelle les rois d'Italie, d'Aquitaine et de Bavière restaient subordonnés à l'empereur ; ils ne pouvaient ni conclure des traités, ni prendre une épouse sans son autorisation. Dans chacun des trois royaumes subordonnés, la couronne était héréditaire, mais par seule voie de primogéniture, et en évitant tout partage interne. Si le souverain d'un de ces trois royaumes venait à mourir sans progéniture masculine, sa couronne reviendrait à l'empereur. Ainsi, non seulement l'unité de l'Empire était préservée, mais Bernard et sa descendance étaient maintenus dans une situation subalterne. Pour conférer plus de force à cette charte, Louis le Pieux la fit porter au pape Pascal ier, qui s'empressa de la ratifier. En pleine possession de ses forces et à vingt-trois ans de sa mort, l'empereur Louis, en digne fils de Charlemagne, venait d'assurer le salut de l'Empire – et surtout de sa lignée.
En fait, cette hâte à reléguer Bernard d'Italie fut un nouveau motif, pour les contestataires, d'intriguer contre l'auteur de cette constitution prématurée. Dès qu'elle fut promulguée, ils fomentèrent un complot. Leur argumentation était simple : cette charte est illégitime, du moins en ce qui concerne le royaume d'Italie ; car si l'empereur Louis peut disposer de ses fils, il ne peut disposer de la descendance de son frère Pépin ; c'est l'empereur Charles qui a établi Pépin roi d'Italie, et qui a constitué son fils Bernard héritier de ce trône ; le nouvel empereur ne peut en disposer à son gré. Certains affirmaient que, dans la constitution de 806, Charlemagne n'ayant pas soumis le roi d'Italie au futur empereur, Charles junior, ce royaume restait indépendant, et son souverain n'avait à se soumettre ni à l'empereur Louis, ni à son successeur Lothaire ; d'autres ajoutaient que Bernard, chef de la branche aînée, était habilité à s'emparer légitimement du trône impérial.
La première contestation était accueillie avec ferveur par les Grands d'Italie, ducs et évêques lombards. Charlemagne s'était fait couronner roi d'Italie ; il n'en avait pas moins résidé à Aix-la-Chapelle pendant tout son règne. Mais il leur avait donné ensuite un roi propre, qui habitait parmi eux, qui était estimé et admiré par eux ; et ce roi, à sa mort prématurée, avait laissé à la couronne un successeur digne de lui. Mais à quoi bon un roi d'Italie s'il est soumis à l'empereur d'Aix-la-Chapelle ? Quant à la seconde revendication, celle d'un Bernard devenant empereur, elle n'était guère acceptable par ces Grands, car ce cas rejoignait celui de Charlemagne : un roi nominal résidant loin de ses sujets.
Mais cette seconde revendication était appréciée de Bernard, qui se trouvait candidat légitime à l'Empire. Et plus encore des dignitaires et hauts fonctionnaires de l'État franc, limogés ou tenus à l'écart pour laisser la place aux Aquitains.
De toute façon, les ducs lombards, tout en promettant à Bernard de lui apporter leurs contingents militaires s'il voulait marcher sur Aix, lui prédisaient que Louis le Pieux trouverait peu de partisans pour combattre sous sa bannière ; les leudes d'Aquitaine et de Bavière, particulièrement, refuseraient de suivre un souverain qui les humiliait sous son sceptre. Deux évêques, celui de Milan, Anselme, et celui de Crémone, Wulfoald, allèrent trouver Bernard et se firent devant lui les interprètes de l'aristocratie lombarde : l'heure avait sonné, lui racontèrent-ils, de secouer le joug que Louis le Pieux faisait peser indignement sur l'Italie et sur tout l'Empire. Et c'était à lui, le preux, d'accomplir cette mission. Certes, l'empereur régnant avait été sacré ; il était l'oint du Seigneur ; mais puisqu'il commettait l'injustice, n'appartenait-il pas à un autre prince de se dévouer pour la justice ?
Assailli d'encouragements et d'incitations, Bernard ne tarda pas à se laisser convaincre. Il n'avait pas d'armée propre ; le plus grand nombre des ducs lombards convergea vers la plaine de Pavie avec leurs contingents de guerriers, qui bientôt formèrent une solide armée. Mouvement si rapide que Bernard se flattait d'entreprendre une guerre éclair en traversant les Alpes avant même que la cour d'Aix n'en fût informée. D'ailleurs, aux dernières nouvelles, l'empereur Louis avait entrepris une grande chasse dans les forêts vosgiennes. Il ne serait plus temps pour lui de réagir quand l'armée italienne aurait pénétré en Bourgogne.
Il y eut pourtant des récalcitrants, tout particulièrement les dignitaires francs nommés par Pépin en Italie, et qui considéraient l'entreprise de Bernard comme un crime politique. À leur tête, Suppo, duc de Brescia, et Rathald, évêque de Vérone. Le roi ayant refusé de céder à leurs remontrances, ils envoyèrent secrètement des messagers à Aix-la-Chapelle, qui attendirent dans son palais le retour de l'empereur. Celui-ci les y trouva, et fut informé du complot.
Il faut se méfier des réactions des faibles : elles peuvent être terribles. Louis, saisi d'indignation et de fureur, adressa aussitôt des ordres de mobilisation à tous les comtes d'Austrasie, de Neustrie et de Bourgogne. Charlemagne avait interdit aux évêques de participer aux campagnes militaires ; Louis avait renouvelé récemment cette interdiction. Il la foula aux pieds : devant ce danger national, nul guerrier ne pouvait se dispenser de prendre les armes, nul prélat ne pouvait hésiter à conduire des combattants à l'armée. Nous avons encore le texte de l'ordre adressé à ces personnages : « Tout homme valide est sommé de se tenir prêt à partir pour une expédition en Italie contre le roi Bernard qui, inspiré par Satan, a levé l'étendard de la révolte… Le seigneur empereur ne tolérera aucun retard, car il est décidé à partir sans délai pour l'Italie à la tête de ses vassaux. » Les abbesses elles-mêmes furent obligées de lever des hommes d'armes sur le territoire de leur abbaye, et de les envoyer au roi. Aussi, au moment même où Bernard s'apprêtait à franchir tranquillement les Alpes avec ses troupes italiennes, Louis le Pieux rassemblait au bord de la Meuse une puissante armée, qui prit à marche forcée la direction du Midi.
Les forces italiennes se trouvaient aux pieds des monts quand la nouvelle leur parvint : une armée impériale campait près de Chalon-sur-Saône. Ce fut la débandade. Ces glorieux ducs lombards, qui se vantaient de prendre bientôt Aix-la-Chapelle, donnèrent leur congé, sauf quelques fidèles qui serrèrent les rangs autour de leur roi. Celui-ci se sentit non seulement en état d'infériorité militaire devant l'ennemi, mais encore désavoué et abandonné par les siens. Il eût pu faire demi-tour et renoncer à la lutte ; mais il pouvait supposer que l'empereur, fort de sa supériorité, s'empresserait de le poursuivre et de l'arrêter.
Quel parti prendre ? Bernard se résolut pour celui de l'humiliation : le meilleur du point de vue moral, le plus efficace du point de vue politique. Le vassal rebelle n'était pas déshonoré en allant mendier son pardon ; ainsi avait agi le duc Eudes d'Aquitaine, qui avait trahi Charles Martel, et auquel celui-ci avait pardonné ; ainsi avait agi le prince Grifon, qui avait trahi le roi Pépin le Bref, et auquel Pépin avait pardonné ; ainsi avait agi le duc Arigise de Bénévent, qui avait trahi Charlemagne, et auquel Charlemagne avait pardonné. La clémence était une vertu carolingienne.
Bernard courut jusqu'à Chalon et se jeta aux genoux de son oncle. Qui n'eût été touché de ce sincère repentir ? Mais l'empereur débonnaire n'avait pas assez de clémence pour pardonner à ce neveu rebelle, qui avait tenté de disloquer et de mutiler l'Empire. Hypocritement, alors qu'il détenait en la circonstance le pouvoir d'absoudre, il s'effaça devant la justice nationale, dont il savait qu'elle serait inflexible ; un souverain peut pardonner, un juge ne peut qu'absoudre ou punir ; or, devant ce crime politique, il n'était pas possible d'absoudre ; Louis comptait sur les juges pour punir. Bernard fut incarcéré en attendant le verdict du tribunal des Grands.
Celui-ci se réunit au printemps de 818 à Aix-la-Chapelle, et rendit sa sentence à l'unanimité : pour punir ce crime de félonie, peine de mort. Alors le dévot roi se rappela qu'il avait le droit d'user de clémence. Il fit grâce aux coupables, mais ordonna qu'on leur arrachât les yeux. Encore un supplice que Charlemagne avait interdit d'infliger ; or, puisque Louis le Pieux n'exerçait pas la justice, mais la vengeance, il se permettait d'infliger un supplice interdit à la justice.
Bernard, dans sa prison, était averti de l'acte de miséricorde de l'empereur. Il attendait ses bourreaux. Quand l'équipe chargée de l'exécution eut pénétré auprès de lui, il se jeta sur le premier, lui arracha son épée, la lui plongea dans le corps, et mit à mort de la même façon les quatre survivants. Enfin, il fut maîtrisé et supplicié avec la dernière barbarie. Il succomba après trois jours d'atroces souffrances ; mais Louis le Pieux pouvait se féliciter de l'avoir arraché à la peine de mort.
Cependant, la fureur vengeresse de l'empereur n'était pas apaisée. Il craignait maintenant la contagion ; la rébellion de ce neveu ne courait-elle pas le risque d'être imitée ? Est-ce qu'on ne pouvait soupçonner de complot tous les membres de la famille impériale ? Il restait encore trois jeunes princes qui n'avaient pas été pourvus de trônes. Après la mort de Luitgarde, sa dernière épouse officielle, Charlemagne avait conclu plusieurs mariages morganatiques. De Regina, il avait eu deux fils : Drogon, âgé maintenant de dix-sept ans, et Hugues, d'une année son cadet. Adelsinde, sa dernière femme, avait donné la vie à Thierry, maintenant un adolescent. Ces trois jeunes princes, jeunes frères consanguins de Louis le Pieux, paraissaient bien pacifiques. Ils étaient potentiellement dangereux. L'empereur les fit arrêter, tondre et enfermer dans des monastères.
Il fallait que toute l'aristocratie franque fût frappée de terreur. Devant cet agneau devenu tigre, elle trembla. La charte de 817, avec son partage anticipé, fut considérée comme inamovible. Nul ne s'autorisa à la contester.


Cette répression sanglante ne pouvait laisser de marbre le cœur de Louis. Les grands sensibles peuvent certes se faire parfois féroces, et d'autant plus féroces qu'ils étaient jusque-là trop sensibles. Mais l'effort est trop dur, l'épreuve est trop cruelle ; et le sentiment revient encore plus fort.
Ainsi pour Louis le Débonnaire. Au printemps de 818, il avait fait supplicier son neveu Bernard, puis dégrader et emprisonner ses trois plus jeunes frères. À l'automne, il fut brisé. Il tenta sans doute, durant cet été-là, de justifier ses actes et de conjurer les remords ; mais il n'y tint plus. Il constatait que non seulement il avait commis des actions révoltantes, mais qu'il était détesté de son entourage. Certes, son trône était affermi, mais ses dignitaires et ses officiers ne lui manifestaient que mépris et méfiance. Il en était arrivé au dégoût de son existence.
Heureusement, demeurait auprès de lui sa tendre épouse Ermengarde, qui l'avait soutenu dans toutes ses épreuves. Belle, bonne, attentive, compatissante, confidente de ses pensées et de ses détresses, elle restait son soutien dans cette nuit de l'esprit qu'il traversait. Que serait-il devenu sans son réconfort ? Le 3 octobre 818, Ermengarde fut emportée par un mal soudain.
Cette fois, Louis le Pieux en fut certain, Dieu le frappait. Il expiait dans la mort innocente d'Ermengarde la mort affreuse infligée à Bernard ; il perdait justement celle qu'il aimait pour avoir condamné injustement celui qu'il avait haï. Accablé, désemparé, agité de pensées sinistres, il se trouva indigne de régner ; et non pas seulement indigne, mais encore incapable. Il confia à ses proches son ultime projet : abdiquer et se retirer du monde. Cette fuite était sans danger pour l'Empire : il avait réglé sa survivance ; il partirait au bon moment, laissant sa succession à Lothaire secondé par ses deux cadets.
Or, voilà que les insatisfaits et les impatients, qui hier déploraient l'incapacité de ce souverain fantasque, virent dans ce départ prévu une menace. Si le joug de Louis était détestable, que serait celui de Lothaire ? Si la mort de Bernard d'Italie était insupportable, à quelle sorte de mort étaient promis les prochains contestataires ? À tout prendre, la tyrannie du Débonnaire, devenu maintenant la proie du remords, valait mieux que beaucoup d'autres. Les contestataires devinrent des flatteurs.
On entendit au palais impérial, autour de l'empereur décidé à fuir, un concert de lamentations. Un prince si utile à l'État ne pouvait abandonner son poste ; un souverain si aimé de ses sujets ne pouvait les plonger ainsi dans l'affliction. Est-ce que cet empereur si chrétien n'allait pas commettre un grave péché contre son devoir d'État ? Dieu lui avait confié un rôle capital, sublime, historique. N'était-ce pas une noire trahison que d'y renoncer par volonté propre ?
Louis découvrait qu'Ermengarde n'avait pas été la seule à nourrir envers lui estime et considération. Son entourage lui restait dévoué et affectionné ; son peuple plaçait ses espoirs en lui. Il différa son abdication.
Peut-être n'était-ce pas encore une décision ferme. Les courtisans s'y prirent autrement. L'empereur avait eu, durant les belles années, une épouse aimante, qui l'avait soutenu dans ses efforts et dans ses luttes. Pour être exceptionnelle, Ermengarde n'était pas unique. Le veuf inconsolé pouvait trouver, dans cette aristocratie franque peuplée de tant de femmes merveilleuses, une nouvelle épouse pour lui rendre ce que la mort de la première lui avait ôté. Il pouvait considérer, pour l'encourager, l'exemple de son père, l'admirable Charlemagne. Ce vénéré empereur avait épousé, quand elle avait treize ans, la merveilleuse Hildegarde, que toute la population franque vénéra pour ses vertus humaines et chrétiennes ; elle mourut prématurément à l'âge de vingt-quatre ans, après avoir donné au grand empereur neuf enfants, parmi lesquels Louis le Pieux. Charles avait jugé que, malgré son chagrin, il était encore utile à ses enfants et à ses peuples ; et il avait épousé une autre princesse, qu'il avait rendue mère de deux filles. Louis était tout juste quadragénaire ; il devait prendre soin de sécher ses larmes, et de trouver une nouvelle épouse, qui serait le soleil de la cour.
Généreuse consolation, mais perfide conseil, auquel Louis le Pieux succomba, pour le malheur de l'Empire. Est-ce qu'il ne comprenait pas qu'un nouveau mariage était la promesse de nouveaux princes ? Et que ces nouveaux princes allaient bouleverser l'échiquier politique qu'il avait mis en place ? Il avait trouvé sur sa route un neveu ambitieux et rebelle, qu'il avait dû abattre. Que serait-ce si un seul nouveau fils, un seul, contestant l'édifice pyramidal de la constitution, toute fraîche, de 817, devenait à son tour ambitieux et rebelle ?
Louis le Pieux accepta la proposition des flatteurs. Louis le Pieux décida de prendre une nouvelle épouse.
Ce ne fut pas lui qui se chargea de l'affaire. Il était trop amer et trop déprimé. Et puis l'entreprise était gigantesque : n'était-il pas besoin, pour trouver la fille la plus digne d'épouser l'empereur, d'effectuer un inventaire dans tout l'Empire ? Au moins ne commit-il pas lui-même l'humiliation de se livrer à la recherche de la merveille. Car les flatteurs qui l'avaient décidé firent publier dans tout l'Empire que le glorieux empereur Louis, auguste, vénérable, puissant, désirait prendre femme, et qu'il choisirait la plus belle. On n'imagine même pas un despote byzantin acceptant de provoquer ce concours érotique. Une telle annonce fit battre le cœur de toutes les belles filles des Gaules et de la Germanie, et tressaillir d'ambition tous les pères, bien qu'une condition clairement exprimée stipulât que la fille devait appartenir à la haute aristocratie.
S'il ne fut pas l'organisateur de ce concours, Louis fut tout de même l'admirateur du défilé des grâces transportées à Aix pour exciter son choix. On ne sait si la sélection opérée par les comtes amena de nombreuses candidates, si leurs charmes furent comparables, et si de toute façon le bénéficiaire jouit d'un temps suffisant pour comparer. Toujours est-il que son choix s'arrêta sur celle qu'il supposait apte à faire son bonheur, et qui ferait un jour son malheur, Judith, fille non pas, comme le réclamait l'annonce, d'un puissant aristocrate, mais d'un petit noble obscur, Welf, seigneur d'Altdorf en Souabe et de Ravensburg en Bavière. On l'appela Judith de Bavière, comme si elle était princesse de ce royaume, ce qui était impossible, puisque le roi en était alors Louis, l'un des fils de la précédente impératrice. Évidemment, toute la cour se pâma devant cette merveille descendue de l'Olympe, à laquelle Walafrid Strabon accorde le qualificatif de pulcherrima, sans prendre garde à toutes les dédaignées qui pleuraient de dépit et à leurs pères qui ruminaient l'affront subi.
Les noces furent célébrées en 819 avec une splendeur inégalable. Cela aussi faisait partie de la consolation du pauvre veuf. Mais l'enchantement cessa vite : la nouvelle souveraine se révéla ambitieuse, hautaine, cassante ; le type même de la parvenue. Les trois fils de Louis surtout boudaient leur marâtre ; et ils ne se gênaient pas pour reprocher à leur père d'avoir suspendu au-dessus de leur tête une épée de Damoclès. Et ils attendaient les signes.
De fait, dès la première année de son mariage, Judith se trouva enceinte. Les fils retinrent leur souffle jusqu'au dernier mois. Enfin Judith accoucha. Tous se précipitèrent aux nouvelles. Et ce fut à Aix un profond soupir de soulagement : l'impératrice avait donné le jour à une fille. On la baptisa sous le nom de Gisèle. Cependant, Judith était encore jeune, et pouvait encore conduire dix grossesses.
Ce n'étaient plus seulement, d'ailleurs, les fils du roi qui émettaient des craintes. Les conseillers d'hier commençaient à trouver la situation délicate, et ils ne se gênaient pas pour le dire. Ainsi, le mariage n'arrangeait rien ; il compliquait la situation. Il s'agissait de la simplifier.
Décidé à apaiser ses fils et à désarmer l'inquiétude des Grands, Louis le Pieux convoqua en 821 à Nimègue l'assemblée des Francs, et prêta devant elle un serment solennel ; il jurait de respecter le partage décidé par la charte d'Aix en 817, et de n'y apporter aucune modification. Tous prêtèrent serment après lui.
Le plus inquiet des fils était Lothaire. Si un nouveau petit frère lui survenait, il fallait supposer que sa part serait prise sur son territoire. Ainsi, l'assemblée et le serment de Nimègue ne le rassuraient guère ; il savait son père capable de retournements. Pour lui donner des gages, ce père prit deux mesures. Il commença par le marier. Fait curieux, en effet, à vingt-six ans, Lothaire était encore célibataire. Son père lui donna pour femme Ermengarde, fille du comte Hugues de Tours. Puis, sur sa lancée, il lui accorda le trône d'Italie, vacant depuis la mort de Bernard. C'était, là encore, une grave inconséquence. Tout d'abord, ce cadeau n'était pas revendiqué, pas même espéré, par Lothaire, qui demandait seulement d'être assuré de sa succession à l'Empire. Ensuite, il excitait la jalousie des deux cadets, qui ne recevaient rien de plus que leur royaume, celui de Louis, la Bavière, restant assez exigu. Enfin, et surtout, il ne préservait pas l'avenir. Si Judith donnait naissance un jour, comme elle l'espérait, à un fils, que lui octroyer en apanage ? Le royaume d'Italie n'était pas compris dans la charte de 817 ; après la mort de Bernard, il demeurait disponible ; lui attribuer un titulaire ne violerait ni le serment d'Aix, ni celui de Nimègue ; et son attribution à Lothaire n'était d'ailleurs conforme ni aux dispositions d'Aix, ni à celles de Nimègue. On peut se demander pourquoi Judith n'avait pas dissuadé son époux d'aliéner ainsi ce précieux royaume.
Il est vrai qu'après la naissance de Gisèle, elle n'avait montré aucune grossesse ; mais enfin, elle était encore jeune, et ne désespérait certainement pas de donner le jour à un prince.
Tous ces tracas, ces doutes, ces adversités avaient à nouveau ébranlé l'âme de Louis. Le remords du supplice de Bernard continuait de l'assaillir. De ce côté, l'octroi du royaume d'Italie à Lothaire était encore une inconséquence ; il eût été bienvenu, pour réparer l'odieuse exécution du roi, de transmettre le royaume à son fils ; Bernard avait en effet, au moment de sa mort, un fils nommé Pépin qu'on n'avait pas tenu pour complice de son père. Louis le Pieux, à titre de dédommagement, lui donna le comté de Vermandois, créé par Charlemagne autour de Saint-Quentin et Péronne ; c'était là une piètre réparation ; mais ainsi la branche aînée des Carolingiens était privée de tout héritage royal.
Au surplus, après avoir commis des maladresses irréparables, après avoir prêté des serments qu'il craignait de ne pouvoir tenir, sentant faiblir ou disparaître l'estime que les Grands semblaient lui avoir rendue plus tôt, il vit une solution à ses tourments, non pas dans l'abdication, mais dans une cérémonie de pénitence publique. Il donnerait à cet acte moral et politique un caractère solennel, et pour que nul ne pût l'en dissuader, il en garderait le secret.
En 822, trois ans après son mémorable mariage avec la consolatrice, il convoqua l'assemblée d'Empire à sa villa d'Attigny-sur-Aisne. Il fit siéger au premier rang ses trois fils, et plaça auprès d'eux ses trois jeunes frères, qu'il avait fait sortir définitivement de leurs monastères par un geste de miséricorde. À la surprise générale, il apparut dépouillé de ses ornements impériaux et vêtu d'un cilice. Il se dirigea alors vers le rang des évêques, et s'étendit devant eux de tout son long. Il déclara vouloir confesser publiquement ses crimes, dont le plus grave était le supplice mortel infligé à son neveu Bernard. Cette scène, loin d'édifier les Grands, ne fit que les consterner ; ils murmurèrent que Louis abaissait la dignité impériale ; et si cet aveu fut efficace pour l'âme du pénitent, il ne le fut ni pour sa réputation, ni pour l'édification des assistants.
Lothaire, préférant quitter Aix et son père, décida d'aller solennellement prendre possession de son trône d'Italie. Il se fit acclamer à Pavie et à Milan, puis se rendit à Rome, où il obtint de Pascal ier le sacre et le couronnement ; son entourage ne manqua pas de faire croire à la foule qu'il recevait ces hommages en tant qu'empereur, et la foule l'acclama sous les titres de César et d'Auguste.
Quand il fut de retour à Aix, il apprit la nouvelle : Judith était de nouveau enceinte. Elle s'était retirée à Francfort avec ses suivantes pour y attendre le dénouement de sa grossesse. Tous l'attendirent avec elle, dans l'angoisse. Et si c'était un fils ? L'empereur Louis rassurait les inquiets : cette perspective ne posait aucun problème ; à Nimègue, deux ans plus tôt, il avait juré devant toute l'assemblée des Francs de respecter la charte de 817. Tous leurs droits étaient ainsi garantis aux trois fils d'Ermengarde.
Le 13 juin 823, la nouvelle retentit dans tout l'Empire : l'impératrice Judith venait de mettre au monde un fils. Il fut aussitôt baptisé solennellement sous le nom de Charles, celui de son légendaire grand-père.
Judith triomphait. Louis le Pieux délirait de fierté et de tendresse. Mais ses autres fils manifestaient hautement leur mécontentement. L'empereur voulait apaiser son aîné : il le chargea d'être le parrain du nouveau-né, en faisant remarquer que ce rôle exigeait de lui amour et protection.

1. C'était le pape qui avait réclamé ce changement de nom, en l'honneur de Pépin le Bref, père de Charlemagne et bienfaiteur du Saint-Siège.


II 
CHARLES LE CHAUVE ROI D'ALAMANIE. LE PREMIER COUP D'ÉTAT 
(823-831)
L'enfant Charles, frère des trois souverains appelés à se partager l'empire carolingien, filleul de l'empereur associé Lothaire, fils chéri de l'impératrice Judith, pouvait être considéré comme un heureux prince, objet de toutes les attentions. En réalité, il fut, dès sa naissance, observé, soupçonné, mis en question par ses frères et leurs partisans. Il constituait, pour ces rois avides, jaloux de leur pouvoir et de leurs privilèges, le premier et le plus fort de tous les dangers. Il ne leur avait encore causé aucun dommage ; mais, ennemi potentiel, il était déjà l'ennemi réel. Dans ce berceau opulent où ne vagissait qu'un nouveau-né, apparaissaient en un résumé tragique les prétentions, les rivalités, les heurts, les batailles qui bientôt soulèveraient les princes, ensanglanteraient l'Occident et déchireraient l'Empire de Charlemagne.
Pour l'instant, ni l'empereur ni sa femme ne donnaient prise aux soupçons. Cependant, Nithard, ce neveu de l'empereur[1] qui devait publier plus tard une Histoire des fils de Louis le Pieux, raconte que celui-ci se demandait ce qu'il pouvait faire pour ce nouveau fils. Question tardive, qu'il avait évité de se poser au moment du mariage, et qui devait bien sûr surgir quelque jour. Mais ce n'était pas encore le moment d'y répondre. Quant à Judith, elle était trop astucieuse pour paraître se préoccuper de l'avenir politique de son fils : elle attendait son heure.
Elle se ménageait cependant des protections. Plus tard, Charles le Chauve racontera dans une lettre au pape Nicolas ier :
« Dès ma naissance, ma mère Judith envoya un anneau à Ebbon, archevêque de Reims, lui demandant de prier pour son nouveau-né. Elle lui promettait que, s'il lui renvoyait cet anneau le jour où il se trouverait en danger, elle accourrait à son aide. »
Nithard, bien que cousin germain de Charles II le Chauve, reste, comme les autres historiens du temps, muet sur son enfance. On trouve cependant une courte mention du petit prince âgé de trois ans dans la Vie de Louis le Pieux, long poème composé par le moine Ermold le Noir. Nous sommes au palais d'Ingelheim, non loin de Mayence, où le roi danois Harald va recevoir le baptême. Le poète nous décrit la procession :


« Devant son père, le bel enfant Charles, étincelant d'or,
S'avance joyeux en foulant fermement les dalles de marbre. »


Évidemment, ce distique ne nous apporte aucun détail sur l'enfant. Qu'il ait été beau, c'était l'évidence, puisqu'il était le fils de l'empereur, et que le biographe composait un éloge dithyrambique du monarque. D'ailleurs, est-ce qu'un enfant de trois ans n'est pas toujours beau ?
Méritait-il déjà son surnom, calvus ? Les auteurs contemporains, certes, le nomment ainsi dès sa jeunesse ; mais c'est une appellation qui lui est acquise. On parle de Charlemagne au berceau, alors qu'il n'a rien du grand empereur. Si pourtant nous examinons sur les peintures des manuscrits les portraits du deuxième Charles à son âge adulte, nous constatons que, là où nous arrivons à distinguer sa chevelure, elle est fort peu abondante, ce qui constitue une exception pour un monarque franc. Nous pouvons en déduire qu'il avait naturellement le poil rare, et que, sans montrer précisément un crâne dégarni, il méritait le sobriquet habituel de Chauve.
Ce qu'on sait de l'enfant, c'est qu'il reçut encore jeune un précepteur particulièrement distingué dans la personne de Walafrid Strabon. Cet érudit, originaire de Souabe, fut d'abord moine à l'abbaye de Saint-Gall, où il reçut une formation d'humaniste, puis passa dans celle de Fulda, où il compléta son érudition grâce aux leçons du fameux Raban Maur. Judith, qui souhaitait pour son fils une culture au moins égale à celle du grand-père Charlemagne, tira Walafrid de son abbaye sur sa réputation, le donna pour maître au nouveau Charles dès qu'il eut six ans, et le lui garda jusqu'à ce qu'il en eût quinze. Il acquit ainsi une connaissance approfondie de l'Écriture sainte, mais aussi une fréquentation de la littérature profane ; ses lettres, publiées ensuite, nous montrent un habile usager de la langue latine. Il acquit aussi une formation historique ; parmi les ouvrages de cette sorte, on trouve les Gesta imperatorum de Fréculf, évêque de Lisieux, que ce savant prélat dédia à Judith pour l'éducation de son fils, et la Vie de Charlemagne d'Éginhard. Walafrid y ajoutait son œuvre propre avec la Statue de Théodoric, qui complétait l'histoire récente grâce à un parallèle entre Louis le Pieux et le roi des Ostrogoths.
Mais, l'éducation du jeune Charles ne fut pas seulement religieuse et littéraire ; l'empereur Louis veilla à ce que ce fils fût pourvu correctement en maîtres d'armes et maîtres d'équitation.


Loin d'ailleurs de rester enfermé dans l'étude, Charles fut tenu au courant de toutes les activités politiques et militaires de son père.
Il était trop jeune, en 824, pour entendre le récit du voyage de son frère Lothaire à Rome. Et les affaires de Rome étaient trop embrouillées pour qu'un enfant, même plus âgé que celui-ci, pût les comprendre. En 824, le parti lombard, qui n'avait jamais cessé de chercher à assumer le pouvoir, s'était rendu progressivement maître de la plus grande partie de la Ville éternelle. Pascal ier adressa à Louis le Pieux deux légats chargés d'obtenir son secours. N'était-il pas l'empereur ? Sur ces entrefaites, le pape mourut ; un pape légitime fut élu sous le nom d'Eugène II, mais les factieux lui opposèrent un antipape. Louis chargea Lothaire d'aller rétablir l'ordre. Ce qu'il fit aussitôt.
Si Louis le Pieux ne pouvait se rendre à Rome, c'était parce qu'il était lui-même aux prises avec un autre ennemi, les Bretons d'Armorique. Campagne reprise par tant de rois francs, et dont ils s'étaient tous lassés. Ce petit peuple belliqueux n'avait jamais toléré la domination étrangère ; et pour lui, le Franc, c'était l'étranger. Ses comtes n'admettaient pas plus une suzeraineté bretonne qu'une suzeraineté franque ; c'est pourquoi, jaloux de leur autonomie, ils se trouvaient plus souvent encore livrés à des querelles intestines qu'en lutte avec la monarchie franque. Charlemagne avait maté en 811 les comtes de Nantes et de Vannes, qui avaient dû se résoudre à payer tribut. Mais le grand empereur était mort, et ils se considéraient comme délivrés de la sujétion à l'égard de son successeur.
Sur la frontière, ces petits seigneurs multipliaient les agressions à simple titre de provocation. Ils feignaient, devant le pouvoir impérial, de se trouver devant des sujets incontrôlables, dont ils n'étaient pas responsables. L'empereur avait établi un préfet de la Marche de Bretagne, duc franc chargé de la police de la frontière, et qui n'obtenait que de médiocres résultats. En 824, Louis le Pieux le convoqua à Aix ; et le préfet excédé présenta ce tableau :
— Cette nation perfide et insolente s'est toujours montrée rebelle et animée de mauvais sentiments. Ayant trahi sa foi, elle n'est plus chrétienne que de nom, car on ne trouve plus chez elle les œuvres, le culte, la religion. Ils ont un roi nommé Morvan, mais on ne peut même pas appeler cela un roi, car il ne gouverne pas.
L'empereur conclut que ce peuple méritait d'être châtié ; mais, débonnaire, il considéra que mieux valait entreprendre d'abord une action diplomatique. Il choisit pour cette mission délicate un religieux, l'abbé Witker, qui semble avoir connu assez bien l'Armorique ; car, sans errance et sans hésitation, il parvint à la résidence de Morvan au cœur de la forêt. Il le somma d'aller trouver l'empereur à Aix pour y établir un traité de paix. Mais l'autre, qui paraissait pris de boisson, le chassa :
— Va dire à ton roi : Je ne reconnais pas tes droits. Règne donc sur les Francs. Morvan, lui, règne sur les Bretons. Si les Francs veulent la guerre, je la ferai.
Informé de ce message, Louis le Pieux décida la guerre. Il y appela les comtes de Neustrie, d'Austrasie, de Souabe, de Thuringe, de Saxe et de Bourgogne ; et il leur donna rendez-vous avec leurs contingents à Vannes. Quand il y parvint lui-même, il y trouva concentrée une forte armée. Il crut honnête d'envoyer encore une sommation à Morvan, qui répondit par une provocation.
L'armée franque passa alors comme un rouleau compresseur sur l'Armorique. Morvan tint à l'honneur de se porter au-devant de l'ennemi. Il se heurta à un contingent commandé par le Franc Koslus. Attaquant aussitôt, il lança un javelot au chef ; celui-ci l'évita, se jeta sur Morvan, le précipita à bas de sa monture et lui trancha la tête.
Ce fut chez les Bretons une immense clameur : le roi est mort, il nous faut nous soumettre. Les chefs vinrent s'agenouiller devant Louis le Pieux et lui prêtèrent serment de fidélité.


Charles le Chauve était trop jeune aussi pour être informé des tractations entre son père et Byzance. Elles furent amorcées en 824, alors que l'empereur d'Occident conduisait (l'histoire est un perpétuel recommencement) une campagne contre les Saxons, peuple constamment en état d'insoumission et de révolte. Le basileus de Constantinople était alors un guerrier inculte, Michel le Bègue, qui avait assassiné quatre ans plus tôt l'empereur Léon l'Arménien, lequel n'était pas plus légitime, car il ne se trouvait sur le trône que par un coup d'État contre son prédécesseur, Michel Rangabé.
Michel le Bègue, entouré d'ennemis en Orient, entreprit une opération de séduction en Occident. Il envoya à Rome une ambassade composée de cinq hauts dignitaires, qui remirent un message à un Eugène II méfiant ; puis ils pénétrèrent en Gaule. Ils apprirent que l'empereur séjournait à Rouen, et l'y rejoignirent. Ils lui débitèrent au nom de leur maître des discours politico-religieux, où l'historien ne trouve qu'un tissu de mensonges, mais qui trompèrent l'innocence de l'empereur franc. Il en découla une alliance purement verbale entre les deux souverains. Louis ne se souciait pas d'aller faire la guerre aux Bulgares.
Charles le Chauve, nous l'avons vu par le témoignage d'Ermold, connut les grandes cérémonies du baptême de Harald, roi de Jutland. Non seulement il y assistait, mais, à trois ans, il avait une conscience suffisante des choses pour voir les acteurs et pour s'extasier. Les Danois, que nos vieux livres d'histoire appellent Normands quand ils s'adonnaient à la piraterie, lançaient alors des expéditions meurtrières sur les rives de la mer du Nord et de la Baltique. De 823 à 826, ils poussèrent leurs incursions féroces sur les côtes de la Grande-Bretagne, et plus au nord contre les Saxons et les Slaves de la Baltique. Louis le Pieux, souverain le plus puissant de l'Occident, protecteur des Saxons et des Slaves du Nord, décida d'intervenir.
Il préféra ne pas se lancer dans une expédition avant d'avoir épuisé les tentatives de paix. Il choisit pour cette mission un prélat admiré de tous, Ebbon, que nous avons vu courtisé par l'impératrice ; c'était le frère de lait de l'empereur ; sa mère, une serve, avait été la nourrice de Louis. Le garçon, intelligent et appliqué, manifesta d'étonnantes dispositions pour l'étude. Il entra dans le clergé, devint bibliothécaire du palais, et fut finalement pourvu du siège épiscopal de Reims.
Ce fut ce messager que l'empereur adressa à Harald. Ce roi barbare n'était pas un inconnu des Francs. En 815, chassé par une révolution de palais, il s'était réfugié à Aix-la-Chapelle, où il avait reçu une généreuse hospitalité. Il avait cru convenable alors de prêter hommage à Louis ; celui-ci avait envoyé une armée au Jutland et rétabli le proscrit sur son trône. Maintenant, il voulait à son bienfait une conclusion religieuse : le baptême de la nation danoise, ce qui permettrait non seulement d'augmenter le nombre des fidèles de l'Église, mais d'arrêter, autant que possible, les incursions de ces barbares en terre chrétienne.
Le message porté par Ebbon ne contenait aucune menace. Libre au destinataire d'en lire une en filigrane. Le souverain franc présentait au souverain scandinave trois propositions :
1. Accepter la doctrine chrétienne.
2. Faire disparaître du royaume toutes les manifestations du paganisme : temples, idoles, rites.
3. Se rendre à Aix pour y recevoir le baptême.
Quel avantage politique souhaitait tirer l'empereur ? Aucun. Il protestait auprès de son correspondant qu'il ne cherchait d'aucune façon à en faire un vassal : sa démarche avait un sens exclusivement religieux.
Harald n'était pas décidé. Il biaisa :
— Allez dire à votre maître, finit-il par concéder, que je veux d'abord voir de mes yeux la religion des Francs : la piété de l'empereur, les cérémonies liturgiques, la majesté des églises. Pour l'instant, je laisse mes sujets rendre leur culte aux dieux de nos ancêtres. Si je constate que le Dieu des Francs a plus de gloire que les nôtres, je me soumettrai au Christ et je jetterai nos idoles au feu.
Louis entrevit la réussite de son entreprise. Il ordonna une campagne de prières et fit préparer le palais d'Ingelheim, élevé naguère par Charlemagne, pour y organiser les festivités. Un des avantages de cet édifice, pour donner satisfaction à son invité, c'était une somptueuse église dédiée à saint Remi, le baptiste de Clovis, dont le portail était de bronze revêtu d'or fin. L'intérieur avait été décoré de majestueuses peintures figurant des scènes de l'Ancien et du Nouveau Testaments.
L'accueil de Harald, avec sa femme et son fils Gottfrid, fut grandiose. Une flottille alla les cueillir en mer du Nord, au sud du Jutland, contourna la côte de la Frise, s'engagea dans le Rhin, et remonta le fleuve jusqu'à Mayence. Là, une escorte d'honneur, commandée par le comte Matfrid, attendait les hôtes royaux, sur des chevaux caparaçonnés de pourpre. Accueilli au palais impérial par Louis, le roi du Nord ne voulut pas en voir plus : il se rendit sans hésitation. Devant le parterre des princes et des dignitaires, il adressa à son hôte le discours suivant :
— Merveilleux empereur, voici le dessein qui nous a conduits, moi et les miens, à votre palais : fidèle aux traditions de mes ancêtres, j'ai toujours rendu à nos dieux et à nos déesses le culte que je leur devais, afin d'obtenir leur protection sur mon royaume et sur mes sujets. Ebbon, votre prêtre, dit qu'il n'existe qu'un seul Dieu, créateur du Ciel, de la terre et de la mer, à qui doit être rendu tout honneur, et qui a tiré du limon de la terre les deux êtres humains dont la descendance a peuplé la terre. Ce Dieu Très-Haut a envoyé parmi nous son Fils, qui a lavé tous les péchés du monde par son sang versé, et qui est ressuscité pour regagner le Royaume des Cieux. C'est Jésus-Christ, qui assure le bonheur de tous ceux qui l'adorent. Quiconque aspire à l'y rejoindre doit reconnaître sa double nature, Dieu et homme, et être purifié par le baptême au nom du Père, et du Fils et du Saint-Esprit, trois personnes qui forment un Dieu unique. Voilà la religion prêchée par le prêtre Ebbon. Eh bien, éclairé par lui, je crois au Dieu véritable et je renie mes idoles.
La prédication d'Ebbon avait fait merveille. Et Louis fut transporté de joie. Il allait répondre par un pompeux discours, quand son hôte lui coupa la parole :
— Vite, préparez mon baptême !
On s'exécuta. Quelques minutes plus tard, le roi, la reine et le jeune prince étaient plongés dans la cuve baptismale. Louis fut le parrain de Harald, Judith la marraine de la reine, Lothaire le parrain du prince Gottfrid. Après la cérémonie liturgique, ce fut la cérémonie mondaine, avec l'échange des cadeaux. Puis tous se rendirent à l'église pour y entendre la messe. Harald allait goûter la noble liturgie latine non pas avant son baptême, comme il l'avait projeté, mais après lui. Le chant était exécuté selon les mélodies grégoriennes, que Pépin le Bref avait introduites dans la chapelle palatine et que Charlemagne avait rendues obligatoires dans tout l'Empire. La procession qui gagna le chœur était formée de clercs en vêtements liturgiques éclatants, suivis d'abbés, d'évêques et d'archevêques en tenue festivale. Puis ce fut le cortège impérial : Louis, encadré par l'archichapelain et l'archichancelier, suivi de Harald en compagnie de Lothaire, puis de Judith et enfin de la reine danoise.
À la messe succéda un banquet de la gastronomie la plus raffinée, chaque convive buvant dans un gobelet d'or, où les échansons faisaient couler les vins les plus réputés de l'Empire.
Tout cela, le petit prince Charles en fut témoin. Il assista au débarquement des souverains danois, admira la cavalcade, fut ébloui par les cérémonies liturgiques. Nul doute qu'il en conserva un souvenir inoubliable.


Ni ces fêtes, ni le charme innocent du petit prince, ni le silence de l'empereur, ni les campagnes victorieuses ne pouvaient dissiper le malaise qui étreignait toute la cour. Ce prince Charles, à quoi était-il destiné ? Que réclamait pour lui sa mère ? Que méditait pour lui son père ? Chacun savait que, tout officiellement, l'empereur était tenu par ses serments d'Aix et de Nimègue, qui lui interdisaient de revenir sur le partage de l'Empire ; chacun devinait que, dans ce cœur torturé, le conflit du devoir d'État et de l'amour paternel préparait une explosion. Quand ? Les années passaient, de plus en plus angoissantes, et nul ne prévoyait l'avenir, tout en l'envisageant sous les couleurs les plus sombres.
Un événement vint déclencher l'engrenage de la tragédie : ce fut, en 828, l'arrivée à Aix de Bernard de Septimanie. Une personnalité exceptionnelle lui aussi : il y en avait tant en ce ixe siècle. Bernard, duc de Septimanie et comte de Barcelone, était l'un des plus importants personnages du royaume d'Aquitaine. Louis le Pieux ne l'avait pas amené avec lui à Aix lors de son avènement à la dignité impériale : l'Aquitaine en avait trop besoin. Son père, Guillaume d'Aquitaine, avait été après Charles Martel le plus vaillant capitaine contre l'envahisseur sarrasin, en attendant de devenir, trois siècles plus tard, le plus célèbre héros des chansons de geste, Guillaume d'Orange. Il était le fils du comte Thierry d'Autun, dont des généalogistes imaginatifs ont fait l'époux d'Aude (Aldana), fille de Charles Martel et sœur de Pépin le Bref ; ce qui leur permettait d'en faire un cousin germain de Charlemagne. Quoi qu'il en fût de son ascendance, ce preux, le plus brillant de la nouvelle génération, se signala si fortement contre les musulmans qui avaient repris l'invasion de la Gaule, que Charlemagne en fit un duc de Toulouse, marquis de Septimanie et marquis d'Espagne, ce titre de marquis désignant un général-gouverneur de région frontière : d'une marche. Il commença par repousser les Basques vers l'Océan ; puis, les Sarrasins ayant envahi la Septimanie et la basse vallée du Rhône, Guillaume les défit à Orange, Nîmes, Narbonne, les refoula au-delà des Pyrénées, où il s'empara de Barcelone. Au xiie siècle, il devint, sous les noms de Guillaume d'Orange ou Guillaume au Court-Nez (souvenir d'un coup de cimeterre mauresque), le héros merveilleux de vingt-quatre chansons de geste, dont Le Charroi de Nîmes, La Prise d'Orange, et Les Aliscans.
Auréolé de ses prouesses militaires et de ses vertus chrétiennes, fidèle et dévoué à son roi, Guillaume d'Aquitaine pouvait devenir un vice-roi des régions qu'il avait libérées. Il demanda son congé. Étant devenu veuf, il établit sur ses terres de Septimanie, à Gellone, dans un site sauvage entre les gorges de l'Hérault et celles du Verdus, un ermitage où il se retira pour vivre la vie solitaire ; mais il fut bientôt rejoint par des disciples ; l'ermitage se transforma en un grand monastère qui s'intégra dans la congrégation bénédictine de saint Benoît d'Aniane. Après avoir été pour l'histoire militaire Guillaume de Toulouse, il fut pour l'histoire monastique saint Guillaume de Gellone.
De ses deux femmes successives, Cunégonde et Witberge, Guillaume eut six enfants. Le dernier fut Bernard. Charlemagne avait donné pour premier ministre et chef des armées à son fils Louis, en le faisant roi d'Aquitaine, le glorieux Guillaume. Quand celui-ci abandonna ses fonctions, l'empereur le remplaça par son fils Bernard, qui fut institué duc de Septimanie, et se montra un vaillant adversaire des Sarrasins. En 828, Louis le Pieux, repris par l'angoisse, débordé par les problèmes dynastiques et gouvernementaux, entouré d'adversaires souterrains ou potentiels, appela Bernard d'Aquitaine pour en faire son premier conseiller. Il était pourtant utile à Barcelone ; deux ans plus tôt, il avait repoussé glorieusement l'émir de Cordoue, Abd er Rahman, descendant du vaincu de Charles Martel, qui tentait de reconquérir cette marche tombée au pouvoir des Francs. La courte psychologie de l'empereur lui fit tenir ce raisonnement : puisque Bernard se conduit en Aquitaine et en Espagne d'une façon aussi exemplaire, il me sera certainement d'un grand secours à Aix. Il était très influencé dans cette décision par l'impératrice Judith, qui réclamait le héros pour l'instituer gouverneur du prince Charles. Pour faire bonne mesure, l'empereur ajouta le titre de grand chambellan, ce qui faisait de l'Aquitain un premier ministre. Pour un secours, c'en était un ! L'arrivée de l'intrus jeta dans la cour d'Aix la consternation et la colère. On peut en lire là-dessus le seul témoignage de Paschase Radbert, le saint abbé de Corbie :
« Hélas ! Tous nos malheurs datent de ce jour où un scélérat fut appelé de la marche d'Espagne pour venir à la cour. Comme le sanglier saccage la plaine, il dévasta le palais, renversa le conseil, anéantit tous les droits. Aucun des sages conseillers, religieux, clercs ou laïcs, ne fut épargné ; tous furent destitués ou congédiés. L'honneur de l'époux ne fut pas mieux respecté que celui du roi, et l'adultère s'étala sur la couche impériale. Tout fut ensemble bouleversé et souillé. Les traités furent rompus, l'ordre remplacé par l'anarchie, le père armé contre ses fils, les fils contre leur père. Il ne resta plus qu'une tyrannie ignoble, exercée sous l'influence d'une femme coupable par son complice soumis. Une seule alternative restait aux Francs : s'incliner sous la tyrannie ou prendre le chemin de l'exil. Bernard, par son habileté diabolique, sut fasciner l'empereur de telle sorte que celui-ci écarta ses plus fidèles serviteurs de sa personne, de son amitié, de ses conseils, de ses entretiens. »
Paschase se fait ici l'écho d'une rumeur selon laquelle Bernard était devenu l'amant de Judith, rumeur évidemment lancée et entretenue par les adversaires des deux complices. Or, les témoignages apportés pour accréditer cette liaison adultère sont discordants, et dépassent même la vraisemblance. La Chronique d'Odon Ariberti, publiée par Baluze, rapporte que la ressemblance du prince Charles avec Bernard était si frappante qu'il était impossible de douter qu'il en fût le fils. Pourtant, Charles le Chauve était né à une date où Bernard résidait à Barcelone, et où il ne jouait aucun rôle à la cour d'Aix. Il y a donc, de la part du chroniqueur, un parti pris évident. Et tout l'entourage de l'empereur était porté à ce parti pris.
Que s'était-il donc passé pour accréditer une aussi noire accusation ? Quelque chose de très simple, qui transpire à chaque ligne du texte de Paschase. Judith était décidée, plus que jamais, maintenant que son fils avait atteint l'âge de cinq ans, à lui faire octroyer un royaume. Or, petit à petit, après les années où il avait réservé ses faveurs aux Aquitains, l'empereur avait constitué autour de lui, pour faire oublier ses inconséquences, une cour de dignitaires et de hauts fonctionnaires francs ; parmi eux, des artisans et des témoins des serments d'Aix et de Nimègue, une sorte de conseil constitutionnel qui surveillait Louis et n'aurait toléré de sa part aucun viol de la foi jurée. Tant que ces rigides gardiens de la loi veilleraient autour de l'empereur, il n'était pas permis d'espérer un changement à la charte de 817.
L'ambitieuse et subtile Judith imagina donc un renversement de la situation : il suffisait d'écarter les actuels conseillers pour les remplacer par un ministre tout-puissant, entièrement dévoué à ses vues. Pourquoi Bernard de Septimanie plutôt qu'un autre ? Quels gages l'impératrice avait-elle reçus de lui ? Depuis quand étaient-ils en relations épistolaires ? Les réponses sont difficiles à formuler. Il y a lieu de supposer que c'était Judith elle-même qui avait fait ce choix : l'homme, éloigné de la cour impériale, n'était pas partie prenante dans le conflit ; il n'était certainement pas un artisan de la charte de 817 ; il n'avait aucun intérêt à repousser le prince Charles ; et, trop heureux d'être appelé du fond de sa lointaine province pour jouer un rôle majeur auprès de l'empereur, il était décidé à seconder totalement sa bienfaitrice. Le type même du parvenu, dont on peut tout attendre, car son seul dessein est de ne pas perdre sa place. Aux yeux de Louis, cette promotion était méritée, puisque Bernard était un vainqueur des Sarrasins, et en outre un grand seigneur aquitain. Dans la crise intérieure qu'il vivait, il n'avait même pas la clarté de jugement nécessaire pour prévoir que la prise de pouvoir par cet intrigant était le commencement de la catastrophe.
Cependant, l'influence de Bernard était-elle suffisante pour décider l'empereur à commettre un si redoutable reniement ? Ses dignitaires et conseillers n'étaient pas les seuls à veiller jalousement sur le respect de la charte : il y avait aussi, et surtout, les fils de Louis, qui avaient déjà reçu leur part, et qui n'accepteraient jamais de la laisser amputer. Comment intriguer de ce côté ? Judith avait pris le temps d'étudier ses beaux-fils ; à coup sûr, et contrairement à ce que pouvait croire Louis, le plus influençable, le plus capable d'être gagné à son projet, c'était Lothaire. Il était le frère aîné et le parrain du petit Charles, que Judith ne manquait pas de lui faire admirer fréquemment. Sans doute aussi cette femme, que son époux avait choisie parmi les plus belles de l'Empire, joua-t-elle de son charme. Elle avait alors à peu près vingt-trois ans ; Lothaire en avait trente-trois. Il se laissa enjôler, cajoler, supplier ; au point que, dès le début de 829, il fut gagné aux projets de sa belle marâtre. Quant au prince Louis, roi de Bavière, Judith pensait l'avoir neutralisé en lui faisant épouser sa propre sœur. Ainsi, ce roitelet devenait le beau-frère de sa belle-mère, et de la mère de son demi-frère. Judith put alors revenir à la charge auprès de son époux pour qu'il cessât de se conduire en père dénaturé : en août, leur commun fils aurait six ans ; et il était le seul des quatre fils de l'empereur à ne pas avoir reçu un héritage. N'était-ce pas là une injustice criante ? Certes, la charte de 817 l'avait exclu ; mais il n'existait pas. Maintenant, il existait, ce fils, et une nouvelle charte était nécessaire. Les trois aînés seraient-ils lésés ? Mais Lothaire donnait son accord. Lothaire, empereur associé qui demain régnerait sur tout l'Empire, consentait à ce qu'on amputât sa part pour y tailler un royaume, si exigu fût-il, à son cher filleul. Que dire après cela ? Les ducs et les comtes ? Ils n'étaient que de les convoquer en assemblée. Ce serait à eux de se prononcer en dernier ressort.
Cette argumentation plut à Louis le Pieux. Lui aussi désirait un royaume pour son dernier fils. Mais une telle attribution était contraire à ses devoirs les plus sacrés. Judith, sa tendre épouse, venait d'abattre sa dernière résistance. De toute façon, ce ne serait pas lui qui déciderait : ce serait l'assemblée des Francs.
Il la convoqua en août 829 à Worms. Louis ne croyait guère au succès de sa requête. Comment tous ces comtes, farouches gardiens de la loi, pouvaient-ils abroger celle qu'ils avaient établie douze ans plus tôt ? Il faut même supposer que Louis souhaitait essuyer un refus de la part de l'assemblée. Ses tourments intérieurs en auraient été apaisés. Il allait réclamer ce qu'il lui était interdit de réclamer. Ou bien les comtes acceptaient, et alors ce ne serait pas lui qui en aurait décidé ainsi ; ce seraient ces bons seigneurs qui violeraient la charte. Ou bien l'assemblée repousserait sa proposition avec horreur, et alors sa conscience serait tranquillisée : il n'aurait pas provoqué la violation. Pourquoi ne pas penser que, au fond de cette conscience douloureuse, cette solution était celle que souhaitait Louis le Pieux ? Après cela, il pourrait régner en toute sérénité : on ne viendrait pas l'accuser d'avoir été le fossoyeur de l'État. Et puis, il aurait enfin cédé à l'implacable Judith, et elle cesserait de le harceler.
Judith croyait si fort à sa victoire qu'elle avait déjà taillé le royaume de son fils. Pas très grand, pour n'indisposer ni les comtes ni les frères ; assez grand tout de même pour que ce fils eût l'air d'un roi, et non pas d'un duc ou d'un marquis. Pas trop avantageux, pour ne pas sembler violer les intérêts des grands frères cupides. En tout cas, ces modestes prétentions étaient faites pour obtenir l'acquiescement de Louis, qui trouva convenable de présenter le projet devant l'assemblée ; et l'acquiescement de Lothaire, qui ne se trouva guère lésé.
En quoi consistait ce nouveau royaume ? À peu près dans l'Alamanie. Il comprenait les hautes vallées du Rhin et du Danube, avec la grande province de Souabe, les villes de Strasbourg et de Constance. Le territoire emprisonnait les possessions du comte Welf, père de Judith. La mère pouvait ainsi invoquer que c'était elle qui abandonnait à son fils son propre héritage.
À Worms, devant les Grands de l'Empire, Louis le Pieux se fit convaincant. C'était tout de même l'héritage d'un de ses fils qu'il défendait. Et puis, il avait promis à Judith, sa chère épouse, de se faire le brillant défenseur de cette cause. Tous ces bons seigneurs furent-ils vraiment convaincus ? Étaient-ils las de défendre cette charte de 817, dont ils avaient trop entendu parler ? Subissaient-ils la séduction de Judith ? Peut-être y eut-il un partage des mobiles : les uns avaient été habilement travaillés par l'impératrice, d'autres s'inclinaient devant la volonté du vénérable empereur, les autres enfin étaient gagnés par la lassitude. L'assemblée de l'Empire approuva le principe d'accorder un royaume au prince Charles ; l'assemblée de l'Empire adopta le projet de territoire présenté par l'empereur. En ce jour d'août où tous les espoirs et tous les doutes étaient permis, le bambin de Judith, ce petit prince de six ans, était devenu roi d'Alamanie.


La mère triomphait. Le père respirait. Les grands frères étaient amers. Les Grands, étonnés eux-mêmes de cette décision nationale, s'interrogeaient : comment cela avait-il été possible ? Durant les mois qui suivirent, tous, ou à peu près, en vinrent à se reprocher leur faiblesse. N'avaient-ils pas violé la charte de 817 ? Et ils se posaient une nouvelle question, cette fois non plus devant leur faiblesse, mais devant celle de leur souverain. S'ils avaient agi de la sorte, ç'avait été sur la requête de l'empereur Louis. Ce souverain déraisonnable était-il encore capable de régner ? Ce souverain irrespectueux des lois méritait-il encore de gouverner un empire ?
Au fil des jours, les vraies responsabilités apparaissaient. Et les justes mises en question. L'empereur était l'empereur ; sacré, couronné, inamovible. Inutile de chercher une sanction contre lui. Mais l'impératrice, elle, cette intrigante qui manipulait l'empereur, n'était-elle pas la source de tous les maux de l'État ? Plus encore, ce Bernard, imposé par l'impératrice comme premier ministre, n'était-il pas le premier coupable ?
Il se forma un parti décidé à obtenir une réforme de l'État. Ce parti comprenait des membres éminents et influents. À sa tête, deux ministres disgraciés au profit de Bernard : Matfrid, comte d'Orléans, et Hugues, comte de Tours, beau-père de Lothaire, qui reprochait à son gendre sa trahison. C'était aussi Wala, neveu de Pépin le Bref, cousin de Charlemagne, relégué à l'abbaye de Corbie, où venaient le consulter les mécontents ; ce fut lui, semble-t-il, qui répandit le premier l'accusation de l'adultère entre Judith et Bernard.
Les prélats suivirent. Bientôt se forma un groupe des plus éminents d'entre eux décidés à obtenir de l'empereur un changement de politique. C'étaient Hilduin, abbé de Saint-Denis et archichapelain de l'Empire ; Ebbon, archevêque de Reims ; Agobard, archevêque de Lyon ; Bernard, archevêque de Vienne en Dauphiné ; et deux évêques suffragants, l'un de Sens, Élie de Troyes, l'autre de Reims, Jessé d'Amiens. Ils décidèrent de mettre dans la confidence les rois Pépin et Louis, qui acceptèrent volontiers ; ils n'avaient osé contredire, à Worms, à la fois leur père et leur frère aîné ; maintenant, ils apportaient leur caution à la révolte qui se fomentait.
Les conjurés se sentaient assez forts pour agir. Mais quand et comment ? Ils attendaient l'occasion. Bernard de Septimanie était vigilant et percevait l'agitation ; mais ce fut lui qui créa l'occasion. Louis, décidé à mettre les Bretons au pas, avait choisi l'un d'eux pour être « duc de la Bretagne entière ». Ce n'était pas un comte, puisqu'il était au-dessus des comtes ; ce ne pouvait plus être un roi, car il devait être un vassal de l'empereur. Il avait choisi pour assumer cette tâche un certain Nominoé, de naissance obscure, qui avait ramené la paix dans la péninsule, et empêché les expéditions des bandes bretonnes dans les comtés francs voisins. Paix illusoire : ce furent les seigneurs francs qui organisèrent des incursions en Bretagne, provoquant des répliques. La guerre d'escarmouches avait recommencé. Informé, Bernard de Septimanie suggéra à l'empereur de la faire cesser lui-même. Louis proclama le ban à Aix et, le 2 mars 830, quitta la plaine rhénane à destination de la Bretagne.
Ce départ était le signal de la fronde. Les conjurés, c'est-à-dire les comtes Matfrid et Hugues et les prélats, décidèrent d'agir, et en avertirent les trois fils aînés de l'empereur, qui les rejoignirent. Ce qu'apprenant, Bernard envoya un messager à Louis le Pieux, qu'il trouva à Saint-Omer ; et lui-même, sentant l'orage gronder, s'enfuit jusqu'à Barcelone.
Louis, se refusant à continuer sa route vers la Bretagne, prit la direction de son palais de Compiègne, où il avertit Judith de le retrouver avec leur fils. Leur retraite fut aussitôt connue des conjurés, qui les y rejoignirent. Cette fois, c'était Lothaire, versatile et surtout craignant pour son avenir d'empereur, qui prenait la tête de la rébellion. Ce fut lui qui prit la parole au nom de ses associés, dans un discours contestataire où avaient disparu les beaux sentiments de Worms. Il exigeait deux mesures : l'abdication de l'empereur, le châtiment des dignitaires indignes. Et comme l'empereur, pris de court, hésitait à répondre, il fut enfermé dans une chambre avec le prince Charles jusqu'à ce qu'il eût donné satisfaction aux exigences des rebelles. Judith, arrêtée comme une malfaitrice, fut entraînée par une escouade jusqu'à Poitiers, où on lui fit prendre le voile de force à l'abbaye Sainte-Croix, rendue célèbre par le souvenir de sainte Radegonde. On captura les deux frères de Judith, Conrad et Raoul ; ils furent tondus et remis à Pépin pour être enfermés dans quelque lointain monastère d'Aquitaine. Les conjurés, ne pouvant s'emparer de Bernard de Septimanie, exercèrent leur vengeance sur son frère Humbert ; on lui creva les yeux, et des hommes de Lothaire l'entraînèrent vers l'Italie.
Que faire du jeune Charles, indigne de régner bien que porté sur le trône par l'assemblée de Worms ? Les conjurés étaient perplexes, mais Lothaire intervint, et déclara que c'était à lui, en tant que parrain, de prendre une décision à son égard. Il y avait justement là, qui accompagnait le bambin, un groupe de moines chargés de célébrer les offices et de lui apprendre le chant liturgique. Il leur demanda d'emmener l'enfant et de le détenir dans leur monastère.
Et l'empereur lui-même ? Que faire de lui ? Il y avait à Compiègne d'autres religieux chargés de sa chapelle ou en visite de courtoisie. C'était à eux, estimait Lothaire, d'obtenir l'abdication de l'empereur ; lui, le fils félon, se sentait trop honteux pour affronter son père. Il leur confia donc l'acte fatal à signer ; ils l'emportèrent et ne reparurent plus : ils avaient jugé ce geste incompatible avec la dignité de l'empereur. Louis le Pieux resta dans son palais, empereur ni régnant ni démissionnaire. Lothaire, décidé à remplacer son père, ne pouvait demeurer entre ces murs ; il avait hâte de se rendre à Aix pour y installer son pouvoir. Confiant dans la docilité de Louis, qu'il laissait dans un état de profonde prostration, il chargea le groupe de moines de travailler sa conscience, de le jeter dans le repentir et d'obtenir son abdication définitive.
Lothaire n'avait aucune psychologie ; et en outre, comme il le montrerait dans le reste de sa vie, il ne gardait aucune constance dans ses résolutions. Il était insensé, dans la pièce politique qui se jouait, de laisser la principale victime quasi libre et entre des mains secourables. Ce coup d'État était entièrement bâclé, et les mesures décidées par le fils indigne ne se trouvaient assorties d'aucune sécurité. Avait-il seulement identifié ces moines qui entouraient son père ? Ce n'étaient sans doute pas les premiers venus, pour partager l'intimité du souverain ; et ils lui étaient nécessairement dévoués.
Parmi eux, celui qui montrait le plus d'empressement au service de Louis était Gombaud, abbé de Kempten en Bavière. Il voulut profiter de l'incapacité des frondeurs. Il se rendit à vive allure à Ratisbonne, où siégeait Louis le Jeune, roi de Bavière, qui lui non plus ne se préoccupait guère du sort de l'empereur son père, et lui tint un langage énergique :
— Roi, vous vous rendez coupable d'une conduite indigne en tentant ainsi de détrôner votre père. Vous croyez en tirer profit, mais vous vous trompez : celui qui retirera les intérêts de cette action coupable, c'est Lothaire, ambitieux et dur. L'empereur Louis est faible et influençable ; Lothaire est fort et déterminé ; il va dominer ses frères, et leur sort sera pire que sous le gouvernement de Bernard.
Laissant là le roitelet en proie au doute et au remords, il eut l'audace de franchir les Alpes et se rendit au palais de Pavie, où il tint le même langage aux dignitaires lombards qui se trouvèrent convaincus. Puis il se précipita à Aix-la-Chapelle pour surveiller les conjurés et tenter d'infléchir les événements. Sa présence parmi eux n'éveillait pas les soupçons : n'était-il pas un prélat de l'entourage de Louis le Pieux ? Il constata que son double voyage en Bavière et en Italie était ignoré à Aix, et qu'ainsi son crédit restait entier.
Lothaire, conspirateur d'opérette, demeurait indécis sur la conduite à tenir. Voulant respecter la légalité à la fois par respect pour les institutions et par souci de sa réussite, il ne voulait pas se substituer à son père sans avoir obtenu la caution d'une nouvelle assemblée d'Empire. Mais où la convoquer ? Gombaud lui souffla : Nimègue. En effet, tous les comtes ne pouvant se déplacer pour une date rapprochée, le plus grand nombre de ceux qui répondraient à la convocation seraient ceux de Thuringe, d'Austrasie, de Saxe et de Frise, presque tous favorables à l'empereur. Gombaud savait cela ; Lothaire ne le savait pas. Il convoqua l'assemblée pour le 30 octobre 830. Le délai était court ; tout juste le temps, pour le dévoué Gombaud, de rendre visite aux comtes pour influencer leur décision. Et si Lothaire constatait ces déplacements, comment pourrait-il supposer qu'ils étaient effectués en sa défaveur ? D'ailleurs, pendant ce même temps, Louis de Bavière travaillait à convaincre les comtes de son royaume.
Le matin du 29 octobre, la plaine qui entourait Nimègue était devenue un immense camp où s'entassaient les comtes de tout le Nord de l'Empire. Les complices de Lothaire, se rendant sur les lieux, n'entendirent guère que des dialectes du Rhin, de l'Elbe ou du Danube. N'y avait-il pas, parmi ces tentes, celles des comtes de Bourgogne ou d'Aquitaine ? Hugues et Matfrid allèrent trouver Lothaire :
— Nous sommes pris au piège ; le mieux est de lever vos partisans, et d'attaquer vos adversaires par les armes. Nous aurons la surprise pour nous.
Comment réaliser cette manœuvre ? Lothaire hésitait, les autres le pressaient. Il s'ensuivit une laborieuse discussion. Et voilà que soudain un messager entra sous la tente et déclara à Lothaire :
— L'empereur Louis est ici, et il vous réclame.
Louis le Pieux à Nimègue ? Ses geôliers avaient donc refusé de le maintenir à Compiègne. Et il était là, tout près, sans doute arbitre de la situation. Lothaire se précipita pour sortir de sa tente. Ses partisans tentèrent de le retenir. Non ! La situation était trop grave. Il fut cependant conduit dans la tente où Louis l'attendait.
— Mon fils, lui dit celui-ci, vous êtes perdu. Le plus grand nombre des comtes et des guerriers qui couvrent cette plaine me sont dévoués. Je sais que vos partisans vous conseillent de vous défendre par les armes. Mais le sang coulera, et vous en serez responsable.
Lothaire était secoué par une vive agitation. Il avait perdu. Comment s'en sortir, sinon en comptant sur la miséricorde de son père ?
— Montrons-nous à nos sujets, proposa celui-ci. Cela vous évitera de passer pour mon ennemi, et d'être assailli par mes fidèles.
Ils sortirent de la tente en se tenant par la main. L'espace qui les entourait était couvert d'hommes en armes impatients de savoir comment se terminerait le conciliabule. À la vue du père et du fils liés par ce geste d'amitié, cette foule poussa une immense clameur. Louis commanda à Lothaire, qui obéit, de rester sur place. Puis il ordonna aux officiers qui l'accompagnaient :
— Allez arrêter les rebelles.
Le lendemain 30 octobre, ce fut Louis le Pieux qui présida l'assemblée de l'Empire. Elle l'acclama comme empereur, et condamna à mort les organisateurs du complot présents à ce moment, qui furent exécutés sur-le-champ. Louis annonça la destitution de Bernard de Septimanie, ce qui ne pouvait que plaire à tous, et son remplacement par l'abbé Gombaud.


L'affaire n'était pas finie pour autant. La justice impériale ne s'était abattue que sur les seconds rôles. Mais il y avait des responsabilités plus élevées, à commencer par celle de l'empereur associé, coupable de crime de lèse-majesté et d'atteinte à la sûreté de l'État.
Il y avait aussi le cas épineux de l'impératrice. Après avoir reçu le voile, elle avait, sous la pression de son entourage qui souhaitait ne plus la revoir jamais sur le trône, prononcé les vœux de religion. Il en était ainsi en ce temps-là : on pouvait faire immédiatement profession, sans avoir passé par le noviciat. Cependant, la règle de saint Benoît, à laquelle était officiellement soumise l'abbaye Sainte-Croix depuis le concile d'Aix de 817, exigeait une année de probation avant la profession. Les moniales de Sainte-Croix tardaient-elles à appliquer cette règle, qui remplaçait chez elles celle de saint Césaire, ou bien, dans ce cas exceptionnel, l'abbesse avait-elle considéré qu'il lui était permis d'enfreindre cet article de la règle ? Sans doute l'un des évêques associés au complot avait-il donné sa caution. Toujours est-il que, selon les lois du droit canonique, Judith avait, par cet acte, rompu les liens du mariage. Elle avait maintenant réintégré son palais d'Aix, mais l'empereur, respectueux de la discipline de l'Église, ne l'avait pas réadmise dans son intimité.
Cette affaire, comme celle des crimes des princes, ne pouvait être traitée dans une assemblée d'Empire ; elle requérait un concile. Louis le Pieux le convoqua à Aix en février 831. Selon son souhait, les Pères examinèrent d'abord le cas de l'impératrice. Il était facile à trancher : cette femme avait émis les vœux de religion par violence, contre sa volonté ; ils étaient invalides ; aussi en fut-elle aussitôt relevée. Cependant, certains évêques, rigoristes ou malicieux, évoquèrent certaines turpitudes dont Judith était accusée par la rumeur publique, en particulier sa liaison adultère avec Bernard de Septimanie. Il lui fallut se disculper en jurant solennellement de son innocence.
Pour ce qui était des coupables du coup d'État, les Pères estimèrent que c'était aux autorités laïques de les juger. Louis réunit alors la diète d'Empire à Thionville, en pleine terre d'Austrasie. Il s'était assuré du bon vouloir de Pépin et de Louis le Jeune, qui avaient refusé de s'associer à leur aîné. Dès l'ouverture des débats, on assista à un coup de théâtre : Bernard de Septimanie pénétrait au sein de l'assemblée. Comment avait-il pu venir de Barcelone sans être intercepté ? Chacun comprit que c'était Judith qui avait arrangé ce retour. L'empereur était probablement d'accord, car, d'entrée de jeu, il tint à clarifier la situation en donnant la parole à cet être exécré. Bernard fut imposant, brillant, sûr de lui. Il protesta de son innocence, traitant les accusations dont il faisait l'objet comme de basses calomnies, nées de l'envie et de la jalousie. Son principal argument était irréfutable : puisqu'on avait absous l'impératrice des crimes dont on l'accusait, comment ne pas absoudre son présumé complice ? Comme Bernard constatait qu'un certain nombre des accusateurs d'hier n'étaient pas suffisamment convaincus, il avança un nouveau moyen de décider l'assemblée :
— Je propose de recourir au jugement de Dieu par un duel judiciaire. Lequel d'entre vous veut se mesurer avec moi ?
Un flottement se produisit dans l'assemblée. Bien des comtes étaient braves, mais aucun n'accepta cette proposition. Bernard fut tenu pour innocent. Judith estima que c'était insuffisant ; puisque l'ancien ministre n'était pas coupable, pourquoi ne pas le réintégrer dans ses fonctions ? Louis accepta de présenter cette proposition devant l'assemblée, tout en ne cachant pas sa répugnance pour une telle solution. Elle fut accueillie par une clameur de protestations : cet homme était honni, il était incapable de gouverner ; il n'avait plus qu'à s'enfuir, trop heureux d'avoir été absous de ses crimes.
Cependant, l'affaire Bernard n'était qu'un hors-d'œuvre. Le cas le plus grave, c'était celui de Lothaire, tête du complot. Tête maladroite, tête bornée, mais tête tout de même. C'était lui qui avait conduit les révoltés contre son père, qui l'avait emprisonné, qui l'avait sommé d'abdiquer, qui faisait encore figure de meneur lors de la dernière assemblée de Nimègue. C'était lui le principal coupable. Quelle mesure de justice lui appliquer ?
Pour les Grands de l'Empire, la sentence était difficile à prononcer. L'empereur en proposa une, acceptable parce que provisoire : pour avoir tenté d'usurper l'Empire, Lothaire perdait son droit à l'Empire ; malgré son sacre, il était privé de la dignité impériale. Par compensation, il lui restait le royaume d'Italie. Encore une demi-mesure. On ne sait trop si Louis le Pieux la proposa par tendresse pour son fils premier-né, ou pour ne pas indisposer une partie de l'assemblée par une sanction plus sévère. Mais alors, que faire de l'Empire ? Il était trop tôt pour en parler. Il convenait évidemment de procéder à un nouveau partage ; c'était là une affaire d'État sur laquelle l'empereur allait se pencher avec toute l'attention qu'elle méritait. L'assemblée approuva, sans se masquer les menaces qui planaient au-dessus de cet Empire promis à un nouveau destin, et sans doute à de nouvelles convulsions.

1. Il était le fils de Berthe, cette sœur de Louis le Pieux qui avait épousé Angilbert, ministre de Charlemagne, devenu ensuite abbé de Saint-Riquier.


III 
CHARLES LE CHAUVE ROI D'AQUITAINE. LE SECOND COUP D'ÉTAT 
(831-840)
Certes, tout était à refaire. Les deux jeunes rois, qui s'étaient portés tardivement et mollement au secours de leur père, étaient épargnés. Mais cela leur suffisait-il ? C'était par crainte qu'ils avaient respecté le pouvoir établi. C'était par habileté politique que l'empereur ne les avait pas frappés. Eux restaient sur leur faim, regrettant ce coup manqué ; manqué par la sottise de leur frère. Et puis, surtout, Judith avait retrouvé sa place auprès de l'empereur ; elle était prête de nouveau à intriguer et à dominer. Et nul n'ignorait, à Aix comme ailleurs, que, dans le projet que méditait Louis le Pieux du remaniement de l'Empire, le jeune Charles aurait une part de choix.
Le jeune Charles était-il au moins animé d'une ambition conquérante ? Hypothèse certainement exclue. Le bambin avait maintenant huit ans : c'était encore l'âge des rêves ; et pas encore des rêves politiques. Il avait été ballotté ici et là au gré des circonstances, exalté par l'amour paternel, relégué par la jalousie de ses frères, condamné à l'abdication par l'ambition des Grands. Était-il encore seulement roi d'Alamanie ? Il se trouvait beaucoup plus à l'aise, beaucoup plus en sécurité, beaucoup plus affectionné à Aix qu'à Constance ou à Altdorf. Qu'était-ce que cette fiction sur laquelle il régnait ?
Charles le Chauve ne portait pas en lui des rêves de puissance. Mais Judith en portait pour lui, et travaillait dans l'ombre à le promouvoir à un statut beaucoup moins obscur que celui de roi d'Alamanie.
Ses frères le savaient. Ils auraient sans doute aimé retrouver leur père, et élaborer avec lui la structure de ce nouvel Empire, faire valoir leurs droits, leurs goûts, leurs approbations. Mais comment convaincre leur père à quoi que ce fût ? Judith était là. Judith, femme sans aucun sens politique, sans autre sentiment que sa tendresse ambitieuse pour un petit prince de huit ans. Judith qui méprisait ses beaux-fils et ne désirait pour eux que déchéance. Quelle folie avait commise ce père sentimental en s'amourachant de cette belle Suève !
En ce début d'année 832, rien n'était résolu. Non pas seulement parce que l'empereur tardait à façonner ce projet de nouvel Empire, mais aussi et surtout parce qu'il le façonnait sans consultation des principaux intéressés, sans écoute et sans concertation, avec sur le dos cette épouse envahissante et mère possessive pour laquelle rien n'était trop beau ni trop grand pour son fils.
Les roitelets n'étaient pas les seuls à ressasser leur rancune et à méditer leur revanche. Il y avait aussi Bernard de Septimanie, libre malgré sa déchéance, et comptant toujours sur sa complice toute-puissante d'Aix ; Bernard qui avait regagné, sans être privé de son gouvernement, sa résidence de Barcelone, avec tout le pouvoir que cela supposait. Comment, autre faiblesse fatale, Louis le Pieux n'avait-il pas abattu cet adversaire hypocrite et sournois ?
Or, le duc d'Espagne était le voisin du roi d'Aquitaine. Ils eurent vite fait d'unir leurs rancœurs et de former un projet commun : une nouvelle révolte. Avec quelle issue ? Cela dépendrait des frères. Ce qui était d'abord important, c'était de répéter le coup d'État, de déposer purement et simplement l'empereur Louis, sans s'attarder à lui demander son abdication. Après, il serait nécessaire de s'entendre, entre les trois frères. Trois, et non pas quatre. Judith emprisonnée n'aurait plus le pouvoir de défendre les droits de son cher bambin.
Les deux revanchards ne furent pas longs à donner suite à leur projet. Pas assez, certes, pour sa réussite. Ils formèrent à la hâte une armée, qui devait prendre la route du Nord. Pour quelle prouesse militaire ? Pour conquérir la Neustrie ? Pour prendre Aix ? Les deux compères n'en savaient probablement rien. Pépin avait eu le temps de recevoir l'approbation de Louis de Bavière, qui lui promettait d'envahir de son côté les terres impériales. Mais comment combiner cette action militaire ? Il y a loin de la Garonne au Danube. Pépin était aussi peu un stratège que Lothaire était un auteur de coup d'État.
La formation de l'armée aquitaine était si peu secrète que Louis le Pieux en fut averti aussitôt. Et il réagit sans délai. Tout était conjugué pour une réaction terrible : la majesté impériale offensée, l'amour paternel bafoué, l'incitation de l'épouse menacée. Le ban fut rassemblé avec promptitude. Les comtes en avaient assez de ces fils dégénérés qui jouaient aux rebelles. L'armée impériale, forte et motivée, s'avança à marche forcée, au point qu'elle pénétra en Aquitaine avant même que les troupes de Pépin eussent entamé leur progression. Louis le Pieux présida à Joac en Limousin une assemblée qui, cette fois, fut impitoyable, déposa Pépin pour crimes de rébellion et lèse-majesté. Cette sentence faisait l'affaire de Judith : Charles le Chauve fut nommé roi d'Aquitaine. On ne put saisir Bernard : il s'était réfugié en Bourgogne.
L'empereur apprit à ce moment que Louis le Jeune, ignorant le sort malheureux de Pépin, remontait la vallée du Danube. Il fit décrire à son armée un demi-tour, et prit à sa droite le jeune Charles, nouveau roi d'Aquitaine, afin de lui donner une plus grande importance. L'armée atteignit celle de Louis junior quelque part en Austrasie. Les Bavarois, percutés et enfoncés, se dispersèrent. Leur roi fut capturé, déchu et emprisonné dans un monastère. Pour peu de jours : les monastères carolingiens n'étaient pas rigoureux pour les têtes couronnées.
Louis le Pieux pouvait-il espérer que ses trois fils, les souverains déchus, allaient désormais laisser en paix l'Empire ? C'eût été une grave illusion. D'autant plus que Bernard de Septimanie, toujours libre, s'employait à les exciter. Après quelques mois de tranquillité apparente, pendant lesquels il s'évertuait à trouver des complicités, ce maître en fourberie lança ses agents dans toutes les directions, porteurs d'une lettre circulaire adressée aux révoltés d'hier. Les uns forcèrent les portes des monastères où étaient incarcérés Wala et Matfrid ; d'autres délivrèrent Louis de Bavière ; d'autres enfin allèrent jusqu'à Lothaire, en lui rappelant qu'il était solidaire de ses frères déchus.
Une alliance fut conclue entre les nouveaux rebelles, qui se donnèrent rendez-vous en Alsace. Lothaire, cette fois, fut astucieux : il décida de mettre la papauté de son côté. Il était roi d'Italie, protecteur du Saint-Siège ; il ne désespérait pas de convaincre de ses droits Grégoire IV, élu en 827. Les affaires de l'Empire étaient fort complexes, et il était difficile d'y voir clair depuis Rome. Lothaire appela le saint-père au secours des princes et des institutions, livrés, disait-il, à la tyrannie de Louis le Pieux, qu'il présentait comme un souverain fantasque et incapable. Et il suppliait le pape d'accorder sa médiation.
Touché de compassion, Grégoire décida de faire intervenir son autorité. Il rejoignit en Lombardie Lothaire qui venait d'assembler son armée, et l'accompagna dans sa traversée des Alpes. Les troupes des deux cadets étaient déjà arrivées au sud de l'Alsace, et campaient dans un lieu nommé Rothfeld, « le champ rouge », situé entre les localités actuelles de Thann et de Cernay. Ce fut là que la triple armée attendit celle de l'empereur.
Celle-ci apparut quelques jours plus tard dans la plaine. Les éclaireurs de Lothaire se hâtèrent de l'évaluer : elle était imbattable. Les contingents de féroces guerriers de Saxe et de Thuringe, les nombreux bataillons des comtés neustriens, et surtout la terrible cavalerie des Austrasiens, réputée depuis Charles Martel comme la plus redoutable du continent, tout cela laissait présager aux frères une défaite plus sévère encore que celles qu'ils avaient subies en Aquitaine et en Bavière.
Lothaire trouva aussitôt l'issue de la confrontation : ce qui n'était pas possible par les armes le devenait, grâce à la présence du pape, par la diplomatie. Il envoya des messagers à son père pour l'informer que le souverain pontife se trouvait à faible distance de lui et désirait l'entretenir. Louis le Pieux flaira le piège. Malgré sa vénération pour la papauté, il refusa de se déplacer. Ce fut donc le pape qui se déplaça. Pour donner à sa visite une plus grande solennité, il arriva au camp de l'empereur revêtu de ses ornements pontificaux et entouré de majestueux prélats. Louis comprit que le pape était manœuvré par ses fils à leur propre bénéfice. Il n'envoya personne à sa rencontre. Enfin, quand le pontife fut à proximité, il sortit de sa tente et l'apostropha sans ménagements :
— Je ne vous reçois pas avec les honneurs que mes pères aimaient à rendre à vos prédécesseurs. Car votre conduite est fort différente de la leur.
Grégoire IV, qui ne saisissait pas encore l'ambiguïté de sa situation, tint à se justifier :
— Comme vos prédécesseurs, je n'ai qu'un seul but : celui de maintenir la paix.
Louis accepta d'en écouter plus. Le pape expliqua qu'il était venu jusque-là pour éviter l'effusion de sang et garantir une paix durable. Sur cette assurance, l'empereur accepta de participer à des pourparlers, qui réunirent les quatre souverains autour du pape. Constatant que la partie était bien engagée pour eux, les fils posèrent des conditions qu'ils savaient pourtant inacceptables : retrait de Judith, retour de l'Aquitaine et de la Bavière à leurs rois, confirmation du titre d'empereur dévolu naguère à Lothaire. Ils savaient à quelle réponse s'attendre : ce fut non.
Or, pendant ces pourparlers, la diplomatie abandonnait la tente impériale pour s'insinuer parmi les personnages moins importants. Les agents de Lothaire et de Pépin, clercs et laïcs, sans crainte et sans vergogne, allaient visiter les principaux vassaux de l'empereur, les ducs austrasiens, les comtes saxons, les chefs frisons, et leur expliquaient que la paix était convenue entre l'empereur et ses fils ; par la volonté du pape, qui bénissait la cause des trois rois, Louis le Pieux renonçait à poursuivre la guerre, et les combattants allaient retourner à leurs foyers. Le plus incroyable fut que ces menteurs furent crus sur parole ; le prestige du pape était tel qu'on ne supposait pas que ces personnages, qui se disaient ses porte-parole, pussent employer le mensonge en son nom.
Alors, tout simplement, ces rudes guerriers, apprenant qu'ils n'avaient plus à combattre, levèrent le camp. Certains même, entendant que l'empereur renonçait à les employer, acceptèrent les propositions des autres souverains, qui affirmaient vouloir les prendre à leur service.
Quand les jeunes rois, informés de la déconfiture de l'armée paternelle, retournèrent à leur camp, Louis le Pieux tint à continuer son entretien avec le pontife, lui apprenant tout ce qu'il ignorait et lui expliquant pourquoi il ne pouvait accepter les propositions de ses fils. Grégoire constata qu'il était impuissant à remplir la mission que Lothaire lui avait confiée ; il avait été trompé, et n'avait plus qu'à s'en retourner à Rome dans le chagrin et l'amertume.
L'empereur supposait que, aussitôt le pape reparti, il pourrait retrouver ses généraux, sonner le rassemblement et fondre sur le camp ennemi. Ce n'était plus qu'une affaire de quelques heures. Quand il sortit de sa tente, il se trouva entouré des officiers de Lothaire et des comtes neustriens qui l'avaient trahi hier. Il n'y avait plus rien à faire : il était prisonnier de ses fils. Il apprit que Judith et le jeune Charles, qui l'avaient accompagné, étaient capturés par les félons.
Louis le Pieux fut traîné devant ses fils comme un vulgaire captif. Il comprit que tout espoir était perdu pour lui. Il tint cependant à émouvoir les rebelles pour sa femme et son fils.
— Dans l'état d'indignité où m'a jeté votre perfide sacrilège, leur dit-il, je reste paisible en ce qui me concerne ; je suis résigné à tout et je ne crains rien. Mais, en ce qui concerne l'impératrice et son jeune fils, puis-je me fier aux promesses que vous avez tant de fois prononcées et tant de fois violées ? Je vous remets ces deux objets de mon affection qui méritent tous vos égards. Princes, rappelez-vous ce que vous devez à leur rang et à leur sang.
Les fils perfides ne se donnaient pas la peine d'écouter. Ils trouvèrent inutile de rassembler une diète pour réclamer la déchéance de Louis et leur rétablissement : puisque le pape était sur place au moment des faits, ils n'avaient qu'à invoquer, devant tout l'Empire, son autorité pour couvrir les décisions qu'ils prenaient sur-le-champ. Les décisions, ils les avaient déjà élaborées ensemble. Lothaire se proclama empereur, en convenant avec ses frères qu'ils procéderaient sous peu à un nouveau partage du territoire.
L'empereur légitime fut emmené manu militari à Soissons, et incarcéré à l'abbaye Saint-Médard. Judith fut confiée à Louis le Jeune, qui chargea certains de ses hommes de l'enfermer dans la forteresse de Tortone en Lombardie. Charles le Chauve fut remis aux bénédictins de Prüm, dans le diocèse de Trèves, avec mission d'en faire un moine, occupé des seules choses de Dieu et ignorant de la politique.
Le peuple, témoin de cette tragédie familiale, changea le nom du lieu. Il ne l'appela plus Rothfeld, mais Lügenfeld : « le Camp du Mensonge ».


Il fallait pourtant sanctionner officiellement les décisions prises en Alsace. Beaucoup de dignitaires impériaux, beaucoup de prélats importants étaient absents du Camp du Mensonge. Lothaire, qui tenait à ne pas se laisser cette fois circonvenir, continua d'utiliser à son profit sa diplomatie machiavélique. Il rétablit sur son siège de Reims Ebbon, l'un des chefs de la conjuration de 830, qui convoqua en octobre 833 l'assemblée de l'Empire. Les partisans de Lothaire et les adversaires de Louis le Pieux s'y précipitèrent ; aux autres, il fut facile de raconter que c'était le pape en personne qui s'était déplacé de Rome pour interdire à l'empereur de combattre ses fils et pour lui substituer Lothaire sur le trône. La cause de l'usurpateur était gagnée. Louis le Pieux fut, à l'unanimité, proclamé déchu de la dignité impériale pour avoir violé la charte de 817. Il était temps de s'en apercevoir. Ces Grands ne se rappelaient plus maintenant que, beaucoup plus récemment, en 829, à la diète de Worms, c'étaient eux qui avaient décidé d'abroger la fameuse charte. Et, Louis étant déposé, Lothaire fut proclamé empereur.
Ce n'était pas assez. Aux conjurés de 830, aux partisans d'un nouveau régime, à Lothaire hier vaincu et déchu par son père, il convenait d'humilier le souverain déposé. La justice l'avait frappé, fort injustement d'ailleurs ; mais eux voulaient plus : une vengeance. Il était insuffisant que la nation franque eût condamné l'empereur ; il devait prononcer lui-même sa propre condamnation.
Les instigateurs de la comédie de Compiègne et les acteurs du jugement de Reims se transportèrent à Soissons pour y savourer la déchéance de l'empereur. Là, ils organisèrent une cérémonie révoltante, que n'avait imaginée aucun concile ni exigée aucun tribunal, et à laquelle se prêta le malheureux souverain par humilité religieuse. On le fit comparaître dépouillé de ses vêtements impériaux, on lui ordonna de se prosterner devant ses juges improvisés. Il lut alors sa confession : il se reconnaissait coupable d'homicide sur la personne de son neveu Bernard d'Italie (que l'assemblée d'Empire avait elle-même condamné à mort), de sacrilège pour avoir violé la charte de 817 (que l'assemblée elle-même avait abrogée en 829), de tyrannie envers ses sujets.
Les quelques partisans sincères que comptait encore le malheureux attendaient de ce souverain un sursaut de dignité ; mais il était brisé. Tout ce qu'il sut faire, ce fut de remettre aux évêques sa confession écrite, et de s'effondrer en larmes.
C'était vraiment trop. Cette collusion surtout, et cette complicité dans l'abjection, ne pouvaient qu'être insupportables aux gens de cœur. Tous se taisaient, tous enduraient. L'archevêque de Reims lui-même se faisait l'artisan de l'ignominie. Mais enfin, n'y avait-il pas là quelques hauts prélats assez conscients de leur rôle pour crier au sacrilège ? Tous se taisaient.
L'infâme Lothaire, après tant de complots, de trahisons, de mensonges, de machinations, l'emportait. Il s'empressa de s'installer dans le palais impérial. Et pour que cette fois on ne lui volât pas son prisonnier, il l'incarcéra dans une prison proche de ses appartements.
Alors, il commença à jouer son rôle d'empereur. Ce rôle, pour lui, c'était de faire régner la tyrannie dont il accusait son père ; c'était de se montrer hautain, dédaigneux, intraitable, méprisant. Les principaux conjurés auxquels il devait sa promotion, et qui avaient échappé à la hache du bourreau grâce à la miséricorde de Louis le Pieux, Hugues de Tours, Matfrid d'Orléans, Lambert de Nantes, muselés et domptés, avouèrent regretter leur ancien souverain. De nombreux comtes et évêques, absents du Camp du Mensonge, et qui avaient pourtant siégé à la diète de Reims, apprirent l'indignité du fils félon. Et l'on recommença à murmurer dans l'Empire.
Quant aux rois d'Aquitaine et de Bavière, ils constataient qu'ils étaient trompés par leur aîné. Il leur avait promis le retour à la charte de 817. Mais, maintenant qu'il était désigné comme empereur par toute la nation franque, il prétendait disposer à son gré des territoires de l'Empire. Comme les comtes palatins, ils trouvaient désormais la tyrannie de leur frère plus exécrable que celle de leur père.
Ce père, ils voulurent savoir ce que leur aîné en avait fait. Ils apprirent qu'il croupissait dans une prison comme un criminel de droit commun. Il avait été condamné à la déposition, non à l'incarcération. Ils furent blessés dans leur pitié filiale et estimèrent que Lothaire se conduisait comme un barbare. Que faire pour obtenir de cette brute quelque mouvement d'humanité ? Il se montrait insensible aux prières et aux remontrances. Cette sorte de résistance, convinrent les jeunes rois, ne se règle que par les armes. Ils décidèrent d'attaquer conjointement leur implacable frère aîné, bourreau de leur père et fossoyeur de leur royauté. Cette alliance promettait d'être d'autant plus efficace que Bernard de Septimanie, chassé d'Aix par Lothaire, leur offrait ses services ; malgré la déchéance de Judith, dont la protection d'hier lui était maintenant fatale, l'obstiné agitateur avait repris son gouvernement de la Marche d'Espagne, et il y disposait de troupes fraîches.
Les deux jeunes frères convinrent d'unir leurs contingents quelque part en Bourgogne, à mi-chemin de leurs deux royaumes, et de marcher ensemble sur Aix-la-Chapelle. Et les forces de l'Aquitaine et de la Bavière s'ébranlèrent, les unes vers le nord, les autres vers l'ouest, le contingent de Bernard grossissant celles de Pépin.
À Aix-la-Chapelle, Lothaire ne tarda pas à apprendre ce commencement d'agression. Comment y répliquer ? Il se méfiait des comtes rhénans, depuis toujours dévoués à son père. Il décida de lever des troupes en Neustrie, tandis que Lambert se rendait en Bretagne pour tenter d'entraîner ses indociles Nantais. Avant de quitter sa capitale, Lothaire voulut s'assurer de son père : il était à craindre que recommençât le coup de main de Compiègne. Il le fit ficeler sur un cheval et commanda qu'on le traînât à sa suite.
Pour centre de ses opérations de recrutement, il choisit Paris, l'ancienne capitale de Clovis et de Dagobert, centre vivant de la Neustrie. Mais le bourreau de Louis le Pieux était annoncé. Son entrée dans la ville provoqua une émeute ; il fut insulté, menacé, ne dut son salut qu'à la fuite. Il se réfugia à l'abbaye de Saint-Denis. Les moines lui firent mauvaise figure, au point qu'il craignit d'être livré par eux à la population hostile. Avant de fuir vers l'est, il s'enquit de son prisonnier, que la panique lui avait fait perdre de vue ; il était encore dans ses bagages. Mais il ne pouvait pas l'entraîner sur les champs de bataille ; ni même entrer dans la ville avec lui, de crainte de le voir délivrer par les habitants. Il le confia à Hilduin, qui avait repris son poste d'abbé de Saint-Denis, et qui lui restait dévoué. Et, le 28 février 834, il prit la direction de l'est.
Son itinéraire était maintenant tracé : il traversait la Bourgogne, où il comptait lever quelques contingents, et il gagnait l'Italie, son royaume, où les ducs lombards réuniraient une armée capable d'affronter celles de ses frères. En parvenant sur les rives de la Saône, il apprit que les événements allaient plus vite qu'il ne supposait : Louis le Jeune venait de passer le Rhin avec ses Bavarois et ses Alamans.
La nouvelle courut tout l'Empire : Lothaire s'enfuit, Louis de Bavière arrive. Le 15 mars, un groupe de comtes forçait les portes du monastère de Saint-Denis et, terrorisant Hilduin, délivrait Louis le Pieux. Matfrid et Hugues, impuissants à lever un contingent en Neustrie, se réfugièrent à Nantes auprès de Lambert, et l'assistèrent dans son recrutement de guerriers bretons. Gui, comte du Mans, apprenant la délivrance de Louis le Pieux, alla lui offrir ses services ; l'empereur lui donna la consigne : les Bretons. Et il fut transporté en triomphe à Aix-la-Chapelle où, le 5 avril, il célébra les fêtes de Pâques.
Pendant ce temps, Pépin de Vermandois, fils du défunt Bernard d'Italie, se trouvait en Lombardie où il avait gardé des fiefs importants. Il requit l'aide du duc Boniface de Toscane. Tous deux s'emparèrent de Tortone, pénétrèrent dans la forteresse, délivrèrent Judith, et lui offrirent une escouade armée pour l'accompagner jusqu'à Aix. Pendant ce temps, un parti d'Austrasiens pénétrait dans l'abbaye de Prüm, enlevait Charles le Chauve et le ramenait à son père.
La faible troupe de Lothaire se trouvait bloquée sur les bords de la Saône. Un messager s'y présenta, et apporta au fils les ordres du père :
— Je t'ordonne de retourner en Italie et de ne jamais plus reparaître dans l'Empire.
Le fils n'était pas pressé d'obéir. Surtout, il ne lui était guère possible de passer les Alpes ; il lui fallait mobiliser les Bourguignons. Et d'abord s'installer dans une ville forte. Il jeta son dévolu sur Chalon, plus par méchanceté que par sécurité. Il savait en effet que, dans cette place, résidaient deux proches parents de Bernard de Septimanie : son frère Gosselin et sa sœur Gerberge. Ne pouvant punir le duc, il exercerait sa vengeance sur ces innocents. Il s'empara de Chalon, fit rechercher et arrêter Gosselin, et constitua un tribunal qui le condamna à mort ; il fut aussitôt décapité. Que faire de Gerberge ? Le même tribunal la déclara sorcière ; en conséquence, elle fut enfermée dans un tonneau que l'on roula dans la Saône.
Lothaire se morfondait dans l'irrésolution. Il en fut tiré par un message de Lambert :
— J'ai anéanti la troupe de Gui du Mans. Joignons nos forces à Orléans et reprenons le pouvoir.
Il était temps : Louis de Bavière se trouvait maintenant en Alsace. Marcherait-il sur les troupes de son frère ? On apprit qu'il faisait route vers Aix-la-Chapelle. Ce n'était pas la bonne stratégie. Louis le Pieux, maintenant à la tête d'un solide corps de Neustriens, lui demanda de le joindre à Langres. Ce fut là que père et fils se retrouvèrent, à la tête d'une grande armée.
La nouvelle en parvint à Lothaire, qui avait rejoint Lambert à Blois. Quel parti prendre ? Le plus profitable était de marcher sur Aix-la-Chapelle. Mais leurs forces réunies pouvaient subir en route, vu leur faiblesse numérique, une attaque fatale. Tandis que les complices délibéraient, les observateurs arrivèrent : la grande armée germanique était parvenue à quelques lieues du camp des rebelles, à Chouzy, au confluent de la Loire et de la Cisse. La route vers Aix était coupée ; et au surplus les forces qui la coupaient étaient dix fois supérieures à celles dont Lothaire disposait.
Le fils dénaturé dut se rendre à l'évidence : son règne était terminé. La situation, en ce mois de novembre 834, était renversée. Le père hier écrasé au fond d'une cellule se trouvait puissant, digne, majestueux ; les Grands hier ses accusateurs se pressaient à son service ; le peuple l'ovationnait. Et le fils hier sûr de son triomphe était aux abois.
Louis le Pieux aurait pu renverser la situation complètement, définitivement : il suffisait de capturer Lothaire, trois fois parjure, convaincu de crimes de lèse-majesté et d'attentat contre l'État, et de le conduire devant la diète d'Empire, qui aurait prononcé sa déchéance et son internement dans une forteresse. Aux yeux de l'empereur réhabilité, cette mesure aurait trop ressemblé à une vengeance. Louis le Pieux, malgré les affronts et les détresses qu'il avait subis, restait un sentimental, profondément et incurablement ; et donc un faible. Lothaire, lui, ne manifestait aucun repentir, aucune contrition : le regret de s'être laissé vaincre. Peut-être était-il prêt à recommencer ses méfaits si la faculté lui en était donnée ?
Lothaire, traqué au bord de la Loire, ne pouvant plus s'échapper, fut saisi et amené devant son père. Celui-ci allait-il s'emporter, fulminer, placer le coupable devant ses crimes ? Ce coupable restait son fils chéri. L'empereur lui réclama simplement deux choses : jurer sa soumission, et repasser les Alpes sans jamais plus les franchir. Lothaire, très à l'aise, fit acte de soumission, et promit de repasser les Alpes. Un acte de plus dans sa comédie.
Cependant, si la situation de Lothaire paraissait claire ainsi aux yeux de l'empereur, celle de l'empereur ne l'était pas aux yeux des Grands de l'Empire. Il avait été dégradé et déposé par une assemblée solennelle ; il avait lui-même, devant elle, confessé ses crimes et abdiqué. Et voilà qu'il sortait de sa prison, que les vassaux pliaient les genoux devant lui, que l'armée se rangeait à sa suite, qu'il réoccupait son palais avec tous les aspects du pouvoir. Il importait donc de revenir sur la sentence de Soissons ; il importait aux juges de se déjuger.
Le plus pressé, pour Louis, était de voir reconnue sa dignité impériale. À cet effet, il convoqua à Saint-Denis, avant de prendre la route d'Aix, les principaux dignitaires de l'Empire, et leur enjoignit de lui rendre les insignes de son pouvoir avec la même solennité qu'ils les lui avaient fait abandonner. Ils s'inclinèrent.
Ce n'était pas suffisant. Louis le Pieux récupérait là sa puissance laïque. Or, l'empereur était d'abord un homme sacré, qui avait reçu l'onction sainte et exerçait le pouvoir au nom de Dieu. C'était aux évêques maintenant de lui reconnaître ce pouvoir sacré, et particulièrement aux juges de Soissons de confesser leur attentat contre la justice. Les évêques furent convoqués à cet effet à Thionville pour le 2 février 835. Ce qu'apprenant, Ebbon, principal instrument de cet abaissement de la justice ecclésiastique, tenta de s'enfuir en Italie. Il fut arrêté en route et incarcéré à l'abbaye de Fulda. On le tira de sa cellule pour participer à l'assemblée épiscopale de Thionville.
Quarante-sept prélats se retrouvèrent. Ils annulèrent le jugement de Soissons et souscrivirent tous une rétractation personnelle.
Ce n'était pas encore suffisant aux yeux de Louis le Pieux. Il voulait une confirmation plus éclatante encore. Il préféra un nouveau couronnement. Pour cette cérémonie, il choisit la cathédrale de Metz, capitale de l'Austrasie. L'officiant était son jeune frère Drogon, devenu évêque de la ville. Avant de recevoir la couronne impériale, il exigea d'Ebbon un désaveu public de sa conduite. L'archevêque monta en chaire, proclama que Louis avait été injustement condamné et déposé, et confessa sa propre responsabilité.
L'empereur, qui avait pourtant si légèrement absous son fils aîné, estima que la mesure réclamée à son frère de lait était encore faible. Le 4 mars 835, il constitua un tribunal ecclésiastique devant lequel il déposa plainte contre Ebbon pour abus de pouvoir et crime de lèse-majesté. Il y eut tout de même débat, au bout duquel le prélat fut déclaré coupable. Ce fut à son tour de s'humilier :
— Moi, Ebbon, évêque indigne, pénétré de la grandeur de mes fautes et voulant sauver mon âme par une salutaire pénitence, je renonce aux saintes fonctions de l'épiscopat que j'ai profanées.
Sa démission fut soumise au pape, qui la ratifia. Déposé, Ebbon fut incarcéré dans une prison monastique du diocèse de Lyon.
Mais Louis le Pieux n'était pas satisfait. Ruminant les forfaits dont l'épiscopat s'était rendu coupable, il considéra qu'un concile d'Empire était nécessaire pour dénoncer les tares et les abus dont souffrait le clergé. Il se réunit à Aix-la-Chapelle en 837 et édicta des règles disciplinaires sévères.


L'empereur Louis étant maintenant solidement assis sur son trône, il convenait de régler un problème en suspens depuis 833, date de la confusion du Camp du Mensonge : c'était le royaume à attribuer à Charles le Chauve. Il avait alors atteint l'âge de quatorze ans, et ne se voyait nanti d'aucun trône. Après avoir été fugitivement roi d'Alamanie, puis d'Aquitaine, il se retrouvait dans la simple condition de prince impérial. Peut-être Louis le Pieux estimait-il ce problème secondaire tant que sa mort n'aurait pas ouvert la succession à l'Empire ; mais Judith était là pour rappeler les droits de son fils.
Pourtant, puisque Lothaire était destitué de sa dignité d'empereur associé, la charte de 817 était caduque, et il était facile de tailler une nouvelle part au jeune Charles dans l'immense territoire de l'Empire. À la fin de 837, Louis convoqua la diète pour lui exposer son projet et en obtenir l'approbation. Louis de Bavière fut présent. Pépin d'Aquitaine préféra envoyer des ambassadeurs.
La proposition de l'empereur était hardie. Le royaume artificiellement constitué s'étendait à la moitié occidentale de l'Empire sans l'Aquitaine, territoire compris entre le Rhin au nord, la Loire au sud, la Meuse à l'est, avec au surplus les comtés du nord de la Bourgogne : Troyes, Bar-sur-Aube, Brienne, Sens et Auxerre. Docile, l'assemblée accepta. Tous les comtes et les prélats lotis sur ce territoire vinrent fléchir le genou devant l'adolescent, qui croyait sans doute vivre un nouveau rêve. C'était la troisième couronne qu'il coiffait, après les menaces, les rapts, les fuites, les geôles ; une vie mouvementée et vagabonde, parmi des guerriers tantôt obséquieux, tantôt méprisants, tantôt brutaux. À cet âge, il possédait cependant une clairvoyance suffisante pour supposer que cette étape n'était pas la dernière, et que cette nouvelle couronne était probablement provisoire. Son père n'avait sans doute plus que quelques années à vivre, et ses frères attendaient l'heure de le détrôner. Pour l'instant, il se laissait jurer fidélité par tous ces Grands dont beaucoup demain contesteraient son titre.
Louis de Bavière le contestait déjà. Secrètement, mais sûrement. Voilà que ce petit frère incapable de régner recevait une portion de l'Empire double de la sienne. Double en superficie, mais combien plus importante par sa richesse, avec toutes les cités glorieuses de Metz, de Cologne, de Mayence, de Paris, ses régions agricoles et vinicoles, ses portes ouvertes sur les mers.
À la cérémonie du serment, Louis voulut ajouter celle du couronnement. Elle eut lieu dans la villa de Quierzy-sur-Oise. Les contestataires, qui n'osaient être encore qu'une poignée, tentèrent de barrer la route au cortège royal. Ils furent dispersés par une charge de la garde impériale. Outre la couronne, emblème de la royauté, l'empereur remit au nouveau roi les armes qui symbolisaient son pouvoir militaire. Cette fois, Pépin d'Aquitaine était présent. Avant de procéder aux rites, son père lui demanda son acquiescement. Que pouvait-il faire d'autre ?
Louis le Jeune, au fond de sa Bavière, estima que ce scandale devait cesser. Comment, sinon par les armes ? Il n'avait pas, seul, le pouvoir de lutter contre son père. Avec qui donc s'unir, sinon avec son voisin du sud, son frère Lothaire, lui-même ulcéré par ce triomphe du petit frère et de sa mère ? Louis et Lothaire se rencontrèrent en mars 838. L'entente fut difficile ; Lothaire était trop dominateur et trop imbu de sa préséance impériale pour laisser à son frère quelques prétentions d'agrandissement. Tout ce qu'il constatait, c'était que le royaume octroyé à Charles le Chauve était taillé dans la part que lui-même avait reçue par la charte de 817. Cette charte, qui avait maintenant vingt ans, c'était à elle que cet obstiné voulait rester fidèle ; Louis de Bavière aurait pour rôle de le seconder dans une guerre destinée à faire valoir ses droits. Mais le jeune Louis n'était pas décidé à s'engager dans cette sorte d'aventure pour le seul bénéfice de son aîné. Et d'ailleurs, combien de combattants pouvaient-ils fournir à eux deux, contre la colossale armée que leur opposerait leur père ? Les deux frères se séparèrent sans être parvenus à un accord. Ce n'était pas une rupture : ils convenaient d'une éventuelle autre rencontre.
Et pourquoi le jeune Louis ferait-il alliance avec cet égoïste borné ? Ne disposait-il pas lui-même d'une armée redoutable ? S'il devait s'en servir, mieux valait que ce fût dans son intérêt plutôt que dans celui de son frère. Il n'était cependant pas décidé à attaquer ; l'aventure menaçait de lui être fatale. Il proclama pourtant le ban et remonta la vallée du Danube. Il adressa alors des ambassadeurs à l'empereur pour lui réclamer une portion de territoire voisine de la Bavière, qui augmenterait notablement la superficie de son royaume. Loin d'être intimidé, Louis le Pieux convoqua
l'assemblée d'Empire à Mayence, à faible distance de l'armée bavaroise ; et il posa la question. La réponse fut négative à l'unanimité. Louis le Jeune n'avait plus qu'à retirer ses troupes.
Et pourquoi donc Pépin ne manifestait-il pas son opposition à l'empereur ? Et au jeune Charles dont les États jouxtaient les siens ? Pépin était malade. Gravement. Il mourut le 13 décembre 838.
Cette fois, le problème de la succession se posait. Devait-on considérer l'Aquitaine comme un royaume héréditaire ou comme une portion de l'Empire à attribuer à titre personnel ? Que disait la charte de 817, qui attribuait la couronne d'Aquitaine à Pépin ? « Dans chacun des royaumes, la couronne est héréditaire. » Oui, mais la charte de 817 avait été annulée et transformée plusieurs fois, au point qu'on pouvait supposer que, après tous ces remaniements, c'était à l'empereur et à l'assemblée d'Empire de décider de l'attribution de ces royaumes. Les Grands d'Aquitaine, évidemment, jaloux de l'indépendance de leur royaume, déclarèrent respecter la charte de 817 : succession par l'hérédité masculine. Le défunt laissait deux fils. Que disait encore la charte de 817 ? « Quand le roi meurt, c'est à un seul de ses fils de recueillir la couronne. » Les Grands, en nombre restreint, élirent Pépin II roi d'Aquitaine.
Or, Louis le Pieux tenait pour l'autre interprétation de la loi de succession : depuis les assemblées de Worms et de Nimègue, qui annulaient celle de 817, c'était à l'empereur, approuvé par la diète d'Empire, d'attribuer les royaumes coupés dans le territoire impérial. Pourquoi Louis tenait-il tant à attribuer lui-même la couronne d'Aquitaine ? Parce que Judith lui murmurait qu'elle revenait à Charles le Chauve. Louis le Pieux qui, depuis sa réhabilitation, avait pris une nouvelle assurance, leva une armée redoutable, fit irruption en Aquitaine, réunit les Grands du royaume, et déclara sans discussion que la couronne d'Aquitaine était dévolue à son fils Charles. Les Aquitains s'inclinèrent. Pépin II était déposé après quelques jours de règne.
Charles le Chauve échangeait-il son grand royaume de la France du Nord, entre Rhin et Loire, contre celui d'Aquitaine ? Non pas. Il gardait le premier tout en recevant le second. C'était trop. Le garçon régnait maintenant sur un territoire égal à la moitié de l'Empire. En outre, le plus beau, le plus illustre, le plus riche.
Les Grands de l'Empire se turent : ils avaient rétabli Louis, ce n'était pas pour contester ses décisions. Mais les deux frères du bénéficiaire s'agitaient, et avec eux les comtes bavarois et les ducs lombards. On se trouva à la veille d'une nouvelle guerre civile. Ce fut Judith, maîtresse en diplomatie, qui pensa sauver la situation : pour éviter de voir Lothaire et Louis le Jeune s'allier contre Charles, il n'était que de récupérer Lothaire, de le séduire en lui accordant la meilleure part.
Traiter avec Lothaire ! C'était faire peu de chose de la dignité de son époux, trahi et humilié par ce forban de fils, qu'il avait maudit et renvoyé de l'autre côté des Alpes avec l'ordre de ne plus les franchir. Et voilà que, pour sauver les avantages exorbitants concédés à son propre fils, l'impériale aventurière disait à son époux trompé, trahi et bafoué : « Conclus donc une entente cordiale avec ce bon Lothaire. » Louis le Pieux obéit. Décidément, il n'avait rien appris depuis que, par son action insensée, cette femme coquette et envahissante lui avait fait bousculer les lois de l'Empire ; les injustices qu'il avait commises à cause d'elle, les haines qu'il avait suscitées à cause d'elle, les humiliations qu'il avait subies à cause d'elle, les désordres qu'il avait instaurés à cause d'elle, tout cela était oublié. Ayant séché ses larmes et secoué ses chaînes, il se trouvait à nouveau autorisé, pour les beaux yeux de cette femme, à semer l'injustice et la discorde.
Traiter avec Lothaire ? Mais certainement ! Louis le Pieux adopta sans tarder la consigne de Judith. Sans honte, il envoya ses ambassadeurs au roi d'Italie, avec cette proposition : « Si vous recommandez la royauté de Charles sur les territoires qui lui sont concédés, nous vous reconnaissons tout le reste de l'Empire, sauf le modeste royaume de Bavière. » Lothaire accepta aussitôt : il avait tout à y gagner, rien à y perdre, et beaucoup d'arrière-pensées à utiliser quand le moment serait venu. Moyennant quoi, il manœuvrait son père, trompait Louis le Jeune et se faisait le complice de Judith.
Bien sûr, un tel accord devait être entériné par l'assemblée de l'Empire. Et il fallait pour cela à Lothaire jouer la comédie de l'humilité et de la pénitence. Mais Lothaire était prêt à toutes les comédies. Il se présenta devant la diète, réunie à Worms le 30 mai 839 pour prononcer son accord. Charles le Chauve était là, pour écouter les serments de son aîné ; Louis de Bavière n'y était pas : on n'avait pas invité ce rebelle. Aujourd'hui, l'homme digne d'intérêt et de confiance, c'était le roi d'Italie. Mais de même que Lothaire était prêt à toutes les bassesses, les Grands de l'Empire étaient prêts à toutes les flagorneries.
La cérémonie se déroula comme chacun s'y attendait. Lothaire se présenta devant l'assemblée humble et contrit, et se prosterna aux pieds de son père en récitant son compliment avec des sanglots dans la voix :
— Mon seigneur et mon père, je reconnais que j'ai péché contre Dieu et contre vous. Je ne demande pas l'Empire, mais votre indulgence et votre pardon.
Comme cela était dit avec conviction ! Judith était certainement la personne qui savourait le plus fortement cette scène révoltante. Elle voyait là, aux pieds de son époux, ce malfaiteur qui avait fait pour quelque temps sa ruine et celle de sa famille. Elle était là, vêtue impérialement, dominant le pénitent, avec probablement un sourire de triomphe. Peut-être aussi avec un sourire ironique. Car si l'empereur nourrissait encore des illusions sur son aîné, l'astucieuse impératrice n'en concevait plus aucune. Au bénéfice de son propre fils, elle se jouait de cet autre qui passait par ses volontés ; elle se jouait bien plus de son époux, qui pour lui complaire réintégrait dans sa faveur ce fils qu'il avait maudit.
Le Débonnaire répondit avec majesté à ce pitre royal :
— Mon fils, je vous pardonne vos offenses, et je vous accorde la grâce que vous me demandez. À la condition expresse que, désormais, vous n'entrepreniez rien contre votre frère Charles et contre l'Empire.
Plus rien contre Charles : ces quelques mots résumaient toute la scène. Louis le Pieux aussi récitait sa leçon, celle que Judith lui avait apprise. Il tendit ses bras au pénitent, qui alla s'y jeter. L'assemblée applaudit : la paix était établie dans l'Empire. Il eût été intéressant de pénétrer alors dans la pensée du jeune Charles : était-il, comme son père, dupe du comédien ? Ou bien, comme sa mère, méprisait-il la comédie ? Pour cet adolescent, l'important, c'était de garder et de consolider son trône.
La cérémonie fut suivie d'un glorieux festin, où les nourritures choisies abondaient, où les vins délectables coulaient à flots.
Mais la soumission de Lothaire n'était qu'un préambule. Il s'agissait maintenant de partager l'Empire ; non pas, comme on pouvait d'abord l'imaginer, en attribuant à Lothaire les territoires que ses frères n'avaient pas reçus, mais en remettant l'Empire sur la table du partage. Qui avait eu cette idée ? Louis ou Judith ?
Le 1er juin 839, pour procéder à cette opération, eut lieu la confrontation entre ces deux frères que tout séparait. L'un avait quarante-quatre ans, l'autre en avait presque seize. Ils n'avaient ni la même mère, ni la même éducation, ni le même passé politique, ni les mêmes ambitions. Certes, à priori, cette dissemblance permettait de découper des parts complémentaires. Mais en quoi ? Peut-être en ce que Lothaire était plus germanique et italien, et Charles plus français, si l'on peut employer ce vocable, qui n'était pas encore fixé ; bien qu'ancien roi (éphémère) d'Alamanie, et habitué quelque peu à la cour d'Aix-la-Chapelle, il se trouvait à ce moment enraciné dans cet étrange royaume dont les trois quarts étaient de langue romane.
Le 1er juin, donc, le père amena ses deux fils devant une carte de l'Empire, ou du moins de ce qui pouvait passer pour tel, vu les connaissances géographiques et les procédés cartographiques de l'époque. Finaud (car il lui restait une certaine finesse), Louis le Pieux déclara :
— Mes chers fils, l'Empire est devant vous. C'est à vous-mêmes de le partager et de choisir vos parts.
Les deux frères se penchaient sur cette figuration peu explicite, où l'on distinguait pourtant des mers et des fleuves. Le père ajouta, pour les aider dans leur tâche :
— Si Lothaire découpe les parts, Charles choisira la sienne le premier. Si c'est Charles qui les découpe, Lothaire choisira le premier.
C'était à Lothaire de se prononcer. Il crut d'abord que c'était à son avantage de procéder à la découpe ; mais, demeuré devant cette grossière figuration, il ne s'y reconnut plus. Ce guerrier n'avait rien d'un géographe. Où était donc l'Aquitaine ? Ah, oui, il voyait. Et la Saxe ? Oui. Et la Bavière ? Il passa une première journée à tracer des frontières. Le soir, impuissant, il déclara qu'il remettait sa réponse au lendemain. Le lendemain, Lothaire se retrouva devant la même carte, avec les mêmes ignorances et les mêmes doutes, mais aussi avec un agacement croissant. Le soir de ce deuxième jour, il déclara qu'il remettait sa réponse au lendemain.
Le troisième jour vit donc Lothaire, indécis et furieux, supputer les chances offertes par chacune des moitiés d'Empire dont il tentait de tracer les frontières. Quelle serait la meilleure ? Mais, au fait, s'il y avait une meilleure, elle serait pour Charles, puisque ce serait à lui de choisir. À la fin de la troisième journée, Lothaire, irrité et mentalement épuisé, décida : que Charles effectue donc ce partage de l'Empire ! De la sorte, si l'une des deux parts était meilleure que l'autre, lui, Lothaire, la choisirait.
Le 4 juin donc, Charles, assisté de son père, se mit au travail. Cela ne dura pas longtemps. Le garçon avait préparé son affaire ; il faut même supposer que sa mère lui avait, encore une fois, soufflé sa leçon. Sous la direction de son père, il découpa l'Empire selon une ligne simple et continue qui, partant de la mer du Nord, passait par la Meuse, la Saône et le Rhône : une incontestable frontière naturelle. La partie occidentale comprenait la partie de l'Austrasie à l'ouest de la Meuse, la Neustrie, l'Aquitaine et la Septimanie : le royaume de Clovis en quelque sorte. La partie orientale s'étendait sur la Saxe, l'Austrasie à l'est de la Meuse, la Thuringe, l'Alamanie, la Bourgogne, la Provence et l'Italie. Certes, un territoire plus vaste que l'autre, mais fait en bonne partie de forêts, de montagnes désertes et de plaines incultes.
On pouvait supposer que Lothaire, auquel on réservait le choix, opterait pour cette partie orientale : c'était celle qu'il possédait avant d'être rejeté au-delà des Alpes, et qui contenait la capitale impériale et l'Italie. Ce qu'il s'empressa de faire. De son côté, Charles récupéra ce dont il était déjà le souverain, ce qui ne pouvait que le satisfaire.
Ce qui ne pouvait aussi que saisir Lothaire de jalousie. Cette part reçue par son frère, qu'il lui avait laissée en partage, était encore de trop. Elle ne figurait aucunement dans la charte de 817. Ce partage de Worms, qui fut reçu de tous comme une heureuse nouvelle, était lourd de conflits. Est-ce que l'heureuse Judith n'était pas capable de le comprendre ?
Oubliait-on le troisième frère, écarté et déshérité ? À la nouvelle de cet arrangement imprévu, Louis de Bavière, n'écoutant que son impulsivité, décida d'intervenir militairement. Il aurait pu frapper en Italie, chez son frère qui, malgré leur convention, trahissait sans vergogne ses intérêts ; il préféra, rassemblant une armée de Bavarois, de Thuringiens et de Saxons, défier l'empereur lui-même. Celui-ci, après avoir proclamé le ban, traversa le Rhin et se trouva bientôt à quelques lieues de son fils, qui fit aussitôt demi-tour.
L'année 840 ouvrait, semblait-il, une ère de paix. Maintenant que les trois fils survivants de Louis le Pieux étaient pourvus de leurs royaumes respectifs avec l'approbation des représentants de l'Empire, leur père pouvait quitter ce monde en se félicitant de son œuvre. Ce qu'il ne manqua pas de faire bientôt. Les révoltes de ses fils, leur ingratitude, leur mauvaise foi, leur manque de déférence avaient ébranlé son organisme. Il était âgé de soixante-deux ans, âge vénérable à cette époque, qui dépassait largement celui de l'espérance de vie.
Assez naïf pour croire à la conversion de Lothaire, il demeurait attristé par l'obstination de Louis.
— Je lui pardonne, répétait-il. Mais qu'il sache que c'est par lui que je meurs.
Au mois de mai, en effet, il dut s'aliter alors qu'il se trouvait sur l'île rhénane de Petersaue, près du palais d'Ingelheim, non loin de Mayence. Il trépassa le 20 juin. Drogon, son jeune frère consanguin, présida ses funérailles à Metz, et l'inhuma dans l'abbatiale Saint-Arnoul. Il se retrouvait dans cette capitale de l'Austrasie, terre des Pippinides, dans un sanctuaire consacré à l'un de ses glorieux ancêtres.


IV 
LA GUERRE FRATERNELLE 
(840-843)
La mort de l'empereur Louis ier, tous le savaient, réveillait les ambitions contenues et sonnait le signal d'une nouvelle confrontation. Nul n'ignorait que Lothaire restait aux aguets et attendait cette disparition ; que, tant de fois criminel et tant de fois pardonné par un père débonnaire, il n'acceptait nulle leçon ; que la faveur octroyée à sa rapacité par le dernier partage, qui lui livrait la moitié de l'Empire, lui paraissait une aumône, et pourquoi ne pas dire une insulte. Dès qu'il apprit la mort de son père, Lothaire décida d'acquérir l'Empire entier par les armes. Par les armes seulement : la diplomatie, les traités, les ententes cordiales étant des occasions de désaccords, d'arrière-pensées, de tromperies, inutile de retourner à cette sorte de décisions.
Il lui fallait donc réduire ses deux frères tour à tour. Par lequel commencer ? Par Louis de Bavière. Pour deux raisons très fortes ; la première, c'était que ce frère occupait, malgré l'accord de 839 passé sous l'égide du Débonnaire, toute une partie de la vallée du Rhin, entre Strasbourg et Coblence, avec des places fortes comme Spire, Worms et Mayence. Il était juste de l'en déloger. La seconde raison, c'était que Louis, souverain d'un petit royaume, disposait d'une armée moindre que celle de Charles, qui régnait sur de nombreux comtés.
La situation était d'ailleurs favorable à une intervention : Louis de Bavière guerroyait plus au nord contre les Saxons. Il avait laissé une garnison à Worms. Lothaire résolut de commencer par cette place, dont il chassa la garnison et où il s'installa. Informé, Louis fit demi-tour et vint établir son camp en face de Worms. Qui attaquerait le premier ? Chacun, peu sûr d'une victoire, souhaitait conserver ses troupes intactes. Ils conclurent une trêve.
Pour pouvoir s'attaquer à Louis sans provoquer l'intervention de Charles, Lothaire avait adressé à celui-ci des ambassadeurs pour le rassurer sur ses intentions, l'assurant qu'il restait fidèle à l'accord de Worms. Mais Charles connaissait trop bien son frère pour croire à un tel langage. En janvier 841, il convoqua à Bourges une assemblée de ses États, qui décida de se préparer à une agression. Le jeune roi envoya à son aîné des ambassadeurs, parmi lesquels figurait son cousin Nithard, et qui lui remirent un message ainsi rédigé :
« Je te conjure de respecter les serments que nous avons prêtés l'un à l'autre, de respecter les volontés de notre père, et de te rappeler que je suis ton frère et ton filleul. Si chacun de nous garde la part que notre père lui a accordée et laisse l'autre en jouir en paix, je te promets de t'être fidèle et soumis, comme il convient à mon frère aîné. Je te promets en outre de te pardonner sincèrement tout ce que tu as mis en œuvre jusqu'ici contre moi, mais je te prie de ne plus exciter mes sujets à se rebeller, et de ne plus jeter le trouble dans le royaume que Dieu m'a confié. Je te demande enfin de tout sacrifier à la paix et à la concorde ; de mon côté, ma volonté, et celle de tous les miens, est de voir triompher cette paix et de la défendre. Si tu en doutes, je m'engage à te donner la preuve que tu me demanderas. »
Nobles sentiments, noble langage. Il y avait malheureusement une profonde différence entre les deux interlocuteurs. Charles était plein de sincérité et Lothaire de duplicité. Il était évident pour tous que Lothaire attendait d'avoir réduit Louis, d'une façon ou d'une autre, pour s'attaquer à Charles. Il tenta, pour obtenir gain de cause sur le Rhin, de séduire les vassaux de Louis. Il convoqua donc une diète au palais d'Ingelheim, à laquelle furent invités tous les comtes et évêques de Bavière. Mais aucun ne s'y rendit.
Pendant ce temps, selon sa méthode, il adressait des messagers aux principaux vassaux de Charles pour les inciter à lui rendre hommage. Il obtint un facile succès auprès de l'épiscopat. Ebbon, abaissé et déposé, avait été incarcéré à l'abbaye de Fleury-sur-Loire, où l'on vénérait les reliques de saint Benoît. Louis ordonna sa libération, et fut obéi. L'archevêque félon fut accueilli à Ingelheim et rétabli sur son siège de Reims ; ses suffragants le reconnurent et se rangèrent derrière lui. Ce n'était pas rien que cette puissance cléricale : la province ecclésiastique de Reims, avec onze suffragants[1], s'étendait de la Marne à la Manche et à la mer du Nord.
Constatant que le terrain était libre pour une invasion, Lothaire, qui venait d'être ovationné à Ingelheim par les comtes rhénans, franchit la Meuse et s'avança dans la direction de la Seine. Cette menace fut un nouveau signal pour la trahison. Hilduin, abbé de Saint-Denis, qui n'avait cessé d'osciller entre les deux partis, envoya sa soumission à l'envahisseur ; il fut imité aussitôt par Girart, comte de Paris[2]. Pépin, fils du roi Bernard d'Italie et comte de Vermandois, l'assura de sa déférence.
Lothaire alla s'installer dans le palais de Ver, dans la forêt d'Ermenonville, déserté par les gens de Charles, où il fit le point. Les rapports qu'il recevait l'informaient d'une abondance de défections : Charles était abandonné de partout. Le plus efficace était d'attaquer ce souverain lui-même, qu'on situait dans la vallée de la Loire. Lothaire marcha sur la Loire. Les Grands de Neustrie, du moins ceux qui restaient fidèles, se réunirent autour de Charles. Ils constatèrent que leurs forces étaient très inférieures à celles de l'envahisseur ; mais leur fidélité restait entière : « Puisque, témoigne Nithard, il ne leur restait plus rien que leurs vies et leurs personnes, ils résolurent de mourir noblement plutôt que d'abandonner leur souverain trahi[3]. »
Les deux armées convergeaient, l'une venant de l'ouest, l'autre du nord, vers Orléans, où elles arrivèrent au même moment, et établirent leurs camps à six lieues l'une de l'autre. Lothaire tenta d'employer une nouvelle fois sa méthode de débauchage ; ce fut en vain : tous ces nobles restèrent indéfectiblement fidèles. Lothaire persévérait dans cette attitude qui constituait ainsi plus une menace qu'une frappe. Il envoya des ambassadeurs à son frère, qui lui présentèrent ses propositions : il acceptait de lui laisser son royaume, mais réduit au territoire qui s'étendait au sud de la Loire et à l'ouest des Alpes : l'Aquitaine, la Septimanie, la Provence, avec quelques comtés au nord de la Loire. C'était amputer le royaume de Charles d'une moitié.
Alors réapparut Bernard de Septimanie, qui cherchait en permanence à se mettre au service du plus fort et à tirer les marrons du feu. En janvier 841, tandis que se déroulait l'assemblée des vassaux de Charles, il s'était approché de Bourges avec une troupe en armes ; c'était, prétendait-il, pour offrir sa soumission au roi ; mais celui-ci connaissait sa fourberie. Il avait ordonné de s'en saisir ; l'autre s'était enfui en laissant massacrer ses guerriers.
Il avait alors juré fidélité à Pépin junior, fils du roi défunt d'Aquitaine, qui tentait de reconquérir le royaume de son père. Pour l'instant, Bernard, ne discernant pas lequel des deux était capable de l'emporter, préférait jouer double jeu. Ainsi, pendant que Charles tenait son camp près d'Orléans, il lui envoya des messagers qui lui tinrent ce discours :
— Notre seigneur le duc de Septimanie fut naguère un homme tout dévoué à votre couronne. Il servit humblement et efficacement votre mère. Vous venez de lui faire un grave affront en tentant de capturer et en massacrant ses hommes d'armes. Malgré cela, il accepte encore de vous servir.
Ils ajoutèrent la petite fanfaronnade qui avait servi quelques années plus tôt à leur maître :
— Si vous continuez de vous méfier de lui, alors qu'il vous est entièrement acquis, notre seigneur le duc accepte de prouver sa loyauté en champ clos contre son contradicteur.
Sans abandonner sa méfiance, Charles décida de mettre ce prétendu dévouement à l'épreuve. Peut-être, en l'accueillant chaleureusement, parviendrait-il à s'acquérir ce seigneur encore hésitant ? Il le reçut, et lui offrit de remplir en sa faveur une mission difficile :
— Puisque vous exercez une forte influence sur l'esprit de Pépin, je vous charge de le convaincre que sa lutte contre moi est désespérée. Décidez-le à me rejoindre et à me jurer fidélité ; nous serons deux alors pour défendre ce royaume d'Aquitaine contre ceux qui le convoitent.
Bernard, affirmait-il, accepta cette mission. Tenta-t-il vraiment de s'en acquitter ? Il retourna bientôt au camp de Charles en déplorant d'avoir échoué : Pépin se prétendait le seul roi d'Aquitaine, par héritage. Il refusait donc de se soumettre à un usurpateur.
Finalement, Lothaire, renonçant à persuader son frère, mais préférant encore ne pas faire combattre ses guerriers, leva le camp et prit la route de l'est. On lui annonçait que Louis de Bavière avait repris sa marche vers le Rhin ; c'était un ennemi autrement plus dangereux que Charles, et mieux valait réserver ses forces contre lui.
Charles choisit l'autre direction. Il avait à se hâter de récupérer certains seigneurs rebelles ; ce serait certes une opération plus facile que de réduire son frère. Il s'avança vers le Maine ; Lambert, qui en avait pris possession au nom de Lothaire, se sentit isolé et fragile. Il fit sa soumission.
Lothaire lui fit savoir alors qu'il désirait reprendre les négociations, et lui donnait rendez-vous à cette fin à Attigny sur l'Aisne. À quoi bon ? Ou bien il exigerait les mêmes conditions, et il se verrait opposer le même refus ; ou bien il en proposerait de plus acceptables, mais ce serait pour violer ensuite ses engagements. Comment traiter avec un homme de cette espèce ? Charles demanda l'avis de ses conseillers. Ceux-ci furent unanimes : il fallait retourner à la table des négociations, car cette démarche n'engageait à rien. Peut-être y avait-il là un faible espoir de paix. L'important, pour éviter tout guet-apens, c'était de s'y rendre avec des forces importantes.
Charles répondit favorablement, et Lothaire fixa la rencontre au 8 mai 841. Se trouvant dans le Maine et l'Anjou, comtés favorables, Charles recruta un solide corps d'armée. Il avait raison de se méfier de la duplicité de son frère ; celui-ci avait donné pour consigne à deux de ses vassaux, l'archevêque Gondebaud de Rouen et le comte Girard de Paris, d'intercepter Charles quand il aurait passé la Seine. Quand les deux complices constatèrent l'importance des forces conduites par leur victime désignée, ils se virent dans l'impossibilité de remplir leur mission. La solution qui restait, c'était de lui interdire le passage. Bientôt, Charles dut se rendre à l'évidence : tous les points de passage de la Seine entre l'embouchure et Melun étaient interdits ; les ponts étaient détruits ou gardés par des hordes menaçantes.
Ces mesures n'eurent pas raison de la détermination de Charles. Parvenu à Rouen, il fit saisir trente-huit embarcations, qui employèrent la journée du 31 mars à passer ses troupes sur la rive nord. Le détachement qui patrouillait de ce côté, voyant l'importance de l'ennemi, s'enfuit. Charles remonta la vallée de la Seine jusqu'à Saint-Denis, où il fit célébrer une messe d'action de grâces. Girard, pris de panique, abandonna Paris. Il prit avec ses hommes la direction de Sens ; Charles le poursuivit. Il fut rejoint en route par deux comtes bourguignons, Guérin et Otbert, qui lui amenaient des contingents. De quoi reprendre espoir. On les avisa que Girard avait pris la route de Troyes ; ils prirent la route de Troyes. Ils n'allèrent pas outre : c'était la Semaine sainte, et le roi souhaitait la célébrer dignement dans un lieu approprié. En outre, ils prirent possession militairement de cette place importante.
Charles gardait l'espoir d'effectuer sa jonction avec son frère Louis ; les deux armées réunies eussent tôt fait de mettre Lothaire à genoux. Il apprit alors la malheureuse nouvelle : au moment de passer le Rhin, Louis avait été menacé par une coalition de comtes rhénans fidèles à Lothaire, et il s'était retiré sur le Danube.
À cette nouvelle, Charles cédait à l'amertume, quand un curieux événement se produisit. En ce Samedi saint, arriva à Troyes une délégation des seigneurs d'Aquitaine qui lui apportaient des vêtements royaux et une couronne : tout ce qu'il fallait pour la cérémonie d'un couronnement. Malgré l'opposition armée de Pépin II et la distance qui le séparait de la Garonne, Charles était devenu roi officiel d'Aquitaine. Ce fut l'évêque de Troyes qui procéda aux rites.
Mais Charles n'oubliait pas que Lothaire l'avait convoqué à Attigny pour le 8 mai. Bien que doutant de sa sincérité, et redoutant même un piège, il y fut la veille. Mais Lothaire avait quitté les lieux. Tandis que Charles y campait, il reçut la visite des ambassadeurs de Louis de Bavière, qui lui posèrent la question :
— Notre roi doit-il venir à vous ?
Ainsi, pour compenser l'agressivité et les mauvais desseins de son frère aîné, son autre frère recherchait son alliance. Mais ce frère secourable n'était-il pas trop loin ? Il approchait. Les messagers mirent Charles au courant des derniers événements. Lothaire, apprenant que Louis avait fait retraite vers ses États, avait chargé deux de ses puissants vassaux, Ottokar, archevêque de Mayence, et Adalbert, duc de Metz, de veiller sur le Rhin et d'interdire le passage au roi de Bavière. Mais la retraite de celui-ci était stratégique ; il avait appelé à son aide les féroces peuples tributaires, culbuté les chiens de garde de Lothaire, et traversait maintenant l'Austrasie, souhaitant opérer sa jonction avec Charles.
Ce dernier jugea plus sûr de se porter au-devant de son frère. Ils convinrent de se retrouver à Châlons. Mais déjà Lothaire était informé, et marcha aussitôt sur la ville. Charles évita la rencontre. Il établit son camp dans les marais de Saint-Gond, entre Troyes et Châlons. Louis, qui ignorait cette manœuvre, poursuivit sa route vers le sud et arriva jusqu'à Auxerre ; Charles fit demi-tour et trouva son frère dans le pays de Puisaye, entre Auxerre et Clamecy. Malgré les efforts du frère aîné, les deux cadets étaient réunis.
Ils se concertèrent, entourés de leur état-major. Lothaire approchait ; il serait dans un ou deux jours tout proche. Fallait-il ouvrir des pourparlers ? Mais tous furent d'accord : cet être maudit ne voulait pas de pourparlers ; il les provoquait chaque fois qu'il se sentait en infériorité, mais toujours pour tromper ses interlocuteurs et violer les accords qu'il avait souscrits. Il avait évité volontairement la rencontre de Quierzy. Maintenant, il était acculé à une autre sorte de rencontre, où c'était aux armes de parler.
Le 21 juin 841, en effet, l'empereur Lothaire arrivait sur les lieux et établissait son camp sur le territoire de Fontenoy-en-Puisaye, à vingt-cinq kilomètres au sud-ouest d'Auxerre. Évoquant le carnage qui se préparait, Louis et Charles, malgré les avis de leurs conseillers, envoyèrent des messagers à Lothaire pour savoir s'il acceptait de traiter. Mais Pépin d'Aquitaine venait de le rejoindre avec ses propres troupes, et il préférait entretenir la certitude de sa victoire. Aveuglé par cette confiance en lui-même, il se préparait à livrer l'une des batailles les plus stupides et les plus meurtrières de notre histoire nationale.
Le samedi 25 juin à l'aube, les deux armées, face à face, étaient prêtes à l'affrontement. Tous ces guerriers, venus de toutes les provinces de l'Empire, qui avaient des compatriotes et des parents dans l'un et l'autre camp, étaient prêts à donner et à recevoir la mort. Le signal fut donné de part et d'autre, et les deux camps s'ébranlèrent.
Charles avait choisi de prendre le commandement de la cavalerie austrasienne, qui s'était rendue célèbre dans le monde par les prouesses de Charles Martel, de Pépin le Bref et de Charlemagne. À sa suite, elle aborda la cavalerie de Lothaire avec une telle impétuosité qu'elle la culbuta et l'enfonça. Mais le reste des troupes tint bon ; à tel point que ni les unes ni les autres ne reculèrent, et que la mêlée devint un gigantesque corps à corps. Les combattants et les montures s'entassaient au point que de nombreux morts restaient debout les uns contre les autres au milieu du carnage.
Laquelle des deux armées, ou quel reste des deux armées, allait enfin céder le terrain ? La réponse fut fournie par le comte Guérin, partisan de Charles, qui arrivait avec un corps furieux de Bourguignons et de Provençaux. Il se jeta sur le flanc de Lothaire, qui décrocha ; alors, le reste de son armée prit la fuite.
Certains comtes neustriens et bavarois réclamèrent de poursuivre les fuyards pour les massacrer. Mais Louis et Charles les arrêtèrent ; la boucherie eût été trop terrible. Déjà, le nombre des cadavres était plus nombreux que celui des survivants. L'archevêque Georges de Ravenne, qui participait à l'action, évalue les morts de l'armée de Lothaire à quarante mille.
Bernard de Septimanie, à l'affût des occasions, n'avait pas manqué de rejoindre le champ de bataille. Mais il avait évité de participer au combat, attendant de savoir qui allait remporter la victoire. Quand il eut vu les troupes de Lothaire s'enfuir, il envoya son fils Guillaume prêter hommage en son nom au roi Charles. Quant à Louis de Bavière, il estima son rôle terminé : l'armée de Lothaire, réduite à quelques débris, n'était plus dangereuse ; et lui-même disposait d'un nombre de combattants fortement diminué. Surtout, il se trouvait loin de son royaume, et craignait encore les entreprises néfastes de son aîné sur le Rhin. La guerre n'était pourtant pas finie, les deux frères en étaient certains. Ils se donnèrent rendez-vous à Langres en septembre.
Pour Charles, l'important était de reconquérir ses vassaux. Ce ne serait pas facile. Lothaire, maître en l'art de tromper, envoyait ses agents un peu partout chez les comtes de Neustrie et d'Austrasie, pour raconter que Charles avait été tué dans la bataille de Fontenoy. Quand le comte Alard, messager de Charles, passait derrière ces trompeurs, il ne recueillait guère qu'ironie et suspicion. Le jeune roi décida alors de se montrer à tous bien vivant, et entreprit un tour des places au nord de Paris : Beauvais, Compiègne, Soissons, Reims, Châlons. Mais la visite de ce vainqueur ne provoquait guère l'enthousiasme ; cette noblesse était lasse de cette effrayante guerre fratricide.
Tandis qu'il séjournait à Reims, Charles reçut la visite d'envoyés de Louis. Le roi de Bavière était empêché de retourner en Neustrie : il était harcelé sur le Rhin par les vassaux de Lothaire, et défendait âprement l'entrée de son royaume. Charles imagina alors de rejoindre lui-même son frère en Germanie ; il lui serait en même temps utile pour le délivrer de ses assaillants. Quel itinéraire choisir ? Celui de l'est était trop dangereux ; plus indiqué était celui du nord, par Saint-Quentin et Maëstricht. Il n'avait pas parcouru quelques lieues que déjà le service de renseignements de Lothaire transmettait la nouvelle. Celui-ci, qui avait reconstitué un corps de troupes composé de Saxons et d'Alamans, abandonna la poursuite de Louis et trouva plus utile de marcher contre Charles.
Charles, averti à son tour de ce mouvement de troupes, rétrograda et s'établit à Paris. Lothaire, que cette retraite rendait plus pugnace, emprunta la même route, et dressa son camp à Saint-Denis. Son frère, qui se voyait déjà assiégé, mit Paris en état de défense, et posta des détachements à tous les ponts autour de la ville et jusqu'à Melun. Lothaire, dans l'incapacité d'attaquer efficacement Charles, eut recours à ses vieilles ruses : il lui adressa des messagers, affirmant qu'il était prêt à engager des pourparlers de paix. Malheureusement, il dévoilait trop vite sa stratégie, en stipulant qu'il mettait pour condition la rupture avec Louis de Bavière. Il avançait même la proposition d'un nouveau partage : le royaume de Charles s'étendrait à l'ouest, moins la Provence et la Septimanie ; superficie en régression par rapport à l'offre précédente. « En réalité, explique Nithard, il pensait pouvoir tromper plus facilement ses deux frères, et espérait par cette ruse s'emparer plus facilement de tout l'Empire.[4] » Explication bien inutile : tous les protagonistes avaient compris la manœuvre.
Charles, loyal, répliqua qu'il s'interdisait de violer le traité qu'il avait conclu avec leur frère. En outre, il ne pouvait consentir à abandonner la partie méridionale de l'Austrasie, cette région entre Seine et Meuse dont les comtes lui avaient juré fidélité. Lothaire, morfondu par ce refus, et aussi par l'astuce de Charles qui pénétrait ses intentions perfides, résolut de ne pas abandonner sa position. Ses forces étaient insuffisantes pour prendre Paris, mais son amour-propre lui commandait d'en continuer le siège. Assiégeants et assiégés se livrèrent donc à une guerre d'escarmouches.
Un petit intermède agrémenta cette monotonie. Le comte Augier, l'un des ambassadeurs habituels de Charles, se trouvait alors à Laon. Hildegarde, sœur cadette de Lothaire, qui avait choisi le parti de son aîné[5], était abbesse des bénédictines de Laon, et disposait de la sorte d'une troupe armée, indispensable pour protéger l'abbaye ; elle envoya ses hommes appréhender Augier et le fit emprisonner. Ce qu'apprenant, Charles résolut d'intervenir lui-même. Contournant à la tombée de la nuit le camp des assiégeants, il arriva à Laon avec une solide troupe de guerriers et exigea la libération du comte. Terrorisée, Hildegarde rendit Augier, que Charles emmena avec lui à Paris.
Lothaire se rappela alors qu'il avait un allié dans la personne de Pépin II d'Aquitaine, toujours avide de récupérer le royaume de son père. N'était-ce pas le moment de l'appeler à son secours ? Il lui donna rendez-vous à Sens. Leurs pourparlers n'eurent aucun résultat : Pépin, lui aussi, se méfiait de la fourberie de Lothaire. Ils se séparèrent sans aménité.
Lothaire avait une bonne raison de quitter Sens : il apprenait que Charles, avec une partie de ses troupes, guerroyait dans le Perche pour récupérer ses terres. S'il parvenait à rejoindre son adversaire, ce serait peut-être l'occasion d'un affrontement bénéfique ; mais Lothaire ne parvint pas à rejoindre Charles, qui regagna sa place forte sans être inquiété, et surtout en ramenant avec lui des contingents frais, qui augmentaient considérablement sa puissance.


On était en février 842. À partir de ce moment, les événements allaient se transformer pour prendre un tournant historique. Louis faisait parvenir à Charles un message urgent : il avait rassemblé une forte armée, mais ne pouvait passer le Rhin à cause d'Ottokar de Mayence qui gardait tous les passages sur la rive gauche. Charles décida d'abandonner Paris, où il piétinait inutilement, pour se porter à la rencontre de son frère, et nettoyer les rives rhénanes des troupes adverses. Il rassembla ses hommes et s'ébranla vers l'est, prit Toul et parvint à Saverne. Ottokar, informé, décampa ; Louis passa le Rhin.
Le 14 février, Louis et Charles se joignaient à Strasbourg. Moment émouvant : les deux frères, sincères quant à leur amitié et décidés à en finir avec ce frère aîné qui demeurait leur ennemi obstiné, comprirent que leur réunion était le point de départ d'une ère nouvelle. L'ennemi était loin, à Aix-la-Chapelle : sans doute occupé à recruter des troupes fraîches ; ils avaient donc le temps de se concerter.
L'heure était grave. Ils convinrent de donner plus de solennité à leur alliance par un serment public. Avant de prêter ce serment face aux troupes, ils préparèrent un discours préliminaire que Louis adressa à son armée en langue « tudesque », c'est-à-dire en francique, puis Charles à la sienne en langue romane, parlée par la population gauloise. Nithard nous a conservé cette harangue dans sa version latine :
« Vous savez combien de fois Lothaire s'est efforcé de nous anéantir, moi et mon frère ici présents, en nous poursuivant jusqu'à extermination. Ni la parenté, ni la religion, ni aucun autre mobile ne parvenant à maintenir la paix entre nous dans le respect de la justice, nous avons, contraints par la nécessité, soumis l'affaire au jugement de Dieu tout-puissant, prêts à nous incliner devant sa sentence en ce qui concerne les droits de chacun de nous. Le résultat fut, comme vous le savez, que nous avons, par la miséricorde de Dieu, remporté la victoire ; et lui, vaincu, s'est retiré avec les siens où il pouvait. Après quoi, poussés par l'amour fraternel et émus aussi de compassion pour le peuple chrétien, nous nous sommes refusés à le poursuivre et à l'anéantir ; nous lui avons simplement demandé, pour l'avenir, de faire droit à chacun comme par le passé.
« Cependant, sans tenir compte du jugement de Dieu, Lothaire ne cesse de me poursuivre à main armée, ainsi que mon frère ici présent. Il porte à nouveau la désolation chez notre peuple en incendiant, pillant et massacrant. C'est pourquoi, poussés maintenant par la nécessité, nous nous réunissons et, pour écarter tout doute sur notre fidélité et notre fraternité, nous avons décidé de nous prêter mutuellement ce serment en votre présence.
« Nous ne le faisons pas poussés par une inique cupidité, mais seulement pour que, si Dieu nous procure la paix grâce à votre secours, nous soyons assurés d'un profit commun. Si toutefois, ce qu'à Dieu ne plaise, je venais à violer le serment juré à mon frère, je délie chacun de vous de toute obéissance envers moi, ainsi que du serment que vous m'avez prêté. »
Quand Charles eut répété aux siens le discours de son frère, ils prononcèrent solennellement, tour à tour, le fameux Serment de Strasbourg ; fameux parce que le texte roman est le premier monument de notre langue. Ils intervertirent les langues : Louis, face à l'armée de Charles, employa la langue romane ; Charles, face à l'armée de Louis, employa la langue tudesque. C'est dans ces deux dialectes que Nithard nous a conservé ce texte, que nous transcrivons ici en français moderne :
« Pour l'amour de Dieu et pour le peuple chrétien, et pour notre salut commun, à compter de ce jour, et tant que Dieu me donnera savoir et pouvoir, je secourrai mon frère ici présent par mon aide et en toutes choses, comme on doit secourir son frère, selon l'équité ; à condition qu'il agisse ainsi pour moi ; et je ne tiendrai jamais aucun plaid avec mon frère Lothaire qui, par ma volonté, puisse être dommageable à mon frère ici présent. »
Les deux frères, ne recevant l'information d'aucun danger venant du Nord, décidèrent de se retrouver à Worms, en empruntant des routes différentes : Louis par la vallée du Rhin, Charles par les Vosges. Ils s'y retrouvèrent de concert le 24 février. Lothaire ne donnait pas signe de vie ; décidé à triompher par les armes, il était probablement occupé à lever de nouvelles troupes. Il convenait de ne pas lui en laisser le temps. Justement, Carloman, fils aîné de Louis, était annoncé sur la rive droite du Rhin, à la tête d'une puissante armée germanique. Il n'avait encore que quatorze ans, mais faisait déjà figure de chef de guerre. Louis et Charles, dévoués à la cause de la paix, envoyèrent des ambassadeurs à leur aîné pour obtenir une rencontre décisive. Ils furent renvoyés sans ménagements. Le temps des armes était revenu.
Le 17 mars 842, trois armées s'ébranlèrent en direction d'Aix-la-Chapelle, celle de Carloman par la rive droite du Rhin, celle de Louis par la rive gauche, celle de Charles plus au sud, par la chaîne de Hunsrück. Réunis à Coblence, ils y entendirent la messe et passèrent la Moselle. Pour défendre la route, Lothaire avait commis Ottokar, qui détala une nouvelle fois.
À la nouvelle de cette irruption, Lothaire, impuissant à s'y opposer, abandonna sa capitale. Quelques jours plus tard, ses cadets en prenaient possession. Cette fois, ils décidèrent, puisque leur frère se dérobait aux pourparlers, de refaire le partage de l'Empire. Pour que leurs décisions eussent valeur nationale et décisive, ils réunirent une assemblée d'évêques, qui constata les méfaits de Lothaire et son incapacité à gouverner l'Empire. Chacun des deux rois désigna douze évêques pour former une commission dotée de pouvoirs souverains. Le partage fut opéré rapidement : il correspondait à celui qui avait été décidé en 839 sous la présidence de Louis le Pieux ; cette fois, c'était Louis le Jeune qui obtenait toute la partie de l'Empire située à l'est de la Meuse et de la Saône. Charles régnait sur l'autre part, à l'ouest ; c'est-à-dire la précédente, légèrement agrandie, puisqu'il obtenait la Bourgogne et la Provence.


Lothaire ne pouvait se résigner à un tel coup. Mais il n'avait plus la puissance militaire capable d'infliger ses volontés. Cependant, comme il n'était pas à bout de duplicité, de tromperies et de reniements ; comme il manquait, dans l'exercice de ses méfaits, de toute honte ; et comme en outre il avait la naïveté de supposer que les autres croyaient dans sa sincérité, ce fut lui qui, cette fois, fit des ouvertures de paix. Apprenant que Lothaire avait pris la route du Midi, probablement pour se retirer momentanément en Italie, les deux frères vainqueurs décidèrent de le poursuivre. Ils avançaient à grandes étapes. Ils étaient arrivés près de Chalon, et plantaient leur camp à Mellecey, quand on leur annonça une ambassade de Lothaire. Elle était conduite par le comte Joseph, et par Évrard, marquis de Frioul. Le message qu'ils transmirent était empreint d'une modération inaccoutumée. Tout d'abord, au lieu de dicter ses volontés, le fuyard se frappait la poitrine :
— Le roi notre seigneur reconnaît qu'il a péché contre le Ciel et contre vous.
Parole tout évangélique, certes. Mais enfin, on en avait déjà entendu de semblables de la part du criminel. La suite était plus encourageante :
— Notre maître veut éteindre les querelles. Voici ce qu'il demande : que lui soit attribué simplement le tiers de l'Empire, exception faite de l'Italie, de la Bavière et de l'Aquitaine. En outre, si vous y consentez, la dignité impériale, que votre père lui avait décernée.
Langage significatif, et bien fait pour réjouir les deux autres rois. Lothaire rampait. Lothaire avait peur. Lothaire, vaincu militairement, désavoué par les plus hautes autorités, voyait sa carrière finie. Et il tentait, même au prix d'une humiliation déshonorante, d'attirer sur lui la pitié des vainqueurs et des juges. « S'il vous plaît, mes bons seigneurs ! » Un tiers seulement de l'Empire, lui qui hier réclamait tout. Et peut-être le titre d'empereur, malgré ce pauvre tiers ; si du moins l'on y consentait.
La justice conseillait de refuser. La pitié, et plus encore l'amour fraternel, permettaient-ils de prendre en considération ces pleurs de crocodile ? L'amour fraternel, cet aîné cynique en avait usé, mésusé, abusé. Il tentait encore de l'exploiter. Mais ensuite, quand cet amour encore vivace aurait fait son œuvre, qu'adviendrait-il ? Les deux frères étaient perplexes. S'ils rejetaient la prière de leur aîné, oserait-on l'enfermer dans quelque forteresse ? S'ils l'exauçaient, cet hypocrite, aussitôt en possession de ses nouveaux États, ne s'empresserait-il pas de reprendre la guerre ?
Au fait, plus qu'une affaire familiale, c'était là une affaire nationale. Plus que comme fils de Louis le Pieux, plus que comme frère de Louis de Bavière et de Charles, c'était comme prince révolté et félon que Lothaire était déchu. S'il était privé actuellement de toute part de l'Empire, c'était par le jugement d'un tribunal constitué par des évêques de l'Empire. Louis et Charles sortirent de leurs scrupules en se tournant vers ces mêmes évêques, du moins vers ceux qui les avaient accompagnés dans leur voyage, et vers les comtes les plus importants qui remplissaient l'office de conseillers auprès des deux rois. Leur avis fut unanime : si l'acquiescement aux humbles demandes de Lothaire était le moyen (le dernier moyen !) d'obtenir la paix qu'il avait si longtemps troublée et déchirée, il convenait d'acquiescer.
Le haut conseil formé par les rois et leurs dignitaires demanda aux ambassadeurs d'attendre quatre jours pour recevoir une réponse. Ce qui, d'ailleurs, leur causait une angoisse méritée : ils allaient se trouver pendant quatre jours sur des charbons ardents. Au bout de ce temps, Louis et Charles, dont on pouvait admirer la cordiale entente, présentèrent leurs conclusions à leur conseil ; elles correspondaient à la demande de Lothaire ; certains comtes trouvaient même que ces dispositions étaient trop généreuses. Les ambassadeurs repartirent, emportant ces avantageuses propositions.
Ils réapparurent bientôt, mécontents. Leur maître était déçu. Évidemment, constatant qu'il était écouté, il faisait monter les enchères. Il s'inquiétait de savoir si les trois parts seraient rigoureusement égales, et si ce serait à lui de choisir le premier. Si ces deux conditions étaient acceptées, il condescendrait à venir s'asseoir à la table des négociations. Les cadets acceptèrent. Cette fois, Lothaire se déplaça lui-même ; il se réunit le 15 juin à ses frères sur une île de la Saône au sud de Mâcon. Tous trois jurèrent de préserver la paix et de respecter les droits des autres. Mais les serments de Lothaire avaient-ils encore une valeur ? Rendez-vous fut pris à Metz pour le 1er octobre. Alors, on procéderait à l'ultime partage.
Les princes avaient d'autres soucis que de méditer sur les frontières de leurs futurs royaumes. Les rebelles habituels s'agitaient, et il fallait les mater. Sur le Rhin, c'étaient les Saxons ; en Aquitaine, c'étaient les partisans de Pépin II. Quant à Lothaire, peu soucieux de s'établir en Italie, il s'installa dans le palais de Thionville pour prendre des contacts avec ses éventuels vassaux.
En octobre, les trois frères se retrouvèrent à Coblence, assistés de cent vingt Grands qui représentaient les diverses régions de l'Empire. Les dignes seigneurs ne furent pas capables de délimiter les parts à proposer : ils ignoraient la géographie. Force fut de les renvoyer à l'étude de leur dossier, pour une réunion définitive à Thionville en novembre.
Ce fut de cette parenthèse que Charles le Chauve profita pour se marier. Sa fiancée, Ermentrude, était fille du défunt comte Eudes d'Orléans, lui-même neveu de Hildegarde, femme de Charlemagne. Sa mère était la sœur d'Adalard, sénéchal de Louis le Pieux. De la haute noblesse. La cérémonie et les réjouissances eurent lieu le 14 décembre 842. La nouvelle mariée avait une douzaine d'années, et des domaines exigus : sa famille s'arrangea pour lui trouver un douaire près de Corbie. Elle devait être, durant les vingt-sept années de son mariage, une épouse attentive et active, toujours proche de son mari, auquel elle donna onze enfants.
Quatre mois après les noces, le 13 avril 843, décédait à Tours l'impératrice Judith, dont l'ambition et l'aveuglement avaient causé tant de maux à l'empire carolingien. Charles s'occupa de lui faire célébrer des obsèques solennelles à la basilique Saint-Martin.
Enfin, en juillet 843, les membres de la commission d'Empire, réunie à Dugny, sur la Meuse, à deux lieues au sud de Verdun, appelèrent auprès d'eux les trois rois. Dûment conseillés par des connaisseurs de la géographie, ils avaient laborieusement tracé les frontières qu'ils devaient leur proposer. Laborieusement, non pas seulement à cause de leur ignorance, mais aussi et surtout à cause des exigences et des réclamations des partisans respectifs des souverains. Et chaque fois qu'une correction intervenait, il fallait vérifier si le total de chacun des trois territoires correspondait exactement au tiers de l'Empire. Les délégués de Lothaire étaient pointilleux sur ce sujet : aucun de ses frères ne devait posséder un pouce carré de terrain de plus que lui. Le travail avait été si méticuleux que les commissaires annoncèrent aux trois bénéficiaires qu'il était impossible de le retoucher ; ils avaient attribué et délimité dans la stricte justice, et le plus petit changement serait une cause d'injustice, qui remettrait tout le partage en question.
Ce labeur aboutissait à une étrange carte de l'Empire ; mais peu étonnante, quand on connaissait les partages précédents et qu'on savait combien chacun des trois bénéficiaires tenait à retrouver un territoire le plus possible équivalent de ce qui lui avait été naguère attribué. Nouvelles attributions faciles pour Louis de Bavière et Charles, qui possédaient un territoire assez défini, mais fort difficiles pour Lothaire, dont les parts avaient varié quatre fois depuis 817. Enfin, nos cartographes aboutirent à un chef-d'œuvre de calcul et de diplomatie.
Tout d'abord, hommage à Louis le Pieux en même temps qu'égard aux susceptibilités des princes, chacun des trois gardait le royaume initialement octroyé : Lothaire l'Italie, Louis la Bavière, Charles l'Aquitaine. Nulle mention de Pépin II, abandonné par les conseillers de Lothaire. C'était plus simple. La moindre attention aux intérêts de ce prince eût entraîné des récriminations et des retouches en chaîne. Le reste devenait ainsi aisé à partager. Louis, appelé désormais le Germanique, recevait tout le pays de langue allemande à l'est du Rhin ; pour le bon équilibre, on lui ajoutait trois évêchés de la rive gauche : Mayence, Worms et Spire. Cet ensemble prenait le nom de France orientale (Francia Orientalis), c'est-à-dire royaume des Francs d'Orient.
Charles le Chauve perdait des territoires à l'est, puisqu'ils entraient dans la possession de Lothaire. Sa frontière ne passait plus par la Meuse. Elle suivait d'abord l'Escaut, approchait soudain la Meuse à Sedan pour s'en écarter aussitôt, atteignait la Marne près de Vitry en Perthois, afin d'englober la villa impériale de Ponthion, à laquelle Charles tenait spécialement, et suivait la rivière jusqu'à sa source, englobant ensuite Langres. Elle épousait la Saône, s'en écartant suffisamment pour intégrer les diocèses de Chalon et de Mâcon. Mais elle s'en séparait soudain à quelques lieues au nord de Lyon, afin de laisser cette ville à Lothaire, et suivait alors la Loire jusqu'à sa source, pour enfin descendre jusqu'au delta du Rhône, tout près d'Arles, et de là jusqu'à la mer. Enfin, au sud-ouest, Charles gardait la Septimanie et la Marche d'Espagne. Cet ensemble prenait le nom de France occidentale (Francia Occidentalis).
La part de Lothaire était un chef-d'œuvre d'astuce : elle devait en effet être prise entre les royaumes de ses deux frères, et annexer suffisamment de leur territoire pour égaler chacun d'entre eux. À l'ouest, la frontière, partant de la mer du Nord, suivait la Meuse, la Saône et le Rhône jusqu'à la Méditerranée, enlevant ainsi à Charles une partie de l'Austrasie, la Bourgogne et la Provence. À l'est, incluant la Frise, la frontière suivait le Rhin jusqu'à Bâle, pour ensuite s'orienter vers l'est, incluant au sud non seulement la Bourgogne et la Provence, mais toute l'Italie du Nord, c'est-à-dire la Lombardie, le Frioul et la Toscane, avec, au sud des États pontificaux, le duché de Bénévent.
Chacun des trois bénéficiaires avait de quoi féliciter ces nobles artisans de leur nouvelle royauté. Lothaire, qui avait failli, à la fois par son orgueil et par sa faiblesse, être exclu du partage, récupérait un territoire presque aussi important que celui de 817, avec en outre le titre convoité d'empereur. Il conservait Aix-la-Chapelle, capitale de l'Empire, avec sa cour prestigieuse, les archevêchés de Cologne, Mayence, Trèves, Besançon, Lyon, Vienne, Arles, Aix-en-Provence, Milan, Aquilée, Florence et leurs suffragants. Louis, très ancré dans le monde germanique, avait acquis l'autorité sur les peuples du Rhin, de l'Elbe et du Danube ; il en recevait maintenant la consécration, et fondait une véritable dynastie germanique.
Charles le Chauve restait, malgré les amputations subies par son royaume, le principal gagnant. Repoussé et renié naguère par ses frères, il devenait leur égal, tant par l'importance de son royaume que par la considération attachée à sa personne. Contrairement aux Mérovingiens, les Carolingiens, pour comparer les nouveaux royaumes, n'avaient considéré que la superficie du territoire, alors que bien plus importante était, par la richesse, la valeur économique, et pour le prestige, la valeur historique et religieuse. Même en estimant la superficie, celle du royaume de France occidentale, qui s'appellerait bientôt France tout simplement, avait cet avantage de former un tout, un ensemble consacré par l'histoire qui ressemblait fort au royaume de Clovis. Cet ensemble, hormis quelques comtés du Nord, possédait une unité linguistique, celle de la nation gauloise, dont Charles avait utilisé publiquement le parler dans le Serment de Strasbourg ; à côté de lui, Lothaire régnait, depuis la mer du Nord jusqu'à l'Adriatique, sur un empire difforme, étiré en longueur, dont les comtes et les ducs parlaient maints dialectes différents. Enfin, le royaume de Charles enfermait Paris, capitale des Mérovingiens, et les antiques métropoles de la romanité : Reims, Rouen, Tours, Bourges, Bordeaux, Narbonne. Mais cette suprématie, les tâcherons de Dugny ne l'avaient pas perçue.
Les trois frères, en faveur desquels, pendant de longs mois, tant de nobles personnages avaient peiné, ne pouvaient que cautionner le sort qui leur était offert. Tout changement, même minime, aurait provoqué leur désaccord. En outre, ce partage manifestait l'accord des Grands de tout l'Empire, l'expression d'une sorte de volonté nationale retrouvée. Enfin, l'entente qu'on suggérait aux fils de Louis le Pieux était la fin des conflits, la page tournée sur les effrayantes guerres qui avaient occis deux ou trois cent mille guerriers et ruiné la moitié de l'Empire. La signature qu'on demandait à ces trois souverains, c'était l'acceptation de régner sur un royaume établi et reconnu, mais aussi sur une population assurée de la paix.
Que faire d'autre ? Les trois frères signèrent. Ce qui constituait, en août 843, l'accord de Dugny, devint pour l'histoire le traité de Verdun.

1. Châlons, Soissons, Laon, Senlis, Noyon, Beauvais, Cambrai, Tournai, Arras, Amiens, Thérouanne.
2. Il était neveu d'Ermengarde, épouse de Lothaire, par sa sœur Berthe ; cette dernière épousa Leuthard, frère de Bégon, comte de Paris, et époux d'Alpaïde, fille de Louis le Pieux. Girart hérita le comté de Paris de son oncle Bégon.
3. Histoire des fils de Louis le Pieux, II, 4.
4. Histoire des fils de Louis le Pieux, III, 3.
5. À la différence de Charles, Lothaire avait la même mère que Hildegarde.


DEUXIÈME PARTIE 
CHARLES II ROI DE FRANCE 
(843-869)

I 
LE ROYAUME DE FRANCE
Charles le Chauve se trouvait souverain d'un nouveau royaume qui, fait remarquable, allait rester stable dans ses frontières après de multiples partages. L'acharnement de Lothaire était tombé : il n'avait rien de mieux à espérer.
Le royaume de Charles s'appelait la France occidentale (Francia Occidentalis), comme celui de Louis s'appelait la France orientale (Francia Orientalis). Cette dernière appellation peut étonner ; mais ces deux royaumes n'étaient qu'une portion de l'empire des Francs ; leurs souverains et leur aristocratie étaient des Francs. Cependant, pour la portion orientale, l'appellation ne dura guère ; en fait, son souverain régnait sur des provinces et sur des peuples de langue germanique ; on le nomma Louis le Germanique ; et son royaume reçut bientôt le nom de Germanie. Au contraire, en Occident, le royaume hexagonal de Charles garda le nom de Francia, et ce fut effectivement la France.
Une certaine ambiguïté demeura cependant pendant deux siècles. Le nom de Francia, en effet, resta attaché au territoire compris entre la Somme, la Marne et la Seine, ce que nous nommons Île-de-France, élargie aux départements des régions Picardie et Centre. Dénomination due aux comtes carolingiens de Blois qui héritèrent du comté de Paris, et organisèrent leur puissance autour de ce fief. Pour éviter l'ambiguïté, appelons désormais ce vaste duché Francie, et le royaume, France.
En prenant possession de son royaume, Charles avait vingt ans. Toute son enfance et son adolescence s'étaient déroulées dans les contestations, les compétitions, les attentats, les luttes. Plutôt que l'épuisement et l'amertume, ces leçons de la vie semblent lui avoir fortifié le corps et trempé l'âme. Aussi les effigies qui nous le représentent[1] nous montrent-elles un homme d'une belle stature, au cou puissant, à la mâchoire large et volontaire, qui ne cesse pas d'évoquer le grand-père Charlemagne. Comme ses ascendants, il porte la moustache, non la barbe ; et une chevelure courte, qui justifie son surnom. La représentation la plus ressemblante est probablement celle de la miniature du Manuscrit de Charles le Chauve, qui date de 846 : le roi a vingt-trois ans ; il y paraît en majesté, recevant le livre des mains de Vivien, abbé laïc de Marmoutier.
Il faut cependant se méfier de ces sortes d'attributions. Le manuscrit des Évangiles d'Ebbon nous offre une miniature des quatre Évangélistes qui présentent une forte ressemblance avec les effigies de Charles le Chauve. On peut faire un tel rapprochement avec les Évangélistes de l'Évangéliaire du Trésor de Vienne. Mais aussi et surtout avec un saint Grégoire le Grand d'un sacramentaire de la même époque. Dans la lapidation de saint Étienne, à Saint-Germain d'Auxerre, qui date de 850, le visage du martyr ressemble à celui de Charles le Chauve. Y a-t-il alors un portrait typique à attribuer aux plus nobles personnages, dont on fait bénéficier le roi ? Ou plutôt ne transpose-t-on pas les traits du roi sur les saints personnages ? Cette dernière supposition est d'autant plus probable que, autant qu'on puisse en juger, Charles le Chauve offrait une forte ressemblance avec son père et son grand-père.


Les miniatures nous représentent un roi dans tout son apparat, conscient de sa dignité et fier de son pouvoir. Ce n'est pas sans raison : la France est un beau royaume ; et un grand royaume, bien que ne s'étendant que sur un tiers de l'empire de Louis le Pieux.
Beau déjà par les proportions : l'hexagone est ramassé dans des mesures harmonieuses : 1 100 km de la mer du Nord à l'Èbre, plus que la France de 1789 ; 600 km de Rennes à la Saône, moins que la France de 1789 ; 800 km toutefois si l'on compte la presqu'île armoricaine, qui se prétend indépendante, mais dont le roi de France tient les quinze comtés comme pays de son royaume.
Au Nord, la France garde une partie de l'Austrasie. Le traité de 843 a partagé entre les trois frères ce royaume, créé en 511 par le grand Clovis (sans encore en porter le nom) pour son fils aîné, Thierry ier (Theudric). Il était resté une entité du Regnum Francorum jusqu'à Pépin le Bref, qui ne tint pas compte de sa spécificité quand il partagea ce vaste Regnum entre ses fils Charles et Carloman. On l'invoqua encore pour désigner ses villes et ses guerriers ; mais, à partir de Louis le Pieux, il ne fut plus qu'un souvenir.
Le sud-ouest de l'Austrasie, qui en était son centre vital, revint à Charles, avec Reims et Châlons, ainsi que le nord-ouest, ajouté sous Clotaire II et Dagobert, avec ce qui fut depuis la Flandre, l'Artois et le Boulonnais. Le centre de l'Austrasie, destiné à devenir la Lorraine (Lotharingie, pays de Lothaire), qui en était la partie la plus étendue, fut attribué à Lothaire, avec notamment Aix-la-Chapelle, capitale de l'Empire, Metz, ancienne capitale de l'Austrasie, Toul, Verdun, Cologne, Liège, Strasbourg. L'est alla à Louis, avec Mayence, Worms, Spire et Francfort.
Le cœur du nouveau royaume est redevenu la Francie, comme sous les derniers Mérovingiens. C'est là en effet que se trouvent les cités historiques des Francs : Paris, capitale de Clovis et de Dagobert ; le plus grand nombre des évêchés suffragants de Reims : Laon, Soissons, Noyon, Beauvais, Senlis ; et aussi l'abbaye de Saint-Denis, nécropole royale.
La Neustrie, royaume tardif des Mérovingiens, au territoire incertain entre la Somme et la Loire, fait tout entière partie intégrante de la France. Elle comprend des provinces importantes : l'évêché métropolitain de Rouen, avec ses suffragants, Évreux, Sées, Lisieux, Bayeux, Coutances, Avranches ; et la basse vallée de la Loire avec Nantes, Angers, et surtout Tours, l'évêché de saint Martin.
La Bourgogne, territoire incertain qui, pendant deux siècles, se divisera en royaumes internes à l'Empire et, dès le début des Capétiens, sera un duché vassal de la France, a été en 843 coupée en deux. Les partisans de Lothaire ont pu garder à leur maître la vallée du Rhône, avec Genève, Lyon, Vienne, Valence, Arles ; mais ceux de Charles ont réussi à lui attribuer la vallée de la Saône avec les cités historiques de Chalon, Autun et Mâcon, et aussi, au nord, les évêchés proches de la Francie : Langres et surtout Sens avec ses suffragants : Auxerre, Troyes, Orléans, Nevers.
Un coup de maître, de la part des tenants de Charles, fut de lui faire attribuer l'Aquitaine à part entière, sans tenir compte des protestations de Pépin II, petit-fils de Louis le Pieux, ni de l'agitation indépendantiste des ducs de Gascogne. C'était, certes, entre Océan, Loire et Espagne, la plus vaste des régions de France, qui comprenait plus de cinquante comtés. Ces pays étaient fort divers : les futurs grands comtés de Berry, de Poitou, de Limousin, de Toulouse, de Guyenne et de Gascogne, d'Auvergne, avec l'abondance des petits pays pyrénéens.
Faisaient aussi partie de la France la Septimanie et la Marche d'Espagne, reconquises sur les Sarrasins par Charlemagne et Louis le Pieux, la première avec Narbonne, la seconde avec Barcelone. Les comtes, d'origine franque, se montraient tout à fait favorables à la royauté de Charles le Chauve.


Le royaume était morcelé en une abondance de comtés, dont les titulaires avaient été nommés par Charlemagne, puis par Louis le Pieux. De droit, ils étaient provisoires et révocables ; de fait, à partir de la seconde moitié du règne de Louis le Pieux, beaucoup devinrent héréditaires, ou objets d'échanges à l'intérieur d'un clan familial. Beaucoup furent renouvelés par Charles le Chauve, car leur titulaire ou bien était mort au combat durant les guerres fratricides, ou bien était passé d'un roi à l'autre. C'est ainsi que, pour un nombre important de comtés, nous ignorons à qui ils étaient attribués en 843. Nous pouvons cependant relever à ce moment des noms précis et historiques.
Le comté de Vermandois, formé autour de Saint-Quentin et de Péronne, fut occupé jusqu'au xie siècle par une dynastie carolingienne. Louis le Pieux l'avait donné en 818 à Pépin, fils du roi Bernard d'Italie, en compensation de l'exécution sauvage de son père. Ce comte, qui mourut en 875, n'en fut pas moins pendant cinquante-sept ans un fidèle serviteur de la monarchie carolingienne dans les personnes de Louis le Pieux et de Charles le Chauve.
Le comté de Flandre avait été donné par Charlemagne en 800 à Lidéric, grand forestier de l'Empire ; à sa mort, son fils Angelramn lui succéda. Le fils de celui-ci, Baudouin Bras-de-Fer, considérant que désormais ce comté était une possession héréditaire, annexa les petits comtés voisins ; cette extension fut le commencement du grand fief capétien de Flandre. Opération qui ne suffisait pas à la puissance de Baudouin : il parvint à épouser Judith, fille aînée de Charles le Chauve. L'histoire de cette union est tout un roman. Judith n'avait encore que douze ans quand elle fut accordée en mariage, en 855, à Aethelwulf, roi de Wessex. Deux ans après, Aethelwulf mourut. L'adolescente était pleine de charme ; elle plut à son beau-fils, Aethelbald, successeur de son père, qui l'épousa à son tour ; les évêques anglo-saxons brandirent l'excommunication contre l'incestueux, qui abandonna son épouse illégitime ; laquelle, veuve, mais reine et encore d'un âge tendre, constituait un beau parti. Charles le Chauve trouvait cependant que l'aventure avait assez duré ; considérant qu'il pouvait encore user de son droit paternel, il assigna Judith à résidence dans la forteresse de Senlis. Baudouin Bras-de-Fer, amoureux à son tour de la jeune femme, et convoitant l'avantage d'entrer dans la famille carolingienne, s'introduisit dans la citadelle, séduisit Judith et s'enfuit avec elle. Charles le Chauve dénonça le galant comme ravisseur, et les évêques francs l'excommunièrent. Mais les deux amoureux étaient parvenus à Rome, et allèrent se jeter aux pieds du pape saint Nicolas ier pour défendre leur cause. Judith jura qu'elle n'était pas victime d'un enlèvement, puisqu'elle avait suivi Baudouin de son propre gré. Le pape donna son consentement au mariage, que le roi de France ne pouvait plus refuser. Ce fut ainsi que la maison de Flandre descendit en ligne directe de Charles le Chauve.
Une autre dynastie comtale sortit de la famille impériale : ce fut celle du Maine. Roricon, comte du Maine, épousa en 800 Rotrude, fille de Charlemagne ; il mourut en 841. Il eut quatre fils : Gozbert, qui lui succéda dans son comté, Louis, abbé de Saint-Denis, Gozlin, évêque de Paris, et Gozfrid, qui succéda à son frère Gozbert. Quand Gozfrid mourut, le comté échut à son fils, Gozlin II. À la mort de celui-ci, en 914, le Maine passa à une nouvelle dynastie : celle de Roger, qui avait épousé Rothilde, fille de Charles le Chauve.
L'histoire comtale de la Bourgogne est plus complexe. Le royaume mérovingien de ce nom avait été intégré au royaume franc de Pépin le Bref, et Charlemagne l'avait divisé en comtés ; ceux qui sont intégrés en 843 au royaume de Charles le Chauve formeront un duché en 887. Le centre constructif du futur duché fut le comté d'Autun. Charlemagne l'avait donné à Thierry, dont certains historiens font un gendre de Charles Martel. Son fils, nommé lui aussi Thierry, lui succéda, et mourut en 843, laissant le comté à son fils Bernard, marquis de Gothie (– 870), dont la mère, Richilde, épousa Charles le Chauve en secondes noces. Bernard, devenu comte d'Autun, légua le comté à son fils Boson, qui le laissa à son frère Richard pour se faire élire roi du nouveau royaume d'Arles.
Louis le Pieux nomma comte de Sens, en 830, un guerrier du nom de Magnérius, qui eut pour successeur son fils Donat (845), puis son petit-fils Gilbert (870). En même temps, il établissait sur les comtés de Chalon et Mâcon Théodoric, qui laissa ces comtés à son fils Guérin (Warin), comte d'Auvergne (850). À celui-ci succéda Théodoric II qui, en 860, mourut en attribuant Chalon à son fils Manassès et Mâcon à son fils Bernard.
Richard le Justicier, frère de Boson, roi d'Arles, et de Richilde, femme de Charles le Chauve, d'abord comte d'Autun (succédant à Richard), s'empara des comtés de Sens, d'Auxerre et de Nevers, et devint duc de Bourgogne.
La succession au comté de Paris est très difficile à suivre. La difficulté vient de ce que les comtes se succédèrent très rapidement ; à quoi se mêle une certaine incertitude quant aux mariages. Charlemagne nomma comte de Paris un certain Girart, qui avait pour épouse Rotrude ; à cause de l'homonymie, on a vu dans cette Rotrude une fille de Charlemagne ; mais la véritable Rotrude avait épousé Roricon, comte du Maine. En 815, Girart mourut en laissant le comté à son fils Étienne, qui mourut au bout d'un an, et que remplaça son frère Bégon ; celui-ci était l'époux d'Alpaïde, fille aînée de Louis le Pieux, ce qui rend impossible le mariage de son père avec une fille de Charlemagne. Mais Bégon trépassa à son tour après un an, et eut pour successeur son fils Leuthard, qui légua Paris à son cousin Girart II (838), lequel, décédé en 840, laissa le comté à son frère Adalard, sénéchal de Louis le Pieux.
Le comté sortit alors de cette famille quelques années plus tard, pour être attribué à Conrad, abbé laïc de Saint-Germain d'Auxerre, fils de Welf de Bavière et frère de Judith, ce qui faisait de lui le beau-frère de Louis le Pieux et l'oncle de Charles le Chauve. Il épousa Adélaïde, fille du comte Hugues de Tours et sœur d'Ermengarde, femme de l'empereur Lothaire ; mais aussi sœur de Berthe, épouse de Girart II, comte de Paris, ce qui rend l'attribution plus compréhensible ; la succession se faisait en somme par les femmes : Berthe transmettait à sa sœur Adélaïde le comté de son mari, et Adélaïde le transmettait à son époux Conrad. Quand celui-ci mourut, vers 860, Adélaïde se remaria à Robert le Fort, marquis de Neustrie, et lui apporta le comté de Paris. Eudes, fils aîné de Robert, en hérita ; et ce fut ainsi que, en 888, quand il fut élu roi de France, le comte de Paris fut le fondateur de la dynastie capétienne.
On trouve au sud de la Loire, au moment de l'avènement de Charles le Chauve, des fiefs occupés par des dynasties stables. C'est le cas particulièrement de la Guyenne, du Poitou et de l'Auvergne. Louis le Pieux en avait nommé comte, en 830, le guerrier Renaud, qui périt dans la campagne contre les Bretons. Ses États furent partagés entre ses deux fils : à Bernard la Guyenne et Poitiers, à Hervé l'Auvergne. Le successeur de Bernard fut son fils Ranulf ier, qui mourut en 887, sous Charles le Gros.
Sur la Gascogne et l'Armagnac, Charles le Chauve établit en 850 Sanche ier, qui se para du titre de duc, mais resta fidèle au roi.
Sur Angoulême, Louis le Pieux nomma en 820 Itier, auquel succéda en 855 son frère Émenon. Le fils de celui-ci, Wilgrin ier, en reçut en 866 la succession, et la transmit en 889 à son fils Wilgrin II, qui agrandit son comté du Périgord et de l'Agenais.
Sur Limoges, Louis le Pieux, peu de temps avant de mourir, établit Foulques ier qui, fait exceptionnel, resta comte soixante ans.


Comtés carolingiens constituant, en 843, le royaume de Charles le Chauve :


I. Austrasie (et Dentelin)
1. Waes. Territoire indécis, équivalant à peu près au futur comté de Zélande.
2. Flandre. Partie maritime du futur comté capétien, avec Bruges.
3. Tournaisis. En fait, un évêché, s'allongeant de la mer du Nord jusqu'à la ville de Tournai.
4. Ménapien. Comté maritime sur la côte de Dunkerque, avec pour principale localité Cassel à l'intérieur.
5. Ternois. Comté maritime, synonyme de « pays de Thérouanne », avec sa capitale Saint-Pol et Saint-Omer.
6. Boulenois. Futur comté capétien de Boulogne.
7. Cariban. Minuscule comté autour de Séclin (entre Lille et Lens).
8. Melletois (Lille). Minuscule pays.
9. Artois. Petit pays autour d'Arras, faible partie du futur comté capétien.
10. Ostrevant. Petit pays autour d'Escaudin (et bientôt Douai) à l'est de l'Artois.
11. Cambrésis.
12. Castrin (Mézières).
13. Vougins (Vonck).
14. Porcien.
15. Mozomien (Mouzon).
16. Dulcomien (Dormois).
17. Rémois.
18. Aténois (Vieil-Dampierre).
19. Virtudin (Vertus).
20. Châlonnais.
21. Perthois (Vitry).
22. Brenois (Brène).
23. Quesmes (Quesdes, dans l'actuel département de la Marne).
24. Camciancin (Changy).
25. Dulcomien (Cernay, Marne).


II. Francie
1. Vermandois (Saint-Quentin).
2. Laonnais.
3. Noyonnais.
4. Vindolien (de Verneuil, Oise).
5. Canliacin (de Chambly).
6. Valois (Crépy).
7. Soissonnais.
8. Beauvaisis.
9. Ressons.
10. Orxois (Ourcq).
11. Tardenois.
12. Ormois (Château-Thierry).
13. Sellentois.
14. Multien (Meaux).
15. Parisis.
16. Vexin (Pontoise).
17. Châtrais (Châtres).
18. Meulan.
19. Pincerais (Poissy).
20. Mérey (Pacy-sur-Eure).
21. Étampois.
22. Provins.
23. Vastinien (Gâtinais).
24. Orléanais.
 
III. Neustrie
1. Ponthieu (Abbeville).
2. Vimeu (Cayeux).
3. Amiénois.
4. Talou (Eu).
5. Caux.
6. Roumois (Rouen).
7. Lieuvin (Lisieux).
8. Ésuvien (entre Lieuvin et Bessin).
9. Bessin (Bayeux).
10. Cotentin (Coutances).
11. Coriovallin (Cherbourg).
12. Hiémois (Hiesmes).
13. Corbonnais (Mortagne).
14. Évrecin.
15. Pincerais ou Madrie (Méry).
16. Drengesin ou Drouais (Dreux).
17. Chartrain.
18. Dunois (Châteaudun).
19. Vendômois.
20. Blaisois.
21. Avranchin.
22. Maine.
23. Nantais.
24. Anjou.
25. Touraine.


IV. Bourgogne
1. Barrois (Bar-sur-Aube).
2. Bolenois (Bologne).
3. Bassigny.
4. Troiesien (Troyes).
5. Arciacin (Arcis-sur-Aube).
6. Brenois (Brienne).
7. Tonnerrois.
8. Lassois (Laçon).
9. Langoine.
10. Queudois (Queudes).
11. Morvois (Pont-sur-Seine).
12. Auxois (Alise-Sainte-Reine).
13. Duesmois (Duesme).
14. Auxerrois.
15. Gâtinais.
16. Sénonais.
17. Nivernais.
18. Avalois.
19. Magnimontain (Mémont).
20. Ordornien (Vaux-en-Ornois).
21. Dijonnais.
22. Oscheret (pays de l'Ouche).
23. Beaunois.
24. Autunois.
25. Chalonnais.
26. Mâconnais.
27. Tolvédun (Tourvéon).


V. Aquitaine
1. Herbauge (Retz).
2. Mauges (Cholet).
3. Tiffauges.
4. Poitou (très faible partie du futur comté capétien).
5. Thouarçais.
6. Berry (très faible partie du futur comté capétien).
7. Aunis (Châtelaillon).
8. Briançais (Brion).
9. Limousin.
10. Nigremont.
11. Uzerche.
12. Saintonge.
13. Angoumois.
14. Médoc.
15. Bordelais.
16. Buch.
17. Born.
18. Périgord.
19. Tournès (Turenne).
20. Auvergne (Clermont).
21. Tallendais (Saint-Amand).
22. Turluron.
23. Brioudais.
24. Roannez.
25. Forez.
26. Velay.
27. Bazadais.
28. Aliardin (Aillas).
29. Agenais.
30. Bézaume.
31. Quercy.
32. Rouergue.
33. Gévaudan (Mende).
34. Vivarais.
35. Aire.
36. Marsan.
37. Tursan.
38. Éauze.
39. Toulousain.
40. Gabardan (Gavarret).
41. Armagnac (Auch).
42. Fézensac.
43. Astarac.
44. Dax.
45. Labourd (Bayonne).
46. Soule.
47. Béarn.
48. Bigorre (Tarbes).
49. Lomagne.
50. Comminges.
51. Couserans (Saint-Lizier).
52. Albigeois.


VI. Septimanie
1. Roussillon.
2. Conflent.
3. Razès (Rennes-le-Château).
4. Narbonnais.
5. Béderres (Béziers).
6. Agades (Agde).
7. Nîmois.
8. Hierle (Alès).
9. Uzège (Uzès).
10. Sustantion (Maguelone).
11. Latévien (Lodève).


VII. Marche d'Espagne
1. Cerdagne.
2. Barcelone.
3. Urgel.
4. Besalu.
5. Sobrarbe.
6. Ribagorze.
7. Girone.


VIII. Bretagne
1. Coz Castel.
2. Léon ou Doudur.
3. Plougastel.
4. Poher (Carhaix).
5. Trécorois.
6. Goëllo.
7. Penthièvre.
8. Alet (Dou-let).
9. Poudouvre (Dinan).
10. Dol.
11. Poutrecoët (Porhoët).
12. Cornouaille.
13. Bro-warech ou Brouec.
14. Poubels.
15. Rhuys.

1. Notamment cinq peintures de manuscrits d'époque.


II 
L'AFFERMISSEMENT DU POUVOIR 
(843-855)
Charles le Chauve prenait possession de son royaume nominalement et juridiquement ; il n'en prenait pas possession territorialement et militairement. Si, bon gré mal gré, l'accord tardif du traité de Verdun lui assurait la reconnaissance de son pouvoir à l'extérieur de ses frontières, la contestation intérieure la lui déniait. Pendant vingt ans, les comtes avaient agi en maîtres, assistant qui leur plaisait, de l'empereur et de ses trois fils, perdant à la fois le respect dû à l'institution monarchique et le sens de l'unité nationale. Quelle unité former ? Et laquelle servir après sa formation ? Le grand empire de Charlemagne, bien que disparate, bien que réunissant vingt peuples, avait une solide cohésion, obtenue par l'autorité et le rayonnement du souverain ; maintenant, avec les partages, les morcellements, les séparations et fusions de territoires, les changements de souverains, chacun ne savait plus guère à quelle entité nationale il appartenait. Cette anarchie favorisait les rêves d'autonomie : tout comte ambitionnait de s'émanciper de l'autorité d'un souverain dont il était devenu le vassal par les hasards de la guerre et de la diplomatie.
Dans le royaume de France, la région la plus contestataire était l'Aquitaine. D'abord composé de deux provinces romaines, ce territoire, cerné de frontières naturelles (l'Océan, la Loire, les Pyrénées), était le seul à posséder une unité géographique, et n'avait jamais pourtant reçu son unité politique. Les Mérovingiens, après l'avoir enlevé aux Wisigoths, n'étaient pas parvenus à en faire un royaume, partageant ses cités et ses villas entre les souverains des autres royaumes. En 629, Dagobert ier, tenant à ne pas partager, comme l'aurait voulu la coutume, le Regnum Francorum avec son frère cadet Caribert, lui tailla un territoire en Aquitaine en lui conférant une sorte de vice-royauté. Bien que Dagobert se refusât à continuer l'expérience après la mort rapide de Caribert, la descendance de celui-ci profita de l'anarchie mérovingienne pour constituer un duché autonome sous sa souveraineté, source de conflits avec Charles Martel. En 781, pour la première fois, l'Aquitaine fut érigée en royaume par Charlemagne ; non pas en royaume indépendant, mais en royaume tributaire ; et la couronne en fut donnée à son fils Louis, qui avait trois ans ; le territoire fut agrandi amplement en 806 : ses frontières reculèrent jusqu'aux Alpes ; on ne pouvait plus désigner maintenant ce royaume sous le nom d'Aquitaine, car il incluait la Bourgogne, la Provence, la Septimanie et la Marche d'Espagne. En 814, succédant à son père à la tête de l'Empire, Louis le Pieux réintégra dans celui-ci l'Aquitaine, qui paraissait bien ainsi un royaume provisoire. Mais, trois ans plus tard, pour imiter son père, il promulguait une charte qui rétablissait le royaume d'Aquitaine au profit de son second fils, Pépin. En 838, celui-ci mourut, et l'empereur octroya son royaume à Charles le Chauve. Par le traité de Verdun, en 843, cette attribution était solennellement confirmée.
Cette fois, l'Aquitaine n'était plus considérée comme un royaume, même tributaire : elle était intégrée à la France occidentale sur laquelle régnait Charles. Or, Pépin II, fils du roi Pépin, ne l'entendait pas de cette oreille. Bien que les partages de 806, de 817 et de 838 n'eussent pas créé des royaumes héréditaires, le jeune prince, ignoré au partage de Verdun, se prétendait lésé et réclamait la succession de Pépin ier. Ne pouvant l'avoir par la diplomatie, il décida de l'obtenir par les armes.
Dès 843, Charles le Chauve, prévoyant des troubles en Aquitaine, avait installé à Toulouse le duc Egfrid avec des pouvoirs de proconsul ; au début de 844, les partisans de Pépin s'emparèrent de Toulouse. En même temps, Bernard de Septimanie, éternel intrigant, levait des troupes et reprenait le pouvoir dans son duché, jouant double jeu en affirmant son soutien à la fois à Pépin et à Charles.
Le roi n'hésita pas. Il proclama le ban, passa la Loire, s'assura de Tours puis de Limoges, et, drainant de nouveaux contingents, alla mettre le siège devant Toulouse. Bernard, espérant une nouvelle fois profiter de la situation, accourut au camp de Charles. Avant même qu'il eût présenté ses réclamations ou offert ses services, le roi le fit saisir, juger et décapiter. Judith n'était plus là pour défendre son ami. À cette nouvelle, les seigneurs de Septimanie se présentèrent au camp et rendirent hommage à Charles.
Le siège s'avérait difficile. Charles envoya des émissaires en Angoumois pour y lever des renforts. Ce qu'apprenant, Pépin, secondé par Guillaume, fils de Bernard, se porta au-devant de ce corps de secours, commandé par Hugues, abbé laïc de Saint-Quentin. Les hommes du roi furent surpris par cette attaque inattendue, qui anéantit leur troupe.
Le siège de Toulouse menaçant de s'éterniser, et les rebelles redoublant d'audace, Charles convoqua Pépin pour traiter l'affaire diplomatiquement. La rencontre eut lieu en décembre 845 à Saint-Benoît-sur-Loire. Le roi passa aux concessions. Il laissait à Pépin, avec le titre de duc, la partie méridionale de l'Aquitaine, pour laquelle il prêtait hommage à Charles. Celui-ci gardait la partie septentrionale, avec le Poitou, la Saintonge et l'Angoumois.
C'est alors que nous voyons réapparaître une autre famille de traîtres, les Lambert. Le premier Lambert s'était signalé par sa conduite incohérente sous Louis le Pieux. Celui-ci en avait fait, vers 820, un comte de Nantes, chargé de contenir les attaques bretonnes ; mais le projet du comte avait été, très vite, de se constituer un fief héréditaire, et il avait abandonné la cause de Louis le Pieux pour celle de Lothaire. Vaincu, chassé par l'empereur, il était allé rejoindre Lothaire en Italie, où il était décédé. Pour le remplacer, Charles le Chauve avait établi sur le comté de Nantes, dès 843, un fidèle nommé Renaud (Raynald). Mais le fils de Lambert, qui portait le nom de son père, tenta de reprendre Nantes, en espérant pour cela la protection de Nominoé, « duc des Bretons ». Après avoir rendu hommage à Charles, il gagna la Bretagne, recruta un bataillon de guerriers, et attaqua Renaud, qu'il tua. Et il s'installa à Nantes avec sa troupe.
Le roi allait-il intervenir ? Un danger bien plus pressant le sollicitait : les incursions des Normands. Ce n'étaient pas des invasions ; car ces guerriers féroces ne tentaient pas de conquérir les lieux où ils débarquaient : ils se contentaient, avant de reprendre la mer, de les livrer au pillage, au massacre, à l'incendie. Ces barbares impitoyables, qui se nommaient vikings[1], n'étaient pas des pirates, car, loin d'opérer en toute indépendance, ils étaient soutenus et protégés par les autorités de leur nation ; ce n'étaient pas non plus des militaires réguliers, car ils se lançaient à l'aventure sans mission d'un souverain et opéraient selon l'initiative de leurs chefs. Une sorte de banditisme d'État. Dédaignant jusque-là de s'installer durablement dans les régions qu'ils ravageaient, ils gardaient leurs bases nationales dans ce qui est le Danemark actuel (Jutland et îles baltiques) et la côte norvégienne. Ils étaient organisés en clans indépendants, montés sur des barques de vingt mètres de long, légères et habilement conduites, les drakkars, qu'ils lançaient dans l'embouchure des fleuves. Alors, ils débarquaient à l'improviste et se livraient à la dévastation.
Tant que l'Empire franc posséda une autorité forte et une armée redoutable, les vikings préférèrent ne pas aborder sur ses côtes. Ils trouvèrent plus facile de se jeter sur les rivages de l'Angleterre, royaume en état permanent d'anarchie, où ils pouvaient opérer en toute sécurité ; les villages n'étaient pas opulents, mais les nombreuses abbayes, auxquelles ils s'attaquaient de préférence, regorgeaient de richesses. C'est ainsi que, en 793, débarquées pour la première fois sur les côtes d'Angleterre, des bandes danoises jettent l'assaut sur le célèbre monastère de Lindisfarne, massacrent les moines, s'emparent des vases sacrés et des ornements précieux. Peu après, encouragée par la nouvelle d'un tel butin, une véritable armée danoise s'engagea dans l'embouchure de la Tyne et anéantit les fameuses abbayes de Wearmouth et de Yarrow. Les pillards ne jouirent pas de leur forfait : un ouragan anéantit leur flotte.
Les autres s'enhardirent. En 820, un clan scandinave s'établit aux îles Hébrides ; en 830, ils pillent la côte irlandaise de Leinster ; en 839, un chef danois, Torgisl, s'installe en Ulster et s'en proclame roi.
Constatant la faiblesse de Louis le Pieux, les Danois opèrent de rapides incursions sur les côtes septentrionales de l'Empire, autour des embouchures du Rhin, de la Meuse et de l'Escaut. En 838, le roi Horik, démasquant sa complicité, ose réclamer (sans succès) à Louis le Débonnaire la souveraineté de la Frise.
L'empereur étant décédé, et ses fils faisant de l'Empire un champ de bataille, les vikings décident d'entreprendre des incursions sur ses côtes. Dès 841, ils remontent le cours de la Seine et s'emparent de Rouen ; puis ils établissent une colonie passagère à Quentowic, là où sera plus tard le port de Calais. Ces côtes appartiendront bientôt au royaume de France. Ne subissant pas de réaction, les Scandinaves considèrent tous les rivages de la France comme des proies à saisir. Le 24 juin 843, deux mois avant le traité de Verdun, en la fête de Saint-Jean, soixante-sept embarcations danoises chargées de guerriers abordent à Nantes ; les passagers enfoncent les portes de la ville, pénètrent dans la cathédrale à l'heure de la messe, égorgent l'évêque Guihard et son clergé, incendient la cathédrale, et réembarquent après avoir dévasté plusieurs quartiers. Nantes ne faisait plus l'objet d'une querelle entre Bretons et comtes carolingiens, mais devenait victime de la rapacité viking.
La leçon était profitable pour ces Barbares. Ils jetèrent leur dévolu plus au sud, où une autre région était réputée pour ses querelles politiques : l'Aquitaine. En 844, une flottille danoise se jeta dans la Gironde. Les Bordelais étaient avertis ; quand l'ennemi se présenta devant leurs murs, il fut refoulé si vigoureusement qu'il renonça. Il lui sembla plus profitable de remonter la Garonne et de s'attaquer à une autre proie. Il connaissait la réputation de la florissante Toulouse. Il savait aussi que l'armée royale venait d'en abandonner le siège. Mais Toulouse aussi avait préparé une énergique défense ; les vikings, renonçant à l'assaut, écumèrent toute la région, redescendirent le fleuve et regagnèrent l'Atlantique.
Il fallait s'attendre à une amplification de ce mouvement désastreux. Dès l'automne de 843, Charles le Chauve, assuré de régner légitimement sur toute la France occidentale, voulut unir les forces vives de la nation pour faire face à ce danger croissant. Il se transporta d'abord à Rennes, où il en appela à la soumission des Bretons chrétiens contre les Barbares païens. Puis, en novembre, il suscita une réunion des parties intéressées, qui détenaient le pouvoir spirituel et temporel. Il se fixa à Coulaines, au nord du Mans, au cœur de la Neustrie, avec ses principaux dignitaires. Il appela à lui un nombre important de représentants de l'épiscopat et de l'aristocratie militaire. Devant cette assemblée nationale, le souverain jura de respecter les droits du clergé et de la noblesse, et exigea en échange le serment, qui lui fut prêté, de dévouement au roi et à la cause du royaume. C'était nécessaire, et c'était habile : Charles prenait possession d'un État nouveau, après tant de divisions, de guerres et de rancunes ; il avait besoin du concours de tous les évêques et de tous les comtes. L'adversité des Bretons et des Aquitains réclamait l'union de tous les autres membres de l'aristocratie ; mais, bien plus encore, le péril normand exigeait un sursaut conjugué de toutes les forces vives de la nation chrétienne.
En fait, cette consultation et cet appel n'étaient pas nouveaux. Charlemagne les provoquait deux fois par an dans l'assemblée du Champ de Mars ; et ce souverain, qui exerçait une autorité absolue, tant dans l'administration que dans la guerre, ne dédaignait pas de recevoir chaque année l'approbation de ses entreprises et l'assentiment de ses projets par ceux qui faisaient la force de l'Empire et demeuraient le soutien de son autorité. Charles le Chauve renouvelait ainsi un usage précieux pour un souverain, surtout quand il a besoin du concours de toute la nation.
Assuré contre ses ennemis de l'intérieur, Charles tint à conjurer les dangers de l'extérieur. Soucieux de ne pas voir ses frères soutenir les rebelles, et même les envahisseurs, il leur demanda une entrevue. Elle eut lieu sur le territoire de Lothaire, à Thionville, en octobre 844 ; d'une façon brève, certes, mais suffisamment efficace. Des missi dominici (dominorum, en l'occasion) furent envoyés à Pépin II, Lambert et Nominoé pour les inciter à respecter leurs devoirs envers le roi Charles.
Incitation peut-être utile du côté des rebelles, mais non pas du côté des Normands. L'hiver 844-845 ne s'était pas écoulé que ces Barbares débarquaient entre Loire et Garonne et se répandaient dans la Saintonge, qu'ils désolaient. Ni Pépin ni Lambert ne bougèrent : ne les avait-on pas suffisamment avertis qu'ils ne devaient pas quitter leurs territoires ? Pour la défense de cette région, Charles avait établi un duc, Séguin. Il se porta contre l'ennemi, avec des forces insuffisantes ; il fut tué, et ses guerriers dispersés.


Ce fut en 845 encore que Charles le Chauve prit une mesure propre à lui assurer l'appui du clergé du royaume : la nomination d'Hincmar à l'évêché de Reims. Ebbon, frère de lait de Louis le Pieux, avait été nommé sur ce siège en 816 ; mais, lors de la révolte des fils de l'empereur, il avait pris le parti de Lothaire ; après la défaite de celui-ci, il avait été déposé en 835 par le concile de Thionville. Lothaire l'avait rétabli sur son siège en 840, mais l'année suivante, à l'annonce de l'arrivée de Charles, Ebbon s'était enfui pour retrouver Lothaire. Celui-ci tenta auprès du Saint-Siège de rendre canoniquement sa dignité à son protégé ; mais le pape Serge II, mettant fin à cette situation, le réduisit à l'état laïque.
Depuis lors, le siège de Reims était gouverné par un administrateur. Charles le Chauve décida de lui trouver un titulaire d'accord avec sa politique. Ce fut un clerc de médiocre extraction, Hincmar, éduqué à l'abbaye de Saint-Denis. Le 18 avril 845, les électeurs, gagnés au choix du roi, élurent son candidat ; le 3 mai, il fut consacré ; il devait être, pendant plus de trente ans, un conseiller très écouté de Charles, et un personnage apprécié de l'épiscopat français. Il ne manqua pas d'ailleurs de faire élire ses propres candidats sur les sièges du royaume, et ce fut habituellement un choix dicté par la sagesse.
Conscient de son importance, qui lui conférait à la fois le siège de saint Remi et la faveur du roi, Hincmar résolut de faire de Reims le centre théologique et politique de l'Église de France. Dès juin 845, il provoqua avec deux autres évêques métropolitains, celui de Sens, Wénilon (Ganelon), et celui de Bourges, Rodolphe, une assemblée épiscopale à Meaux, où le roi Charles fut invité. Officiellement, c'était pour lui faire l'honneur de présider cette réunion de l'épiscopat ; en fait, ce fut pour lui rappeler ses devoirs devant Dieu, devant l'Église et devant ses vassaux.
Peut-être à ce moment Charles le Chauve, dont les tribulations du côté de l'Océan semblaient à tout moment renaître, se figurait-il que les conflits avec Lothaire s'étaient alors apaisés : il avait besoin de la paix à l'est. Or, en 846, une nouvelle cause de conflit surgit avec l'affaire Giselbert (Gilbert). Celui-ci était, au moment de la mort de Louis le Pieux, comte de Maasgau (comté de la Meuse), situé sur le parcours de ce fleuve, au sud de la Toxandrie et à l'est de la Hesbaye. En 841, il abandonna Lothaire pour se rallier à Charles. Quelques années plus tard, il décida de rentrer en grâce auprès de Lothaire. La principale raison, c'était son projet d'épouser une fille de l'empereur. Était-ce le désir de ce mariage qui le poussait à retourner à son premier souverain, ou bien était-ce le désir de rentrer en grâce qui le poussait à devenir gendre de l'empereur ? En d'autres termes, fut-ce l'ambition politique qui suscita le projet matrimonial, ou fut-ce l'amour qui détermina le projet politique ? L'amour existait sans doute déjà, car la princesse n'attendait que l'occasion d'épouser son soupirant. Or, Lothaire, fût-ce à cause de l'insignifiance de Giselbert, fût-ce à cause de sa trahison antérieure, s'opposa au mariage. Cette fois, l'amour triompha de la politique ; Giselbert enleva la belle princesse, très probablement du consentement de celle-ci.
Lothaire trouva dans ce rapt un motif d'accusation contre Charles. Car Giselbert, loin de lui paraître un traître qui abandonnait le roi de France pour commettre son méfait, était à ses yeux un vassal du souverain voisin commettant un méfait sur ses terres. Lothaire réclama satisfaction. Charles demanda une rencontre. Louis, qui penchait pour son jeune frère, l'approuva. Les trois souverains se réunirent en 847 à Meerssen, sur la Meuse, précisément dans le comté de Maasgau. Devant leurs conseillers, ils prononcèrent successivement de doctes discours, abondants en théologie et en philosophie politique, Lothaire pour culpabiliser Charles, Charles pour se défendre, Louis pour dissuader Lothaire de ses projets belliqueux ; il réclamait même à son aîné de cesser d'entretenir des espions dans les royaumes de ses frères. Dans une entrevue d'homme à homme, Lothaire tenta de conquérir l'alliance de Louis. Ce fut en vain : le Germanique était las de l'hypocrisie et des basses manœuvres de son frère. De cette entrevue faussement courtoise et viciée par les sentiments cachés, rien ne sortit, sinon la décision d'une nouvelle réunion à Paris quelques mois plus tard. L'objet principal en serait la discussion du sort de Pépin, que Lothaire trouvait indignement sacrifié, et dans lequel il voyait un allié contre Charles. Mais pourquoi retarder ainsi cette discussion ? L'entrevue de Paris n'eut pas lieu.
Pépin, lui, n'ayant pas renoncé à ses prétentions, jugeait que Lothaire hésitait trop à le secourir. Il chercha une alliance au sud, en Espagne musulmane. Elle aussi se trouvait en pleine anarchie ; la féodalité s'était installée sur le territoire conquis, qui avait été partagé entre une abondance de royaumes, dont certains n'étaient pas plus grands qu'un comté carolingien. Malgré cette exiguïté, nombreux étaient les roitelets qui voulaient soit devenir indépendants, soit annexer les territoires de leurs voisins. L'émir de Cordoue, censé être le suzerain de tous ces potentats locaux, avait beaucoup de peine à modérer leurs appétits. C'était alors, depuis 822, Abd er Rahman, descendant du vaincu de Poitiers.
L'un des roitelets les plus frondeurs et les plus agités au nord de l'Espagne était celui de Saragosse, Moussa, qui avait annexé le royaume de Tudela. Allié au roi de Pampelune, il avait provoqué l'émir, qui avait envoyé une armée contre les trublions ; ceux-ci avaient été défaits, mais leurs espoirs n'en étaient pas calmés ; ils rêvaient maintenant de conquêtes dans la Marche d'Espagne gouvernée par les Francs de Charles, peut-être même en Septimanie. Pépin, par manque d'imagination, ne perçut pas le bénéfice qu'il pouvait tirer d'une alliance avec le roitelet rebelle ; sans doute craignit-il que cet infidèle, une fois vainqueur avec lui, réclamât sa part : abandonner une partie de l'Aquitaine à un Sarrasin, c'eût été pire que de se soumettre à Charles.
Charles, lui, ne trouva pas indigne de s'allier à un Sarrasin. Ses comtes de la Marche d'Espagne prirent contact avec lui pour savoir en quoi une telle alliance était possible. Évidemment, Charles manœuvrait avec duplicité. En roi de France, il tentait d'utiliser le musulman contre son vassal félon ; en souverain chrétien, il espérait reconquérir une partie de l'Espagne occupée par les musulmans. Informé de cette tentative d'alliance, l'émir se hâta d'intervenir. Il envoya en janvier 847 une ambassade à Charles. Celui-ci se vit ainsi courtisé par les deux adversaires infidèles. Quel avantage pouvait-il en tirer ? Mais Pépin aussi était informé, et il résolut de détourner l'agressivité de l'émir contre Charles. Il envoya à Cordoue son complice Guillaume, fils de Bernard de Septimanie, qui tenait à venger l'exécution de son père. C'était au tour d'Abd er Rahman d'être courtisé par deux adversaires ; perspective d'une double revanche, contre Moussa et contre les Francs. Si l'on en croit le chroniqueur Ibn Hayyan, l'émir aurait confié pour mission à Pépin de combattre ce roi des Francs et Moussa. Une lourde tâche ! Mais la diplomatie de Charles se retournait contre lui.
Encouragé par cette situation, Guillaume décida de reprendre le pouvoir dans la Marche d'Espagne, naguère gouvernée par son père. Elle était à ce moment sous l'autorité du comte Sunifred, qui résidait à Barcelone. Avec une poignée de guerriers, Guillaume, en automne 848, s'empara de Barcelone. Charles réagit aussitôt ; il envoya en Espagne un corps de troupes commandé par Aldramn, comte de Troyes. Pépin tenterait-il de lui barrer le passage ? Pépin ne réagit pas. Peut-être ne se sentait-il pas de taille à affronter ce corps expéditionnaire, d'autant plus que maintenant Moussa était devenu son ennemi ; peut-être aussi (et surtout ?) craignait-il l'ambition de Guillaume, qui souhaitait prendre sa part (une trop grosse part) dans un nouveau royaume d'Aquitaine. L'armée d'Aldramn eut tôt fait de reprendre la Marche ; en tentant de s'opposer, Guillaume fut tué. Une mort qui faisait l'affaire à la fois de Charles et de Pépin.


Mais un autre souci accaparait maintenant la vigilance de Charles. Les vikings, encouragés plus fortement encore par les querelles entre Francs, redoublaient d'audace. Déjà, en 845, pendant que le roi se préoccupait de discipliner et de concilier l'épiscopat de Francie et de Bourgogne, les Normands, voyant la Neustrie sans défense, s'engouffrèrent, sous la conduite d'un chef fameux nommé Ragnar, dans la baie de la Seine, dont ils remontèrent le cours. Paris était menacé. En mars, Charles proclama le ban, décidé à affronter l'ennemi ; mais la discipline franque était maintenant relâchée ; et si nombre de guerriers étaient prêts à affronter leurs propres frères sous les bannières de Lothaire, beaucoup d'autres préféraient ne pas se mesurer aux hordes barbares précédées par le renom de leur cruauté. L'armée formée autour du roi était peu étoffée.
Cependant, la flotte danoise progressait. Charles, dont la piété l'emportait parfois sur la sagesse, fit vœu de protéger l'abbaye de Saint-Denis. En conséquence, il plaça le gros de son armée sur la rive droite de la Seine, autour du monastère vénéré, et il envoya un corps plus léger vers l'ouest, avec mission de traverser le fleuve à Bougival pour enrayer l'avance de l'ennemi. Mais les chefs commirent une fausse manœuvre ; leur détachement fut entouré, dispersé, massacré. Le 29 mars, en la fête de Pâques, les Normands prirent Paris, en pillèrent tous les monastères et les églises.
Charles choisit alors une solution qui se renouvellerait plusieurs fois avec les rois carolingiens, et qui devait être mal jugée ensuite par les historiens modernes : il acheta la retraite de l'envahisseur. Comment ? Un roi qui traite avec l'ennemi au lieu de mourir ! Puisqu'il n'avait pas les moyens de vaincre, ce roi trouvait légitimement préférable d'épargner non pas sa propre vie, mais celle de milliers de ses sujets, de faire cesser la terreur de toute une population, et d'éviter la ruine des villes et des campagnes.
Charles traita avec Ragnar. Ce chef, bien que féroce, ne dédaignait pas recevoir des cadeaux royaux ; c'était moins meurtrier, et moins fatigant, que de se les approprier par le pillage. C'était aussi un acte d'humiliation de la part de l'ennemi. Charles proposa sept mille livres d'argent. Ragnar accepta, en promettant solennellement de quitter le sol du royaume sans y remettre les pieds.
Ragnar, fait exceptionnel, respecta le traité. L'argent reçu était pourtant encourageant, surtout pour les autres chefs, qui n'avaient pas à respecter la parole donnée ; d'autant plus qu'une telle somme, une fortune, montrait que les Francs étaient riches, et pouvaient encore payer.
Ce fut seulement en 847 que l'appétit des Danois se réveilla. Ils ne s'attaquèrent pas à la Neustrie, mais à l'Aquitaine. Ils étaient censés ainsi ravager le duché de Pépin, et non le royaume de Charles. La flotte des pillards choisit en effet pour objectif Bordeaux. Elle remonta la Gironde et mit le siège devant la ville. Pépin ne bougea pas. Cette fois, Charles s'ébranla avec son ost, traversa le Limousin de Pépin sans ambages et arriva à la Dordogne. On l'avait informé que des embarcations scandinaves avaient pénétré dans le fleuve. Il en captura dix-neuf. Parvenu devant Bordeaux, il tenta le siège des assiégeants. Ils étaient trop nombreux. Pourquoi le roi n'appela-t-il pas à l'aide ? Peut-être le fit-il et ne fut-il pas écouté ; mais nous n'en trouvons aucun écho chez les historiens du temps. Il abandonna le terrain, et la malheureuse ville fut prise.
Cet échec, et plus encore cet abandon, ne provoquèrent pas dans le royaume une réaction défavorable. Il semblait qu'il y eût une fatalité de l'échec devant ces Barbares. Charles tint pourtant à renouveler l'unité du royaume autour de lui. En 843, il avait provoqué l'assemblée de Coulaines, où les Grands lui avaient solennellement juré secours et obéissance. Cinq ans plus tard, il récidiva, et d'une façon plus solennelle encore ; l'unité nationale n'était pas forgée. Le 6 juin 848, il appela à Orléans les Grands du royaume, qui accoururent en foule. Dans la cathédrale, Charles le Chauve, avec tout l'apparat qui convenait à la circonstance, se fit élire roi, comme avait été élu un siècle plus tôt son arrière-grand-père Pépin le Bref. Et maintenant qu'il était choisi comme roi de France non plus par ses frères et quelques conseillers, il demanda à être sacré. Ce fut Wénilon, archevêque de Sens, métropolitain d'Orléans et de Paris, qui procéda à la cérémonie, et y ajouta celle du couronnement. Ce n'était plus la noblesse qui instituait Charles roi de France, mais l'Église, avec le consentement de tous les Grands. Les actes qu'il publia ensuite, Charles les signa du titre de « roi des Francs et des Aquitains ». Il fallait proclamer que l'Aquitaine administrée par Pépin n'était pas un royaume, et que le roi des Francs en était toujours le souverain.
Cette reconnaissance, à la fois divine et nationale, releva le crédit de Charles aux yeux des Aquitains et de Lothaire. Le frère cadet de Pépin, lui aussi prénommé Charles, qui avait alors dix-sept ou dix-huit ans, avait trouvé refuge auprès de Lothaire, qui le flattait pour gagner l'alliance de son frère. Le jeune homme fut-il déçu de son protecteur ? Il l'abandonna pour retourner en Aquitaine. Mais Vivien, comte de Tours et chambellan du roi, qui était aussi l'un de ses hommes de confiance, captura le prince et le remit à Charles le Chauve. Le garçon n'était pas plus un ennemi du roi que ne l'était son frère. Mais le Chauve, qui semble l'avoir détesté, le traduisit devant un tribunal pour « perfidie », c'est-à-dire pour avoir trahi la foi jurée (fides). Il échappa à la peine de mort, mais fut tondu et relégué dans un monastère.
Du coup, l'hypocrite Lothaire se fit conciliant. Fut-ce lui qui manifesta le désir de rencontrer son frère ? En tout cas, il se rendit volontiers à Péronne, dans le comté de Vermandois, en janvier 849, pour une réunion qui semble avoir été amicale. « Ils se lièrent, disent les Annales de Fontenelle (Saint-Wandrille), par la loi de l'amitié, et échangèrent des présents. »
Le roi voulut recevoir la même reconnaissance de la part de l'Aquitaine. Entouré de ses dignitaires, il se transporta à Limoges, où, en août 849, il reçut l'hommage des Grands dans une assemblée chaleureuse. Puis il se rendit à Toulouse où le comte Frédelon, vassal de Pépin, prêta à son tour serment de fidélité. Il continua sa tournée jusqu'à Narbonne, où les Grands de Septimanie lui manifestèrent la même soumission. Il arriva en août à Bourges, où il célébra les fêtes de Noël.
Le rayonnement de Charles s'accroissait, celui de Lothaire faiblissait. L'empereur, plutôt que d'en ressentir une agressivité contre son voisin, préféra lui manifester de bons sentiments. Il se sentait d'ailleurs mal à l'aise entre ses deux frères, qui gardaient leur amitié et leur alliance, et dont une action militaire commune eût été redoutable. Il invita les deux rois à une nouvelle réunion dans sa villa de Meerssen en juin 851. Il semble qu'ils n'aient pas parlé de politique ; leurs échanges se limitèrent à la théologie.
Revenu dans son palais de Verberie près de Compiègne, où s'était éteint Charles Martel, Charles le Chauve y reçut la visite des ambassadeurs d'Iñigo Arista, roi chrétien de Pampelune, allié à Moussa contre l'émir de Cordoue. Ils l'assuraient de l'amitié de leur souverain, et lui apportaient des nouvelles rassurantes : Moussa avait battu Sanche, duc de Gascogne et partisan de Pépin. Quelques mois plus tard, en effet, Sanche tendait un traquenard à Pépin et le capturait. Il n'eut plus qu'à l'offrir au roi Charles, qui en prit livraison.
Charles tenait son principal opposant. Qu'en faire ? Surtout, qu'en faire sans se passer de l'avis de Lothaire ? Allait-il le traduire devant un tribunal d'exception ? Mais quel crime avait commis le duc d'Aquitaine qui relevât d'une justice d'État ? Le mieux était d'agir de sa propre autorité. N'était-il pas le roi ? Le mieux, c'est-à-dire le plus sûr : que faire de Pépin, prince de sang, duc légitime d'Aquitaine, pour qu'il ne prît plus les armes contre son roi ? Non pas le supprimer, certes ; mais lui faire subir le châtiment infligé à son fils : l'emprisonner pour le reste de ses jours. Le reléguer au fond d'un monastère ; c'était une formule en usage depuis trois siècles. C'était pourquoi Lothaire serait le plus enclin à tolérer. Charles demanda donc son autorisation à l'empereur : tolérait-il que Pépin fût jeté dans une prison ? La réponse n'était pas certaine : Pépin était l'allié de l'empereur. Mais quel allié ! Incapable, encombrant, compromettant. Lothaire donna son avis favorable ; en même temps qu'il faisait un geste de courtoisie à son frère, il se défaisait d'un allié insupportable. Charles s'empressa de faire tondre Pépin, et l'envoya croupir dans un cachot de l'abbaye Saint-Médard de Soissons.
C'était, chez Charles le Chauve, beaucoup de naïveté. Les guerres civiles qui avaient ébranlé le trône de son père lui avaient montré qu'il était facile, pour ne pas dire usuel, de tirer un prisonnier politique d'une prison monastique. Pépin d'Aquitaine resta peu de temps dans la sienne. Quelques mois après son incarcération, il fut délivré par ses partisans et réapparut dans son duché. Mais tout y était organisé pour se passer de lui : l'Aquitaine était aux mains du roi Charles.
Devant les tracas que lui avait causés ce détestable vassal, Charles le Chauve ne pouvait s'empêcher de se rappeler la solution qu'avaient adoptée son père et son grand-père pour administrer et défendre plus sûrement leur vaste empire : une partition du territoire de leur vivant même ; une attribution à leurs propres fils de royaumes internes et soumis au souverain légitime. Certes, cette formule avait fort mal réussi à Louis le Pieux ; mais un tel échec n'était pas dissuasif.
En ces années qui succédaient à ses déboires infligés par Pépin d'Aquitaine, Charles mit donc en place un projet – un simple projet – de restructuration de son royaume. De sa femme Ermentrude d'Orléans, il avait à ce moment trois fils. L'aîné, Louis, né en 846, qui portait déjà le sobriquet de Bègue, était désigné comme roi de Neustrie, avec autorité sur les autres royaumes. Au moins l'autre, pour l'instant ; car Charles n'en prévoyait pas d'autre que l'Aquitaine ; les royaumes anciens étaient passés sous la couronne de ses frères : l'Italie et l'Alamanie à Lothaire, la Bavière à Louis. Le prochain roi d'Aquitaine était tout trouvé : ce serait son second fils, Charles, né en 847. Quant au troisième, Carloman, quelle terre lui attribuer ? Aucune ! Il ne s'agissait pas de disloquer et dépecer l'Empire. Alors que faire de Carloman ? Un clerc. Il serait évêque, et n'aurait pas à ambitionner d'autre sort. Ainsi avait fait le grand-père Charlemagne pour ses plus jeunes fils, nés d'unions morganatiques : Drogon, fils de Régine, était devenu évêque de Metz et archichancelier de l'Empire ; Hugues, fils lui aussi de Régine, avait fait un abbé de Saint-Quentin et un archichapelain de l'Empire. Deux autres, les petits derniers, étaient entrés dans la cléricature. En 854, avant même que ses aînés fussent désignés pour leurs trônes respectifs, le petit Carloman fut tonsuré, en attendant de lui trouver une dignité ecclésiastique, qui serait l'abbaye Saint-Médard de Soissons.
Étrange cécité chez ce fils d'empereur qui avait, par sa naissance, bousculé l'échafaudage politique savamment constitué par son père. Le fameux partage de 817 ignorait étrangement que Louis le Pieux pourrait avoir à l'avenir d'autres fils ; ce qui eut lieu en effet. Le jeune Charles avait finalement obtenu un trône ; mais sur quel monceau de cadavres ? De fait, d'Ermentrude, Charles le Chauve aurait encore trois fils. Le premier, Lothaire, subirait le sort de Carloman et deviendrait abbé de Saint-Germain d'Auxerre ; les deux autres, des jumeaux, mourraient en bas âge. La guerre civile serait évitée.

1. J'orthographie l'initale de ce mot avec une minuscule, car il ne désigne pas un peuple ou une ethnie, mais une pratique, comme on dit les pirates ou les corsaires.


III 
LE CONFLIT AVEC LOUIS LE GERMANIQUE 
(855-868)
Durant les dix premières années de son règne, Charles le Chauve garda avec son frère Louis des liens continus de confiance et d'union ; attitude dictée à la fois par la loyauté, pour observer la fidélité au Serment de Strasbourg, et par souci de sécurité, pour parer à d'éventuelles agressions de Lothaire.
Cette amitié sans faille commença à se fissurer en 853, au moment du resserrement des liens entre Charles et Lothaire. Plusieurs fois avant cette date, par une prudence compréhensible, et même politiquement nécessaire, le Chauve avait demandé à son frère l'empereur des marques d'approbation et de non-engagement dans ses affaires ; et il avait réussi dans ces délicates manœuvres. Il n'était que de continuer dans cette voie, sans pour autant nuire aux intérêts de Louis.
Celui-ci ne manquait pas d'observer de loin la conduite de son cadet, qui lui semblait scabreuse. Aussi fronça-t-il déjà les sourcils en 852 quand, pour déposer et incarcérer Pépin d'Aquitaine, Charles ne demanda l'approbation que de Lothaire, Louis étant considéré comme partie négligeable. Le Germanique se rappelait le solennel Serment de Strasbourg par lequel Charles énonçait : « Je secourrai mon frère ici présent par mon aide et en toutes choses […] ; et je ne tiendrai jamais aucun plaid avec mon frère Lothaire qui, par ma volonté, puisse être dommageable à mon frère ici présent. » Or, dans cet accord politique entre l'empereur et le roi de France, il n'y avait rien qui contredît ou trahît le fameux serment. Charles n'avait pas à secourir son frère, qui n'était attaqué ni sur le Rhin ni sur le Danube ; avec Lothaire, il n'avait pas tenu une assemblée, mais un colloque très restreint ; et les affaires d'Aquitaine n'avaient aucun retentissement en Germanie. Ce fut pourquoi Charles avait traité de la sorte en toute sérénité, sans imaginer qu'il pût en quoi que ce fût nuire à son frère lointain.
Mais Louis veillait. Aussi connut-il une forte irritation quand il apprit, à la fin de 852, l'alliance de Charles et de Lothaire contre les Normands. Alliance normale et fort utile : les vikings écumaient les côtes des deux États, celui de Lothaire et celui de Charles ; à plusieurs reprises, les flottilles danoises avaient désolé les côtes de la Frise ; elles avaient remonté l'Elbe jusqu'à Hambourg ; les deux souverains avaient intérêt à coordonner leur défense. Autre raison d'un traité d'amitié entre Lothaire et Charles : l'agression, en cet automne 852, commise par Godfrid. Ce prince, fils du roi Harold, avait fréquenté des années durant la cour de Lothaire ; il passait ainsi pour un familier, et même pour un allié. Excellent moyen d'éviter les incursions danoises sur les côtes de la mer du Nord.
Mais voici qu'en cet automne de 852, Godfrid prend la tête d'une flotte qui s'enfile dans l'embouchure de la Seine, remonte le fleuve et désole les rives. Lothaire était-il complice ? S'il ne l'était pas activement, il l'était du moins passivement. C'était un casus belli entre les deux souverains. Lothaire voulut l'écarter, et alla même très loin dans la conciliation : il envoya un contingent de guerriers qui se joignirent à ceux de Charles pour combattre l'envahisseur. En même temps qu'un geste d'amitié pour son frère, ce geste de Lothaire prenait l'allure d'une punition contre l'infidèle. Godfrid fut vaincu et, bon prince, accepta de signer un traité de paix avec les deux vainqueurs.
Réchauffés à la fois par leur succès et par l'amitié retrouvée, les deux frères célébrèrent ensemble la fête de Noël. Or, Ermentrude, l'épouse de Charles, venait de mettre au monde une fille qui portait son nom. À cette princesse, il fallait un parrain. Charles choisit Lothaire, qui s'en montra ravi. Après les fêtes de Noël et de l'Épiphanie eurent lieu, au début de 853, celles du baptême.
Ces événements constituaient autant de gages pour la paix. Et il fallait s'en réjouir. Grâce à la bonne volonté de Charles, grâce aussi à l'accroissement de sa puissance et de sa réputation, le féroce Lothaire se faisait cordial et accommodant. Louis le Germanique, loin de s'en réjouir, s'en affligea : cette amitié de ses deux frères lui semblait une mise à l'écart, presque un complot.
Louis flaira, dans l'attitude de Charles, une manœuvre vers la succession de Lothaire. L'Empire n'était pourtant pas à partager. Son souverain, veuf, avait trois fils : Louis, vingt-huit ans, dont Lothaire avait fait en 840 un roi d'Italie et en 850 un empereur associé ; Lothaire, dix-huit ans, et Charles, huit ans, qui n'avaient sans doute reçu aucun territoire encore en partage. Ce n'était pas à cause de ce retard que leur père cherchait à les déshériter ; et l'on ne voit pas quel espoir à ce moment (à ce moment seulement) Charles le Chauve aurait entretenu dans ce sens.
Mais Louis, tenu à l'écart de l'amitié établie entre ses frères, concevait des doutes sur les intentions de Charles. Et il décida de les contrecarrer. Pendant que les autres souverains festoyaient en France, Louis le Germanique osa un rapide voyage sur les bords du Rhin. Il rencontra à Cologne une sorte de conseil des Grands de l'Empire, qu'il avait avertis et qui ne répugnèrent pas à participer à une réunion politique en l'absence de leur seigneur. Louis prétendit leur dévoiler les manœuvres de Charles, et les mit en garde contre l'influence qu'un seul homme pourrait un jour exercer sur eux. Les Grands acceptèrent volontiers, en une sorte de pacte, la suggestion du roi germanique : à la mort de l'empereur Lothaire, ils ne consentiraient pas à laisser un étranger régner sur eux, mais choisiraient un roi qui résiderait parmi eux.
Ce petit complot, s'il montrait la rancœur de Louis contre Charles, ne pouvait guère nuire à ce dernier, qui à ce moment se félicitait seulement d'avoir neutralisé l'agressivité du frère aîné. Mais, pour nuire à Charles, Louis alla plus loin encore ; il prit contact avec des rebelles d'Aquitaine. Celle-ci ne manquait pas de partisans des Pépin et de Guillaume de Barcelone, qui espéraient opérer une revanche. La meilleure, à leur vue, consisterait dans la dévolution de l'Aquitaine. Certes, personne n'ignore que cette province doit devenir bientôt un royaume tributaire, dont la couronne serait attribuée au fils homonyme du roi Charles. Chacun sait aussi que le roi Charles, âgé de trente ans et en pleine santé, n'est sans doute pas près de laisser sa succession. Mais enfin, il faut bien espérer, et comploter pour mieux espérer. Et qui donc, en cas de dévolution, serait appelé sur le trône d'Aquitaine ? Mais un fils de Louis le Germanique. Le roi, âgé de quarante-neuf ans, est plus près de sa fin ; et il laissera au moins trois fils : Carloman, âgé actuellement de vingt-trois ans ; Louis, qui en a dix-huit ; Charles, surnommé le Gros, qui en a quatorze.
Étranges pourparlers que ceux qui associent les revanchards d'Aquitaine et les conseillers de Louis le Germanique. Non seulement la succession du glorieux Charles le Chauve n'est pas près de s'ouvrir, mais ces seigneurs rebelles ne représentent politiquement que peu de chose en Aquitaine. Qui sont ces partisans du fantomatique Pépin, duc déconsidéré ? Les Annales de Fulda ne nous citent guère qu'un seul nom, considérant sans doute qu'il en draine d'autres derrière lui ; c'est celui de Gozbert, qui vient d'être décapité comme traître sur ordre du roi, et dont toute la famille crie vengeance. Les Actes de Pépin nomment ensuite Ébroïn, évêque de Poitiers. C'était bien peu pour provoquer une rébellion de toute l'Aquitaine, et plus encore pour substituer un prince germanique à un prince français.
Mais le Germanique rêvait. Rêve si exigeant que, au début de 854, Louis le Jeune, second fils de Louis le Germanique, se déplaça jusqu'en Aquitaine pour vérifier si les promesses des rebelles avaient quelque consistance. C'était cette fois un acte de complicité. Mais le prince fut découragé dans ses espoirs : il ne trouva pour interlocuteurs que des personnages mythomanes et incapables.
Tous ces agissements de Louis le Germanique étaient connus de son jeune frère, qui bénéficiait d'un solide service de renseignements. Pourquoi ne chercha-t-il pas le dialogue ? Lothaire fut compréhensif ; au lieu d'attiser la discorde entre ses deux frères, il les appela, en février, à une réunion amicale localisée à Liège. Charles y fut, Louis ne vint pas. C'était cette fois de l'obstination : l'esprit de Verdun avait disparu. Charles, constatant les trahisons et les manœuvres dont il était l'objet, préféra réagir avec les mêmes méthodes. Il envoya des agents sur les rives du Danube pour aider les Slaves à se soulever. Puis, narguant son adversaire, il demanda à Lothaire, quelques mois après Liège, une entrevue pour sceller leur amitié.
Ce fut à ce moment que les conjurés, par un coup d'audace, allèrent délivrer le duc Pépin, qui fut de retour au milieu des siens. La nouvelle en parvint à Ratisbonne. Louis le Jeune, qui s'en était retourné dépité auprès de son père, vit dans cette libération un signe favorable ; il retourna en Aquitaine à la fin de l'année. Cette fois, la provocation était trop voyante. Charles le Chauve envoya un bataillon aux trousses du prince, qui s'enfuit. Louis le Germanique n'avait plus rien à tenter pour s'approprier le royaume d'Aquitaine.


Louis restait pourtant aux aguets en ce qui concernait la succession de Lothaire. Il était bien informé sur les dispositions prises par son frère. Celles-ci étaient d'ailleurs publiques et avaient de quoi susciter l'intérêt des deux cadets. Dès 851, Lothaire, imitant Charlemagne et Louis le Pieux, avait désigné Louis, son fils aîné, comme coempereur, et l'avait fait sacrer à Aix-la-Chapelle. Les deux autres fils se faisaient impatients : n'avaient-ils pas droit, eux aussi, à une part de l'héritage sous forme de royaumes internes ? Lothaire promettait, sans encore prendre des décisions précises.
Or, en août 855, il lui fallut prendre ces décisions. Il se sentit atteint d'une maladie mortelle. Aussitôt, il tailla les parts. De quoi étonner. Louis II gardait son titre d'empereur, mais héritait de la seule Italie, dont il avait été créé roi quinze ans plus tôt. La partie germanique, avec la résidence impériale d'Aix-la-Chapelle, allait au second fils, Lothaire II, âgé de dix-huit ans : elle s'appellerait désormais Lotharingie, « le royaume de Lothaire », déformée par les Français en Lorraine ; située entre les royaumes de Charles le Chauve et Louis le Gros, elle devait exciter d'autant plus leurs convoitises qu'elle n'avait aucune unité, ni géographique, ni historique, et s'offrait aux revendications. Le troisième fils, Charles le Jeune, recevait un royaume taillé pour lui, la Provence, qui du nord au sud s'étendait entre le Léman et la Méditerranée, et de l'est à l'ouest entre la France et l'Italie. Comme le jeune Charles n'avait que dix ans, et en plus se trouvait assez malade (il était victime de crises d'épilepsie), on lui donna pour précepteur et ministre Girard de Vienne.
Ces ultimes décisions étant prises, le 17 septembre 855, abdiquant le pouvoir, Lothaire se retira au monastère de Prüm, dans le diocèse de Trèves, là où Charlemagne avait fait enfermer son fils rebelle Pépin le Bossu. Il n'allait pas s'y faire moine, comme l'écrivent certains historiens : l'abbé n'aurait pas donné l'habit à un moribond ; il venait y finir ses jours dans la paix. De fait, il s'éteignit là le 29 septembre.
Comme il fallait s'y attendre, et comme l'auteur du partage le devinait sans doute, chacun des trois souverains s'estima mal loti. Chacun n'obtenait qu'un tiers de l'empire de Lothaire, qui ne recouvrait lui-même qu'un tiers de l'empire de Louis le Pieux : un neuvième d'empire. Et avec cela, Louis II, paré symboliquement du titre d'empereur, devait se contenter d'un territoire qui s'étendait entre les Alpes et les États pontificaux. Un bel empereur en vérité ! Il prétendait déjà, au lieu de contester ses frères, à un certain nombre de comtés de France ; tandis que Lothaire II estimait que le Lyonnais faisait partie non pas du royaume de Provence, mais de celui de Lotharingie.
Pour le moment, les trois frères n'en étaient pas à la contestation armée, et pour deux raisons : la première, c'était qu'ils n'avaient pas encore une notion très précise de leurs revendications ; la seconde, c'était qu'ils ne disposaient pas d'une force armée suffisante pour les faire valoir. Lothaire ier n'avait pas osé, après le traité de Verdun, s'attaquer à ses frères, car les troupes qu'il aurait pu rassembler auraient été insuffisantes pour les vaincre ; ses fils n'étaient pas mieux pourvus. Provisoirement, quelques mois après la mort du père, ils tentèrent un accord par des pourparlers qui les réunirent à Orbe, dans le Jura. Ils furent orageux. Lothaire avait médité un coup de main contre Charles, grâce auquel il se serait emparé de la Provence ; il en fut empêché par Girart. Finalement, tout ce à quoi purent aboutir les trois frères, ce fut une acceptation du statu quo. Acceptation provisoire, certes : chacun entretenait d'autres projets ; et tous trois savaient que les deux oncles, les rois des deux Francies, bien plus puissants qu'eux, ne manquaient pas non plus de projets.
Pour l'instant, en cette année 856, ce qui détournait l'attention de ces souverains, au moins de Lothaire II et de Charles le Chauve, c'était la recrudescence des assauts scandinaves. Durant les années précédentes, le rôle d'harmonisateur et de temporisateur était joué par le roi Horic qui, lui, ne s'aventurait pas sur les mers, mais restait cantonné dans le Jutland. Le trouvant trop autoritaire, et sans doute insuffisamment efficace, des chefs vikings le massacrèrent en 854 avec ses assistants. Il s'ensuivit une anarchie, mais aussi une plus grande férocité des débarquements.
Surtout en France. En 853 déjà, un chef de flotte, Sidroc, remontant le cours de la Loire, avait pris Blois et remontait le fleuve vers d'autres proies ; l'évêque d'Orléans, Agius, l'en avait découragé par une sévère leçon. En 856, Sidroc est de retour dans la vallée de la Saône. Charles, dont les vassaux sont réticents à combattre, cherche des alliés. En février, imitant ses aïeux carolingiens, il fait de son fils aîné Louis le Bègue, âgé de dix ans, un roi de Neustrie, et, pour obtenir l'aide des Bretons, le fiance à la fille d'Érispoé, duc ou roi (on ne sait trop) des Bretons. Fiançailles sans lendemain : le jeune Louis épousa six ans plus tard Ansgarde, fille du comte Harduin. Ce fut à ce moment que le roi saxon du Wessex, Aethelwulf, revenant de Rome, s'arrêta auprès de Charles ; comme nous l'avons vu, pour s'en faire un allié, le roi franc lui donna pour épouse sa fille aînée, Judith.
Malgré beaucoup de défaillances, un certain nombre de comtes neustriens rejoignirent Charles le Chauve. Sidroc et ses hommes décimaient alors le Perche ; le roi, profitant de cet appoint, y atteignit les Barbares, les attaqua fortement et les mit en fuite. Décidément, ces marins n'étaient pas faits pour combattre sur le sol ferme. Ils se rembarquèrent. Charles crut-il à leur départ, ou se vit-il incapable de surveiller leur navigation pour les attaquer à la prochaine occasion ? Le fait est qu'il ne se préoccupa pas de leur interdire de nouvelles dévastations. Ayant reçu le renfort d'un autre chef, Björn, Sidroc se dirigea à toutes rames sur Paris, qu'il prit et brûla le 28 décembre. Mais, à l'annonce qu'enfin un corps de Francs se dirigeait vers cette ville (il était temps !), il redescendit le cours de la Seine ; non pas jusqu'à la mer, mais jusqu'à Jeufosse, en aval de Vernon, dans l'actuel département des Yvelines. Là, pour éviter l'assaut des Francs, il s'établit avec les siens dans une île nommée Oscelle. De là, les Danois menèrent des attaques féroces dans la Beauce. En juin 857, ils prirent Chartres ; l'évêque, en s'enfuyant, se noya dans l'Eure. Quelques mois plus tard, ils poussèrent jusqu'à Saint-Denis, dont ils pillèrent la riche abbaye et emmenèrent prisonnier l'abbé Louis.
Tant d'événements déstabilisaient le pouvoir de Charles le Chauve, qui devait être partout dans son royaume envahi. Un certain nombre de Grands ne croyaient plus dans sa victoire et n'acceptaient plus son autorité. Certains même, parmi les plus importants, complotaient son abdication, à moins que ce ne fût sa mort. De ce nombre était le comte Robert le Fort, qui ignorait, en frondant ainsi un Carolingien, que ses fils seraient les deux premiers rois de la dynastie capétienne. Persuadé que Louis le Germanique était l'homme le mieux fait pour opérer l'unité de l'empire de Charlemagne, il travaillait, avec quelques complices, à restaurer l'autorité de Pépin en Aquitaine. Il alla, pour installer à l'ouest un pouvoir opposé à celui du roi Charles, jusqu'à chasser le jeune Louis, roi de Neustrie, et prendre sa place au Mans.
Charles le Chauve était fort loin, comme l'imaginaient les félons, de cette incapacité et de cette indolence dont il était accusé. Il savait combattre et, quand le concours de ses vassaux lui manquait, il savait traiter. Ainsi, en janvier 857, parvint-il à obtenir des Danois la libération de l'abbé de Saint-Denis ; elle coûta cher : 688 livres d'or et 3 250 d'argent ; quelque temps plus tard, il décida Björn à quitter la vallée de la Seine, et même, suprême habileté, à garder à son service un détachement de ses guerriers. Des vikings pour combattre les vikings.
De son côté, Lothaire II, mal à l'aise dans sa Lotharingie, ne savait auquel de ses parents se confier et s'allier ; il se méfiait tout à la fois de ses deux oncles, le Chauve et le Germanique, et de ses deux frères, l'empereur Louis et le jeune Charles de Provence. En février 857, il rendit visite à Louis le Germanique, avec lequel il ne parvint pas à trouver un accord. Il se tourna alors vers Charles le Chauve, qu'il rencontra le mois suivant à Saint-Quentin. Cet oncle-là fut beaucoup plus réceptif. Leurs entretiens se terminèrent par un traité de paix sans grande consistance, par lequel le roi de France renouvelait avec son neveu les liens d'amitié qu'il avait tissés avec l'empereur Lothaire.
Le Germanique dévoila alors ses intentions en se rendant à Trente, où il eut des conversations avec « l'empereur » Louis II. Lothaire n'ignorait pas que son aîné entretenait envers lui de noirs desseins ; il comprit donc que s'établissait de part et d'autre des Alpes une alliance dont il avait tout à redouter. Il se hâta de se plaindre à Charles le Chauve, qui établit une alliance défensive avec lui et Charles de Provence. La guerre n'était pas éloignée.
Ainsi le comprirent les vassaux rebelles. Deux des plus influents, Eudes, comte de Troyes, et Adalard (Adalhard), comte de Paris, dont Charles le Chauve avait fait son sénéchal, et qui répondait bien mal à un bienfait, firent le voyage de Ratisbonne. Ils tinrent à Louis les propos les plus outranciers contre leur souverain : Charles était un tyran détesté de ses vassaux et incapable de gérer son royaume ; tous attendaient un libérateur, qui ne pouvait être que le roi de Germanie. Connaissant la foi de leur interlocuteur, les félons ajoutaient un argument religieux : si Louis ne venait pas en France prendre le pouvoir, celui-ci serait probablement saisi par les envahisseurs scandinaves : des païens ! Argument cependant redoutable, qui signifiait que, pour s'emparer du trône de Charles le Chauve, Louis devrait triompher de ses ennemis.
Or, en cette année 858, Charles faisait face honorablement à ces païens. Malgré le ralliement peut-être peu sincère de Björn, l'île d'Oscelle demeurait occupée par un fort contingent de Danois, nid de pillards pour des coups de main périodiques sur les villes et les monastères environnants. Charles décida de les déloger. En juillet, ayant rassemblé un petit corps de troupes, il mit le siège devant l'île. Lothaire II, honorant son alliance, l'avait rejoint avec un contingent de Lotharingiens. Les occupants avaient-ils emmagasiné une telle abondance de provisions ? Au bout de douze semaines, ils n'avaient pas montré le moindre souhait de reddition. Le roi fit amener sur la rive quelques embarcations, et invita ses guerriers à y monter : ce serait l'abordage. Comme ces hommes montraient fort peu d'enthousiasme pour une telle opération, il résolut de mettre le premier le pied sur l'île. Il monta sur la première chaloupe. Le courant étant ce jour-là assez fort et risquant d'entraîner l'embarcation, il la fit relier au rivage par un cordage ; et il s'élança vers l'île, l'épée à la main. La trahison était dans cette équipe royale elle-même : non seulement les autres barques ne suivirent pas, mais une main coupa le cordage, et Charles fut emporté par le courant. Il parvint, grâce à sa vigueur, à aborder à la rive. Il avait échappé à la mort, mais aussi à la captivité : s'il avait mis le pied sur l'île, il eût été aussitôt capturé ; les traîtres se repentirent sans doute d'avoir agi avec trop de précipitation.
La nouvelle du siège d'Oscelle était parvenue à Ratisbonne. Les rebelles, encore présents, avaient beau jeu de montrer au Germanique la situation de Charles : difficile, sinon désespérée ; en tout cas, propre à une intervention étrangère. Louis se laissa convaincre. Il forma à Worms une armée qui, en août, remonta la vallée du Rhin jusqu'en Alsace ; de là, elle passa dans le Châlonnais, violant délibérément la frontière ; et Louis s'installa avec son état-major dans la villa royale de Ponthion. Charles le Chauve en fut informé ; d'ailleurs, les rebelles qui l'avaient envoyé à la dérive, avertis eux-mêmes de l'entrée de l'armée germanique, s'en étaient allés à sa rencontre.
Charles n'hésita pas à abandonner le siège d'Oscelle : l'urgence était ailleurs. Où se rendre ? Les événements lui montraient qu'il était partout entouré de traîtres. Il n'hésita pas : en Bourgogne, dans ce petit territoire de Bourgogne française qui n'avait pas été attribué à Lothaire. Il savait qu'il pouvait compter sur l'aristocratie de cette province. Il parvint à Sens, où il fut accueilli par l'archevêque Wénilon, qui recruta un contingent en sa faveur. Puis il prit la route d'Orléans, où lui arriva un important renfort de Neustriens. Bientôt, il se vit à la tête d'un corps assez nombreux et assez sûr pour affronter l'envahisseur. Ce prince, que les frondeurs présentaient comme hésitant et incapable, après s'être sauvé de la noyade, marcha alors avec assurance vers le nord de la Bourgogne, où l'armée germanique faisait mouvement.
Elle campait maintenant à Brienne. Charles parvint en quelques jours, quelque peu inattendu, en face de ce camp, où il établit le sien. Les deux armées étaient-elles prêtes à s'affronter ? Les deux frères craignaient un nouveau Fontenoy ; s'ils se livraient bataille, toute la noblesse de leurs deux royaumes y périrait. Le Chauve tenta une action diplomatique ; il adressa à son frère, tour à tour, quatre évêques ; mais le frère fit la sourde oreille. S'il préférait ne pas combattre, c'était en vue de garder intacte son armée pour la conquête. Faisant demi-tour, il prit, sans souci de l'ennemi qui assistait à son départ, le chemin du nord, et alla s'installer dans une autre villa carolingienne, Attigny, sur l'Aisne.
Sa réussite semblait si certaine que les alliés de Charles changèrent de camp. Lothaire II se rendit aussitôt auprès du Germanique, maintenant fort proche de ses États, et se déclara en sa faveur. Wénilon (n'oublions pas que ce nom se dit aussi Ganelon) devint aussitôt son zélé partisan, lui attirant de nouvelles soumissions.
Louis le Germanique se vit alors roi de France. Et, bien sûr, s'il unissait les deux Francies du traité de Verdun, l'orientale et l'occidentale, il n'aurait plus qu'à faire une bouchée de la Lotharingie, malgré les flatteries du jeune Lothaire ; et une autre bouchée de la Provence, misérable royaume incapable de se défendre.
Que restait-il à Louis le Germanique pour être reconnu roi de la France occidentale ? Le sacre, évidemment. Un souverain carolingien ne pouvait se prétendre tel, aux yeux du clergé, de la noblesse et du peuple, que s'il recevait l'onction sainte qui avait consacré Pépin le Bref, Charlemagne et Louis le Pieux. Ganelon s'offrit à lui gagner la faveur des évêques du royaume occidental.
Alors, Hincmar, archevêque de Reims, métropolitain des onze évêques de la Francie et de l'Austrasie maritime, se dressa et fit entendre son autorité : Non ! Le sacre du roi germanique serait une imposture, un viol des traités, une récompense de la trahison. Tous les évêques du nord de la France entendirent la voix d'Hincmar. Et ils se rangèrent sous son autorité. Non ! Il était moralement impossible, pour l'épiscopat de France, de détrôner Charles et de reconnaître l'envahisseur. Pour que la voix de cet épiscopat se fît mieux entendre, Hincmar le réunit en novembre 858 à Quierzy, résidence habituelle de Charles le Chauve. Se rendirent à son appel non seulement l'épiscopat de la province ecclésiastique de Reims, mais ceux des provinces de Rouen et de Sens. Là, Hincmar rédigea, avec l'adhésion de tous ces prélats, une adresse fière et intransigeante à Louis le Germanique : Charles, fils de l'empereur Louis, a été sacré roi ; il possède ce signe sacré, qui ne peut lui être contesté qu'en cas de forfaiture ; or, Charles, par sa conduite juste, n'a mérité aucun reproche majeur ; il a été, dans les malheurs du temps, plus victime que coupable. Il mérite de rester sur le trône, et l'usurpateur commettrait un crime contre Dieu et contre la Nation franque.
La cérémonie du sacre n'eut pas lieu. Hincmar avait sauvé le trône de Charles. Le Germanique, décontenancé, envoya plusieurs fois des émissaires à l'archevêque pour le fléchir. Ce fut en vain.
Persuadé de son bon droit et de sa victoire, il n'avait pas gardé son armée en état de campagne ; certains comtes l'avaient déjà quittée ; certains détachements s'étaient répandus sur le territoire. Charles le Chauve, lui, resté en Bourgogne, continuait de recruter avec sa parenté maternelle ; il bénéficiait notamment du concours zélé d'un frère de l'impératrice Judith, Rodolphe, devenu cette année-là comte de Troyes, et d'un de ses neveux, Conrad, comte d'Auxerre. Il eut bientôt constitué une armée redoutable.
Il apprit que Louis, insouciant, ou plutôt plus soucieux de sa légitimité que de sa sécurité, s'était établi à Jouy dans le Laonnais. N'hésitant pas à parcourir la distance au cœur de l'hiver, Charles, le 15 janvier 859, tomba sur les troupes de son frère, qui se débandèrent. Le Germanique, rassemblant ce qu'il en pouvait, s'enfuit et ne s'arrêta qu'au Rhin. Lothaire II s'empressa de rejoindre Charles et de lui offrir ses services pour un traité de paix.
Cette paix, le Germanique la désirait-il ? Et qui pouvait présider à son établissement ? Hincmar, fort de son autorité, ne chercha pas d'entremetteurs : il se trouvait le maître de la situation. Il réunit le 28 mai, à Metz, en territoire lotharingien, ce qui montrait qu'il remplissait une mission internationale, une assemblée des évêques des États de Charles et de Lothaire II. Avec l'accord de cet épiscopat, il s'érigea en juge et envoya à Louis les conditions de la paix.
1. Le roi Louis doit savoir qu'il a commis des dommages contre les biens de l'Église.
2. Il doit s'engager à les réparer.
3. Il doit conclure une paix définitive avec les rois Charles et Lothaire.
4. Il doit s'engager à ne pas tenter un nouveau schisme en s'attribuant la couronne d'un autre roi.
5. Il doit punir les mauvais conseillers qui l'ont entraîné à commettre ces méfaits.
Ainsi, cette assemblée d'évêques se pose entièrement en accusatrice, sans attendre aucune justification de la part de Louis. Celui-ci, amer et indécis, s'est replié à Worms. Le 4 juin, il reçoit une délégation de l'épiscopat, qui lui remet par écrit les conclusions du synode. Celles-ci sont si dures, et sa retraite a été si précipitée, qu'il préfère ne pas donner sa réponse ; il lui faut d'abord connaître l'avis de l'épiscopat germanique. Charles le Chauve et Lothaire II lui adressent leurs représentants, se déclarent solidaires des évêques et s'engagent à œuvrer pour une paix définitive.
Girart de Vienne, régent de Provence, fit remarquer à Hincmar que, à l'assemblée de Metz, les évêques de son royaume n'étaient pas invités. N'avaient-ils pas leur avis à formuler ? Bon prince, Hincmar réunit en juin à Savonnières, près de Toul, un grand synode rassemblant l'épiscopat des trois royaumes, dont les conclusions épousèrent celles de Metz.
Louis le Germanique, ulcéré non plus seulement par sa défaite, mais par sa mise au ban de l'Occident, attendit encore une année avant de fournir une réponse aux sollicitations dont il faisait l'objet. La déception et l'humiliation tout ensemble étaient trop dures. Finalement, il se résigna. Il se retrouva avec son frère le 1er juin 860 à Coblence, dans l'église Saint-Castor. Quel langage prendre ? Les deux rois, qui avaient gardé la confiance et l'amitié pendant dix-huit ans, se retrouvaient en ennemis, et l'un d'eux en vaincu et en pénitent. Pourquoi ne pas retourner simplement au passé, et en retrouver les éléments salutaires ? Les deux rois prononcèrent à nouveau, avec l'émotion que l'on devine, le Serment de Strasbourg ; puis ils renouvelèrent l'accord de Meerssen, conclu en 847. La paix était garantie pour le reste des règnes.


L'invasion du territoire par le Germanique, la campagne victorieuse du Chauve n'avaient pas conjuré le danger scandinave, elles l'avaient au contraire encouragé. À l'automne de 859, un nouveau chef de bande, Wieland, apparut sur les estuaires de l'Escaut et de la Somme, redoutable par le nombre de ses guerriers et la mobilité de ses mouvements. Charles, maintenant vainqueur et tranquille du côté de la Germanie, décida de le repousser. Mais, quand il appela les Neustriens au combat, il ne reçut que des réponses conditionnelles ou dilatoires. La bande d'Oscelle continuait d'occuper l'île, comme un abcès au cœur de la Francie, et une véritable armée allait s'abattre sur la scène. Comment venir à bout de ces deux ennemis ?
Charles fut astucieux. Connaissant la soif de l'or chez les vikings, il résolut, au lieu de combattre sur deux fronts, d'utiliser l'ennemi contre l'ennemi. Il envoya ses offres à Wieland : ce chef accepterait-il de guerroyer au service du roi de France ? C'était hardi, mais non utopique. Le forban accepta. Le roi lui donna pour mission de nettoyer l'île d'Oscelle des Danois qui la peuplaient. Wieland attendit son salaire, qui ne vint pas ; les finances royales se trouvaient dans un fâcheux état, et Charles demanda à son mercenaire un peu de patience : le paiement était seulement différé. Wieland ne l'entendait pas de cette oreille ; mais, comme, honnêtement, il ne pouvait opérer contre son employeur en mettant à sac les rivages français, il débarqua en Angleterre. Du coup, la bande d'Oscelle, tranquille, reprit ses incursions ; une de ses flottilles alla même jusqu'à Melun.
Charles envoya ses émissaires sur les côtes anglaises ; ils retrouvèrent Wieland, auquel ils comptèrent cinq mille livres d'argent, contre la promesse ferme de nettoyer la Seine des Danois qui l'occupaient. Wieland promit. Il amena même à l'embouchure de la Seine deux cents voiles, c'est-à-dire huit à dix mille hommes. Une force irrésistible. Or, Sidroc était retourné commander la bande d'Oscelle ; et Sidroc était un compère de Wieland. Celui-ci, certes, pouvait le vaincre et anéantir ses troupes. Il trouva une bien meilleure solution, aussi mercantile que fraternelle. Il fit parvenir un message à Sidroc où il disait à peu près : « J'ai le devoir de t'expulser. Si tu veux bien déguerpir, je ne frapperai pas un seul de tes hommes ; en échange, tu me donnes six mille livres d'or. » Somme énorme ; mais Wieland ne doutait pas que Sidroc la possédât, depuis le temps qu'il écumait les rives de la Loire. De fait, les envoyés de Sidroc la réunirent comptant à leur compatriote, trop heureux d'échapper à la fois aux armées du roi de France et à celle des Danois. Et ils disparurent.
L'honnêteté de Wieland plut à Charles le Chauve. Ce Barbare était à la fois loyal, efficace et astucieux. Il lui proposa de rester à son service. Pourquoi pas ? La place était bonne. Mais Charles mit une condition : ce mercenaire ne pouvait entrer au service du roi catholique que s'il était baptisé. Wieland, docile, subit la catéchèse, avec un certain nombre de ses guerriers, et reçut le baptême. La vallée de la Seine était délivrée de deux bandes de pillards : celle de Sidroc et celle de Wieland.
Cependant, malgré la défaite et le départ du Germanique, toute une partie du royaume restait désorganisée ; précisément celle qui n'avait pas connu l'invasion, c'est-à-dire l'Aquitaine et la basse vallée de la Loire. Sur l'Aquitaine, à l'exemple de son grand-père et de son père, Charles le Chauve décida de placer un roi tributaire. En 859, son second fils, Charles, avait douze ans : l'âge d'être roi. Son père l'avait déjà établi souverain de ce royaume méridional, quatre ans plus tôt, et à un âge bien tendre ; c'était, semble-t-il, d'une façon toute nominale, comme l'avait pratiquée Louis le Pieux. Cette fois, il en faisait un roi véritable. L'enfant ne pouvait exercer son autorité sans l'appui d'un tuteur, qui serait en même temps son premier ministre. Il désigna son sénéchal Adalard, frère de Girart de Vienne.
Les affaires de Neustrie s'améliorèrent avec, en 861, la soumission du comte Robert. Mais, dès l'année suivante, les deux fils de Charles le Chauve, couronnés trop jeunes, et sans doute pressés par des conseillers intéressés, manifestèrent des velléités d'indépendance. Charles le Jeune décida de se marier, et choisit, sans consulter son père, la veuve du comte Humbert de Nevers ; convoqué et morigéné par son père, il se soumit. Le Chauve lui garda son trône : par qui le remplacer ? Son frère aîné, Louis le Bègue, roi de Neustrie, déclara s'émanciper. Il alla plus loin que son cadet ; en 862, prétextant qu'il avait atteint l'âge de quinze ans, il épousa, sans demander l'autorisation paternelle, Ansgarde, sœur d'un comte neustrien. Et pour braver l'autorité du roi Charles, il attaqua l'Anjou. Malheureusement, ce comté était tenu par le comte Robert, qui le défit et le remit dans le devoir.
Les aventures de Charles le Jeune ne s'arrêtèrent pas à son mariage fantaisiste. En 864, il commit une plaisanterie fatale. Pendant une partie de chasse, se transformant en voleur, il attaqua le comte Alboin pour lui ravir son cheval ; le comte, n'ayant pas reconnu son agresseur, lui porta un coup d'épée à la tête qui le rendit infirme et mentalement diminué, et qui le mit dans la tombe deux ans plus tard. Il n'était pas question de le remplacer sur le trône. Son père déclara l'Aquitaine incorporée désormais à la France.
Pépin d'Aquitaine demeurait dans la rébellion. Sans grand espoir de reprendre un jour cette couronne dont il avait fait mauvais usage. Il avait espéré dans l'établissement de Louis le Germanique sur la France ; maintenant, Louis était vaincu et incapable de rééditer sa tentative ; Pépin ne pouvait plus compter que sur la collaboration de quelques seigneurs sans grande puissance. Mais pouvait-il retourner à Charles, qui l'avait naguère gracié ? Ses (mauvais) conseillers, ne calculant ni la possibilité, ni les périls d'une telle aventure, l'incitèrent à prendre Toulouse. S'il s'installait dans la capitale de l'Aquitaine, la noblesse du duché ne tarderait pas à reconnaître son pouvoir. Il ne parvint pas à pénétrer dans la ville avec ses hommes d'armes. Il décida d'en faire le siège. C'était au printemps de 864. Le siège dura peu : Raoul, comte de Poitiers, l'enveloppa, le captura et le livra à Charles le Chauve.
Justement, en juin de cette année, Charles convoquait dans sa villa de Pitres, dans l'actuel département de l'Eure, une assemblée des Grands du royaume. Les affaires les plus graves y furent traitées, notamment la question monétaire ; on n'interdit pas aux ducs et aux abbés de frapper monnaie, mais on soumit leur privilège à l'impôt. Pépin, comme « traître à la Patrie », fut condamné une nouvelle fois à mort ; une nouvelle fois, le roi lui fit grâce, en commuant sa peine en celle d'emprisonnement perpétuel ; il fut incarcéré à Senlis, où il mourut quelques mois plus tard.


L'affaire la plus retentissante de ces années 860 fut celle du divorce de Lothaire II. Affaire non pas seulement privée, puisqu'elle concernait un souverain ; affaire non pas seulement nationale, puisque ce souverain n'avait pas encore de fils pour lui succéder, et que la naissance de ses successeurs dépendait de la femme qu'il épouserait. Si en effet le couple royal restait stérile, qui hériterait de ses États : ses frères, les rois d'Italie et de Provence ? Ou bien ses oncles, les rois de Germanie et de France ? Aussi ne s'étonne-t-on pas de l'intérêt pris à l'affaire par l'Église, à cause du problème canonique que posait cette séparation, et par les souverains de l'Europe carolingienne, à cause du problème politique que posait l'éventuel remariage du roi de Lotharingie.
En 855, Lothaire II, âgé de dix-huit ans, avait épousé Teutberge (Theutberga), fille du comte bourguignon Boson. Elle avait pour sœur Richilde, dont la fille homonyme épouserait plus tard en secondes noces Charles le Chauve. Elle avait au moins deux frères : Boson, possessionné en Italie, et Hubert, marquis de Bourgogne Transjurane ; ayant reçu en outre l'abbaye de Saint-Maurice d'Agaune, il était, avec l'évêque de Sion, l'un des deux plus puissants seigneurs du Valais, ou vallée supérieure du Rhône, dont le cours s'écoulait de la Furka au Léman. Ce marquis Hubert était une sorte de soudard, rapace et débauché. N'ayant reçu que la tonsure, sans aucun autre degré du sacrement de l'ordre, il était clerc, mais non astreint au célibat ; c'est pourquoi il était marié et père de famille, mais aussi entretenait des maîtresses et des prostituées ; pillard, il procédait avec une troupe de brigands, tant pour son plaisir que pour le butin, à des incursions sauvages dans les vallées alpestres. Charles le Chauve, utilisant ce haut et triste personnage pour sa politique, lui donna l'abbaye Saint-Martin de Tours. Révolté contre l'empereur Louis II, il affrontera en 864 les troupes impériales et succombera dans le combat.
Lothaire avait épousé Teutberge par réalisme politique ; le territoire que possédaient ses frères, et particulièrement Hubert, était situé au carrefour des trois royaumes des fils de Lothaire ier : Italie, Lotharingie, Provence ; mais lui-même, libidineux, prit pour maîtresse, durant l'année qui suivit son mariage, la jeune Valdrade (Waldrada). Elle appartenait à une famille de possessionnés du monde ecclésiastique ; son oncle était Theutgaud, archevêque de Trèves ; son frère, Gunther, archevêque de Cologne.
Cette liaison du roi avec une belle fille pouvait passer pour un caprice. Mais il arriva ceci que, alors que Teutberge demeurait stérile, Valdrade mit au monde en 857 un fils, qui reçut le prénom de Hugues. Fils du roi, certes, mais bâtard. Le cas n'était pas rare dans les familles carolingiennes ; on pouvait supposer que son père le couvrirait bientôt de glorieux et substantiels bénéfices. Ce n'était pas l'ambition de Lothaire ; pour satisfaire sa passion et faire du prince Hugues l'héritier de sa couronne, il n'était que d'épouser Valdrade ; et pour épouser la mère de son fils, il lui fallait d'abord répudier la reine Teutberge ; en d'autres termes, puisqu'il était lié à celle-ci par un mariage légitime, il convenait de s'en séparer par un divorce.
Mais tout le problème était là. Ce mariage, béni par l'Église, était sacramentel ; et il ne pouvait être déclaré invalide que pour des raisons extrêmement graves. Laquelle invoquer ? Lothaire, qui n'était pas à bout d'imagination pour obtenir la satisfaction de ses projets, trouva contre sa femme une accusation diabolique : elle avait entretenu avec son frère Hubert des rapports incestueux. Certes, la vertu renommée de Teutberge écartait une telle accusation ; mais la vie dissolue de Hubert l'accréditait ; ce n'est pas parce qu'on a un frère vicieux qu'on peut en être la victime ; mais c'est parce qu'on est un homme vicieux qu'on peut vous soupçonner de violer votre sœur.
Ce qu'on pouvait rétorquer à l'accusateur, c'était que cette révélation était fort tardive. En effet, pour que, canoniquement, le sacrement fût nul, il fallait que le péché d'inceste eût été commis avant le mariage. C'était la nouvelle que le roi brandissait soudain. Comment ! Sachant, dès 855, que Teutberge entretenait un commerce coupable avec son propre frère, Lothaire l'avait épousée ? Et c'était quatre années plus tard que, soudain, un fait aussi scandaleux lui revenait à la mémoire ? Le motif invoqué par le roi était si peu crédible que le tribunal ecclésiastique constitué pour prononcer son jugement se refusa à l'admettre. De cet énorme péché, il n'y avait aucune preuve, aucun témoin, aucune vraisemblance.
Les juges, à la fois par souci de sauvegarder la procédure et dans l'espoir de satisfaire le roi, firent comparaître Teutberge et la sommèrent de déclarer la vérité. Elle protesta fermement de son innocence. Et puisqu'il fallait une preuve, elle réclama le jugement de Dieu. Cette sorte de preuve était rejetée par les décrets de l'Église et interdite par un capitulaire de Charlemagne. Mais enfin, pour plaire à la malheureuse, ou même plutôt dans l'espoir que l'épreuve tournerait à sa confusion, le tribunal accepta, et fit introduire le champion. Qui fut ce champion ? On nous le laisse ignorer. Que fut l'épreuve elle-même ? D'après Hincmar, ce fut celle de l'huile bouillante. On peut aussi bien supposer que ce fut un combat entre le champion de Lothaire et celui de Teutberge. Quelle que fut la prouesse de ce dernier, il sortit vainqueur, et l'épouse calomniée fut justifiée. Le tribunal invita le roi à la reprendre.
Il la reprit certes dans son palais, mais en la reléguant dans sa chambre, victime des humiliations et des pressions. Les plus fortes étaient l'œuvre des deux plus importants prélats de Lotharingie, les archevêques de Trèves et de Cologne, c'est-à-dire l'oncle et le frère de Valdrade, qui souhaitaient voir leur nièce et sœur devenir reine ; ils représentèrent à Teutberge que, au lieu de s'obstiner à crier son innocence, elle ferait bien mieux de plaider coupable, et obtiendrait ainsi la vie libre, loin de ses persécuteurs. Quand ils virent dans quel état de prostration et d'amertume se trouvait la reine, les deux tortionnaires convoquèrent en 860 un concile de Lotharingie qui la fit comparaître. Excédée, elle s'écria :
— Oui, c'est vrai, je me reconnais coupable des crimes dont on m'accuse.
Cet aveu était-il suffisant pour entraîner la nullité du mariage ? Il était besoin pour cela d'un nouveau jugement. Le tribunal, composé de huit juges soigneusement choisis, se réunit en 862 à Aix-la-Chapelle, et prononça la nullité. Lothaire épousa Valdrade, qui fut aussitôt couronnée reine de Lotharingie. Lothaire, après six ans d'espoirs, d'efforts, de mensonges, était parvenu à ses fins.
Cependant, Teutberge s'était réfugiée auprès de Charles le Chauve. Certes, Charles, homme de cœur, déplorait amèrement le sort infligé à cette malheureuse reine ; homme de foi, il était indigné de voir ainsi profané le sacrement de mariage ; mais surtout, roi à l'affût d'un héritage, il tenait à voir cette reine stérile rester l'épouse de son neveu. Au fond de sa paisible retraite, sous la protection de ce souverain compatissant, l'épouse humiliée reprenait ses esprits. Elle s'éveillait de ce cauchemar où l'avaient plongée la férocité d'un époux et la lâcheté d'indignes prélats. Elle pouvait certes accepter de ne plus être reine, elle ne pouvait tolérer d'avoir été l'instrument d'un mensonge d'État et d'avoir laissé sa vertu salie devant les Grands de cinq royaumes. Elle parvint à envoyer un messager à Rome, qui remit au pape une solennelle protestation :
« Si Votre Sainteté vient à apprendre que j'ai consenti à faire l'aveu mensonger qu'on exigeait de moi, qu'elle soit convaincue que la violence seule a pu l'arracher à une reine plus maltraitée que la dernière des esclaves. »
Le souverain pontife était alors Nicolas ier, l'un des papes les plus saints et les plus énergiques de son temps. Il ne pouvait mépriser cet appel. Il adressa à tous les métropolitains de Lotharingie et de France (le décret disait « de Gaule ») l'ordre de se réunir à Metz et de se prononcer avec équité. Il est à remarquer que le pape donne cet ordre aussi aux évêques de France ; derrière cette précaution, il faut voir Charles, protecteur de Teutberge, et surtout Hincmar, indigné de la conduite de ses confrères lotharingiens et guide religieux de Charles. Le pape se montrait exigeant : si Lothaire ne se présentait pas devant le synode convoqué, ou s'il ne se pliait pas à ses injonctions, il serait excommunié.
Ce fut alors que s'ouvrit la succession de Charles de Provence. Le synode en fut d'autant retardé. Il se réunit enfin à Metz en mai 863. Lothaire avait eu le temps de manœuvrer ; il ne convoqua pas les évêques français, laissa ceux de Cologne et de Trèves agir à leur gré auprès de leurs confrères, et gagna habilement les légats pontificaux. Teutberge, à laquelle on refusa un sauf-conduit, fut empêchée de déposer. La conclusion du synode était à prévoir : Teutberge était déclarée coupable, son mariage reconnu nul, celui de Valdrade légitimé.
Mais le pape avait entre les mains le réquisitoire accablant d'Hincmar ; il gardait aussi l'appel au secours de la malheureuse Teutberge. Ce furent les deux archevêques félons, Gunther et Theutgaud, qui allèrent porter à Nicolas ier les actes du synode. Dès qu'il en eut pris connaissance, le pape se rendit à l'évidence : tout, dans ce jugement, était truqué et mensonger ; il apprit ainsi que le légat qui présidait le synode, Rodoald, évêque suburbicaire de Porto, s'était enfui de Rome ; un aveu de culpabilité. La sentence de Nicolas ier fut fracassante : les décisions du synode de Metz étaient cassées, les deux archevêques déposés et excommuniés.
Le pape conclut cette longue et pénible affaire en 865, en envoyant un légat, Arsène, évêque d'Orta, en France, en Lotharingie et en Germanie pour obtenir l'adhésion des trois rois. Il rencontra Charles le Chauve à Attigny, et en reçut des manifestations de soumission au Saint-Siège. À Aix-la-Chapelle, il trouva un Lothaire II soumis mais irrité ; il lui remit Teutberge contre sa promesse de n'exercer contre elle aucun sévice. Il retourna en Italie avec Valdrade, qu'il plaça dans un monastère.


IV 
LA LUTTE CONTRE LES BRETONS
La nation des Bretons d'Armorique avait toujours chéri son indépendance, et rejeté toute soumission au royaume des Francs. Clovis, qui avait conquis les régions de la Gaule occupées par les Romains, les Wisigoths et les Alamans, n'avait pas tenté d'annexer la presqu'île. Son fils Childebert avait entretenu avec le comte de Léon des relations cordiales qu'il considérait, avec fierté, comme celles d'un suzerain avec son vassal. Les évêchés de Rennes, de Nantes et de Vannes, les plus proches du royaume franc, restèrent, pour des raisons religieuses, dans des rapports sinon de sujétion, du moins de révérence.
Pépin le Bref fut le premier souverain franc à mettre la main sur une partie de la Bretagne ; il occupa militairement les comtés de Rennes, de Nantes et de Vannes, et comme il n'était sûr ni de la soumission de la population, ni de la tranquillité des voisins de l'Ouest, il créa une Marche de Bretagne, avec un marquis ou préfet, fonction remplie notamment par le légendaire Roland. Son successeur Wido entreprit en 799 une campagne militaire féroce qui força tous les chefs de clans à déposer les armes aux pieds du représentant du roi des Francs.
En 818, les chefs bretons, considérant que l'unité des clans sous une même autorité était le premier gage d'unité et d'indépendance, élurent un roi du nom de Morvan. Louis le Pieux, qui constatait que dans toute l'Europe, entre l'Elbe, l'Adriatique et l'Océan, l'Armorique était la seule province qui ne fût pas soumise à son autorité, décida de faire reconnaître celle-ci par le roi Morvan. Préférant l'action diplomatique à l'expédition militaire, il envoya à Morvan un moine en rapports habituels avec les Bretons, l'abbé Witchar ; le roi répondit par une provocation : si l'empereur voulait sa soumission, qu'il vînt donc la réclamer avec son armée : il serait vaincu et humilié. Louis prit le provocateur au mot ; il passa en Armorique avec une armée germanique, et écrasa les troupes de Morvan, qui fut lui-même décapité par un ennemi.
En 822-823, un nouveau nationaliste breton, Gwiomarc'h (Guiomar), leva l'étendard de la révolte. Ce ne fut pas une insurrection nationale, simplement quelques coups de main. Louis le Pieux envahit l'Armorique à la tête d'une armée, avec ses fils Pépin et Louis, et la désola. Gwiomarc'h dut aller s'agenouiller à Aix-la-Chapelle devant le Débonnaire, qui se contenta de ce geste. Mais le comte Lambert, nouveau marquis de Bretagne, envoya une nuit une petite troupe qui s'introduisit dans son manoir et le trucida.
Louis le Pieux estima que le moyen le plus efficace de soumettre l'Armorique, c'était, au lieu de la laisser s'unifier sous un chef élu par les plus turbulents, de lui donner lui-même un chef choisi pour sa double qualité d'autorité personnelle sur le peuple et de soumission à la monarchie franque. C'était difficile. Sur le rapport que lui fit le comte Lambert, l'empereur désigna le comte de Vannes, Nominoé, auquel il décerna le titre de « duc de toute la Bretagne ». Le nouveau dignitaire prêta à l'empereur serment de fidélité et s'engagea à maintenir dans la docilité la bouillonnante péninsule.
Nominoé était habile et patient. Malgré la prestation de son serment, il ne se sentait pas chargé d'une autre mission que de l'union de la Bretagne pour son indépendance. Mais il attendait le moment favorable. Quand Louis le Pieux fut déposé, il soupçonna ce moment venu ; mais il préféra attendre encore. Dans une charte de donation à l'abbaye de Redon, il déclare : « Moi, Nominoé, représentant de l'empereur Louis… » De sorte que le Débonnaire, informé des prières qui s'élevaient pour lui vers le Ciel dans ce sanctuaire, le combla de dons.
En 840, après la mort de Louis le Pieux, Nominoé resta aux aguets. Il était évident que l'heure de la libération de la Bretagne approchait. Dès 841, des contingents levés à l'intérieur occupèrent certaines positions dans les comtés de Nantes et de Rennes. Le comte Lambert était mort, et son fils homonyme, qui n'avait pas reçu les charges de son père, décida de mériter la confiance de Charles le Chauve dans sa lutte contre Lothaire ; il y réussit en lui apportant un contingent de Bretons prélevé dans la marche, qui combattirent à Fontenoy-en-Puisaye.
N'ayant pas obtenu le salaire qu'il escomptait, Lambert II retourna en Bretagne en promettant à Charles le Chauve d'y travailler au ralliement de la province ; en fait, il se mit au service de Nominoé, auquel il déclara apporter son aide pour la cause de l'indépendance. Le soulèvement fut fixé à l'hiver 842-843. L'armée bretonne devait résulter de la fusion de deux corps, l'un parti du nord, de la région d'Aleth (ensuite Saint-Malo), l'autre, du sud, du comté de Nantes. La réunion devait avoir lieu sur la rive droite de la Vilaine, en un point situé entre Rennes et Redon, à la limite des comtés de Rennes et de Vannes ; ensuite, l'armée pénétrerait dans les terres françaises et s'emparerait du comté d'Angers.
Érispoé, fils de Nominoé, qui commandait le corps septentrional, arriva le premier au lieu de la rencontre. Impatient de jouer un rôle, il n'attendit pas Lambert et passa la Vilaine. Raynald, à qui Charles le Chauve avait confié le comté de Nantes, fut aussitôt informé de l'invasion. Il marcha contre Érispoé avec ses guerriers francs et mit les Bretons en déroute. Mais il ignorait la manœuvre de Lambert. À celui-ci, Érispoé adressa des messagers qui indiquèrent qu'il attendait sa colonne à Messac, au bord de la Vilaine, avec les restes de la sienne. La réunion eut lieu bientôt. Érispoé se jurait de venger sa défaite. Dans cette région où il disposait de tant de complicités, il eut vite connu le chemin que parcourait Raynald à son retour de Nantes. Il le suivit à distance de plus en plus courte, et apprit finalement qu'il campait à Blain, à huit lieues au nord de Nantes et à une vingtaine au sud de Messac. Comme souvent dans ces campagnes militaires improvisées, Raynald n'envoyait pas d'éclaireurs aux environs pour être renseigné sur une approche éventuelle de l'ennemi ; il n'avait pas même posté de sentinelles autour de son camp. La surprise fut facile : les troupes d'Érispoé se jetèrent sur les Francs sans méfiance et en firent un carnage.
Lambert, ayant fait exécuter Raynald, entra dans Nantes en vainqueur, et s'en proclama comte. Mais ni les officiers de la garnison, ni l'administration civile ne le reconnurent. Il est probable que ce fut lui qui, par souci de vengeance, envoya au chef danois qui croisait à distance les indications propres à lui livrer la ville. Le 24 juin 843, au milieu de la matinée, soixante-sept barques déversèrent sur les quais leurs féroces passagers qui se répandirent dans la ville en pillant et en massacrant. Une escouade bien informée pénétra dans la cathédrale en pleine célébration de la messe, décapita l'évêque et massacra les fidèles. Lambert fut épargné, ce qui laisse supposer qu'il avait partie liée avec les égorgeurs.
Constatant que ce tragique événement n'avait attiré aucune réaction de la part de Charles le Chauve, occupé à se partager l'Empire avec ses frères, Nominoé et Lambert, s'étant assurés de la fidélité de la Marche de Bretagne, passèrent à l'offensive sur le territoire français. Tandis que le duc envahissait le Maine et s'emparait de la ville du Mans, le comte conquérait la région nantaise, s'appropriant les pays de Tiffauges et des Mauges.
Cependant, la complicité n'était pas parfaite entre les deux vainqueurs. Lambert s'était mis au service de Nominoé pour l'aider, selon ses propres déclarations, à étendre son pouvoir sur toute la Bretagne et à s'en faire proclamer roi. Mais de nombreux chefs bretons se plaignaient au duc de ce que Lambert, là où il s'implantait, loin de faire acclamer Nominoé, se déclarait seigneur et possesseur des lieux. Ainsi cet allié se comportait en souverain et utilisait les guerriers bretons à constituer sa propre puissance. Certes, il n'y avait, de la part du comte franc, ni rébellion ni sécession ; mais le duc supposait qu'un jour cette rivalité latente se transformerait en conflit.
Charles le Chauve se tenait au courant de la situation. Il devait faire face à trop de dangers à ses autres frontières pour occuper ses troupes à mettre de l'ordre sur celle-ci ; surtout, les combattants bretons étaient trop éparpillés et leurs actions trop ponctuelles pour offrir un front où intervenir. Mais le jeune roi ne manquait pas d'habileté. Il résolut d'utiliser à son profit la rivalité naissante entre ses deux adversaires.
Il trouva un allié dans la place grâce à la personne d'Actard, qu'il venait de faire élire à l'évêché de Nantes pour remplacer le malheureux prélat occis par les Normands. Le nouvel évêque appréciait fort peu la morgue et la brutalité de Lambert, qui s'arrogeait tous les pouvoirs et entretenait la haine de la population contre le roi de France. Charles lui souffla sa conduite : se plaindre des excès du tyran au duc son seigneur.
Pour que la démarche de l'évêque ne consistât pas en une simple délation, le roi se chargea de porter de sa part au duc une proposition de traité : allégeance, amnistie générale, établissement de la paix. Message qu'Actard transmit à Nominoé, en glissant incidemment des regrets sur le comportement sécessionniste de Lambert. Le duc refusa hautement les propositions du roi, mais enregistra la dénonciation. Au printemps de 845, entreprenant de mener une incursion en Poitou, il laissa complaisamment ses soudards ravager le comté de Nantes ; puis, au retour, il n'oublia pas de passer par le pays des Mauges, que Lambert avait conquis à son propre profit, pour y semer la désolation.
Cette petite vengeance de Nominoé ne pouvait satisfaire Charles le Chauve ; le duc des Bretons, même vengeur du roi, n'en était pas plus son vassal. Et puisqu'il s'obstinait à se dérober à la soumission, il fallait l'y contraindre par les armes. En novembre 845, Charles s'avança vers la Bretagne avec un corps de cavalerie franque doublé d'une unité d'archers saxons. S'enfonçant vers le sud, les troupes royales choisirent de franchir la Vilaine en amont de Redon et s'avancèrent dans le comté de Rennes par la vallée de l'Oust. Commettant une erreur usuelle, les chefs omirent d'envoyer des éclaireurs, et ils furent rassurés par l'aspect paisible de la lande, parsemée de bruyères et d'ajoncs. Le 22 novembre, l'armée bretonne surgit de façon inattendue, provoquant la fuite des Saxons, puis se retirant en bon ordre. Rassuré par cette retraite, le corps des Francs ne chercha pas à intervenir ; mais, faisant demi-tour, les Bretons se lancèrent dans une nouvelle attaque, d'autant plus meurtrière que soudaine, puis disparurent comme après la précédente. Charles ne s'obstina pas : ses hommes étaient découragés. Le lendemain de cette défaite, les Francs prirent le chemin du retour ; en commettant une faute semblable à celle de la veille : ils ne surveillèrent pas le pays derrière eux. Ils furent soudain rattrapés par une cavalerie furieuse qui les perça de ses javelots et transforma la défaite en désastre. Les Bretons appelèrent ce succès mémorable la victoire de Ballon, du nom d'un monastère voisin.
Charles le Chauve s'obstinerait-il ? Depuis que, dans les guerres menées par les fils de Louis le Pieux, les Francs s'étaient exterminés entre eux, les rois victimes d'eux-mêmes ne parvenaient plus à lever de grandes armées. Mieux valait employer la diplomatie. Charles adressa une ambassade à Nominoé. Les signataires parvinrent à un difficile accord, par lequel le roi reconnaissait la Bretagne comme un État libre et indépendant, et le duc des Bretons reconnaissait au roi de France la possession des comtés de Rennes et de Nantes.
Lambert, louvoyant toujours, et se voyant cette fois repoussé par Nominoé, retourna humblement à Charles, dont il connaissait la clémence. Il ne fut pas confirmé comte de Nantes : il aurait été trop mal accueilli dans ce fief ; Charles en fit un comte d'Angers. C'était trop bien récompenser la trahison. Fut-ce Lambert qui se trouva trop mal récompensé ou fut-ce Nominoé qui le relança ? Il retourna au duc breton en lui apportant un contingent de guerriers. Durant l'été de 850, les deux chefs s'attaquèrent à Rennes, dont ils s'emparèrent. Aussitôt, ils se jetèrent sur Nantes, dont ils chassèrent l'évêque Actard, pour le remplacer par un partisan, pourtant franc, de l'indépendance bretonne.
Charles était trahi. Doublement. Et il se trouvait plus que jamais disposé à arracher à Nominoé les territoires conquis. Il préféra frapper par l'intermédiaire de l'autorité religieuse. Il convoqua à Paris, à l'automne de 850, un synode qui réunit vingt-deux évêques, lesquels conjurèrent Nominoé, sous peine d'excommunication, de respecter ses serments. Mais tous ces évêques étaient francs, et le duc rétorqua que, complices du roi de France, leur propos était politique.
Se sentant ainsi en paix avec sa conscience, Nominoé décida de reprendre ses incursions sur le territoire français. En février 851, il envahit l'Anjou et s'empara d'Angers. Ce n'était pas assez. Il décida de s'attaquer à Chartres. Mais, le 7 mars, terrassé par un mal subit, il mourut.
C'était le moment, pour Charles le Chauve, de reprendre l'offensive. Il comptait sur le désarroi des Bretons devant le décès de leur duc. En août, il réunit un champ de mars à Juvardeil dans le comté d'Anjou. Or, il ne l'ignorait pas, les seigneurs armoricains avaient proclamé duc Érispoé, au moins aussi combatif et obstiné que son père. Le jeune duc n'attendit pas que le roi eût pénétré à l'intérieur du territoire breton ; il l'attendit, avec des troupes fermement décidées, au Grand Fougeray, en Anjou même. Cette fois encore, Charles et ses hommes s'avançaient sans méfiance ; le 22 août, ils furent enveloppés d'ennemis sans même avoir eu le temps de se préparer à combattre. Ils furent dispersés, et le roi ne songea même pas à regrouper les fuyards ; il s'enfuit lui aussi.
Il fallait donc encore discuter. Charles convia Érispoé à Angers, et ne put que s'incliner devant ses exigences. Il lui reconnut la possession de toute la péninsule armoricaine, avec les comtés de Rennes, de Nantes et de Vannes, auxquels s'ajoutait le pays de Retz, au sud du Nantais. En outre, Charles accordait à Érispoé le titre de roi, avec le droit de porter la couronne royale. En échange, faible compensation, l'évêque Actard était rétabli sur son siège, et Lambert privé de tout territoire. Ce n'était pas douloureux pour Érispoé : ce traître ne méritait aucune considération.
Il périt d'ailleurs l'année suivante. Cherchant à conquérir un terroir à l'est du comté de Rennes, il fut cerné par le comte Gozbert, représentant le roi Charles, et tué dans le combat.


Charles le Chauve, devant le peu d'ardeur de ses vassaux pour combattre pour sa cause, chercha encore un autre moyen de se concilier le roi des Bretons, et peut-être de récupérer une partie des territoires qu'il lui avait concédés avec amertume. Il lui apparut qu'un mariage entre sa dynastie et celle du souverain armoricain serait propice à un tel projet. En 856, les deux rois se retrouvèrent près de Louviers, et il fut convenu que le fils aîné de Charles, Louis le Bègue, âgé de dix ans, auquel son père octroyait le duché du Maine, épouserait la fille d'Érispoé.
Ces fiançailles indisposèrent certains comtes bretons et certains proches de leur roi ; elles s'ajoutaient d'ailleurs à d'autres motifs de mécontentement. Il se forma une conjuration autour de Salaün, que nous appelons habituellement Salomon. Ce prince était un cousin d'Érispoé, dont il avait contesté le pouvoir. Pendant les années qui suivirent la mort de Nominoé, Charles le Chauve avait soutenu ses prétentions et ses rébellions, et lui avait promis de le reconnaître roi en cas de victoire commune. Mais l'aide de Charles avait été intermittente et maladroite ; il ne pouvait pas d'ailleurs introduire ses combattants à l'intérieur de la Bretagne, incapable qu'il était de dépasser le cours de la Vilaine. Le traité de Louviers créait un tel rapprochement entre Charles et Érispoé qu'il devenait illusoire, pour Salomon, de retrouver un allié dans sa lutte pour le pouvoir. Le projet de mariage fut en même temps l'argument brandi par le prétendant pour rassembler les contestataires autour de lui : une telle union constituait une trahison envers la Bretagne, en la forçant à abandonner ses prétentions.
En novembre 857, les conjurés réunirent une troupe de guerriers qui investirent la résidence d'Érispoé. Celui-ci parvint à s'enfuir et à se réfugier dans la chapelle. Mais Salomon, violant le droit d'asile, pénétra dans le lieu saint l'épée à la main et en perça son cousin. Il se fit aussitôt acclamer roi de la Nation bretonne.
Les relations entre Charles et Salomon étaient renversées. Tant que le prince breton avait été rebelle au pouvoir, il trouvait utile l'alliance du roi franc ; maintenant qu'il détenait ce pouvoir, il le considérait comme un ennemi : l'ennemi de la Nation bretonne dont il était le souverain. Ce pouvoir lui était d'ailleurs contesté ; de nombreux nobles ne lui pardonnaient pas l'assassinat d'Érispoé, qu'il tentait vainement d'attribuer à un autre. Une guerre civile éclata, sans unité, dispersée dans le pays d'Armorique. C'était le moment, pour Charles le Chauve, d'intervenir et d'affirmer ses droits sur la Bretagne.
Il proclama le ban dans le pays angevin et se trouva à la tête d'une belle armée, prête à intervenir. Cette menace provoqua l'union que Salomon n'aurait pu réaliser ; à la nouvelle de la proximité des troupes franques, tous les comtes et chefs de clan se groupèrent autour du nouveau roi, lui apportant cette légitimité que la rébellion n'avait pu lui procurer. Une nouvelle fois, Charles préféra la diplomatie à la lutte armée. Au début de 858, il se contenta de déclarer qu'il reconnaissait Salomon pour roi des Bretons, attendant la suite des événements pour juger de l'opportunité de pourparlers.
Cette concession ne suffisait pas à Salomon ; tout au contraire, il mesurait la faiblesse de son adversaire et résolut de reprendre la lutte contre lui. Il trouva facilement des alliés : Pépin d'Aquitaine, Robert le Fort, nouveau comte d'Anjou ; et il entama des tractations avec les chefs scandinaves, au premier rang desquels Wieland et Hasting. Un événement vint bousculer cette machination : en 861, Robert le Fort fit sa soumission à Charles, et s'employa à combattre ses ennemis de l'Ouest. Il commença par payer Wieland pour lui faire abandonner son alliance avec les Bretons ; puis, apprenant que les hommes de Salomon pillaient l'Anjou, il se jeta sur eux et les massacra. Les Bretons trouvaient un ennemi digne d'eux.
Ce fut au tour de Salomon de vouloir reprendre les pourparlers. En mars 863, il apprit que Charles le Chauve séjournait à l'abbaye d'Entrammes, près de Laval. Il s'y transporta. Il était demandeur : la discussion fut plus difficile. Enfin, elle aboutit à un accord assez complexe. Le roi breton acceptait de payer un tribut annuel et de prêter serment de fidélité au roi franc. En échange de cet aveu de vassalité, Charles lui reconnaissait la possession, en plein duché de Neustrie, du territoire entre la Sarthe et la Mayenne.
Il en fallait plus pour satisfaire Salomon. Il parvint à nouer une solide alliance avec Hasting ; et les bandes sauvages qui s'abattirent sur l'Anjou et le Poitou furent composées d'autant de Bretons que de Scandinaves. Robert le Fort organisa la défense en accord avec Ranulf, duc de Poitou. Apprenant que Hasting venait de s'emparer du Mans, ils unirent leurs forces pour marcher sur cette place. Informé de l'attaque qu'il allait subir, Hasting décampa ; mais les Francs étaient trop proches pour lui laisser l'espoir de passer. Laissant le reste des bandes se disperser dans le paysage, il s'enferma avec son état-major dans l'église de Brissarthe.
Il était temps. Robert et Ranulf arrivaient. Ils commencèrent par massacrer tous les Danois répandus autour de Brissarthe ; puis, apprenant que leur chef était réfugié dans l'église avec une troupe assez nombreuse, ils se trouvèrent d'accord pour ne pas violer le lieu saint. Ils dressèrent leur camp tout autour : l'ennemi devrait bien sortir, à un moment ou à un autre. La nuit tombait ; les assiégeants établirent leur camp autour de l'église. Quelques heures plus tard, en effet, les Normands sortirent furtivement, espérant s'échapper à la faveur des ténèbres. L'alerte fut donnée ; Robert et Ranulf sortirent de leur tente, l'épée à la main, sans heaume ni broigne ; ce manque de protection leur fut fatal : ils furent transpercés l'un et l'autre par les armes des fuyards, qui disparurent bientôt. Hasting s'échappait, et Charles le Chauve perdait deux grands serviteurs.
Bretons et Normands continuèrent leurs ravages dans l'Ouest. Salomon n'était-il pas satisfait du traité passé avec Charles ? Il envoya en 867 son gendre Pascwiten à Compiègne, où séjournait le roi franc, avec pleins pouvoirs. Ils conclurent leur entretien par un nouvel accord : Salomon rompait son alliance avec les Barbares scandinaves et cessait ses agressions sur le territoire français. En échange, Charles lui laissait la souveraineté du Cotentin. C'était payer bien cher une hypothétique sécurité.


TROISIÈME PARTIE 
CHARLES II EMPEREUR D'OCCIDENT 
(869-877)

I 
LA CONQUÊTE DE LA LOTHARINGIE 
(868-875)
Lothaire II, menacé des foudres pontificales et privé de ses meilleurs supports politiques et religieux, n'avait pas renoncé à ses projets. Le plus cher d'entre eux, c'était d'obtenir un mariage légitime avec Valdrade ; ce qui lui permettrait, à titre privé, de vivre en paix avec la femme de ses rêves ; et, politiquement, d'obtenir pour son fils Hugues la succession au trône. Certes, un jugement ecclésiastique avait innocenté Teutberge ; mais peut-être pouvait-il se séparer de sa femme légitime sans invoquer sa culpabilité ? Canoniquement, c'était illusoire ; sauf si la reine elle-même lui laissait le champ libre. Il y avait deux moyens possibles. Le premier était l'assassinat ; trop risqué : on ne pouvait éviter les témoins. Le second était le renoncement au mariage ; pourquoi cette épouse abandonnée et dégoûtée ne déciderait-elle pas, avec bien sûr le consentement de son époux, d'entrer en religion ? Le lien matrimonial serait alors rompu.
Deux événements vinrent encourager Lothaire dans ses espoirs. Le premier fut la mort de Nicolas ier, pontife rigide et vigilant, et l'élection de son successeur, Adrien II, vieillard débonnaire qui n'avait pas suivi l'affaire du divorce. Le second événement fut l'évasion de Valdrade. Il fallait la prévoir : comme pour bien d'autres personnages, la prison ecclésiastique n'était pas une prison perpétuelle.
Pour les partisans de Lothaire et de ses machinations, l'engrenage était constitué. L'une des premières dispositions prises par le nouveau pape fut, en l'honneur de son avènement, un ensemble de mesures de clémence ; en bénéficia entre autres Theutgaud, archevêque de Trèves, qui fut relevé de son excommunication. Valdrade avait été frappée de la même peine : l'empereur Louis II obtint pour elle la même faveur, assurant que cette femme menait une vie de sincère pénitence. Lothaire frémit d'espoir : sa belle maîtresse était épousable.
Les partisans de la rigueur et de la légalité furent effrayés. Anastase le Bibliothécaire écrivait à Adon, archevêque de Vienne :
« Voici venu le temps des loups ravisseurs qui dévasteront le bercail de l'Église… Maintenant, toute la faction du roi adultère, tous les criminels frappés par les censures du grand pape relèvent la tête ; ils conspirent pour renverser son œuvre et faire annuler ses décrets. Avertissez tous les évêques des Gaules et faites pour l'Église de Dieu tout ce qu'elle est en droit d'attendre de votre zèle. Opposez une résistance invincible à toutes les tentatives qui seraient faites pour annuler les sentences du grand pontife Nicolas. »
Un concile des évêques francs, réuni à Troyes, adressa à Adrien II une protestation contre ses excès d'indulgence, et ses vœux pour le voir continuer l'œuvre de Nicolas ier. Le nouveau pape répondit aux Pères conciliaires d'une façon mesurée :
« Nous vous exhortons, vous aussi, à résister victorieusement aux princes et aux clercs qui voudraient entreprendre quelques actions contre les décrets du pape Nicolas. Cependant, nous ne voulons pas nous montrer inflexible envers ceux qui implorent la miséricorde du Saint-Siège. »
Réponse énigmatique, autorisant tous les soupçons : jusqu'où irait cette miséricorde ? À Adon de Vienne, qui avait dit ses craintes au nouveau pontife, celui-ci exprima le même programme : association de la fermeté et de l'indulgence.
Lothaire, poursuivant sa machination, entreprit de forcer les décisions de Teutberge. Celle-ci, sur ordre du pape, avait réintégré le logis conjugal. Elle n'était plus sous l'influence de Charles le Chauve, mais sous celle de son mari. Une première fois, les violences de Lothaire l'avaient poussée jusqu'à mentir devant un tribunal ecclésiastique, et à se déclarer coupable ; elle pouvait fort bien maintenant se plier à une autre exigence de son tortionnaire. Reléguée dans une aile du palais d'Aix-la-Chapelle, elle n'avait de communication avec aucun des clercs ni des seigneurs qui auraient pu prendre sa défense ; il ne lui était permis que de recevoir la visite du roi et de ses complices, qui entreprirent le siège de sa conscience.
Lothaire ne ménagea pas à la malheureuse les marques de son mépris et de son dégoût. Ses complices ne cessèrent de l'engager à rompre avec un époux aussi détestable. La fuite du logis conjugal ? Ce serait une faute d'autant plus que le Saint-Siège avait proclamé l'union légitime des deux époux. Puisque le pape Adrien manifestait tant de miséricorde, pourquoi ne pas lui demander un décret de dissolution du lien conjugal ? Elle se garderait bien d'en user pour pratiquer une nouvelle union. La pauvre reine écouta ces conseillers pervers. Elle devinait que, en se conformant à leurs avis, elle servait les passions de son époux ; mais elle serait bien aise, de toute façon, d'en être séparée.
Elle décida donc de se rendre à Rome. Elle fut reçue par le pape avec bienveillance. Elle lui demanda une seule faveur : un décret de nullité de mariage ; et, en conséquence, la permission de finir ses jours dans un monastère. Adrien lui répondit que c'était là une affaire trop grave pour qu'il prît lui-même cette décision. Il lui fallait pour cela réunir un concile. Il lui enjoignit de retrouver son époux.
Tous ces faits, malgré leur caractère privé, étaient connus des princes chrétiens. Puisque Lothaire ne pouvait contracter avec Valdrade un mariage légitime, et que son état de santé, autant qu'il semblait, n'était pas si brillant, un jour prochain viendrait où il rendrait l'âme sans laisser d'héritier. Charles se tenait préoccupé de cette affaire, et veillait à en tirer profit. En juin 868, il appela Louis le Germanique à un entretien sur ce sujet brûlant. Les deux frères se rencontrèrent à Metz, en pleine Lotharingie, ce qui ne manquait pas de provocation. Ils convinrent de se partager la Lotharingie dès le décès de leur neveu, sans se préoccuper des droits de l'empereur Louis, et en comptant sur la modération du pape.
Lothaire avait vu avec dépit son épouse lui revenir. Avait-elle seulement plaidé sa cause dans le sens qu'il souhaitait lui-même ? Il décida de s'en charger. Mais, n'ignorant pas les espoirs de ses oncles, il tint à obtenir des gages de leur part. Au printemps de 869, il les visita tour à tour, les suppliant de ne rien faire pour empêcher son mariage avec Valdrade. Ils promirent. Ce n'était guère un engagement : ils savaient que c'était une cause perdue.
En juin, Lothaire partit pour l'Italie. Il souhaitait se faire accompagner auprès du pape par son frère Louis II. Celui-ci, en tant que roi d'Italie, était avantageusement considéré en cour de Rome. Mais, quand Lothaire arriva à Pavie, il n'y trouva pas l'empereur, qui guerroyait en Apulie contre les Sarrasins. Au moins Engelberge, sa femme, lui offrit de l'accompagner auprès du saint-père.
Adrien donna rendez-vous à Lothaire au Mont-Cassin, où il l'accueillit en juin de cette année 869. Le roi était habile ; il sut circonvenir le vieux pontife par ses serments et ses promesses. Pour d'autres faveurs, il tint à être d'abord relevé de son excommunication. Adrien, peu enclin à une indulgence, pour laquelle il n'avait reçu aucune garantie, sinon des discours, consentit finalement.
La cérémonie de réhabilitation eut lieu au cours d'une messe pontificale à laquelle Lothaire invita les dignitaires de Pavie, les ducs lombards et une abondance de prélats. Il fallait que toute l'Italie, que toute l'Europe sussent que le roi de Lotharingie était réconcilié avec le Saint-Siège, et digne d'autres faveurs pontificales. Le moment le plus solennel était celui de la communion eucharistique, donnée de la main même du pontife, et qui signifiait à la fois que le communiant se trouvait en état de grâce et qu'il était réadmis dans la communion de l'Église. Adrien gardait encore des doutes sur la sincérité du pénitent, et il voulut procéder à une dernière mise en demeure :
— Prince, prononça-t-il à voix haute en élevant la sainte hostie, si vous n'êtes pas coupable du crime d'adultère depuis que vous avez reçu l'avertissement de notre prédécesseur le pape Nicolas, vous avez conçu l'inébranlable résolution de n'avoir plus aucun commerce avec Valdrade ; approchez-vous avec confiance et recevez le sacrement de la vie éternelle ; mais si votre pénitence n'est pas sincère, n'ayez pas la témérité de recevoir le Corps et le Sang du Seigneur, et de vous incorporer, en les profanant, votre propre condamnation.
Ces paroles solennelles n'ébranlèrent pas la résolution du roi. Il s'avança et reçut la communion.
Le pape crut bon d'avertir les assistants qui se présentaient à la sainte table :
— Si vous n'avez ni contribué, ni consenti aux adultères de ce roi avec Valdrade, que le Corps du Seigneur vous soit un gage de vie éternelle.
Certains, sincères, regagnèrent leur place. Les autres reçurent le sacrement.
Dès le lendemain, Lothaire précipita son départ. Il avait hâte de retourner à ses machinations, sans trop peut-être encore savoir lesquelles, et en semblant ignorer que, comme il le méditait sans doute, s'il retournait à sa maîtresse, il ferait l'objet d'une nouvelle excommunication, plus redoutable que la première.
À Lucques, il dut s'arrêter, sujet à une étrange maladie. Ses cheveux et ses ongles tombaient. Sa peau se craquelait. Tout son corps semblait se dissoudre. Gunther, archevêque indigne de Cologne, qui l'accompagnait, fut pris du même mal et expira sous ses yeux.
Il voulut pourtant continuer sa route. Mais il n'alla pas plus loin que Plaisance. Là, il dut s'aliter, et il mourut rapidement, le 8 août 869, âgé de trente-quatre ans. À cette nouvelle, Valdrade demanda son admission au monastère de Remiremont ; cette fois, sa pénitence serait réelle.
Charles le Chauve avait prévu le destin de son neveu. Il se tenait prêt à intervenir pour annexer son royaume. Or, il n'était pas le seul parent du défunt à briguer sa succession. Comment allaient réagir les autres ? La situation était favorable à Charles ; Louis II, frère aîné de Lothaire, était occupé militairement en Italie par les invasions et les rébellions ; Louis le Germanique, patriarche des Carolingiens, était terrassé par une maladie qu'on redoutait mortelle. C'était pour Charles le moment de mettre la main sur la Lotharingie.
Il fut prudent. Installé dans sa villa d'Attigny, à proximité du royaume voisin, il envoya des émissaires dans les principales villes de Lotharingie, pour y sonder les Grands. Qui désiraient-ils pour roi ? Les réponses ne furent pas unanimes ; les uns souhaitaient le Germanique, d'autres le Chauve, d'autres un traité entre les deux rois qui garantirait la paix, mais qui exigeait qu'on attendît le retour de Louis à la santé.
Pour Charles, c'était le moment d'agir. Le 5 septembre 869, il surgit à Metz avec une troupe en armes. Il y fut accueilli par l'évêque Advence, qui se déclara en sa faveur et entraîna les principaux personnages. Quatre jours après, dans une cérémonie solennelle, Hincmar couronnait Charles le Chauve roi de Lotharingie. Les évêques des provinces ecclésiastiques de Trèves (dont Metz était suffragant) et de Reims se rallièrent. Dès qu'il fut reconnu par l'Église et acclamé par un nombre important de comtes, il fit son entrée à Aix-la-Chapelle, d'où il adressa des messages aux Grands de Lotharingie, de Bourgogne et de Provence.
Restait à persuader le Saint-Siège de la légitimité du fait accompli. Charles n'eut pas à en prendre l'initiative ; à cette nouvelle, Louis II, qui se disait héritier de son frère, adressa une plainte indignée à Adrien II. Et celui-ci envoya des légats à Charles pour lui opposer les droits de l'empereur et lui reprocher de dépouiller un prince chrétien ; prince d'autant plus efficace dans sa protection de Rome qu'il était à ce moment-là occupé à combattre les Sarrasins. Hincmar, qui par le couronnement était partie prenante dans l'affaire, adopta la cause de Charles et adressa au pape une missive hautaine, où il tentait de lui faire la leçon. Adrien, constatant son propre isolement, préféra ne pas aller plus loin que le blâme.


Cessant de s'occuper des affaires de l'Ouest, Charles se hâta de se rallier les Grands de son nouveau royaume. Le 9 octobre, il en réunit un certain nombre dans sa villa de Douzy sur la Meuse, dans l'actuel département des Ardennes. Ce fut alors qu'on vint lui annoncer la mort de sa femme, Ermentrude. Éprouva-t-il quelque chagrin ? Il ne semble pas avoir ressenti une forte tendresse pour Ermentrude, qui était surtout un pion important sur son échiquier politique. Il était d'ailleurs séparé d'elle depuis deux ans ; fidèle aux lois de l'Église, il n'avait pas tenté depuis lors de contracter une nouvelle union. Son réflexe immédiat fut de trouver une remplaçante qui eût au moins le même poids politique ; peut-être même l'avait-il déjà choisie.
Sa désignation, en effet, alla vite ; avant d'organiser les funérailles, Charles confia à Boson, comte de Vienne et de Lyon, qu'il désirait épouser sa sœur, Richilde (dite parfois Richeut) ; ainsi entrait-il dans la plus importante famille de Bourgogne. Quand, en 863, le jeune Charles, roi de Provence, fils de l'empereur Lothaire, était mort, ses deux frères s'étaient partagé son royaume : Louis II avait reçu ce qui est aujourd'hui la Provence, prolongement de son royaume d'Italie à l'ouest ; Lothaire II avait reçu la région de Lyon, prolongement de son royaume de Lotharingie au sud. C'était de ces deux vastes comtés de Lyon et de Vienne que Boson était le maître ; vassal de Charles de Provence, puis de Lothaire II, maintenant de Charles le Chauve, Boson avait deux frères, Bernoin, archevêque de Vienne, et Richard, comte d'Autun ; et au moins une sœur, Richilde.
La mère de ces quatre personnalités, qui avait épousé le comte Bivin, s'appelait également Richilde. Elle avait pour frère un autre Boson, possessionné en Italie ; et le trop fameux Hubert, marquis de Bourgogne Transjurane ; et aussi une sœur, Teutberge, veuve de Lothaire II. Ainsi, par sa nouvelle femme, Charles le Chauve allait-il devenir le neveu de sa nièce, puisque Teutberge, tante de la jeune Richilde, était l'épouse de son neveu. On comprend pourquoi Charles, même doué de sentiments d'humanité, avait recueilli avec tant de sollicitude Teutberge quand elle avait fui son mari : il souhaitait s'allier à cette puissante famille. Son veuvage arrivait à point nommé. Quoi qu'il en fût, le Chauve montra ce jour-là un étonnant à-propos, signe même de l'homme politique : à l'heure même où il apprenait la disparition de sa femme, il trouvait celle qui devait lui succéder, pour son meilleur profit.
Chargé d'une si importante mission, Boson se rendit aussitôt près de sa mère Richilde, qui consentit volontiers à cette flatteuse union. Ce ne fut pas le mariage qui fit l'objet aussitôt d'une célébration, mais de simples fiançailles officielles. La cérémonie eut lieu dès le 12 octobre. En gratitude, le roi donna à Boson l'abbaye de Saint-Maurice d'Agaune, que son oncle Hubert, frère de Richilde senior, décédé en 864, avait possédée. Ce bien restait dans la famille.
Malgré les protestations d'Hincmar, qui réprouvait cette union, Charles épousa sacramentellement Richilde à Aix-la-Chapelle, le 22 janvier 870.


Il n'y avait plus guère d'obstacles, semblait-il, à l'établissement total de l'autorité de Charles le Chauve sur la Lotharingie. Louis II était résigné à voir son oncle lui ravir ce royaume. À l'intérieur de celui-ci, seuls quelques membres de l'épiscopat se montraient réticents. Quant à Louis le Germanique, atteint depuis plusieurs mois d'une maladie qu'on supposait fatale, Charles attendait tranquillement la nouvelle de sa mort.
Il dut déchanter. En février 870, triomphant de son mal, Louis se retrouva sur ses pieds, solide et prêt de nouveau à accomplir son rôle de souverain. Ce fut alors qu'il apprit le coup de force de son frère cadet. Préférant l'emporter sur le plan diplomatique, il commença par adresser des plaintes indignées au pape et à l'empereur. Puis, supposant qu'il avait obtenu raison en droit devant les plus hautes autorités du monde chrétien, il passa à l'action militaire. Il occupa Francfort, où les comtes lotharingiens vinrent lui prêter serment. C'était un casus belli.
Charles allait-il répondre par les armes ? Il ne le souhaitait pas et, selon sa méthode, préféra faire confiance à la diplomatie. Cependant, pour ne pas sembler avoir peur, et pour laisser le temps à son frère de s'apaiser, il ne réagit pas tout de suite. Il quitta Aix-la-Chapelle, ce qui manifestait sa bonne volonté, mais, au lieu de s'occuper de cette grave affaire, il se rendit à Compiègne, où il célébra les offices de la Semaine sainte. Louis le Germanique, qui lui aussi préférait temporiser, prit patience. Apprenant en mai que Charles avait réuni l'assemblée des Francs à Attigny, il lui envoya une ambassade de douze personnages, qui réclamèrent une prompte rencontre entre les deux souverains, et la conclusion d'une paix franche et ferme. La date en fut fixée au 8 août 870.
Ce jour-là donc, les deux rois, toujours rivaux et toujours fraternels, se retrouvèrent à Meerssen, où ils s'étaient rencontrés vingt-trois ans plus tôt. Chacun était accompagné de quarante-quatre personnalités habilitées à entrer dans la discussion. Celle-ci ne fut pas trop laborieuse, malgré l'importance de l'enjeu, et chacune des deux parties y apporta de la bonne volonté. La paix était à ce prix.
En fait, le traité de Meerssen, établi avec sagesse, ne consista pas en une attribution de territoires à chacun des deux bénéficiaires, mais dans une rectification de frontière qui, divisant en deux parties la Lotharingie de façon longitudinale, fixa la séparation entre les deux royaumes, celui de Louis et celui de Charles. La Lotharingie, dont l'existence artificielle n'était qu'éphémère, disparut, par rattachement de sa partie occidentale à la France et de sa partie orientale à la Germanie.
La Germanie y gagnait en superficie ; elle récupérait Aix-la-Chapelle et toute la vallée du Rhin, depuis sa source jusqu'à son embouchure, avec Strasbourg, Mayence et Cologne. La France, quoique gagnant une superficie moindre, obtenait des territoires d'une grande importance économique et historique ; et surtout, elle bénéficiait d'une frontière presque rationnelle ; s'y enclavait tout le cours de la Meuse, avec Liège, Verdun et Toul ; une grande partie de la vallée de la Moselle, en exceptant cependant Metz et Trèves ; puis la frontière suivait le cours complet de la Saône, et s'élargissait jusqu'à Besançon, et celui du Rhône depuis Bellegarde (c'est-à-dire peu après sa sortie du Léman) jusqu'à la mer, avec surtout Lyon et Vienne.
Cette acquisition représentait, comparativement à notre géographie actuelle, un tiers des Pays-Bas, deux tiers de la Belgique et l'équivalence d'une quinzaine de départements français. Charles le Chauve n'était plus roi de Lotharingie, mais il régnait sur une France amplifiée, plus large et plus puissante que celle du traité de Verdun.


Là-dessus intervint l'affaire Carloman. Comme son aïeul, comme son père, Charles le Chauve avait pris la précaution de partager son royaume de son vivant. Comme eux, il avait pris le risque de provoquer les mécontentements de ses héritiers. Comme son père, il contractait un second mariage qui promettait la naissance d'un nouveau bénéficiaire. Dans un partage prématuré, datant des années 855-856, le Chauve avait fait de son fils aîné, Louis le Bègue, un roi de Neustrie, et de son cadet, Charles, un roi d'Aquitaine. Ne voulant pas multiplier ces royaumes tributaires, et considérant que sa femme Ermentrude était encore féconde, il décida de limiter l'héritage aux deux aînés. Dès 854, il fit tonsurer son troisième fils, Carloman, âgé de cinq ans, destiné à se contenter de bénéfices ecclésiastiques.
Le jeune Charles était mort en 866, et son père n'avait rien changé de son dispositif. Il avait gardé l'administration directe de l'Aquitaine, sans en pourvoir pour l'instant aucun de ses derniers fils, puis il l'avait accordée à Louis le Bègue. Peu après Carloman, était né un quatrième garçon, baptisé sous le nom de Lothaire, voué lui aussi à une carrière ecclésiastique. De la sorte, seul l'aîné demeurait héritier du royaume. Carloman, devenu le second des princes royaux, et qui n'était encore qu'un abbé laïc de Saint-Médard de Soissons, considéra que son père manquait à ses devoirs envers lui ; et il lui manifesta sa déception. Le Chauve crut apaiser sa rancune en lui octroyant trois nouvelles abbayes : Saint-Arnoul, Lobbes, Saint-Riquier. Le fils trouva cette mesure insuffisante, et conspira contre son père. Du moins celui-ci le prétendit-il, et soupçonna-t-il l'évêque Hincmar de Laon, neveu de celui de Reims, de tremper dans la conspiration. L'évêque jura à genoux sa fidélité, mais le roi fit saisir son fils, l'incarcéra à Senlis, et lui retira ses bénéfices. Il n'était plus rien.
Ces événements se déroulaient en 870, l'année de Meerssen. Par certains prélats qui estimaient Charles le Chauve trop rude, Carloman fit parvenir une plainte à Adrien II, qui jugea le roi de France vraiment trop despotique. Il n'avait pas encore admis, malgré le traité survenu entre les deux rois, l'annexion de la Lotharingie ; il voyait maintenant Charles agir non plus contre son neveu, Louis II, héritier légitime, mais contre son propre fils. On ne sait trop comment les avocats de Carloman lui présentèrent l'affaire, mais le pape prit fait et cause pour le jeune homme. Négligeant de s'adresser au roi, il exprima sa désapprobation à Hincmar de Reims, avec la dernière maladresse. Mêlant les affaires, il ordonnait à l'archevêque d'excommunier Charles le Chauve si celui-ci ne renonçait pas à la Lotharingie. Le message du pape arriva le 9 octobre. Son auteur ignorait-il que, depuis le 8 août, la Lotharingie était partagée par un traité entre Charles et son frère ?
Le roi, diplomatiquement, envoya une lettre respectueuse avec des cadeaux, sans s'engager trop loin, puisque les menaces ne s'adressaient pas à lui directement, laissant à l'archevêque le soin de rétorquer. Celui-ci, qui épousait de plus en plus la politique de son souverain, le prit de haut. Il commençait, bien que ce fait n'eût rien à voir avec l'affaire présente, par rappeler au pape que c'étaient les rois carolingiens, ascendants de l'actuel, qui lui avaient constitué ses États, et que, sans ces bienfaiteurs, le souverain pontife actuel n'aurait pu exercer son autorité. Mais Hincmar allait plus loin encore ; par une certaine attitude gallicane, il présageait l'attitude de Philippe le Bel en face de Boniface VIII, rappelant au chef spirituel de l'Église que les intérêts temporels n'étaient pas de son ressort. « Si les affaires de l'Église relèvent des papes, les affaires publiques relèvent exclusivement des rois. » Et puisque le problème de la succession de Lotharingie était résolu au mieux, avec en outre l'acquiescement des premiers intéressés, c'est-à-dire des seigneurs lotharingiens, il était dangereux et sans fondement de revenir sur cette affaire.
Cependant, la prudence conseillait de donner au pape une certaine satisfaction. Puisque ce qui occasionnait présentement le mécontentement d'Adrien, c'était non plus une affaire de succession au trône, mais l'incarcération de Carloman, quelques évêques, et probablement Hincmar parmi eux, conseillèrent à Charles le Chauve de libérer le prince. Charles entra en colère, mais s'inclina : il rendit la liberté à son fils ; sous une condition cependant : il accompagnerait son père dans le voyage que celui-ci allaient effectuer dans ses nouveaux territoires de Bourgogne et de Provence.
La situation y était en effet devenue difficile. Girart, qui avait été tout-puissant dans le royaume de Provence du temps du petit roi Charles, fils de l'empereur Lothaire, se voyait maintenant, en tant que comte de Lyon et de Vienne, soumis au roi de France. Il en était certes devenu le beau-frère, ce qui ne l'empêchait pas d'administrer la Bourgogne rhodanienne en son propre nom, comme s'il n'y avait pas eu de traité de Meerssen. Les remontrances du Chauve n'eurent pas raison de son obstination.
Charles décida d'intervenir militairement, à la fois pour mettre Girart à la raison et pour manifester son autorité aux seigneurs et aux populations de cette portion de son territoire. S'emparer de Lyon ne fut qu'une formalité ; le véritable maître de la ville était l'archevêque Rémi, favorable à Charles, qui l'y accueillit volontiers. Ce fut plus difficile pour Vienne, forteresse de Girart, qui d'ailleurs en avait laissé la défense à sa femme, Berthe. Là encore, ce fut l'autorité de l'archevêque, Adon, qui décida du sort de la ville ; lui assurant, de la part du roi, que son mari et elle auraient la vie sauve, il contraignit Berthe à abandonner la place. Elle rejoignit Girart sur l'autre rive du Rhône, dans les États de Louis II, qui leur réserva un chaleureux accueil. Charles le Chauve prit possession de la ville, le 24 décembre 870.
Sous quelle autorité placer maintenant cette nouvelle portion de son royaume, qu'on ne savait trop encore par quel nom appeler, la Bourgogne (provençale) ou la Provence (bourguignonne) ? Elle était en effet composée d'un fragment de la Bourgogne et d'un fragment de la Provence. Charles jugea qu'il était important de laisser le pouvoir à la même famille, c'est-à-dire aux Bosonides, mais dans une soumission officielle au roi de France. Il choisit pour cette mission son beau-frère Boson, qu'il nomma comte de Vienne et duc de Provence. Souveraine habileté : Boson n'était pas seulement le frère de la reine sa femme, mais le gendre de l'empereur Louis, dont il avait épousé la fille Ermengarde. Charles était sûr de sa fidélité ; il savait que ce gouverneur garderait cette importante province sous son autorité, tout en lui ménageant la sympathie de son beau-père. Il ne devinait pas que, à la mort de Louis le Bègue en 879, Boson, prenant son indépendance, deviendrait roi de Provence.
L'affaire Carloman n'en était pas terminée pour cela. Pendant ce court séjour militaire de Charles le Chauve à Lyon, son fils lui avait faussé compagnie. Le garçon (il avait vingt et un ans) gagna, avec quelques-uns de ses compagnons, le nord du royaume, cette nouvelle région hier lotharingienne autour de Liège ; il put y recruter des guerriers qui n'étaient guère convaincus de la loyauté de Charles le Chauve : celui-ci ou Lothaire, qu'importait ? On ne sait ce que leur promit le rebelle, mais il s'en constitua une troupe de mercenaires.
Que souhaitait-il faire avec cet embryon d'armée ? Rien de bien juste, certainement. De Provence, le roi demanda à Hincmar de prendre les mesures propres à désarmer le rebelle. Hincmar transmit aussitôt l'ordre à quelques Grands : Gozlin, abbé de Saint-Germain-des-Prés à Paris et archichancelier du royaume ; Enguerrand, chambellan du roi, le comte Baudouin de Flandre, mari de sa fille Judith, le comte Adalelm de Laon ; avec la consigne d'employer les moyens les moins rigoureux, même contre l'ordre du roi. Lui-même, Hincmar, trouva expédient de pousser le jeune homme au repentir par une excommunication. Il prépara à cet effet un texte destiné à recueillir la signature des suffragants. Dès qu'il le présenta à Hincmar de Laon, celui-ci lui opposa un refus. Refus d'autant plus accusateur que, au moment de l'incarcération de Carloman, l'évêque de Laon était fortement soupçonné de complicité, et qu'il avait été épargné, faute de preuves suffisantes. Cette fois, Charles, revenu dans ses villas de Francie, crut tenir la preuve. Il ordonna d'arrêter l'évêque et de l'emprisonner.
L'affaire était grave. Le roi ne pouvant condamner un évêque, celui-ci était détenu préventivement, en attendant un jugement de ses pairs. Hincmar de Reims réunit un synode où siégèrent huit archevêques et vingt-deux évêques. Le verdict fut sévère : l'accusé fut déposé et placé en liberté surveillée.
Carloman ne cédait pas, mais il n'était pas de taille à combattre une armée royale. Celle que rassemblèrent les comtes désignés par le roi le pourchassa jusqu'à ce que, constatant son impuissance, il franchît la frontière et se réfugiât dans le royaume de Louis le Germanique. Il comptait sur un accueil chaleureux. Malheureusement, à ce moment, c'est-à-dire au début de 871, Louis se trouvait en conflit avec ses propres fils. Encore pour une affaire d'héritage. Cette fois, il ne s'agissait pas du partage anticipé du royaume paternel, c'est-à-dire de la Germanie ; les deux fils aînés du roi, Carloman et Louis (attention aux homonymes !), reprochaient à leur père d'avoir signé le traité de Meerssen ; il aurait dû (était-ce si facile ?) reprendre à Charles le Chauve la Lotharingie, dont ces princes auraient hérité ensuite. Mais le Germanique, sous la menace de ses fils, allait-il rallumer la guerre contre son frère ?
Tandis que Carloman de France passait en Germanie pour obtenir l'aide de l'oncle Louis, Carlomon de Germanie et son frère passaient en France pour obtenir l'aide de l'oncle Charles. Ils allèrent d'ailleurs jusqu'à la villa de Douzy où ils savaient que l'oncle résidait à ce moment. C'étaient donc aux deux rois, poussés à la rigueur comme pères, enclins à la compréhension comme oncles, acculés à la justice comme frères, de trouver la solution de ces deux révoltes. Ils se rencontrèrent de nouveau, cette fois à Maëstricht, proche du palais de Meerssen. Ils convinrent d'agir en frères justes et en pères rigoureux, et non en oncles compréhensifs. Charles renvoya les fils rebelles en Germanie. Louis envoya le fils rebelle à Besançon, où son père vint le rencontrer. Les promesses de Carloman furent sans doute insuffisantes ; dès qu'il eut repris sa liberté, son père le fit capturer et emprisonner une nouvelle fois à Senlis.
Bientôt, un nouveau complot éclata, celui des partisans de Carloman qui décidèrent de le délivrer et de lui faire octroyer un royaume. Mais lequel ? D'ailleurs, ces rêveurs semblent avoir eu un pouvoir fort limité. Pour les dissuader, Charles le Chauve usa d'un procédé révoltant, qui surprit bien peu de ses contemporains, tant il était encore admis comme arme politique : en 873, avec l'avis favorable des Grands réunis à Quierzy, il fit crever les yeux de son fils, devenu maintenant inapte à la royauté ; quand Louis le Germanique le récupéra, il n'eut entre les mains qu'un malheureux infirme qui mourut trois ans plus tard. La férocité de Charles alla plus loin : il fit aveugler Hincmar de Laon, accusé de complicité avec les conjurés. Ignorait-il que son grand-père Charlemagne avait interdit ce supplice ? Il n'ignorait pas que son père Louis le Pieux l'avait pratiqué sur son neveu Bernard d'Italie ; mais Louis le Pieux en avait été hanté pendant des années par un cruel remords.


Cette modeste rébellion matée, son royal frère satisfait, Charles le Chauve songea une nouvelle fois à se concilier ses vassaux.
Le plus important était son propre fils Louis le Bègue, décrété en 867 roi d'Aquitaine. Ses velléités d'indépendance le faisaient surveiller. Charles l'avait entouré de dignitaires et de fonctionnaires à sa propre dévotion. Aussi le roitelet se tenait-il dans la plus courtoise prudence ; l'exemple de son frère Carloman était éloquent. Cependant, son père ne le jugeait pas assez docile. N'avait-il pas épousé la femme qu'il aimait ? Cela n'avait rien à voir avec la politique. Or, un roi doit d'abord agir par politique. Il lui fallait donc abandonner cette épouse peu digne d'un futur roi de France. Cependant, cette princesse, Ansgarde, fille de Harduin, comte du Cotentin, avait déjà donné naissance à deux fils : Louis, âgé maintenant de dix ans, et Carloman, qui en avait sept. N'étaient-ils pas l'avenir de la dynastie ? Charles supposait que la seconde épouse donnerait à son tour à son époux une progéniture. Ce n'était pas certain ; Richilde, nouvelle femme de Charles, venait d'enfanter une fille ; elle mettrait au monde en 876 son unique fils, qui mourrait au berceau.
Cette seconde épouse promise à Louis, Adélaïde, était la fille d'un important comte bourguignon. Toujours cette hantise de la Bourgogne ! Bourguignon seulement d'origine, car c'était un comte palatin, employé par Charles aux missions diplomatiques. Louis le Bègue, subjugué par son père, accepta docilement ce changement d'épouse ; il ignorait si celui-ci lui serait profitable quand il monterait sur le trône de France ; il jugeait au moins qu'une telle soumission lui était utile pour garder la faveur de son père.
Il est fort curieux que l'épiscopat franc, même gagné à l'autorité monarchique de Charles le Chauve, ait accepté cette répudiation. On pourrait imaginer qu'il aurait su trouver des motifs de nullité ; il n'en fut rien. L'affaire du divorce de Lothaire avait été pourtant retentissante ; Teutberge avait protesté, en avait appelé à Rome ; Ansgarde n'en fit rien ; il est vrai qu'elle ne fut pas, comme la reine de Lotharingie, accusée d'inceste. Pour le divorce de Lothaire, Nicolas ier avait protesté énergiquement contre cette violation des droits du mariage ; pour celui de Louis le Bègue, Adrien II ne bougea pas. Ansgarde fut renvoyée honteusement, comme un objet devenu inutile. Son mariage fut bien considéré pourtant, après ce renvoi, comme illégitime, puisque ses deux fils furent ensuite contestés comme tels. Heureusement pour la descendance de Charles le Chauve, l'unique fils d'Adélaïde, Charles le Simple, parvint à reprendre le trône aux Robertiens qui l'avaient ravi, et à le transmettre ensuite à trois descendants[1], qui l'occupèrent jusqu'en 987.
Ce ne fut pas simplement en acquérant une nouvelle bru que Charles le Chauve s'implanta plus fermement encore en Bourgogne, mais par des nominations. L'une resserrait encore les liens familiaux ; à Boson, pourtant si bien pourvu déjà, il octroya le comté de Bourges ; c'était le plus vaste d'Aquitaine ; par là aussi, il fournissait à un homme de haute confiance la surveillance de Louis le Bègue. À un autre comte, sans histoire jusque-là, Eccard, il attribua les trois comtés d'Autun, de Chalon et de Mâcon : la moitié de la Bourgogne ducale. Il plaça ses fidèles sur les principaux évêchés de cette Bourgogne septentrionale.


L'anarchie renaissait en Bretagne. Mais Charles le Chauve, étrillé plusieurs fois dans cette insupportable région de l'Ouest, préféra laisser les protagonistes à leurs luttes : il avait, durant ces années 872 à 875, assez à s'occuper avec son fils Carloman et son frère Louis.
Salomon s'était emparé de la couronne par le meurtre de son cousin Érispoé ; un meurtre qui était en même temps un sacrilège. À la fin de 872, il tomba gravement malade ; assez pour qu'on craignît pour sa vie ; ou bien qu'on espérât sa mort, selon les personnages qui gravitaient autour de lui. Enfin, au printemps 873, il guérit ; mais il considéra cette épreuve comme un avertissement du Ciel. Méditant sur le crime qui lui avait donné le trône, il se trouva indigne de régner, et se retira au monastère de Saint-Ducoccan, près de Gouarec. À qui décerner la succession ? Son fils aîné, Riwallon, était mort ; il désigna le cadet, Wigon, qui était encore un enfant, et un conseil de régence pour administrer le royaume durant sa minorité.
Cette retraite fut le signal d'une nouvelle agitation et l'occasion d'une renaissance des appétits. Une conjuration se forma, à la tête de laquelle se placèrent Gurwant, gendre du roi Érispoé sacrifié, et Pascwiten, gendre de Salomon, l'un et l'autre prétendants au trône. Se joignirent à eux les comtes d'Anjou, du Maine et du Cotentin, territoires que Charles le Chauve avait abandonnés à Salomon, et qui estimaient leur sort indigne. Vassaux d'un Carolingien, passe encore ; mais d'un roi breton, de surcroît criminel, c'était autre chose. Leur dessein commun était non pas de se dévouer pour tel ou tel prétendant, mais de profiter des luttes intestines pour échapper à leur sujétion.
Au printemps de 874, les conjurés, poursuivant Salomon de refuge en refuge, et ne parvenant pas à le capturer, usèrent d'un stratagème : ils lui firent demander courtoisement de venir discuter avec eux. Le roi pénitent savait que, s'il consentait, il se livrait entre les mains de ses ennemis. C'était là une invitation du Ciel : la mort vers laquelle il marchait serait la réparation de ses crimes.
Salomon se livra aux conspirateurs. Ces hypocrites avaient promis de ne pas l'occire ; ils tinrent parole : ils l'abandonnèrent à leurs alliés francs, avec le jeune Wigon. Les seigneurs neustriens, qui n'avaient pas su résister au roi combattant, se vengèrent sur le roi prisonnier et sans défense ; ils sacrifièrent le père et le fils.
Ce faisant, ils abandonnèrent les Bretons à leurs luttes, et regagnèrent leurs comtés. Ni Charles le Chauve, ni Louis le Bègue n'avaient pu reconquérir ces territoires perdus ; leurs propres possesseurs les rendaient au royaume de Neustrie.

1. Louis IV d'Outre-Mer, Lothaire, Louis V.


II 
L'ACCESSION À L'IMPERIUM 
(875-877)
Malgré tant d'adversités, malgré l'indocilité de ses combattants, malgré l'incurie en Neustrie et en Aquitaine, Charles le Chauve, par son obstination, par sa mobilité, par son talent de diplomate, par la collaboration de l'épiscopat, avait en vingt ans réussi à se constituer un royaume unitaire et stable ; dans les ruines de l'empire carolingien, il avait édifié la France.
En 875, les grandes tribulations semblaient terminées. Louis le Germanique, maintenant septuagénaire, n'avait plus de motifs de querelle ; il était d'ailleurs à son tour aux prises avec ses fils ambitieux. Lui aussi avait su constituer un royaume solide, la Germanie, que ses descendants allaient bientôt démembrer, mais qui renaîtrait ensuite grâce à la maison de Saxe et ses souverains ottonides. En fait, ce Louis s'était montré conciliant et loyal, et il ne regrettait plus la partie de Lotharingie concédée à son frère. De son côté, Charles ne trouvait ni problème dynastique, ni problème territorial.
Restait, parmi les descendants de Louis le Pieux, un souverain avec lequel il fallait encore compter ; c'était Louis II, roi d'Italie et empereur nominal. Ce n'était pas un ennemi à craindre ; ses armées étaient certainement incapables, et étaient d'ailleurs mobilisées au sud de la péninsule, envahie par les Sarrasins ; quand Charles s'était fait couronner roi de Lotharingie, il n'avait su faire autre chose que pousser des clameurs d'indignation et protester auprès du pape. Sa force, en effet, était là, dans l'appui du Saint-Siège, dont il était le défenseur attitré.
Il ne fallait pourtant pas minimiser la puissance militaire de Louis d'Italie, bien qu'elle fût employée ailleurs qu'au-delà des Alpes. En 871, il s'était emparé de la principale base musulmane d'Apulie (devenue la Pouille), Bari. Il lui restait certes alors à pacifier l'intérieur, mais l'occupation mauresque y était peu importante, et il n'était pas besoin pour cela de toutes ses forces. Il restait pourtant si vulnérable qu'il avait pu être vaincu et séquestré un moment par le duc de Bénévent.
Le problème posé par ce roi-empereur n'était pas cependant militaire : il était dynastique. Ainsi le voulait la situation de la descendance carolingienne, frappée à la fois d'émiettement et d'infécondité. Cette situation concernait les trois fils de l'empereur Lothaire. Son empire, fort diminué par le traité de Verdun, avait été partagé entre ses trois fils : Louis II, Lothaire II, Charles le Jeune. Dès 863, le jeune Charles mourait à dix-huit ans sans postérité, laissant son royaume de Provence. Ses deux aînés partagèrent cet héritage ; il est remarquable que leurs deux oncles, Louis le Germanique et Charles le Chauve, ne briguèrent pas leur part. En 869, Lothaire II mourait à son tour en laissant son royaume de Lotharingie ; cette fois, son frère aîné se trouvait incapable de faire valoir ses droits ; c'était, à son grand dam, les deux oncles qui s'étaient partagé le royaume ; Lothaire, en effet, ne laissait pas de postérité de Teutberge, sa femme légitime ; quant à Hugues, fils de Valdrade, réputé bâtard, il était écarté de la succession.
Or, il arrivait que Louis II, le seul des trois frères resté vivant, bien que l'aîné, n'avait eu de sa femme Engelberge qu'une fille, Ermengarde. Qui hériterait de son royaume ? Ses frères étant décédés, il n'avait plus que deux héritiers légitimes, ses deux oncles. Charles le Chauve se tenait aux aguets, prêt à renouveler en Italie la prise de possession qu'il avait faite en Lotharingie. Mais Louis le Germanique, lui aussi, guettait le décès de son neveu ; il avait même déjà entamé avec lui des pourparlers ; il lui proposait de désigner pour héritier de l'empire son fils aîné, Carloman, offrant en récompense sa part de Lotharingie attribuée à Meerssen. Mais l'empereur ne se décidait ni à mourir ni à désigner son successeur. En 870, il fêtait ses quarante-cinq ans ; l'oncle Louis en avait soixante-quatre : lequel des deux était destiné à mourir le premier ?
En 871, une nouvelle invérifiée se propagea : l'empereur était mort. C'était une fausse alerte. Les deux oncles étaient déçus. Le Germain renouvela ses propositions ; l'empereur, loin de les écouter, s'occupa de lever des troupes pour rejeter à la mer les Byzantins qui débarquaient sur le rivage de l'Adriatique. Finalement, en 875, l'attente des héritiers fut exaucée : Louis II était mort le 12 août à Brescia.
Réfugiée à Ravenne, l'impératrice Engelberge parla. Son époux lui avait, avant de mourir, exprimé ses dernières volontés : le royaume d'Italie devait être attribué à Carloman, fils aîné de Louis le Germanique. C'était plausible. Mais l'impératrice n'offrait aucun texte pour accréditer ses paroles ; celles-ci étaient-elles suffisantes pour convaincre Charles le Chauve, le pape et les seigneurs lombards ?
Charles, ne s'arrêtant pas aux questions de droit, passa aux faits. Pendant que son frère tentait de faire valoir les droits du prince Carloman, lui rassemblait son ost et bondissait jusqu'aux Alpes. Il faisait confiance au nouveau pape, Jean VIII, qui avait sous les yeux la fameuse constitution de 817 rédigée par Louis le Pieux et approuvée par l'assemblée des Francs : en cas d'extinction de la descendance de Lothaire, troisième empereur carolingien, le nouvel empereur serait désigné par élection sous le contrôle de l'Église. Qui donc devait participer à cette élection ? Ce ne pouvait être ni les Grands de Germanie, ni les Grands de France, nécessairement soupçonnés de partialité ; les premiers intéressés étaient évidemment ceux d'Italie ; mais ils étaient partagés en factions probablement peu capables d'aboutir à une entente rapide. Or, la décision exigeait la rapidité. Ce fut le pape qui la provoqua. Peu de jours après le décès de Louis II, il convoqua en assemblée les Grands de Rome et des États pontificaux ; celle-ci acclama pour empereur le nom de Charles. Jean VIII, qui était favorable au roi de France, et qui avait sans doute travaillé à cette élection, n'avait plus qu'à la ratifier. La constitution de 817 était respectée.
Pendant ce temps, Charles galopait vers l'Italie. Hincmar, qui lui était plus que jamais favorable, adressait à ses suffragants une lettre pastorale invitant l'épiscopat et les fidèles à garder la fidélité au roi. L'armée française, partie de Langres le 1er septembre, passa le Grand-Saint-Bernard et parvint dans le Val d'Aoste. Le roi y trouva les envoyés du pape, qui lui apprirent son élection à l'Empire et le priaient de se rendre à Rome.
Or, Louis le Germanique avait réagi avec la même rapidité que son frère. Il décida, malgré la décision du pape, de lui interdire l'accès à Rome. Formant deux armées, il en confia une à son troisième fils, Charles, qui parvint avant le Chauve en Lombardie, avec mission de lui interdire le passage ; et l'autre à son aîné Carloman qui, passant par le col du Brenner, était destinée à tomber sur les arrières des troupes françaises. Quand le Chauve arriva devant Pavie, il y trouva les troupes de l'autre Charles qui prétendaient lui interdire d'aller plus loin. La charge de la cavalerie française dispersa les Bavarois. Mais, à peine Charles le Chauve fut-il installé à Pavie qu'on lui annonça l'arrivée de Carloman avec une nouvelle armée. Il demanda à son neveu une entrevue (toujours ce souci du règlement par la diplomatie), et lui donna une assurance qui calma son ardeur : il acceptait le titre impérial qui lui était décerné, mais il n'avait pas reçu celui de roi d'Italie, qui devait être attribué plus tard. Pour l'instant, n'était-il pas appelé par le pape lui-même à cette dignité impériale ? Il fallait d'abord s'incliner devant la volonté du pape. Carloman s'inclina.
Maintenant, en avant pour Rome. Pour la gloire impériale. Charles y entre le 17 décembre. La plèbe est avertie, et l'acclame, massée sur son parcours. Le pape et sa cour sont prêts pour l'accueillir : il faut hâter l'événement, et le rendre définitif, indiscutable. Inutile de demander le parcours : il est tracé par cette foule hurlante qui garnit les rues jusqu'à la basilique Saint-Pierre, hors les murs. Quand le roi arrive devant le vénérable sanctuaire, Jean VIII est là, qui l'attend en haut des degrés. Après les effusions, le pontife avertit son hôte : la cérémonie aura lieu dans huit jours, en la fête de Noël ; comme pour Charlemagne, soixante-quinze ans plus tôt.
Aucune protestation ne parvint au pape, aucune armée ennemie ne se présenta devant Rome, aucun parti adverse ne manifesta dans la ville. Tout se trouvait en accord avec le pontife romain. Au cours de la messe solennelle, Jean VIII couronna Charles de France empereur auguste. Autour du pape, se tenaient une abondance d'évêques, ses collaborateurs, mais aussi les titulaires de nombreux évêchés d'Italie, les princes romains parés du nom de sénateurs, mais aussi, Carloman dut le savoir bientôt, des représentants importants de la noblesse italienne. Avant de recevoir la couronne, Charles prononça un serment :
— Je jure de rester fidèle à la foi de la sainte Église, de garder ma soumission au pape, vicaire de Jésus-Christ, de le défendre contre ses ennemis, et de défendre l'Italie contre les Sarrasins.
Après l'imposition de la couronne, le clergé, le Sénat et le peuple, selon la formule consacrée, défilèrent devant le nouveau souverain pour lui prêter hommage. Par le peuple, il fallait entendre non pas la foule des quartiers pauvres, mais les notables, les représentants de la bourgeoisie, comme le Sénat comprenait les représentants de la noblesse. En fait, ces personnages étaient censés incarner les délégués des états (comme on parlera plus tard d'états généraux) de tout l'Empire. Chacun prêta le serment suivant :
— Au très glorieux prince couronné de Dieu, grand et pacifique empereur, notre seigneur Charles, auguste, nous, évêques, abbés, comtes et autres seigneurs du royaume d'Italie, souhaitons une paix et une prospérité éternelles. Puisque la bonté divine, par les mérites des saints apôtres, et leur vicaire notre saint-père Jean, souverain pontife, pape universel, vous a déjà élevé à l'Empire, selon le jugement du Saint-Esprit, nous vous élisons unanimement pour le protecteur, le seigneur et le défenseur de nous tous. Nous nous soumettons avec joie à votre domination, et nous promettons d'observer fidèlement tout ce que vous ordonnerez, pour le bien de l'Église et pour notre salut[1].
C'en était trop pour Louis le Germanique, qui fut informé aussitôt de l'événement, et qui avait vu revenir d'Italie ses fils incapables de l'empêcher. Eh bien, puisqu'il était impossible d'atteindre Charles en Italie, et puisqu'il avait entraîné là-bas ses principales forces armées, il n'était que d'attaquer sur son territoire national. Le roi germanique, secondé par Louis son second fils, rassembla une armée sur le Rhin, remonta la vallée de la Moselle, et établit son camp à Metz.
Là, il envoya en France des informateurs et reçut des visites de Grands français. Beaucoup d'entre eux, depuis la mort de Louis le Pieux, restaient versatiles. Qui était roi ? Qui était empereur ? À qui convenait-il de jurer fidélité ? Et surtout : Où se trouvait l'intérêt présent ? Quel souverain était capable de récompenser le mieux le concours d'un serviteur ?
Rapidement, deux clans se constituèrent ; l'un, celui des fidèles, avait à sa tête la reine Richilde, qui montra aussitôt l'énergie dont elle était capable, et son frère Boson, dont Charles avait fait le plus grand seigneur de son royaume ; l'autre, celui des contestataires, trouva son animateur dans la personne d'Enguerrand, l'ancien chambellan du roi révoqué en faveur de Boson. Il est vrai que Richilde, en faisant accorder des places et des honneurs à un certain nombre de courtisans obscurs, avait en même temps sacrifié de bons serviteurs de la monarchie. L'absence du roi facilitait ainsi une ligue de mécontents.
Hincmar perçut le danger de la situation : une guerre civile dont bénéficierait un souverain étranger. Il rappela aux évêques qu'il venait de leur adresser une encyclique réclamant la fidélité à Charles. Mais la noblesse continuait de s'agiter et de se diviser, et nulle armée ne se constituait pour barrer la route au Germanique. Lui, encouragé par cette situation, franchit la frontière et alla s'installer à la villa d'Attigny. Boson parvint à regrouper un certain nombre de fidèles, mais insuffisant pour rejeter l'envahisseur. Il envoyait message sur message en Italie, à Charles pour le rappeler dans son royaume, au pape pour se plaindre de l'agression dont se trouvait victime l'empereur qu'il venait de couronner.
L'un et l'autre réagirent. Jean VIII, évitant de s'en prendre à la noblesse, envoya une lettre aux évêques pour leur reprocher leur hostilité ou leur tiédeur à l'égard de leur souverain, pour leur faire honte de mesurer leur fidélité aux bénéfices qu'ils pouvaient en tirer. Charles, fidèle à sa politique, s'adressa directement à son frère pour lui demander de l'attendre pacifiquement, afin de régler leurs affaires, une nouvelle fois, à l'amiable.
Louis le Germanique, aussi indécis que Charles le Chauve était prompt à réagir, s'accrochait à la villa d'Attigny et s'interrogeait sur la conduite à tenir. Richilde provoqua une réunion de comtes, leur fit jurer fidélité au roi, et leur intima l'ordre de réunir une armée capable de libérer le territoire de son occupant illégitime ; mais les comtes ne s'acquittèrent pas de cette mission ; ils n'étaient pas plus empressés à s'opposer aux Germains aujourd'hui qu'hier aux Normands ou aux Bretons. La pire indolence était celle de Louis le Bègue, qui ne cherchait même pas à défendre le royaume dont il était l'héritier.
L'apathie de Louis le Germanique s'expliquait aussi par son état de santé ; ce sexagénaire venait d'accomplir une chevauchée rapide en plein hiver, et se trouvait indisposé ; peut-être du même mal qui avait failli l'emporter quelques années plus tôt. Il ne pouvait même pas compter sur son fils Louis, qui l'avait accompagné, pour prendre la tête de ses troupes ; ce prince, ingrat et ambitieux comme tous ces rejetons de Carolingiens, intriguait pour obtenir une part importante dans la succession. Si Carloman l'aîné, comme il l'escomptait, devenait roi d'Italie, lui, Louis, ne pouvait-il espérer prendre la place de son père en Germanie ? L'armée d'invasion fut comme frappée d'impuissance.
Charles le Chauve, informé des mauvaises nouvelles de son royaume, mais grisé de sa nouvelle dignité, n'avait plus un moment à perdre. Le 5 janvier 876, il prenait congé de Jean VIII. Non pour rejoindre aussitôt la France, mais pour gagner Pavie, capitale de l'Italie. À Carloman de Germanie, il n'avait pas dit qu'il renonçait au trône de Pavie, mais simplement que cette succession n'était pas encore décidée ; il fallait attendre. Carloman attendit. Le pape, ou les comtes italiens, pouvaient sans doute, en compensation de l'imperium accordé à Charles de France, le pourvoir de ce trône. Or, le pape avait fait jurer à Charles de défendre l'Italie ; lors de la cérémonie du couronnement, le nouvel empereur avait reçu les serments des Grands d'Italie. Comment ne pas y voir un appel ? Ou même une offre ?
Il fallait maintenant une consécration de ces serments. Il était urgent de mettre Louis le Germanique devant le fait accompli, pour cette couronne de roi comme pour celle d'empereur. Dès la fin du mois de janvier, s'installant au palais royal comme s'il était déjà dans sa résidence, Charles convoqua une « assemblée » des Grands d'Italie ; ce qu'il appela de ce nom pompeux ne fut guère qu'une petite réunion, tant la convocation avait été rapide. S'y rendirent dix comtes et vingt évêques. Charles jugea qu'ils étaient suffisamment représentatifs, car tous étaient ses partisans. Il fut acclamé roi d'Italie. Dans une cérémonie où il apparut drapé dans une toge d'empereur romain, il posa lui-même sur sa tête la fameuse couronne de fer des rois lombards, qui en réalité était une couronne d'or[2].
Mais il était urgent pour lui de retourner en France. Comment garder ce nouveau royaume dont il serait absent ? Il trouva un fidèle pour en faire un vice-roi, administrant l'Italie en son nom ; non pas cette fois, selon l'usage carolingien, un prince du sang, mais un dignitaire dévoué : Boson. Ce grand seigneur avait d'ailleurs une parenté royale, puisqu'il était le frère de la reine de France. Dans une cérémonie solennelle, Charles le nomma « duc, ministre principal du palais et délégué (missus) impérial ». Et pour accroître sa dignité par une union vraiment royale, il le maria à Ermenberge, fille unique du défunt Louis II. L'impératrice Engelberge aurait eu mauvaise grâce à protester : ce Charles usurpait le royaume d'Italie, mais il en faisait de sa fille la première dame. Peut-être devinait-elle que son gendre Boson, resté duc de Lyon et de Vienne, deviendrait un jour prochain roi de Provence. Elle ne pouvait certes imaginer que son petit-fils issu de cette union, Louis l'Aveugle, serait à la fin du siècle couronné empereur.
Alors, Charles le Chauve, empereur romain et roi d'Italie, reprit la route de son autre royaume, celui de France. Louis le Germanique, ayant perdu toutes ses illusions, malade et sans même compter sur le concours de quelques Grands infidèles à son frère, amorça son départ. Pour la deuxième fois, son incursion en France se terminait par une piteuse retraite.
Charles fit un détour par Besançon, où l'attendait Richilde. En son absence, elle s'était vraiment acquittée avec cœur de sa dignité de reine. Puis il s'installa dans sa villa de Ponthion, sur la Marne. Il y convoqua une assemblée, moyen à la fois de conforter son autorité et de tester la fidélité des Grands. Il fut rassuré par l'empressement des participants, ecclésiastiques et laïcs, qui se rendirent à son appel. Le premier acte de l'assemblée fut d'approuver les nouveaux titres acquis en un mois au-delà des Alpes par le roi de France : empereur romain et roi d'Italie. Pour influencer les participants, Charles ouvrit la séance inaugurale dans le plus somptueux apparat.
« Il avait revêtu, disent les Annales de Fulda, un vêtement nouveau : enveloppé dans une tunique à traîne, couvert d'une cape précieuse qui descendait jusqu'à ses pieds, la tête ceinte du voile de soie tenu par un diadème… Il rejetait son titre royal et tenait à être appelé empereur et auguste. »
Certes, le bon moine qui rédige cette chronique, vivant sur une terre où règne Louis le Germanique, préfère ridiculiser le Chauve plutôt que de l'admirer ; mais il faut prendre à la lettre cette description du déguisement : Charles doit reconquérir son prestige auprès de tous les Grands, et il y emploie tous les moyens.
L'assemblée de Ponthion dura longtemps : du 20 juin au 16 juillet. L'une des nominations annoncées, et agréée par tous les présents, fut celle d'Anségise, l'un des nouveaux favoris du roi, archevêque de Sens, promu au surplus vicaire pontifical pour le royaume ; à la grande déception de Hincmar, qui convoitait cette dignité flatteuse.
Au milieu des débats et des cérémonies, le 4 juillet, une ambassade de Louis le Germanique se présenta. Le vieux roi réclamait sinon l'Italie, dont son frère était maintenant le souverain élu, mais une partie au moins du royaume. Charles répondit que le pape avait tranché cette question, et qu'elle n'avait plus à être posée.
Cette longue session se termina par un double triomphe. Charles, couronne en tête et vêtu en empereur antique, ayant à sa droite Richilde elle-même couronnée, reçut les serments de tous les Grands présents, et fut finalement ovationné. L'audace avait payé ; mais aussi la faveur du pape et le dévouement d'Hincmar.


Louis le Germanique n'eut pas le temps de répondre à son frère Charles. Il s'éteignit le 28 août 876 à Francfort, à l'âge vénérable de soixante-dix ans. Il n'y eut pas de discorde entre ses trois fils pour le partage de son royaume : il l'avait déjà établi. Carloman, l'aîné, qui avait dépassé l'âge de quarante ans, recevait le royaume primitif de son père, la Bavière au sens large, c'est-à-dire augmentée de la Carinthie et de la Pannonie. Louis, le Second[3], devenait roi de Saxe ; il fallait entendre par là le nord-ouest du royaume paternel, c'est-à-dire non seulement la Saxe, mais la Frise, la Thuringe, la Franconie et la Lotharingie occidentale, sur la rive gauche du Rhin ; c'était certainement la meilleure part, qui incluait les villes et les palais où avaient habité naguère Charlemagne et Louis le Pieux. Enfin, le troisième, Charles le Gros, était dit roi d'Alamanie ; son royaume, qui avait été celui de Charles le Chauve enfant, s'étendait sur la Bourgogne orientale et la Souabe. Découpage irrationnel, qui promettait toutes les contestations.
Dès l'annonce du décès de son frère, Charles le Chauve, qui l'attendait depuis plusieurs années, réunit son ost, s'élança et traversa la Meuse. Il avait réussi la prise de possession de l'Italie ; sans doute réussirait-il ce nouveau coup d'audace. Mais pour quoi prendre, en fait ? Il y avait dans ce geste quelque chose d'irréfléchi. Par son voyage éclair en Italie, il prétendait obtenir l'imperium ; c'était un titre, non un territoire. Et le pape le lui avait accordé. Ensuite, certes, par un autre coup d'audace, il avait réussi à gagner la couronne d'Italie. Mais il n'y avait alors aucun roi pour succéder à Louis II ; un simple prétendant, sans trône, et qui attendait le trône de son propre père en Germanie. Charles comptait-il reconquérir la partie de la Lotharingie qu'il avait possédée quelque temps, et que lui avait ravie le Germanique ? Ce territoire était maintenant attribué ; il faisait partie du royaume constitué pour le prince Louis le Jeune ; Charles ne convoitait pas un trône, il entreprenait une conquête. Peut-être pensait-il procéder par intimidation : le jeune Louis aurait peur, et il lui abandonnerait une portion de son royaume entre la Meuse et le Rhin.
Il y avait quelque chose d'inconsidéré dans cette irruption du Chauve en Lotharingie : un pari. Il atteignit d'abord Metz ; puis, descendant la vallée de la Moselle, il parvint au Rhin. Louis de Germanie fut vite informé. Que voulait donc son oncle ? Il lui envoya des ambassadeurs ; l'oncle refusa de les écouter. Sans doute ignorait-il lui-même quel serait l'enjeu de ces entretiens. Louis se résigna à lever une armée, et s'avança jusqu'à Deutz, sur la rive droite du Rhin, en face de Cologne. Charles se porta aussitôt en face, sur la rive gauche. Cherchait-il le combat ? Voulait-il effrayer son neveu ?
Le face à face dura un mois. Charles n'attaquait pas. Que lui fallait-il ? Louis se décida à une manœuvre. Au début d'octobre, il remonta la vallée du Rhin et, parvenu à Andernach, à huit lieues au sud, il franchit le fleuve. L'affrontement était maintenant imminent. Le Chauve décida d'attaquer le premier ; il bénéficierait de l'effet de surprise. Le soir du 7 octobre, il donna l'ordre de marche ; il pourrait se jeter sur le camp ennemi à l'aube. L'armée avançait sous une pluie torrentielle, qui rendait la marche difficile, et qui ne laissait voir qu'à faible distance.
Charles comptait sur cette circonstance pour tromper la vigilance des Germaniques. Malheureusement, ils étaient déjà avertis. Dans la pénombre du petit matin, les guerriers français, arrivant en colonne, sans formation de combat, aux abords d'Andernach, furent soudain entourés des ennemis qui se jetèrent sur eux en poussant des cris féroces. Ce fut un massacre. Les combattants qui ne furent pas tués ou blessés s'enfuirent sans tenter de résister. Pourtant, Louis, ignorant les ressources de son adversaire, recula prudemment jusqu'à Francfort.
Impossible pour Charles de se maintenir sur le Rhin. Il rassembla les débris de son armée et reprit le chemin de son royaume. Il parvint à sa villa de Samoussy, près de Laon. Il convoqua aussitôt l'assemblée des Francs, et put s'assurer que, après sa retentissante défaite, son crédit auprès des Grands n'était pas entamé. Mais les pluies de la Rhénanie lui avaient infligé une pleurésie. Il s'alita. S'en sortirait-il ?
Il s'en sortit. Difficilement. La médecine en ce temps était impuissante, et il lui fallait compter seulement sur sa forte nature. Pour faciliter sa convalescence, il jouissait de la paix. Louis le Jeune, malgré sa victoire, restait effrayé de l'incursion de son oncle sur son territoire, et avait retiré ses troupes loin de sa frontière. Charles profita de ce répit pour s'occuper des affaires de son propre royaume, et pour fortifier son autorité aux yeux de ses fidèles.
Au début de 877, les bandes scandinaves occupaient encore la basse vallée de la Seine. Le plus sûr était de les bouter, comme Charles avait su le faire précédemment, non par les armes, mais par une contribution financière. Il recouvra un impôt spécial de cinq mille livres d'argent prélevé en Francie et Bourgogne. Les occupants illégitimes, semble-t-il, s'en contentèrent : ils déguerpirent. C'était pourtant un procédé qui ne manquerait pas d'appâter leurs semblables.
Constatant que les Grands de France lui étaient acquis, Charles entretenait un projet, qu'il n'avait pu réaliser à cause de sa défaite d'Andernach, mais qui gardait toute sa séduction : l'annexion d'Aix-la-Chapelle. La ville impériale ! N'était-il pas l'empereur ? Ne lui convenait-il pas de siéger dans le palais de Charlemagne ? La ville était située à quelques lieues de la frontière. Il n'était que de traverser la Meuse et de la prendre. Le jeune Louis parviendrait-il à le déloger ?
Pour l'instant, une telle campagne n'était pas opportune : la situation en Italie était difficile, et Rome se trouvait en danger. Les Sarrasins, hier vaincus par Louis II, avaient recommencé à débarquer en Apulie et en Calabre, et s'y incrustaient. Les ducs de Spolète, vassaux du roi d'Italie, censés protéger la Ville éternelle, ne bougeaient pas. Certains seigneurs méridionaux traitaient avec les chefs musulmans ; contre l'assurance de garder leurs possessions, ils laisseraient les infidèles attaquer Rome. Le 15 novembre 876, Jean VIII avait adressé à Charles le Chauve un appel angoissé : il était urgent pour l'empereur de venir au secours du saint-père.
Charles était déchiré entre ces deux missions impériales : à laquelle obéir d'abord, conquérir Aix-la-Chapelle ou sauver Rome ? Sa foi chrétienne l'emporta sur son ambition : il irait en Italie. Mais il ne pouvait obéir aussitôt à cette décision. Une telle expédition constituait une aventure, dont il ne pouvait supposer ni la durée ni les conséquences pour son royaume. Il convenait donc de céder d'abord à quelques exigences.
À la fin d'avril 877, une nouvelle ambassade du pape était venue à Compiègne, où il avait établi sa résidence, pour renouveler l'appel au secours. Il tint d'abord à se consoler de ne pas prendre d'assaut Aix-la-Chapelle. Il avait fait bâtir dans les limites de son palais une église dédiée à Marie Immaculée. Il tint à en faire l'équivalent de la fameuse chapelle d'Aix, qui donnait son nom à la ville. Au début de mai, il fit consacrer solennellement sa propre chapelle, en mentionnant par un capitulaire que ce sanctuaire était élevé à l'imitation de la chapelle impériale. Le texte allait même loin, puisqu'il précisait que la nouvelle église était édifiée là parce que celle d'Aix « ne lui était pas encore échue en partage ». Cette compensation était en même temps une attente. En outre, pour que le culte fût entretenu dans ce nouveau sanctuaire, l'empereur décrétait que l'on construirait contre lui un monastère peuplé de cent religieux.


Là n'était pas sans doute la mesure la plus importante. Charles n'ignorait pas la situation instable de son royaume ; la plupart des Grands ne lui étaient pas indéfectiblement attachés ; les ambitions individuelles nourrissaient des projets souterrains ; le propre héritier du roi, son fils Louis, n'offrait pas toutes les garanties de la fidélité. Il était important, il était capital, avant d'abandonner ce beau royaume, sur lequel il avait été établi souverain par tant de luttes, de victoires, de diplomatie, de traités, d'y asseoir son autorité et sa succession.
Charles le Chauve convoqua alors le 14 juin, dans sa villa de Quierzy, tous les Grands du royaume en une assemblée solennelle et historique. Avant de partir pour une mémorable aventure, il tenait à faire ratifier par toute l'aristocratie religieuse et militaire les dispositions qu'il avait prises pour l'avenir des institutions. Tous ces soutiens et profiteurs du régime étaient appelés non pas à légiférer, mais à approuver la loi que le roi-empereur allait promulguer. Cette loi était contenue dans un capitulaire, c'est-à-dire un recueil de chapitres (capitula) législatifs.
Le plus important, pour cette assemblée exigeante et inquiète, était évidemment le neuvième, que de nombreux historiens ont considéré comme l'établissement de la féodalité. Il pose la question ainsi : Si, pendant que son fils combat avec le roi en Italie, un comte meurt dans le royaume, quelle sera la part de son fils à son retour ? La réponse est catégorique : le fils retrouvera le fief occupé par le père. Ainsi, tous les jeunes nobles qui partiront pour la grande expédition seront légalement les héritiers de leur père ; et il ne sera permis à personne de contester leurs droits. Comme on le voit, il s'agit là d'un décret circonstanciel, destiné à entraîner et à rassurer les combattants d'une certaine campagne. Cependant, on a pu y voir une loi générale et permanente dans la mesure où cette hérédité aurait de la peine ensuite à être contestée : aux petits-fils, on ne saurait interdire les privilèges des fils. D'ailleurs, la succession par hérédité, à peu près inconnue sous Charlemagne, était devenue fréquente sous Louis le Pieux, et s'était amplifiée sous Charles le Chauve ; elle n'était pas une loi, mais elle était souvent un usage.
Pour la paix et l'unité du royaume, sont importants surtout les chapitres qui réglementent les fonctions et les pouvoirs de Louis le Bègue. Ce fils n'est pas très sûr ; il a donné des signes alarmants d'insubordination. Mais on ne peut le déshériter : il est à la fois l'aîné et l'unique héritier. Il faut donc l'inciter à être un parfait héritier, mais en même temps le maintenir sous surveillance pendant tout le temps de l'absence du père. Son ambition mal réfrénée ne l'incitera-t-elle pas à s'attribuer le pouvoir ? On constate tout de même que la succession du Bègue au trône n'est pas garantie. Richilde est encore jeune ; elle a eu l'année précédente une grossesse prématurée qui a provoqué la mort de l'enfant ; mais elle est certainement encore féconde ; et il reste possible qu'elle donne le jour ensuite à un fils qui recevrait tout ou partie du royaume. Charles nomme une sorte de conseil royal qui ressemble fort à un organe de tutelle, avec pour mission officielle d'assister son fils, en fait de le surveiller. Il est composé de douze personnages en qui il a pleine confiance, avec comme consigne de ne pas quitter le prince, et d'assumer avec lui toutes fonctions royales. Une autre façon de le tenir prisonnier. Ces personnages sont quatre évêques, ceux de Paris, Soissons, Beauvais et Tournai ; cinq comtes, Adalard, Adalelm, Baudouin (Flandre), Conrad et Theudric ; trois abbés, Gozlin de Saint-Germain-des-Prés (que nous retrouverons quelques années plus tard à la défense de Paris), Foulques de Saint-Bertin, Welf de Sainte-Colombe de Sens. Ils devaient même contrôler l'emploi des finances publiques. Louis n'engagerait pas une livre sans leur permission.
En l'absence du roi, toute nomination à un siège épiscopal sera suspendue. Si un évêque meurt, son siège sera administré par un évêque de sa province, avec l'assistance (la chose est nouvelle et renforce le pouvoir laïque) du comte local. Charles prend même des mesures concrètes pour garantir le bon fonctionnement des institutions, notamment la garde des frontières et des fleuves et la surveillance des forêts, certaines étant même refusées à Louis, dont les réserves de chasse sont limitées.
Tout étant conçu et assuré pour le bon fonctionnement du royaume pendant son absence, Charles le Chauve soumit tous les Grands au serment de fidélité. Il ne suffisait pas que les règlements eussent été promulgués ; il était encore nécessaire que l'obéissance de tous fût acquise.


Cependant, le cœur du roi n'était pas en paix. Il partirait, par devoir, plaçant sa mission d'empereur protecteur du Saint-Siège au-dessus de son ambition de roi avide de conquêtes. Il ne pouvait pourtant chasser l'inquiétude qui l'habitait. Sa santé n'était qu'imparfaitement rétablie, et elle pouvait défaillir en route. Son armée, relativement nombreuse, n'était peut-être pas assez forte pour venir à bout de tous les ennemis du pape ; la cuisante défaite d'Andernach avait montré qu'elle était vulnérable. Ses frontières n'étaient pas à l'abri d'une incursion de Louis le Jeune, et la valeur militaire des comtes restés en France n'était pas garantie. Bien qu'entraînant avec lui les Grands les plus importants du royaume, ceux qui pouvaient concevoir la plus dangereuse ambition, sa couronne n'était pas à l'abri de l'infidélité de ceux qui étaient restés ; à commencer par celle de son fils Louis, dont il avait raison de se méfier.
Il partit néanmoins. Sans doute à ce moment se sentait-il le digne descendant de Pépin le Bref et de Charlemagne, ces héros qui avaient servi gracieusement la papauté et anéanti la domination lombarde en Italie. Ses craintes firent qu'il traîna à sa suite ce qu'il avait de plus précieux : la reine Richilde et son trésor, dont il fallait toute une caravane pour le transporter et le défendre. À Besançon, le 12 août, Boson l'attendait. N'était-il pas vice-roi d'Italie ? Il franchit les Alpes au Grand-Saint-Bernard, et parvint au début de septembre à Verceil. Jean VIII était là pour l'accueillir.
Et aussi pour l'entraîner. Jean mesurait tous les dangers que courait Rome, et voyait dans l'empereur Charles son seul sauveur. Ils parvinrent à Pavie. Là, une malencontreuse nouvelle les attendait : Carloman, roi de Bavière, traversait les Alpes septentrionales à la tête d'une forte armée germanique. On ne pouvait supposer que ce fût pour venir au secours du saint-père ; son dessein était évidemment d'attaquer Charles et de lui contester la royauté de l'Italie.
Le Chauve ne se sentait pas assez fort pour combattre ce nouvel ennemi. Il ne voulait surtout pas d'un nouvel Andernach, qui aurait ruiné son pouvoir en Italie, mais encore plus en France. Le moment était crucial non seulement pour le pape, mais pour lui-même. Il était allé trop vite ; il avait organisé son départ trop rapidement, afin de rassurer au plus tôt le pauvre Jean VIII. Maintenant, il se trouvait incapable d'agir.
En quittant Boson, il l'avait chargé de recruter dans les meilleurs délais un nouveau corps d'armée. Mais on était sans nouvelles de Boson. Parvenait-il à convaincre les comtes réticents de le suivre ? Pour l'instant, il n'était pas possible de barrer la route à Carloman, ni donc de rester à Pavie. Charles régressa avec son armée, toujours accompagné du pape, jusqu'à Tortone. Là, en guise de consolation et d'espoir, il couronna Richilde impératrice.
Mais que faisait donc Boson ? Il était la victime d'une tourmente politique. Il ne recrutait pas un nouveau corps d'armée parce qu'aucun, parmi les Grands, n'acceptait de le suivre en Italie. Une nouvelle aristocratie se levait, qui n'appartenait ni aux fidèles qui avaient suivi le roi, ni à ceux auxquels il avait confié le pouvoir. Ils ne cherchaient pas vraisemblablement à détrôner Charles, car ils ne pouvaient être en faveur ni de Louis le Bègue, ni d'un fils de Louis le Germanique, tous médiocres. Ils voulaient prendre le pouvoir pour gouverner avec le roi, ou même à sa place en le reléguant dans l'ombre.
Qui étaient ces aristocrates ? Des hommes qui pourtant avaient été comblés d'honneurs, mais auxquels les honneurs ne suffisaient pas. Le plus important, Hugues, était un Welf, de souche impériale, puisqu'il était le fils de Conrad, abbé laïc de Saint-Germain d'Auxerre, et ainsi le neveu de Judith, seconde femme de Louis le Pieux et mère de Charles le Chauve ; neveu aussi d'Emma, épouse de Louis le Germanique, et mère de Louis le Jeune. La mère de Hugues, Adélaïde, épouse de Conrad, était la sœur d'Ermengarde, épouse de l'empereur Lothaire ier. Hugues était ainsi proche parent de quatre empereurs et de huit rois. Son appellation usuelle était Hugues l'Abbé ; car s'il n'avait aucun trône, il se trouvait, à cause de cette parenté majestueuse, comblé de bénéfices, abbé laïc de Saint-Germain d'Auxerre (héritée de son père, ce qui montre qu'on n'avait pas attendu le capitulaire de Quierzy pour pratiquer cette succession des bénéfices), de Saint-Bertin, de Saint-Martin de Tours, de Marmoutier, de Sainte-Colombe de Sens, de Saint-Aignan d'Orléans. Un potentat. Et un multimillionnaire. En outre, une très forte personnalité : caractère dominateur, ambition, astuce.
Parmi ses principaux affidés, se distinguaient Bernard Plantevelue, fils de Bernard de Septimanie, devenu, malgré la disgrâce de son père, marquis d'Aquitaine et comte d'Auvergne ; et Bernard de Gothie, fils du comte de Poitiers et marquis d'Espagne.
Doit-on compter Boson parmi ces révoltés ? Hincmar du moins l'affirme ; mais Hincmar affirme aussi tant de fois sa jalousie à l'égard de Boson qu'on peut suspecter sa parole, ou du moins l'atténuer. Boson se trouvait dans une situation fort difficile. Duc d'Italie et de Bourgogne, il n'avait reçu aucune haute fonction nationale ; il ne faisait pas partie du conseil du royaume qui exerçait une sorte de régence, bien que Louis le Bègue fût largement majeur. Devant la révolte des Grands, il fut incapable de réunir les combattants que son beau-frère lui réclamait. On peut supposer qu'il lui fallait garder son pouvoir sur la Bourgogne, et que pour cela, il lui était nécessaire de composer avec les conjurés ; s'il n'avait pas l'autorité suffisante pour lever un corps d'armée à destination de l'Italie, il n'en avait pas plus pour s'opposer à la prise de pouvoir de Hugues et de ses amis. S'il fut ensuite le collaborateur des conjurés, qui alors exerçaient leur toute-puissance sur le royaume, il ne fut pas l'inspirateur de la conjuration. Disons qu'il eut à jouer un rôle ambigu.
Que peut faire Louis le Bègue ? Ou plutôt qu'est-ce que les rebelles veulent faire de Louis le Bègue ? Ici encore, leurs desseins sont indécis. S'ils ne veulent pas détrôner le souverain, ils doivent garder la considération pour son héritier ; mais si le souverain vient à mourir, comme c'est assez probable, devant accepter l'héritier, il leur convient de le dominer et de lui arracher ses faveurs. Plutôt qu'un nouveau roi (et dans quelle dynastie le choisir ?), mieux vaut, sans apporter un nouveau bouleversement dans la descendance carolingienne, adopter celui qui se présente à eux avec les droits dynastiques. Et comme celui-ci leur semble entrer dans leur jeu, ils le courtisent, jusqu'à en faire un contestataire de son père. En attendant mieux, le jeune Louis préférait faire chorus avec les conspirateurs ; avec d'autant plus de bonne foi qu'ils lui assuraient que la conspiration n'était ourdie ni contre son père, ni contre lui : une simple affaire de revendications.
À Tortone, Charles apprit bientôt son infortune. Non seulement il ne pouvait plus combattre l'armée germanique qui envahissait la Lombardie, mais il ne pouvait plus compter sur la fidélité des Grands de son royaume. Il lui fallait faire demi-tour, retrouver son autorité, soumettre son fils. Et ce pauvre Jean VIII qui avait mis tout son espoir dans son secours ! Le pape ne put faire autre chose qu'admettre la situation. Il s'en retourna plein d'amertume à Rome. La ville était épargnée ; les infidèles auraient encore de la peine à conquérir le Latium. Sur le modèle carolingien, Jean leur acheta leur retraite contre vingt-cinq mille marcs d'argent.
Au pied des Alpes, Charles sentit sa santé défaillir. Bien sûr, il en avait abusé. La campagne de Lotharingie s'était terminée par une pleurésie, dont il n'avait pas tout à fait guéri ; à ces séquelles s'ajoutaient les intempéries alpestres, et plus encore l'épreuve mentale : le dépit, la rancune, l'impuissance.
Il parvint à franchir le col du Mont-Cenis ; mais, descendu dans la vallée de la Maurienne, il se sentit plus mal. Il dut s'aliter au hameau d'Avrieux, près de Modane. Il le savait désormais, il ne retrouverait plus sa couronne, ni le ciel de la Francie. Il confia à Richilde le soin d'annoncer sa mort, qui ne tarderait plus maintenant ; il lui fit remettre l'épée du sacre, afin qu'elle en disposât pour Louis le Bègue. Ce serait à son tour bientôt d'endosser les périls et les labeurs de la royauté. Il expira le 6 octobre 877.
Il avait demandé aux clercs qui l'entouraient de l'enterrer dans l'abbatiale de Saint-Denis. Mais une telle pestilence émanait de son cadavre qu'on l'inhuma sur place. Ce fut quelques années plus tard que sa dépouille fut exhumée pour accomplir le vœu du mourant.
Retiré à Ravenne, Jean VIII prononça l'éloge de l'empereur :
— Charles a brillé comme un astre dans le ciel. Sa vertu fut égale à celle de ses aïeux. Il acheva la tâche qu'avaient entreprise ses prédécesseurs, et remporta la bataille universelle qu'il avait engagée, celle de la religion et du droit. Rien dans sa conduite ne fut jamais répréhensible. C'est pourquoi il nous semble à l'évidence que Dieu l'avait destiné à sauver l'Empire de ce monde.

1. Muratori, in Darras, Histoire générale de l'Église, Paris, t. 18, p. 583.
2. L'appellation « de fer » venant de ce qu'elle était garnie à l'intérieur d'un grand clou réputé avoir été instrument de la crucifixion du Christ.
3. Dit parfois « le Jeune », mais un certain nombre de Carolingiens sont parfois appelés de la sorte.


QUATRIÈME PARTIE 
CHARLES LE CHAUVE MONARQUE ÉCLAIRÉ

I 
LA POLITIQUE
Charles le Chauve fut pourvu d'un trône non par héritage direct et convenu, comme Louis le Pieux avait hérité son empire de Charlemagne, mais par une suite d'attributions et de découpages, par lesquels il se trouvait soudain à la tête d'un royaume imprévu et contestable. Contestable au-dedans, où les Grands, surtout les comtes pourvus de territoires, rêvaient d'autonomie ; contestable au-dehors, où les signataires du traité d'attribution, et plus encore leurs fils, considéraient les nouvelles frontières comme discutables et rectifiables. Charles se trouvait donc, dès le premier jour de son règne, en situation permanente de défensive, tant juridique que militaire.
En outre, il n'avait que vingt ans à ce moment. Ce qui pouvait au premier abord sembler une faiblesse était en fait un atout. La faiblesse aurait pu résulter de la nouveauté en politique ; or, le jeune Charles, à vingt ans, avait grandi pendant vingt ans dans une situation et une atmosphère de luttes politiques ; il n'y avait guère eu d'année où il n'avait assisté à l'opposition de ses frères contre son père, puis à l'opposition de ses frères entre eux, à l'opposition de l'aristocratie contre son père et surtout contre sa mère, aux tergiversations sur les institutions et les traités. Intelligent, il en avait tiré des conclusions qui allaient l'aider durant son règne. De plus, cette jeunesse lui permettait d'affronter l'adversité avec flamme et détermination ; au moment du partage de Verdun, l'empereur Lothaire, son aîné, avait quarante-huit ans ; déjà l'âge de la vieillesse à cette époque. On comprend que dans la suite, en face du vigoureux et impétueux petit frère, ce loup se soit fait agneau.
Charles le Chauve jouissait d'un caractère d'une grande souplesse ; impétueux certes quand il se jugeait capable de l'emporter, temporisateur et conciliant quand la réussite tardait. À quoi s'ajoutait, ce qui était rare chez les Carolingiens à partir de la quatrième génération, une forte loyauté ; sa vive et sincère piété religieuse en soutenait souvent l'inspiration. De quoi rassurer ses frères compétiteurs ; Louis le Germanique notamment, pendant la plus grande partie de son règne, joua avec son cadet le jeu de la loyauté ; quant à Lothaire le parjure, blasé et persuadé finalement de son infériorité militaire, il préféra se conduire en prince loyal par réalisme politique ; mais il savait qu'il avait en face de lui un frère qui était plus un partenaire qu'un compétiteur ; le traité final ayant été signé, sur un monceau effrayant de cadavres, il voyait ce roi son voisin respectueux des conventions jurées.
Certes, on a vu Charles le Chauve, à la mort de Lothaire II, en 869, se précipiter sur la Lotharingie pour s'en faire proclamer roi ; et, à la mort de Louis II, en 875, se précipiter sur l'Italie pour s'en faire proclamer roi. Violation des droits politiques ? Il n'y en avait pas. Lothaire II n'avait pas de descendance légitime ; aucune constitution, aucun usage ne proclamait les règles de sa succession. Il lui restait encore un frère ; mais aucune tradition n'autorisait la succession collatérale ; par contre, ses oncles étaient autorisés à se dire héritiers. Cohéritiers, ou, singulièrement, l'un ou l'autre ? Charles le Chauve adopta cette solution : l'héritier serait le plus avisé, c'est-à-dire le plus prompt à se saisir du trône vacant ; il fut le plus prompt. Quand ensuite son frère Louis fit valoir ses droits, il usa de souplesse et accepta de signer le traité de Meerssen, qui partageait ce royaume en deux ; moyennant quoi, il ne chercha plus à s'agrandir aux dépens de son frère : il respectait le traité.
Même conduite pour la double succession de Louis II, comme empereur et comme roi d'Italie. Certes, un autre Carolingien pouvait briguer la couronne impériale ; il connaissait pourtant les conditions définies par la charte de 817 : élection et approbation par le pape ; il se fit élire et approuver par le pape ; mais, pour cela, il s'était précipité, et avait le premier provoqué l'élection : encore l'association de la loyauté et de l'habileté. Comme roi d'Italie, la succession de Louis II n'était pas fixée ; il n'avait pas d'héritiers mâles légitimes. La succession collatérale était de toute façon écartée, puisque ses frères étaient morts. Restaient, cette fois encore, les deux oncles, sans droit d'aînesse. Or, Louis le Germanique n'était pas candidat ; il réclamait la couronne pour son fils aîné, ce qui eût été à nouveau une succession collatérale, et encore au deuxième degré. Charles le Chauve devenait, par l'hérédité, le successeur le plus légitime. Il y ajouta un autre chef de légitimité : celui de l'élection par les Grands. Ici encore, Charles ne violait aucune règle, aucun traité : il joignait la promptitude à l'astuce.
Habileté encore envers les Normands. Eux ne jouissaient d'aucun droit ; c'étaient des envahisseurs. Il était légitime pour le roi de les repousser par la force. Chaque fois que Charles put les vaincre par les armes, il le fit. Quand il en fut incapable, il ne pratiqua pas cet héroïsme guerrier qui consiste à se faire tuer plutôt qu'à reculer (quel nouveau problème de succession !) et à sacrifier ses combattants plutôt que de renoncer au combat. Il traita. Il acheta le départ de l'envahisseur. Triple avantage : il obtenait la victoire sans verser le sang, il gardait ses troupes disponibles pour une éventuelle occasion de véritable victoire militaire, il épargnait les malheureuses populations que l'envahisseur n'aurait pas manqué de piller et de massacrer après avoir occis leurs défenseurs.
Habileté, plus difficile, envers les vassaux. Le traité de Verdun a donné un territoire, non des hommes ; des comtés, non des comtes. Ceux-ci, pour un grand nombre, se sont installés en maîtres sur leur petite portion de territoire. Certains ont été faits comtes par Louis le Pieux, d'autres se sont institués tels eux-mêmes, d'autres enfin le sont par la volonté du nouveau roi ; ce qui ne les empêche pas d'afficher la même insolence que les autres, et de se considérer comme les maîtres de territoires autonomes.
L'astuce du Chauve fut de remplacer dans leurs fiefs les comtes trop indépendants ou infidèles, d'y maintenir ses meilleurs serviteurs en leur accordant l'hérédité, et de remplacer les indignes par des hommes dignes de confiance. L'hérédité des fiefs concédée par Charles le Chauve a été considérée par maint historien moderne comme la naissance de la féodalité, coupable de maux sans nombre sous la dynastie capétienne ; le capitulaire de Quierzy, en 877, serait un acte insensé par lequel le roi abandonnerait des morceaux du royaume à la rapacité des seigneurs contestataires.
C'est là une image peu correcte de la réalité. Tout d'abord, l'hérédité des fiefs n'est pas apparue avec Charles le Chauve. Quand celui-ci reçut la France en partage, bien des terres de son royaume étaient déjà aux mains des familles. Quand Louis le Pieux donna le comté de Vermandois à Pépin, fils du roi Bernard d'Italie, il ne comptait certainement pas laisser à ce prince du sang cette terre à titre personnel et provisoire ; ce fut pourquoi, à sa mort, en 875, son fils Bernard lui succéda tout naturellement, sans avoir à bénéficier d'un capitulaire. Quand Charlemagne donna en 800 à Lidéric, son grand forestier, le comté de Flandre, ce fut, disent les anciens textes, à titre héréditaire ; aussi, Charles le Chauve n'eut-il pas à intervenir quand Angelramn, fils de Lidéric, prit possession du comté, ni quand Baudouin, fils d'Angelramn, succéda en 861 à son père. Quant à la Septimanie, appelée ensuite Gothie parce qu'elle était un reste de l'occupation wisigothique, Guillaume d'Aquitaine en avait reçu une sorte de proconsulat avec le titre de marquis ; quand il se retira dans son abbaye de Gellone, Louis le Pieux installa son fils Bernard dans la même fonction, ce qui constituait une sorte de succession ; le fils de celui-ci, Guillaume, qui recueillit ce gouvernement de son père, ne le perdit que pour cause de rébellion contre Charles le Chauve. Ces exemples, concernant des fiefs importants, laissent supposer qu'il en fut ainsi dans de nombreux fiefs crottés, qui échappaient à la connaissance du roi.
D'ailleurs, le fameux capitulaire de Quierzy ne fait que réglementer un usage établi, et encore dans un cas très précis : celui de la succession d'un comte qui mourrait pendant que son fils guerroyait en Italie au côté du roi ; mesure pertinente qui, loin d'introduire une indépendance des vassaux, les rassure, les incite au dévouement et les paie de leur fidélité. Ainsi, l'usage d'établir ou de maintenir une famille sur un fief, au lieu d'attribuer celui-ci à un serviteur de l'État, était pour le souverain une sécurité : il disposait en permanence de vassaux pour la guerre et le fisc. La relative autonomie des vassaux était sans danger pour le pouvoir royal dans la mesure où, sauf quelques grands seigneurs d'Aquitaine, ils auraient des forces militaires et financières plutôt faibles. La situation changea sous la dynastie capétienne lorsque, grâce précisément à une suite d'héritages, certains de ces serviteurs disposeront de forces égales à celles du roi ; ainsi les maisons de Flandre, de Vermandois, de Blois-Champagne, de Normandie, considérées comme celles de grands vassaux, qui auront sous leur autorité leurs propres vassaux.
Cela étant, le roi possédait d'autres moyens de récompenser ses meilleurs barons. Non seulement il restait toujours des comtés à attribuer, soit par extinction d'une descendance, soit par déposition pour cause de trahison, mais depuis Charlemagne, les Carolingiens s'entouraient de dignitaires palatins dont la situation était brillante et fort avantageuse.
Un mode d'attribution dont Charles le Chauve usera et abusera, c'est celui de l'abbatiat laïc, première forme de la commende. Charles Martel, mis dans la nécessité de trouver des ressources pour payer ses armées, avait confisqué un nombre important de domaines ecclésiastiques ; Pépin le Bref, son fils, les rendit à leurs propriétaires légitimes. Charlemagne pratiqua l'attribution familiale, ce qui était déjà une façon de mettre la main sur les revenus des biens ecclésiastiques ; de son gendre Angilbert[1], devenu veuf, il fit un abbé de Saint-Riquier ; de sa fille Théodrade, une abbesse d'Argenteuil ; de sa fille Rothilde, une abbesse de Faremoutiers ; de ses deux fils tardifs, Drogon et Hugues, nés de Regina[2], le premier devint évêque de Metz, le second, abbé de Saint-Quentin ; son petit-fils Louis, né de Rotrude et du comte Roric, fut abbé de Saint-Denis.
Louis le Pieux amplifia le procédé, en l'étendant à ses meilleurs serviteurs. Mais ce fut Charles le Chauve qui en fit une institution, en plaçant toutes les plus riches abbayes sous l'autorité d'abbés laïcs. Ces personnages portaient le titre d'abbé sans avoir fait profession monastique, sans résider à l'abbaye (cette résidence était d'ailleurs, sous le nom de vœu de stabilité, une obligation) et sans aucun souci de la régularité et de la vie de la communauté ; la principale fonction abbatiale, qui consistait à appliquer la règle, à présider l'office divin et à veiller à la sainteté des moines, était remplie par un prieur claustral. Le revenu de ces riches abbayes, qui consistait en ressources très importantes, était divisé en deux parts, dites menses (du latin mensa, la table) ; la meilleure partie, ou mense abbatiale, était attribuée à l'abbé laïc ; l'autre, ou mense conventuelle (du latin conventus, communauté), restait à la disposition de la communauté monastique. On voit comment ce système constituait une double injustice ; spirituellement, les moines étaient privés de leur supérieur légitime ; financièrement, le labeur des moines était confisqué par un noble étranger au monastère, qui employait cette richesse au luxe et à la guerre, au lieu de la laisser au service des pauvres ; les abbayes étaient en effet la seule sécurité sociale de l'époque ; la table des religieux étant frugale, la plus grande partie de leurs revenus était consacrée à soulager les misères du temps.
Ainsi voit-on, sous le règne de Charles le Chauve, des favoris n'avoir un statut de grands seigneurs que par leur charge d'abbés laïcs, certains même cumulant les revenus de plusieurs riches abbayes. Hugues l'Abbé, petit-fils de Hugues de Tours, neveu de Judith, femme de Louis le Pieux (ce qui fait de lui un cousin germain de Charles le Chauve), et d'Emma, femme de Louis le Germanique, est abbé de Saint-Germain d'Auxerre, de Saint-Bertin, de Saint-Martin de Tours, de Marmoutier, de Sainte-Colombe de Sens et de Saint-Aignan d'Orléans ; un multimillionnaire ; ce qui n'empêche pas le roi d'en faire, à la mort de Robert le Fort, un comte d'Anjou, de Touraine et de Blois. Gozlin, fils de Roricon, comte du Maine, et de sa seconde femme (la première était Rotrude, fille de Charlemagne), est abbé de Saint-Germain-des-Prés, de Jumièges, de Saint-Denis, de Saint-Amand-les-Eaux ; ce qui ne l'empêchera pas d'ajouter à ces titres celui d'évêque de Paris. Rodolphe, frère de l'impératrice Judith, est fait abbé laïc de Saint-Riquier ; son frère Conrad, abbé de Saint-Gall ; Bivin, comte palatin, beau-frère de Boson (et père de Boson III), abbé de Gorze près de Metz.


Charles le Chauve n'a pas de capitale. À ses yeux, il n'y en a qu'une : celle de ses ascendants, Aix-la-Chapelle. C'est là le cœur du pays franc. Par le partage de Verdun, la ville avec son palais impérial avait été dévolue à son frère aîné Lothaire ; choix incontestable, puisque Lothaire était empereur. Mais, quand l'empire de celui-ci fut partagé entre ses trois fils, l'empereur Louis II installa sa capitale à Pavie, comme un vulgaire roi lombard, Aix devenant la capitale de la Lotharingie, attribuée au second des fils, Lothaire II. Le vœu le plus cher au cœur de Charles fut dès lors d'annexer la Lotharingie ; quand, à la mort du roi Lothaire, il s'empara de son royaume, il s'empressa de faire une entrée triomphale à Aix-la-Chapelle. Et quand, en janvier 870, il épousa Richilde, ce fut dans ce palais.
Les accords de Meerssen ôtèrent Aix à Charles le Chauve, pour son chagrin. Mais il savait Louis le Germanique âgé et malade, et ne rêvait plus que de le voir disparaître pour s'emparer de la belle capitale. Le vieux roi décéda en effet en 876, et Charles s'élança vers le Rhin. Nul doute que cet acte fut plus passionné que politique : quel dessein l'animait, sinon s'emparer de cette bande de terre entre Rhin et Meuse où s'élevait la capitale de l'empire carolingien ? Cette ferveur était si forte que, cette fois, son intervention était illégitime ; il n'y avait pas d'héritier légal de la Lotharingie à la mort de Lothaire II ; il n'y avait pas d'héritier légal de l'Italie à la mort de Louis II ; mais Aix-la-Chapelle appartenait au nouveau Louis, successeur de son père. La manœuvre de Charles le Chauve ne réussit pas ; il fut vaincu et dut renoncer à l'objet de sa convoitise.
Il ne chercha pas à fixer une capitale officielle et durable à son beau royaume. Les derniers Mérovingiens, à l'exemple de Clovis et de Clotaire ier, avaient choisi Paris ; les Capétiens, à la suite d'Eudes et de Robert ier, comtes de Paris, renouvelèrent ce choix. Il n'en fut rien pour Charles le Chauve ; il semble même qu'il n'éprouva aucun désir de séjourner dans le palais où avait résidé Dagobert le Grand.
Il ne manquait pas de villas luxueuses où tenir sa cour, où provoquer des assemblées, où recevoir des ambassadeurs. Charlemagne, bien qu'ayant élu pour résidence habituelle Aix-la-Chapelle, se fit construire des palais à Worms et Ingelheim, dans la vallée du Rhin ; à Francfort et à Herstal, à proximité ; à Paderborn en Saxe ; comme on le voit, ces bâtiments s'élevaient de préférence en terre germanique. Les Pippinides en avaient bâti en Francie, notamment à Ver et à Verberie. Les Mérovingiens, même quand ils avaient une capitale officielle, se transportaient fréquemment dans leurs villas, loin de la ville et au milieu des forêts giboyeuses, traînant avec eux leurs familiers et leur trésor.
Charles le Chauve fit de cette fantaisie une habitude. Il conserva les grandes villas mérovingiennes, mais ne les fréquenta guère. Deux d'entre elles cependant, sans doute parce qu'elle étaient vastes et bien situées au cœur de la Francie, furent utilisées plus pour sa politique que pour ses loisirs : c'étaient Quierzy et Compiègne.
Quierzy était située en Francie, sur la rive gauche de l'Oise, à trois lieues à l'est de Noyon. Là, en 605, le roi Thierry de Bourgogne avait fait halte avant de se mesurer à l'armée austrasienne. Charles le Chauve avait probablement aménagé ce domaine et ses bâtiments pour des séjours prolongés et des réunions nombreuses. Avant lui, Louis le Pieux l'avait adopté ; il avait été, durant trente-trois ans, roi d'Aquitaine et, sans bouder les palais des régions germaniques, se trouvait à l'aise dans la zone du parler roman ; il avait réuni une assemblée en 838 pour y donner à son fils Charles un royaume compris entre Seine et Loire. Quatre ans plus tard, ce fut à Quierzy que Charles le Chauve épousa Ermentrude. En juin 835, il y convoqua, en accord avec Hincmar, un concile régional pour y promulguer des canons sur la prédestination. En 858, ce fut à Quierzy qu'il donna rendez-vous à Lothaire II pour sceller une alliance en face de la menace de Louis le Germanique. En 873, il y convoqua une assemblée pour l'approuver d'aveugler et d'incarcérer son malheureux fils Carloman. Mais ce domaine est surtout célèbre pour l'assemblée qui, en juin 877, adopta le fameux capitulaire relatif à l'héritage des fiefs par les fils des possesseurs.
La villa royale de Compiègne présentait un double avantage, mondain et stratégique ; située au cœur d'une vaste forêt giboyeuse, elle se trouvait aussi, au confluent de l'Oise et de l'Aisne et d'un réseau de routes, au centre de voies de communication entre le nord et le sud, l'ouest et l'est. De quoi voyager vite et recevoir facilement. Elle avait été la résidence préférée de Chilpéric, qui y fut assassiné en 684 au retour d'une grande chasse ; elle avait été confisquée à Clotaire II par son cousin Thierry de Bourgogne. Charles le Chauve l'adopta avec prédilection, et y fit édifier un véritable palais ; peut-être dans le style d'Ingelheim, puisqu'il aimait imiter le faste de son grand-père. La chapelle, de toute façon, y fut construite sur le modèle d'Aix-la-Chapelle. Ce fut aussi dans cette résidence que le Chauve installa le tribunal royal. À Compiègne le roi convoqua l'assemblée qui entérina en 861 la création du duché de Neustrie, et en confia l'attribution, face aux invasions normandes, à Robert le Fort.
Les autres villas royales fréquentées par Charles le Chauve étaient des créations carolingiennes. En Francie, la plus importante fut Attigny, établie certes sous les derniers Mérovingiens, par Pépin de Herstal, sur l'Aisne, à l'est de Rethel. Ce fut là qu'une assemblée, en 870, se réunit pour élaborer les préliminaires au traité de Meerssen. Là aussi que Louis le Germanique s'installa en 875 quand il envahit le royaume de Charles ; il s'y incrusta jusqu'en janvier de l'année suivante.
Dans cette région austrasienne du royaume, nous notons la villa royale de Douzy sur la Meuse, au nord de l'abbaye de Mouzon ; en 869, Charles y avait assemblé un certain nombre de ses vassaux quand il apprit la mort d'Ermengarde et décida d'épouser Richilde ; en 871, c'était là qu'il résidait quand les fils révoltés de Louis le Germanique vinrent lui demander son aide ; là aussi qu'on lui apporta la nouvelle de la mort de l'empereur Louis II et qu'il décida d'intervenir en Italie. Un peu plus au sud, sur le même fleuve, se trouvait la villa de Tusey, où Charles ne séjourna guère, car elle était située d'abord dans le royaume de Lotharingie et ne lui appartint qu'à partir de 869.
Plus au sud, dans le Perthois (Vitry-le-François), se trouvait la villa de Ponthion où, en 754, Pépin le Bref accueillit le pape Étienne II. En 876, à son retour d'Italie, Charles y fut acclamé empereur par les Grands.
En Francie, au nord de Paris, se trouvaient des villas datant des Pippinides : Ver, à l'orée de la forêt d'Ermenonville, et près de l'abbaye de Pont-Sainte-Maxence, Verberie, où Charles Martel s'était retiré pour mourir. Plus au nord, celle de Servais, à l'orée de la forêt de Saint-Gobain, accueillit en 872 une assemblée des Francs. Plus à l'ouest, près de Laon, celle de Samoussy fut en novembre 876 le siège d'une assemblée devant laquelle Charles le Chauve s'assura la confiance des Grands après la défaite d'Andernach.
En Neustrie, Charles possédait à Louviers un domaine où il célébra les fiançailles de son fils Louis le Bègue avec la fille du roi Érispoé. Mais la villa royale la plus importante dans cette région était celle de Pitres, à trois lieues au nord de Louviers ; en 862, Charles y réunit une assemblée pour appeler aux armes contre les Normands, une autre, en juin 864, pour régler de délicates affaires d'attribution de fiefs.
Ces villas carolingiennes ressemblaient aux villas mérovingiennes dans leur conception. Résidences royales, elles étaient des sortes de villages édifiés autour de la demeure du souverain. Proches de celle-ci, s'élevaient les bâtisses où logeaient les Grands qui accompagnaient le roi ; puis, plus loin, les écuries et les ateliers où œuvraient les serviteurs des gens d'armes : palefreniers, corroyeurs, forgerons ; au-delà, la ferme avec les serfs voués à l'entretien de la villa, ainsi qu'au service des maîtres et des hôtes.
La grande différence entre Mérovingiens et Carolingiens, c'était que les premiers séjournaient dans ces domaines forestiers pour leur détente et leurs loisirs, une parenthèse de récréation entre les expéditions guerrières ; ce qui était encore vrai pour Charlemagne, et quelque peu pour Louis le Pieux. Charles le Chauve, homme d'action, caractère remuant, devant faire face à toutes les adversités, ne prend guère de récréations ; ses villas sont des lieux politiques, une sorte de pulvérisation de sa capitale ; c'est là qu'il convoque ses interlocuteurs, qu'il réunit les assemblées des Grands. Aussi, le soin apporté au bâtiment royal change-t-il ; on le fait plus confortable et plus luxueux. Les historiens, pour le désigner, emploient le mot palais ; le terme ne doit pas nous faire imaginer qu'il ressemblait au Louvre ou à Versailles ; quelque chose de moins ample et de moins raffiné. On appelle ce bâtiment palais parce qu'il est la demeure d'un roi, non à cause de sa magnificence. On peut tout de même supposer, à quelques allusions des auteurs, que Compiègne et Quierzy étaient des demeures dignes d'un souverain.
L'inconvénient de la dispersion de ces demeures royales, c'était que la cour devait y suivre le roi, soit que les dignitaires l'accompagnassent dans ses déplacements, soit qu'ils dussent accourir à chaque convocation. La cour, c'est-à-dire deux éléments sociaux bien différents : la famille du roi et le gouvernement du royaume.
Il semble que, chez les Carolingiens, la reine ait exercé un pouvoir plus officiel que chez les Mérovingiens. Pouvoir non pas institutionnel, certes, mais de convenance et d'usage, reconnu par les vassaux et par les autres souverains. Certes, Brunhilde et Bathilde avaient exercé, comme tutrices de rois mineurs, une forte autorité ; mais c'était comme régentes, en l'absence d'un roi majeur sur le trône ; Frédégonde avait, du vivant de son mari, pris des décisions politiques et militaires ; mais ce n'était pas au sein d'un conseil royal, ou en coordination officielle avec son époux, c'était pour se substituer à un époux fantasque et incapable.
Charles le Chauve avait une trop forte personnalité pour laisser sa femme décider à sa place ; mais il considérait qu'elle détenait une autorité légitime à la tête du royaume, en harmonie avec la sienne. Hincmar, esprit aussi politique qu'ecclésiastique, publia un Ordo palatii, « L'Organisation du palais » ; il le présentait comme conforme à un ouvrage similaire rédigé une génération plus tôt par Adalard, abbé de Corbie. Il s'agit donc bien, dans cet opuscule, d'une doctrine de l'État et d'une théorie de la fonction publique, et non pas d'une description de la cour de Charlemagne ou de Louis le Pieux. Qui donc, cela est écrit, a vocation de gouverner ? « Le roi, la reine et leur descendance. » La reine est nommée avec le roi, sans marquer une subordination. Elle siège donc au conseil et devant l'assemblée, elle accompagne le roi dans une importante expédition ou reste dans le royaume pour veiller à l'ordre. Au long de l'année, si nous en croyons encore Hincmar, elle joue dans le palais royal le rôle de maîtresse de maison, assurant le fonctionnement du service et de l'intendance ; elle contrôle même les écuries, au-dessus donc du connétable ; si l'on comprend bien, la reine veille sur l'étroite écurie du roi et de ses compagnons, non sur l'ensemble de la cavalerie.
La cour, c'est surtout le gouvernement. Il était déjà constitué sous Clotaire II et Dagobert le Grand ; il fut solidement établi sous Charlemagne, et conservé par Louis le Pieux et Charles le Chauve. Ici encore, devant cet aspect permanent de l'usage, Hincmar le décrit comme une institution de régime. Il n'y a pas de premier ministre, fonction qui était celle du maire du palais sous les Mérovingiens, mais des ministres responsables devant le roi lui-même. Le plus important est l'apocrisiaire, « officier préposé aux affaires ecclésiastiques », selon la définition d'Hincmar. Sous Louis le Pieux, il se nomme archichapelain. En fait, vu l'importance de la collaboration, théorique et effective, entre l'État et l'Église, ce personnage supervise toutes les décisions royales, détenant à la fois la confiance du souverain et le jugement de l'Église. Charles le Chauve ne nomma aucun apocrisiaire ; comme le constate Janet Nelson, « Hincmar a inventé la description d'un travail fait sur mesure pour lui ; en fait, aucun poste de ce type n'existait[3] » (sous Charles le Chauve). Cependant, si ce roi ne nomma pas d'apocrisiaire, il pourvut, comme l'avait fait son père, à la dignité d'archichapelain. Trois prélats s'y succédèrent : Ébroïn, évêque de Poitiers, dès 840, auquel succéda en 854 Hilduin, abbé de Saint-Germain-des-Prés, et enfin, de 860 à 877, Eudes, abbé de Corbie puis évêque de Beauvais.
Après celui d'apocrisiaire, le plus haut rang occupé à la cour est celui d'archichancelier, chargé de présenter au roi les requêtes, d'en communiquer les réponses, d'expédier les diplômes et les chartes. Il a sous ses ordres des notaires qui exécutent ce travail d'écriture. L'archichancelier n'est donc pas seulement un haut fonctionnaire ; il lui faut être juriste, canoniste, historien. Cette tâche délicate est accomplie pendant vingt-sept ans (840-867) par Louis, abbé de Saint-Denis, petit-fils de Charlemagne ; il est en effet le fils de Roricon, comte du Maine, et de Rotrude, fille de Charlemagne et de Hildegarde. Louis a pour successeur, de 867 à 877, son propre frère Gozlin[4], abbé de Saint-Germain-des-Prés, qui, devenu évêque de Paris, soutiendra avec héroïsme avec le comte Eudes, en 885, le siège de cette ville par les Normands.
Curieusement, après avoir désigné cette fonction de serviteur de l'État, Hincmar affirme que celui qui détient le premier rang après l'apocrisiaire est le comte palatin (comes palatii), qui défère les causes au souverain. C'est donc une sorte de ministre de la justice. Nous en trouvons au moins cinq qui se succédèrent à la cour. Le premier fut Hilmerad, déjà en fonction avant le traité de Verdun, et qui combattit avec le roi durant la guerre de Bretagne. Puis ce fut Foulques, abbé de Saint-Bertin, qui devait succéder en 882 à Hincmar sur le siège de Reims ; puis Iminon, petit-neveu de Guillaume d'Aquitaine et cousin de Bernard de Septimanie ; enfin Adalard (875), qu'il ne faut pas confondre avec ses homonymes, l'abbé de Saint-Bertin et le sénéchal ; celui-là, comte bourguignon, est le père d'Adélaïde, seconde épouse de Louis le Bègue.
Après ces hauts dignitaires vient un fonctionnaire discret, le chambrier (camerarius), que Hincmar semble sous-estimer. Certes, sa fonction paraît plus intime que nationale ; mais elle lui confère un pouvoir officieux de première importance : il est le gardien de la « chambre » du roi, ce qui lui procure confiance et prestige. C'est lui d'ailleurs qui dégage les crédits pour les causes les plus nobles : les fondations d'églises et les aumônes aux indigents. Le premier personnage qui remplit cette fonction fut Vivien, comte de Tours et abbé laïc de Saint-Martin de Tours, qui mourut en 851 en combattant les Bretons. On trouve plus tard Enguerrand (Engelramn), abbé laïc de Maroilles.
Après ces quatre dignitaires qui se partagent l'influence quotidienne sur le souverain, viennent des fonctionnaires moins importants, mais dont le rôle va s'accroissant depuis Charlemagne et deviendra capital sous les Capétiens. C'est d'abord le sénéchal (senescalcus), maître d'hôtel préposé à la table royale, responsable de l'approvisionnement et des repas ; puis le bouteiller (busticularius), chargé de la garde des caves, de l'acheminement des boissons et de la direction des échansons ; enfin, le connétable (comes stabuli, « comte de l'écurie »), préposé à l'entretien des montures, tâche majeure pour une armée dont la cavalerie est l'arme d'élite. À noter aussi le maître des forêts, fonction importante pour l'utilisation du bois et la surveillance des réserves de chasse.
Le gouvernement central n'était rien sans les divisions du territoire, ces comtés créés par Charlemagne, remaniés par Louis le Pieux puis par ses fils. C'étaient de faibles portions de territoire, taillées ainsi par Charlemagne pour mieux contrôler la noblesse et l'économie. Dans la France de Charles le Chauve, leur superficie avait une étendue comparable à celle d'un de nos départements ou de nos arrondissements ; il en irait tout autrement sous la monarchie capétienne, grâce à l'extension de leurs possessions par un certain nombre de vassaux. Les ducs de Normandie, aux xie et xiie siècles, feront un seul duché des onze comtés situés entre la Somme et la Bretagne, quitte à retailler ce territoire ducal pour en attribuer des comtés aux vassaux du duc. Aux xe et xie siècles, le comté de Troyes est un territoire correspondant à la moitié du département de l'Aube, et son comte est un vassal du duc de Bourgogne. Au xiie siècle, Thibaud le Grand, qui a déjà hérité du comté de Meaux (ou de Brie), s'assure la vassalité de cinq vassaux de l'archevêque de Reims, autant de l'évêque de Langres, plusieurs du duc de Bourgogne, et constitue ainsi le grand comté de Champagne, d'une superficie égale à cinq de nos départements.
Sous les Carolingiens s'établit d'ailleurs une distinction entre les modestes comtes qui restent attachés à leur territoire et n'ont pas d'autres fonctions que de les administrer, et ceux qui, tout en gardant la possession des leurs, et même en s'employant à les accroître, sont chargés de hautes fonctions à la cour ou à l'armée.
De toute façon, les comtes gardaient sous Charles le Chauve les mêmes attributions que sous Charlemagne : financières, ils devaient gérer les terres du fisc ou au moins en surveiller la gestion ; militaires, ils devaient lever des guerriers pour les armées royales ; judiciaires, ils devaient recevoir les plaintes et constituer des tribunaux formés de notables. En outre, Charles continua d'utiliser l'institution des missi dominici (« envoyés du maître »), sortes de contrôleurs généraux, opérant par paires (un comte laïc, un évêque), et exigeant des comtes locaux le bilan de leur gestion.
Une description sommaire du système peut laisser imaginer que la population du royaume comprenait deux sortes de personnes : en haut les Grands, en bas la plèbe, faite des serfs et des ouvriers agricoles. En fait, entre les deux se trouvaient toutes sortes d'intermédiaires, depuis les petits seigneurs, fils de nobles désavantagés pourvus de modestes terres, guerriers sans appartenance nobiliaire que le roi récompensait en les mettant en possession d'un domaine, jusqu'aux petits propriétaires terriens qui prouvaient leur richesse relative en payant des taxes, et se rangeant ainsi dans la classe des notables. Entre les deux, on trouvait de petits fonctionnaires privilégiés, soit à la cour comme subordonnés aux grands officiers, soit dans les comtés comme agents du fisc, contremaîtres des domaines et percepteurs des taxes.


À l'exemple de son glorieux grand-père, Charles le Chauve disposait, pour contrôler les Grands et utiliser leurs services, d'une institution systématique et efficace : les assemblées. Ici encore, nous pouvons remonter jusqu'aux origines de la monarchie pour trouver semblable fonctionnement, à la fois spontané et réglementé, plus spontané chez les Mérovingiens, de plus en plus réglementé chez les Carolingiens. C'est Hincmar, ici encore, qui nous renseigne plus précisément sur cette institution. Les assemblées avaient lieu deux fois par an ; d'abord, une petite assemblée d'hiver, où n'était appelée qu'une partie des Grands, capables de porter des jugements autorisés sur les affaires à traiter, ce qu'on pourrait comparer à une juxtaposition de commissions de notre Assemblée nationale ; puis, quand les affaires à traiter avaient été clarifiées, une assemblée générale du début de l'été, où se rendaient obligatoirement tous les Grands, mais aussi des petits seigneurs, des abbés, de grands propriétaires terriens. Avant la lettre, une monarchie parlementaire. Certes, cette assemblée peuplée de membres de la noblesse et du clergé, et quelque peu du tiers état, ne votait pas les lois ; les lois, c'était le roi qui les édictait ; mais après avoir recueilli les avis de la grande assemblée, et en conformité avec eux, ces lois étaient réunies dans un capitulaire, promulgué par le souverain.
Les décisions les plus difficiles, on le devine, concernaient les impôts, car les délibérants étaient aussi les imposables. Certes, ils n'en niaient pas la nécessité, ni même l'obligation. Le plus plaisant était que l'impôt direct sur la noblesse et le clergé, c'est-à-dire sur les possédants, cet impôt qui n'était pas exigé par le fisc, faisait l'objet d'une libre évaluation par le contribuable ; mais, quand le roi le jugeait trop mesquin, il le refusait ; à charge, évidemment, pour le payant, de procéder à une nouvelle évaluation. Le refus du roi, on le devine, plongeait la victime dans la honte et l'inquiétude ; elle savait qu'elle perdait l'estime de son souverain et qu'à l'avenir, sa contribution serait suspectée d'avarice. L'intérêt, pour Charles, c'était que ces versements, appelés « dons », s'effectuaient en monnaie d'or et d'argent ; de quoi accroître généreusement son trésor.
Un autre privilège royal était la frappe de la monnaie ; et c'est pourquoi Charles le Chauve multiplie les ateliers, jusqu'à atteindre la centaine. Il pouvait certes déléguer ce droit, mais il le faisait rarement, et de préférence à des évêques ou des abbés. Cette faculté de fabriquer la monnaie n'était d'ailleurs utilisable que pour celui qui possédait des mines ou recevait des dons en métal ; ce qui était le double cas du roi. Mais Pépin II d'Aquitaine, lui aussi, disposait de cette double ressource, et il ne se gênait pas pour battre monnaie sans la permission du roi de France.
Exploitation des terres royales par le fisc, don « volontaire » par les Grands, extraction du métal précieux pour la monnaie, telles étaient les ressources financières du roi. Ce n'était pas tout pourtant. Il y avait encore le butin. Sans doute celui-ci n'était-il pas un privilège régalien, et les soudards en campagne ne se privaient-ils pas de l'exercer pour leur profit. Mais le roi après la victoire disposait de l'ensemble des dépouilles du vaincu, à commencer par les vaincus eux-mêmes, qu'il pouvait rendre contre rançon ; de même dans la conquête : le roi laissait piller les biens particuliers ; il s'octroyait les biens publics, avec une prédilection pour le trésor, si la localité enlevée était un lieu royal.
Enfin, droit régalien entre tous, la justice. Elle est rendue au nom du roi, parce que celui-ci en délègue le pouvoir. Les historiens populaires aiment à représenter saint Louis rendant ses sentences sous son chêne de Vincennes ; mais tous les Capétiens ont exercé cette justice directe, et souvent les Carolingiens. On voit Charles le Chauve accorder audience aux fermiers de l'abbaye de Saint-Denis qui réclamaient justice contre leur employeur. Il est vrai que les comtes dans leurs fiefs et les abbés sur leurs terres, dans l'anarchie postérieure aux guerres fratricides, rendaient la justice sans en demander l'autorisation au souverain ; ce fut celui-ci qui, petit à petit, à cause des abus créés par cette situation, fit valoir ses droits devant les Grands.
Quand le roi rend la justice, il ne le fait pas seul. La sentence, pour être juste, doit être éclairée, et demande donc le concours non seulement de témoins honnêtes, mais de conseillers avisés. C'est pourquoi le souverain, conscient de son incapacité à saisir tous les éléments du procès, s'entoure d'une cour. Ce n'est plus la cour au sens général et permanent, mais la cour de justice, réunie occasionnellement. L'audience se tient au palais royal, plus spécialement à Compiègne. Cette exigence d'un tribunal où les conseillers compétents, nobles ou vilains notables, assistent le juge, sera adoptée par les vassaux.
Les évêques, qui jouissent aussi du droit de justice, ont une tâche délicate. Car ils ont à écouter deux sortes de justiciables : les clercs et les laïcs. Ils jugent les premiers selon le droit canonique, à cette époque déjà fortement constitué, mais toujours en quête de précisions, tant les affaires ecclésiastiques sont complexes ; ils jugent les autres selon le droit civil qui, en pleine évolution, est surtout coutumier. Si un évêque défaillant encourt une peine, il comparaît devant un synode régional présidé par l'évêque métropolitain, qu'on appelle encore archevêque.

1. Époux de Berthe. Certains auteurs modernes en font son amant ; il ne s'agissait pas d'un mariage légitime, parce que Angilbert n'était pas de famille suffisamment aristocratique.
2. Ici encore, les historiens font de cette femme la maîtresse ou la concubine de Charlemagne. Or, ce souverain germanique observe les coutumes de son peuple. Il y a pour les Grands (et spécialement pour les souverains) deux sortes de mariages : légal, avec une femme de l'aristocratie ; illégal, mais pourtant reconnu, avec une femme du peuple qui est juridiquement une épouse. En ce cas, les enfants ne peuvent hériter. Après ses épouses aristocratiques (Hildegarde, Fastrade, Liutgarde), Charlemagne pratiqua des unions valides, mais morganatiques, avec cinq épouses successives. Ce n'étaient pas ses maîtresses, mais leurs fils ne pouvaient devenir rois. Cette règle resta la même au temps de la monarchie bourbonienne : pour pouvoir légitimer les fils de ses maîtresses (qui n'étaient pas, elles, des épouses), Louis XIV faisait de celles-ci des duchesses ou des marquises.
3. Charles le Chauve, Aubier, 1994, p. 296.
4. Gozlin est le frère consanguin de Louis. Il est le fils de Roricon et non pas de Rotrude, mais de sa seconde épouse, Blichilde. Il n'est donc pas, comme son frère, petit-fils de Charlemagne.


II 
L'ÉCONOMIE
Au ixe siècle, l'Europe de l'Ouest, que Charles le Chauve domine de sa personnalité, subit une transformation économique. La situation économique n'est plus celle du haut Moyen Âge, proche de l'Antiquité, pas encore celle du Moyen Âge tardif, proche de l'âge moderne.
La première constatation qu'on peut faire, c'est que la France demeure, comme par les siècles passés, un pays essentiellement rural et agricole. La population rurale peut être évaluée, pour le moins, aux neuf dixièmes de la population totale. Les villes, pourtant nombreuses, sont peu peuplées, parce qu'elles ne produisent rien, sauf qu'elles sont le lieu d'un artisanat sommaire et d'échanges commerciaux nécessaires pour la survie des habitants.
L'importance de la ville n'est pas de nature économique, mais d'abord de nature politique, car elle est le siège du comte qui l'administre avec son pays, la circonscription, avec sa propre cour, c'est-à-dire son personnel civil et militaire, son tribunal, ses agents du fisc. Elle est aussi, et plus fortement encore, une unité religieuse, siège de l'évêque avec son presbyterium, le chapitre de la cathédrale, le tribunal ecclésiastique et l'organisation des œuvres pies ; caractère plus évident que le caractère politique, car, tandis que le comte ne cesse d'être absent pour les assemblées et pour la guerre, l'évêque marque la ville d'une présence permanente, qui n'est entamée que brièvement par les déplacements pour les conciles et les affaires de la province ecclésiastique ; il est présent par la liturgie : célébrations dans la cathédrale, processions ; par la prédication orale et écrite, rappel à la foi et à la morale.
La population urbaine ne croît pas ; elle commencera à croître deux siècles plus tard, et pour une progression continue, pour diverses raisons dont la première sera agricole et commerciale : la productivité agricole s'amplifiant et trouvant des débouchés urbains, les habitants des villes pourront être nombreux à vivre, et pour certains à vivre largement. On peut donc dire que, si le paysan permet à l'artisan et au bourgeois de vivre, en leur apportant ses produits, le bourgeois permet au paysan de vivre, et de développer sa production, en lui réclamant ses produits.
Quelle peut être la population de ces villes ? De deux à dix mille habitants, pas plus, et souvent moins, que les villes gallo-romaines ; chiffre dépassé par les métropoles ecclésiastiques, mais aussi par Paris, que les historiens s'accordent à chiffrer à vingt mille. Les petites agglomérations s'accroissent d'autant moins qu'elles sont ceinturées de murailles, et gardent la même superficie interne. Petit à petit, des habitations s'élèvent hors les murs ; mais aux risques et périls de leurs locataires, car en cas de passage d'une armée, ennemie ou même réputée protectrice, leur seul recours est de se réfugier intra-muros, en laissant piller et incendier leurs demeures.
Ainsi, la population française est très majoritairement rurale. Elle est très organisée, en vue d'une économie domaniale. Le régime, pour citer J. Maillet, « représente une économie de subsistance, c'est-à-dire qu'elle vise essentiellement à satisfaire les besoins vitaux des habitants du domaine, sans poursuivre d'autres buts, en particulier sans rechercher un profit quelconque… C'est donc aussi un régime d'économie fermée : chaque unité économique doit vivre de ses propres ressources, en ajustant sa production à la consommation, ou inversement, sans puiser à l'extérieur rien d'indispensable.[1] »
L'unité de terre exploitée est le domaine. C'est une propriété globale, consistant rarement en une superficie indivise, mais composée de plusieurs éléments, lesquels marquent habituellement l'histoire du domaine : le propriétaire, pour compléter sa production, a acheté d'autres lopins ; ou il les a recueillis en héritage. Au centre du domaine, qui n'est pas nécessairement un centre géographique, mais toujours un centre administratif, se situe la réserve, avec la villa, mot qui désigne à la fois le bâtiment et les dépendances immédiates où réside le propriétaire. Celui-ci n'y vit pas toujours, surtout s'il est un seigneur d'une certaine importance, qui préfère l'armée ou la cour. Autour du bâtiment principal, comme pour la villa royale, se groupent les communs : cuisines, fours, ateliers, granges, greniers, écuries, étables, moulins, pressoirs. Les terres environnantes sont, jusqu'aux VIe-viie siècles, cultivées par des esclaves, puis, à partir de la disparition de l'esclavage, par des serfs attachés au domaine avec leur famille ; au moment du règne de Louis le Pieux, l'émancipation du servage permet à son tour de fournir une assez forte proportion d'ouvriers agricoles libres.
À la réserve s'ajoutent les tenures, exploitées non plus directement par le propriétaire, mais par des tenanciers, hommes libres, affranchis ou colons, qui payent au propriétaire une redevance ; soit, le plus habituellement, en nature (bestiaux, volailles, œufs, laine, vin, bois, fourrage), soit aussi, de façon complémentaire, en monnaie. L'unité de mesure n'était pas toujours une surface, comme l'arpent ou l'are, mais la manse, qui valait cent vingt journeaux, superficie qu'une charrue peut labourer en un an, plus exactement en cent vingt jours de travail. C'était une estimation très variable, selon la facilité du sol et la consommation des usagers.
Les propriétés étaient inégales, plus encore que de nos jours. Il y avait de grands et de très grands propriétaires : le roi, les hauts seigneurs, les grandes abbayes ; il y avait aussi de petits et de très petits propriétaires : curés, modestes seigneurs, paysans libres. Ce qui fait souvent oublier ceux-ci, c'est l'absence d'archives : puisqu'ils vivent en économie fermée, ils n'ont pas de comptes à rendre concernant leur production et leur consommation. Il en va tout autrement pour les domaines du roi, des grands seigneurs et des abbayes, dont les tenanciers doivent rendre compte minutieusement par des inventaires annuels, ou polyptyques.
Ainsi, l'abbaye de Saint-Germain-des-Prés, qui possédait trente-trois mille hectares de terres, avait-elle besoin (disons que c'était surtout l'abbé laïc qui l'exigeait) de fournir des inventaires annuels de chacun de ses domaines. Ferdinand Lot reproduit le polyptyque du domaine de Palaiseau, dressé vers 820[2]. On y trouve les détails suivants :
– La terre arable couvre une surface de 287 bonniers (= 20 000 ha)
et produit 1 300 muids de froment (2 500 hl).
– La vigne couvre 127 arpents
et produit 800 muids de vin (2 200 hl)[3].
La réserve y est très vaste, parce que c'est dans cette partie du domaine que se trouvent les bois et les prairies. Les trois quarts de la superficie.
On trouve des chiffres voisins pour d'autres grands domaines monastiques. Saint-Remi de Reims possédait 816 tenures totalisant 18 770 manses. Les tenanciers devaient fournir annuellement 2 588 muids de céréales, 508 muids de vin, 1 429 voitures de bois, 130 brebis, 198 agneaux, 213 porcs, 2 296 poulets.
Parmi les abbayes les plus riches, on trouvait Tours, Saint-Germain d'Auxerre, Fleury, Fontenelle, Ferrières, Saint-Riquier, Corbie, Malmédy, Stavelot, ces deux dernières rattachées au royaume de Charles le Chauve par le traité de Meerssen.
À cause du rythme casanier de la culture et de la production, l'alimentation est pauvre. On se nourrit beaucoup de pain, mais c'est un pain indigeste, fait de seigle, d'orge ou de mil. Il faut d'ailleurs se méfier quand les textes de ce temps rapportent que l'on sème le blé (ou bled) : il s'agit de céréales diverses ; pour désigner ce que nous appelons blé, il faut attendre de lire froment. On mange aussi des légumes, mais on ignore les légumes verts[4] ; on cultive les fèves, les choux et les pois chiches. Pour que ces nourritures lourdes soient plus facilement absorbables, on utilise fréquemment les céréales en bouillies et les légumes en soupes. On consomme aussi des laitages et des œufs.
Heureusement, à partir du ixe siècle, les paysans consomment de la viande, souvent quotidiennement, même s'ils savent mal l'apprêter. Les basses-cours regorgent de poulets et de porcs, les prés de moutons et de vaches. Les tenanciers, comme les propriétaires libres, ne laissent pas dépérir vivante cette ressource alors qu'ils sont mal nourris ; quand les poules ne pondent plus et les vaches ne donnent plus de lait, on les abat et on les mange. Le vendredi et durant le carême, on sait pêcher dans les rivières et les étangs.
Mais l'on boit du vin. La vigne pousse déjà partout. Elle est exigée d'une part par la cour et les seigneurs, qui ne peuvent se passer de vin ; d'autre part par les monastères, non seulement pour la messe, mais pour les repas ; la consommation de vin à table figure dans la règle de saint Benoît, qui est la seule reconnue depuis 817 ; la ration quotidienne de chaque moine y est fixée à une hémine, mesure variable selon les régions, qu'on peut égaler à 40 cl. Pour un monastère de cent moines, il était besoin ainsi d'une récolte annuelle de 15 000 hl. Or, la plupart des monastères enserraient des communautés beaucoup plus nombreuses ; à Jumièges, par exemple, on comptait à ce moment neuf cents moines, qui consommaient annuellement 135 000 hl de vin. On peut estimer au ixe siècle le nombre de monastères d'Occident à au moins vingt mille ; cela paraît énorme, mais résulte de listes et de calculs soigneusement établis[5]. Le royaume de Charles le Chauve en comprenait plus de la moitié. Si nous partons de l'hypothèse que ces dix mille monastères comptaient une moyenne de cent moines (un minimum), nous en arrivons à une consommation de cent cinquante millions d'hectolitres annuellement.
On entend les œnologues pousser les hauts cris : en notre xxie siècle, la production moyenne du vignoble français est de soixante millions d'hectolitres. Certes, mais la culture de la vigne a, depuis le Moyen Âge, fortement régressé. On récoltait alors le raisin en Flandre (la patronne de Lille est Notre-Dame de la Treille), en Normandie, en Bretagne ; la vigne a quitté ces régions. Sans doute, répond-on, mais ce vin était affreux à boire ; c'est pourquoi on l'a abandonné. En était-il autrement du bordeaux et du bourgogne ? Certes, de meilleure qualité, mais incomparable avec ce que nous buvons aujourd'hui ; on n'utilisait ni bouteilles de verre, ni bouchons de liège ; et les méthodes de vinification étaient sommaires ; si bien qu'un Richebourg ou qu'un Pétrus, à consommer dans l'année, ne valait guère mieux qu'un vin de pays. Du xixe au xxe siècles, la surface du vignoble a fortement régressé, à cause du phylloxéra, à cause aussi de la recherche de la qualité. Le vignoble du département de l'Ain couvrait en 1866 19 000 ha ; un siècle après, 5 000 ; celui de l'Aisne, 8 000 ha ; un siècle plus tard, 590 ; celui des Alpes-Maritimes, 26 000 ha ; après un siècle, 1848 ; celui de la Seine-et-Oise, 20 000 ha ; un siècle plus tard, 147 ; celui de la Haute-Marne, 16 000 ha ; après un siècle, 605. La chute a été de 1 500 à 43 ha dans les Ardennes, de 4 000 à 23 ha dans l'Eure-et-Loir, de 1 000 à 1 ha dans l'Eure. La superficie du vignoble s'est, dans le même temps, fortement réduite dans les départements vinicoles les plus nobles, passant de 18 000 à 9 000 ha dans la Marne[6]. Tous ces faits vérifiés pour montrer qu'il y avait assez de vigne en France, aux ixe et xe siècles, pour donner du vin, même si ce n'était que de la piquette, à un million de moines.
Les paysans de cette époque pratiquaient l'assolement, fruit non de la science, mais de l'expérience. Ils ne connaissaient pas, ou guère, l'engrais. Ils pouvaient constater que certaines cultures, à force d'être renouvelées, épuisaient le sol ; inégalement d'ailleurs selon les sols. Ils partageaient donc la manse en trois parts cultivables ; la première était destinée aux céréales, la seconde aux légumes, la troisième se reposait : elle restait en jachère. L'année suivante, cette terre reposée recevait les semailles de céréales, tandis que la terre délaissée par celles-ci entrait en jachère. La troisième année, c'était la parcelle productrice de légumes qui, ayant produit deux fois, entrait en jachère, tandis que la première retrouvait les céréales et la troisième recevait les légumes. Rotation à la fois bienfaisante pour la terre et rentable pour l'agriculteur.
Les techniques aratoires étaient pauvres. Les paysans du ixe siècle bénéficiaient certes de la charrue armée de son soc, invention des Gaulois. Pour le reste, ils en restaient aux usages mérovingiens. Ils utilisaient le moulin à eau, mais ignoraient le moulin à vent ; ils attelaient à la charrue une couple de bœufs, n'ayant pas encore compris que la traction du cheval était plus rapide : cette découverte n'apparaît qu'au xie siècle.
La forêt occupait une grande partie des domaines ; peut-être les deux tiers. On lit partout que les moines défricheurs faisaient alors reculer la forêt. Évidemment, car ils s'installaient dans des secteurs forestiers, où ils devaient conquérir la terre arable ; les bienfaiteurs qui leur octroyaient ces domaines étaient habituellement assez généreux pour se priver d'une partie de leurs propriétés, et assez égoïstes pour ne pas leur abandonner la meilleure partie : ils savaient que ces hommes de Dieu avaient le courage nécessaire pour transformer une terre boisée en culture ; à eux donc d'accomplir ce travail de forçats. Au demeurant, si les forêts avaient reculé à l'époque mérovingienne, elles ne le faisaient plus guère maintenant : dans ce régime domanial, on avait savamment et scrupuleusement établi les différentes surfaces de production ; le système fonctionnait à la satisfaction des tenanciers et des contremaîtres ; on ne voyait pas pourquoi le transformer. Les troupeaux de porcs y paissaient librement. De toute façon, le bois des forêts avait une utilité variée ; il servait à la construction, charpente et mobilier ; à l'outillage, au feu, tant pour les flambées d'hiver que pour la cuisson et la rôtisserie. Surtout, les rois et les seigneurs considéraient les forêts comme des réserves inépuisables de chasse, qu'il était scandaleux, voire criminel d'entamer.


On ne peut parler, au ixe siècle, de l'industrie, si l'on place sous ce terme la transformation des matières premières, la fabrication des tissus et des objets métalliques telles que nous les connaissons aujourd'hui. Appelons industrie, pour l'époque de Charles le Chauve, l'ensemble du travail urbain. Puisque les villes étaient alors fort réduites, le travail interne l'était aussi. Le plus utile était celui qui fournissait des instruments aratoires, et qui se pratiquait donc à la campagne. Très important était aussi celui qui fournissait les vêtements ; il y eut donc des tisserands, des drapiers et des teinturiers ; mais, au ixe siècle, leur nombre est très réduit : il ne se trouve guère que dans les villes flamandes, où il prendra trois siècles plus tard une grande importance sous forme de manufactures. Au demeurant, puisque la filature et le tissage consistent dans la transformation de la laine de mouton, et que les moutons se trouvent à la campagne, point n'est besoin, pour la population rurale, qui constitue les neuf dixièmes du royaume, d'envoyer la laine à la ville pour l'y reprendre sous forme de vêtements ou de tentures ; c'est pourquoi il n'était pas difficile de fabriquer, dans chaque tenure, quelques quenouilles et fuseaux, que l'on confiait aux femmes ; c'était une occupation durant les temps morts insérés entre les époques de travaux agricoles. Et puisque la cour ne résidait pas en ville, il était nécessaire, pour le souverain et son entourage, de trouver des vêtements tissés dans les domaines royaux.
Il se constitua pourtant à ce moment, sommairement mais durablement, une classe artisanale au sein des villes ; et particulièrement dans les villes qui se formèrent autour des abbayes nouvelles. Aux viie et viiie siècles, sous les règles de saint Colomban et de saint Benoît, s'étaient élevés au nord de la Gaule, entre Meuse et Loire, une abondance de monastères, la plupart de vastes dimensions. Un exemple éloquent suffit à nous en convaincre. Au milieu du viie siècle, le maire du palais Erchinoald donne sa terre de Fontenelle, non loin de Rouen, à saint Wandrille ; celui-ci commence la construction d'une gigantesque bâtisse prévue pour trois cents moines ; quand le bâtiment est terminé, les trois cents moines sont là. Il n'y a plus qu'à entreprendre de nouveaux travaux pour loger ceux qui ne vont pas manquer d'accourir bientôt.
Or, le défrichage de la forêt, avec des arbres géants dont chacun réclame des journées d'efforts, l'extraction et la taille des pierres, l'élévation des murs, la confection des poutres, des plinthes, des tuiles, le forage des puits, pour une si vaste entreprise, nécessitent l'embauche de milliers d'ouvriers de tous les corps de métiers, dont les baraquements, professionnels et familiaux, s'édifièrent tout autour des chantiers. Il fallut petit à petit débaucher. Où aller, pour tous ces ouvriers ? Ils bâtirent, à côté de la cité monastique, leur propre agglomération : ils étaient, par leurs spécialités, complémentaires ; et ils restaient tout proches des religieux qui les accueillaient pour les offices liturgiques et les nourrissaient chaque fois qu'ils se trouvaient dans le besoin. Ces petites concentrations d'artisans n'avaient au départ ni statut politique, ni dépendance fiscale. Elles s'arrangèrent lentement en unités urbaines sans statut, mais à l'ombre titulaire d'abbés influents. Ainsi se formèrent, durant les ixe et xe siècles, dans la partie de la Lotharingie réunie à la France, les villes de Gand, Mons, Saint-Trond, Andenne, Soignies, Saint-Ghislain, Malmédy, Stavelot ; au nord de la France, les villes de Cambrai, Arras, Valenciennes, Maubeuge, Hautmont, Saint-Quentin, Saint-Omer, Bergues, Cassel, Maroilles, Saint-Amand, Péronne, Corbie, Saint-Valéry-sur-Somme ; en Normandie, Fécamp, Saint-Saëns, Les Andelys.
C'était là une population d'un nouveau type politique. Dans les domaines, un certain nombre de travailleurs savaient manier des instruments sommaires pour défricher, tailler, filer, forger ; mais ils restaient des serfs ou des colons. Cette fois, avec le regroupement des employés laïques des abbayes, on avait des travailleurs libres, comme on trouvait dans les campagnes des paysans libres. Statut à tel point enviable que, bientôt, se produirait un mouvement de fuite des campagnes vers les nouvelles villes, les serfs, soit affranchis, soit fugitifs, se trouvant plus à l'aise dans une telle situation.


Cette mouvance occasionna les échanges, et les échanges créèrent les transports. Quand nous lisons dans Maillet que cette époque du viie au xie siècle était une époque d'économie fermée, refermée sur ses propres productions, il convient d'entendre que cette situation ne fut pas statique pendant cinq siècles ; ce type triompha durant les viie et viiie siècles, mais bougea fortement à partir du ixe.
Pour les domaines, il était besoin d'échanges internes. Une communication se créa vite entre les tenures, qui étaient parfois éloignées les unes des autres. Puis ce fut entre les domaines, qui se révélaient complémentaires. Les seigneurs, les tenanciers, les abbés (surtout les abbés) qui possédaient en Flandre ou en Caux des terres impropres à la culture de la vigne s'efforçaient d'acquérir des tenures en Bourgogne ou dans le Val de Loire. Ainsi pour l'huile et le sel : on ne peut partout faire croître des oliviers ni installer des salines. Ces échanges et ces achats poussèrent les demandeurs à produire plus pour obtenir plus ; le système d'échanges commença à occasionner une croissance de la production, non plus cette fois pour la consommation interne, mais pour l'avantage ; on s'orientait, timidement, vers une économie de profit.
Ces mouvements exigèrent la multiplication et la sécurité des transports. Il se constitua, durant les ixe et xe siècles, un solide réseau routier. Ce ne fut pas l'œuvre des seigneurs qui, sur leurs montures, passaient par n'importe quel terrain, mais l'œuvre des abbés, qui tenaient à établir des relations permanentes entre tenures et entre domaines. Pour les charrois, on eut soin d'élargir les routes et d'en consolider les accotements. Ce fut alors que se créa un autre mouvement, celui des pèlerinages, qui tout d'abord utilisa les routes et ensuite les traça. Au viiie siècle, le pèlerinage aux saints apôtres Pierre et Paul était devenu si populaire qu'il fallut développer le réseau routier entre le nord de la France et les Alpes. Au ixe siècle, commencèrent ceux du Mont-Saint-Michel et de Saint-Jacques de Compostelle, qui devaient fortement s'amplifier aux siècles suivants. Phénomène méritoire qui incita les abbayes à agrandir leurs hôtelleries, où les pèlerins de toutes conditions recevaient un accueil chaleureux, accompagné d'une nourriture substantielle.
C'est encore en ce ixe siècle que les voyageurs utilisent les voies navigables. Ils le faisaient sans doute auparavant, mais pour des déplacements privés et en groupe. Au début du viie siècle, nous voyons saint Colomban, pour gagner la Haute Souabe, non pas traverser les Vosges et le Jura, mais, avec ses compagnons, descendre la Moselle jusqu'à Coblence, puis remonter le Rhin jusqu'au lac de Constance ; itinéraire double, mais combien plus facile. Maintenant, en ce ixe siècle, les voies fluviales sont empruntées par les tenanciers entre deux villas et par les marchands. La Meuse, l'Escaut, la Seine, la Loire sont sillonnés d'embarcations pleines de marchandises. L'usage est devenu si commun que Charles le Chauve promulgue des capitulaires établissant une taxe sur ces sortes de transports.


Il existe donc des marchands. Ce qui signifie, une nouvelle fois, que la production n'est pas resserrée dans un espace clos et impénétrable, et qu'il y a des hommes libres, avisés et de plus en plus riches, qui sillonnent les routes et les fleuves de France. Leur tâche est simple, et leur réussite évidente : ces hommes achètent, ou parfois échangent, des produits alimentaires dans les domaines agricoles, et vont les vendre aux habitants des villes, qui ne produisent ni lait ni œufs ni volailles, et qui en ont besoin pour leur nourriture. Le principe nous semble indéniable et nécessaire, et l'on s'étonne que cette activité, qui est de tous les pays et de tous les temps, ait attendu pour se constituer. C'est le résultat de l'autarcie ; mais la ville ne peut cultiver une économie autarcique ; et de son côté la campagne, lasse de se refermer sur elle-même et de végéter dans la médiocrité, a besoin de débouchés pour ses produits.
Ce dépassement du nécessaire, entretenu et amplifié par les marchands, aboutit dès ce moment aux objets de luxe. Et l'on demeure étonné de voir apparaître, en ce siècle réputé pauvre et médiocre, une abondance de petites merveilles destinées à des amateurs certains. Parmi les premiers, il faut nommer les membres du haut clergé, qui ambitionne le plus grand apparat pour le culte ; on lui vend des vases sacrés en métal précieux : calices, ciboires, burettes, croix d'autel ; des ornements liturgiques : chasubles, chapes incrustées de gemmes, étoles ; des châsses et des reliquaires pour contenir les reliques ; des tissus précieux : tapis, tentures. Les destinataires de ce commerce étaient aussi les grands de la cour ; pour le roi et les grands vassaux, des armes, des fourreaux, des fibules ; pour la reine et les grandes dames, des bijoux et des parures.
D'où provenaient ces trésors ? D'origines diverses. Les soieries venaient certainement d'Orient, car on n'en fabriquait pas dans le monde franc. Mais par quels voyages ? Quels intermédiaires ? La réponse est assez facile : Byzance et l'Italie. Cependant, on a peine à s'imaginer les difficultés, les aventures et les périls auxquels se livraient les négociants, assez adroits pour être en bons termes avec les Maures, les Grecs, les Normands d'Italie. Quant aux objets fabriqués avec des métaux précieux, ils venaient certainement d'ateliers fixés dans les villes ; encore, à pas feutrés, les progrès de la ville et de l'artisanat.


Reste à parler de la monnaie, dont nous avons vu que le roi possédait de nombreux ateliers. Charles le Chauve ne s'est pas contenté d'émettre des monnaies, il a eu une politique monétaire. L'État ne disposait plus d'or ; les pièces furent donc d'argent. On frappa d'abord des deniers, certainement plusieurs millions ; l'alliage contient 50 % de métal précieux ; après 864, date à laquelle circulent des demi-deniers, le taux d'argent est de 90 % : monnaie d'une estimation élevée dans toute l'Europe.
Cette valeur était évidemment la meilleure façon de supplanter les autres monnaies en circulation. En 854 et 856, le roi lance des décrets contre les faux-monnayeurs. En 864, il publie un capitulaire qui réglemente sévèrement la monnaie. Pour la frappe, seuls sont habilités les ateliers de Rouen, Quentovic[7], Reims, Sens, Paris, Orléans, Chalon, Mlle et Narbonne. Et il prend une mesure propre à décourager les faussaires et les trafiquants : un nouveau modèle de pièce est frappé, qui seul aura cours à partir du 1er juillet 864. Les détenteurs d'autres monnaies devront les échanger contre celle-là.
Cette réglementation de la monnaie nous paraît normale ; or, écrit Ferdinand Lot, « l'édit de Pitres de 864 est la dernière ordonnance monétaire d'ordre général qui ait subsisté. Il faudra attendre quatre siècles, jusqu'au règne de saint Louis, pour que la série recommence ».

1. Histoire des faits économiques, Payot, 1952, p. 95.
2. Naissance de la France, Arthème Fayard, 1948, pp. 696-698.
3. La contenance du muid et du setier n'était pas la même pour les solides et les liquides.
4. Ils seront enfin rapportés d'Italie aux xve et xvie siècles, plus spécialement par Charles VIII (– 1498) et Louis XII ( – 1515) au retour de leurs guerres de conquêtes.
5. Cf. Ivan Gobry, Les Moines en Occident, t. IV, De saint Benoît d'Aniane à saint Bruno, F.-X. de Guibert, 2005, pp. 265-266.
6. On trouve maint détail sur ce point dans les ouvrages de Raymond Dumay, notamment Guide du Vin, Stock, 1967, et Guide des Vins de pays, Stock, 1969.
7. Dans l'actuel département du Pas-de-Calais.


III 
LA CULTURE
Charlemagne avait été un érudit, admiré de son entourage pour ses connaissances scientifiques et son usage des langues vivantes. Adolescent, il avait reçu, sur l'ordre de son père, une solide formation en grammaire (latine), dialectique (philosophie), astronomie et même médecine. Puis, au sein de l'école palatine qu'il avait créée à Aix, il avait suivi avec passion et assiduité (autant que le permettaient ses campagnes militaires) les enseignements des maîtres éminents. Il parlait latin avec aisance, pouvait entretenir une conversation en syriaque ou en slavon ; il lisait le grec, s'adonnait avec intérêt aux mathématiques, montrait une connaissance étendue de la Bible et des Pères de l'Église. Il sauva de l'oubli, en ce temps où le germanique n'était qu'une langue orale, ses vieux poèmes, et constitua une grammaire du germanique commun, tel qu'il se parlait sur les deux rives du Rhin.
Louis le Pieux, sans égaler son père, reçut à son tour une solide formation intellectuelle ; il n'eut pas cette ambition pour ses trois fils aînés. Mais l'impératrice Judith, elle, la voulut pour son cher enfant ; et elle lui donna pour précepteur un moine fameux pour son érudition, Walafrid Strabon. Il en reçut les leçons pendant neuf ans, non par devoir de prince, mais par ferveur pour les lettres, les sciences et surtout la théologie.
On ne possède aucun écrit de Charles le Chauve ; sans doute était-il trop occupé par ses obligations politiques et militaires ; mais il inspira et suscita dans son entourage des ouvrages de grand intérêt. Il s'entoura particulièrement de trois grands esprits qu'il encouragea et qui le conseillèrent : Walafrid Strabon, Hincmar, Scot Érigène.
Le précepteur de Charles, Strabon, exerça sur lui une profonde influence. Ce Souabe, né en 808, fit ses premières études cléricales à l'abbaye de Reichenau, sur le lac de Constance. Dès l'âge de dix-huit ans, il rédige un curieux poème, Visio Wettini, qui est une sorte d'esquisse de l'Enfer de Dante. Puis, il va à Fulda se mettre à l'école du fameux Raban Maur, surnommé praeceptor Germaniae. Il fut bientôt considéré comme l'égal de son maître ; il n'avait que vingt et un ans quand Judith, sur sa réputation, l'appela pour enseigner son fils. En 838, libéré de sa fonction, il fut élu abbé de Reichenau ; il avait trente ans ; il mourut onze ans plus tard, relativement jeune encore. Son œuvre n'est pas abondante, malgré ses grands talents. L'ouvrage qui en fit un maître des siècles suivants fut sa Glose ordinaire, c'est-à-dire une méthode d'interprétation de la sainte Écriture.
Hincmar n'a pas été sorti de l'ombre par Judith, mais par Charles, auquel il dut son élévation au siège épiscopal de Reims. Il le lui rendit bien. Ce fut grâce à lui, notamment, que Louis le Germanique dut renoncer à la couronne de France. Malgré sa vie active, il publia soixante-dix ouvrages, d'une grande variété. Comme historien, on lui doit des Annales, riches de détails sur la vie de Charles le Chauve. Comme homme de cour, il rédigea un traité sur les Villas (De Villis), qui enseigne le gouvernement et l'entretien des grands domaines, et un recueil des Capitulaires de Charles le Chauve. Comme canoniste et liturgiste, il écrivit un De ecclesiasticarum rerum exordis et elementis, qui traite du culte. Comme défenseur du sacrement du mariage, il publia un livre Sur le divorce du roi Lothaire et de la reine Theutberge. Et aussi maint opuscule de théologie. En morale, il composa un traité des Vices et des vertus.
Mais le plus grand esprit de ce temps fut Jean Scot Érigène, qui fut à la cour de Charles le Chauve ce qu'Alcuin avait été à la cour de Charlemagne. Son nom usuel était celui de son baptême : Jean ; mais on le désignait en outre sous le nom de sa nation, Scotus ; et de son île natale : Eriugenes : « venu de l'île d'Érin ». Il dirigea l'école du palais jusqu'à la mort de Charles le Chauve. Plutôt qu'homme du palais, il fait figure d'universitaire. Il est l'auteur d'un grand traité philosophico-théologique qu'on peut considérer, par son allure didactique, comme la première somme, intitulée De Divisionae naturae. Elle comprend cinq parties : Dieu, les causes premières, la création, la rédemption, les fins dernières. Il s'y montre fortement néoplatonicien. On admire aussi, chez cet helléniste distingué, la traduction complète, en latin, des œuvres du pseudo-Denys l'Aréopagite ; ce travail lui avait été demandé par l'empereur byzantin Michel le Bègue en personne.
Pour le reste, la théologie ne produit guère de grands penseurs. L'un des auteurs les plus distingués fut saint Paschase Radbert, abbé de Corbie, qui publia un exposé didactique sur le Sacrement de l'autel, suivi par son disciple Ratramn, qui écrivit un traité du Corps et du Sang de notre Seigneur, que lui avait demandé Charles le Chauve ; thème renouvelé quelques années plus tard par Adrevald, moine de Fleury-sur-Loire. On doit aussi à Paschase Radbert de savants ouvrages d'exégèse : un Commentaire de l'Évangile de saint Matthieu en 12 livres, et un autre sur les Lamentations de Jérémie en 5 livres.
Il est juste de mentionner Agobard, évêque de Lyon, ville récupérée par Charles le Chauve par le traité de Meerssen. Il fut un adversaire de ce roi. Cependant, son œuvre n'a rien de politique, elle est surtout canonique, avec un De modo regiminis ecclesiastici, liturgique et polémique, avec sa prise de position énergique contre l'adoptianisme. Son archidiacre Florus (– 860) fut un auteur abondant et polygraphe, liturgiste, canoniste, théologien, auteur d'un martyrologe et de poèmes religieux.
L'histoire proprement dite ne fut guère cultivée. Saint Adon (– 870), moine de Ferrières puis archevêque de Vienne en Dauphiné, rédigea une Histoire de l'humanité en cinq livres : de la création au déluge, du déluge à Abraham, d'Abraham à David, de David à la captivité de Babylone, de la captivité de Babylone à Jésus-Christ, de Jésus-Christ aux Carolingiens ; évidemment, c'est ce dernier livre qui est le plus original.
Un curieux travail d'histoire contemporaine, parfois anonyme, de toute façon collectif, fut celui des Annales. On admirait la fameuse Histoire des Francs de Grégoire de Tours, dont les événements s'arrêtaient hélas à 591, et prolongée jusqu'en 642 par le pseudo-Frédégaire. Il était nécessaire, pour la gloire des Carolingiens, que cette histoire des Mérovingiens obtînt une suite. Un clerc anonyme de la cour de Louis le Pieux, sous le nom d'Annales, reprit maladroitement le genre, et s'arrêta à l'an 829. Il fut alors relayé par un inconnu qui consigna les événements jusqu'à l'année 835. Prudence, évêque de Troyes, assura aussitôt le relais, jusqu'à sa mort, qui arriva en 861. Hincmar s'empressa de donner une suite à cette entreprise mémorable, qu'il poussa jusqu'en 882. Un manuscrit de ce patient travail ayant été découvert à l'abbaye de Saint-Bertin, on appela le recueil des années 830 à 882 Les Annales de Saint-Bertin. Il faut rectifier : ce travail ne concerne pas des événements survenus dans cette abbaye, ni n'eut pour auteurs des moines de cette abbaye.
Il convient surtout de nommer, parmi les sources de l'histoire de Charles le Chauve, l'ouvrage de Nithard, exactement contemporain, Histoire des fils de Louis le Pieux. L'auteur en était d'ailleurs le cousin germain, puisque fils d'Angelbert et de Berthe, fille de Charlemagne, ainsi sœur de Louis le Pieux. À la mort de son père, il devint à son tour abbé laïc de Saint-Riquier ; ce qui ne l'empêcha pas de participer aux campagnes militaires. Ce fut ainsi qu'il périt en 844 dans une bataille livrée contre Pépin II d'Aquitaine, en même temps que Hugues l'Abbé. Cette œuvre, écrite par un témoin, est le principal document que nous tenons sur la guerre féroce qui confronta les fils de Louis le Pieux. Il n'est pas impartial : on sent presque partout, au long de cette narration, un certain parti pris en faveur de Charles le Chauve.
L'hagiographie connut une floraison abondante. On peut citer : de Gozlin, abbé de Saint-Germain-des-Prés, puis évêque de Paris, Vie et miracles de saint Germain, évêque de Paris ; de Hildegaire, évêque de Meaux, Vie de saint Faron, évêque de Meaux ; de Loup, abbé de Ferrières, Vie de saint Maximin, évêque de Trèves ; de Milon, moine de Saint-Amand, Vie de saint Amand.


Si, durant le règne de Charles le Chauve, les œuvres écrites n'abondent pas, du moins les écoles se développent-elles dans tout le royaume.
Tout d'abord, dans les sièges épiscopaux. Ces hauts lieux d'enseignement étaient officiels depuis un capitulaire de Charlemagne, de peu antérieur à 800, qui réclame instamment aux évêques de s'acquitter de leur fonction d'enseigner. À cette loi royale fait écho le concile de Chalon de 813 : « Il convient, comme l'a ordonné notre empereur Charles, que les évêques établissent des écoles où l'on enseigne les disciplines littéraires et la science de l'Écriture. »
Émile Amann[1] suppose que Charlemagne a relevé l'école cathédrale Sainte-Marie de Paris, berceau de l'Université médiévale. Ce qui est certain, c'est que l'évêché de Lyon entretint dans ses bâtiments un établissement de haut savoir, dont l'évêque Léidrade adresse à l'empereur le compte rendu et l'éloge. Ainsi opéra l'évêque Théodulf à Orléans.
C'est dans les monastères surtout que la science progressa en France. C'était avec des moines venus d'Angleterre et d'Italie que Charlemagne avait constitué le corps enseignant de l'école palatine, la Gaule étant alors trop pauvre intellectuellement pour remplir cette mission. Durant les décennies qui suivirent, nombreuses furent les abbayes de ce territoire qui devinrent des foyers éminents de culture.
L'élan commença avec Saint-Martin de Tours, où Alcuin s'était retiré pour fuir la cour, obéissant aux exigences de sa profession monastique ; là, il ne put se terrer : son abbé lui demanda d'enseigner, ce qui n'était pas contraire à sa vocation. À Saint-Riquier, sous l'impulsion d'Angilbert, l'école compta vite une centaine d'élèves. Dans le même temps, sous l'abbé Gervold, Saint-Wandrille s'illustrait par la formation de ses élèves, venus nombreux, dans le chant liturgique.
Plus au nord, l'évêché de Liège accueille l'Irlandais Sedulius en compagnie de compatriotes aussi savants que lui ; c'est une aubaine : cette équipe de professeurs va faire le renom de l'école dans toute l'Europe. Leur arrivée date de 848 ; l'évêché de Liège est alors situé dans le royaume de Lothaire II. Après Meerssen, il sera solidement ancré dans celui de Charles le Chauve, dont il accroîtra la réputation. Sedulius est à la fois poète, et pour cela, grammairien ; exégète, et comme tel commentateur de saint Paul et de saint Matthieu ; helléniste, moraliste, théoricien politique. À Saint-Amand brille Hucbald, historien, hagiographe et surtout incomparable professeur de poésie et de musique. À Saint-Bertin, naguère Sithiu, dans le diocèse de Thérouanne, on donne aux clercs de solides leçons de grammaire et de théologie. Si nous nous déplaçons en Bourgogne septentrionale, nous trouvons à Ferrières un abbé, Loup, qui a étudié à Fulda sous Raban Maur, et installé dans son monastère un corps professoral prestigieux ; il a correspondu avec toute la chrétienté, et il nous reste une abondance de ses lettres, adressées à de puissants personnages, Charles le Chauve, Hincmar, Benoît III et de nombreux évêques, et qui constituent un miroir de la vie de ce temps.
Y avait-il un cursus scolaire ? Certes. Mais dans cette France du ixe siècle, il se fixa après avoir opéré tout un périple. Ce fut Cassiodore, semble-t-il, qui, le premier en Occident, imposa ce cycle qui allait régir à partir du xiiie siècle les études universitaires. Cassiodore, secrétaire puis ministre de Théodoric le Grand, roi des Ostrogoths, se retira du monde en 540 et fonda à Vivarium en Calabre un monastère destiné à des intellectuels. Parmi les savants ouvrages qu'il y rédigea, les Institutions constituent un traité de pédagogie qui réglait le cursus des études suivies au monastère. Or, ce cursus était exactement celui des écoles pythagoriciennes à partir du VIe siècle avant Jésus-Christ. Pythagore lui-même avait enseigné en Italie méridionale (la grande Grèce), à Crotone et à Métaponte, colonies grecques dont Vivarium était peu éloigné. L'influence ne peut être directe : il y eut évidemment des maillons dans cette chaîne pédagogique. Mais lesquels ?
Le cursus pythagoricien enseigné à Vivarium comprenait sept matières maîtresses, regroupées en un trivium littéraire (grammaire, rhétorique, dialectique) et un quadrivium scientifique (arithmétique, géométrie, astronomie, musique). Ce cursus passa à Rome, où saint Grégoire le Grand étudia l'œuvre de Cassiodore. Saint Augustin dit de Cantorbéry, disciple de Grégoire, alla implanter l'Église en Angleterre, où il importa le cursus pythagoricien, qui fut enseigné avec honneur dans l'école d'York. Alcuin, moine d'York, l'apporta à Aix-la-Chapelle quand Charlemagne lui confia la direction de l'école palatine. Ce fut ainsi que ce programme devint le modèle des écoles de l'empire carolingien.
Ce fut aussi en ce ixe siècle qu'on introduisit dans les écoles le rythme annuel demeuré en Occident, avec rentrée à l'automne et examens de fin d'année, au moins sous la forme orale.
L'enseignement n'est rien, ou du moins il devient impossible s'il ne trouve pas, à la disposition des maîtres et des élèves, des manuscrits renfermant les auteurs commentés. Qui dit manuscrits dit bibliothèques pour les conserver, et scriptoria pour les recopier. C'est à partir de ce ixe siècle que se constituent dans les grands monastères, surtout dans ceux qui se sont dotés d'une école, de riches bibliothèques, qui rassemblent toutes les disciplines de l'esprit, et la plupart du temps dépassent le savoir des plus zélés chercheurs.
Dom Schmitz s'est livré à un intéressant calcul pour montrer combien la seule lecture de l'Écriture et des Pères exigeait une abondante collection d'ouvrages : « Les prescriptions de saint Benoît au sujet de la lectio divina que fait le moine ou qu'il écoute supposent nécessairement une bibliothèque très fournie. Additionnées, les heures de lecture montent à environ quinze cents par an. En ne comptant que dix pages en moyenne par heure, car la lectio dont parle la règle est plus souvent une étude ou une méditation, cela représenterait déjà un total de quinze mille pages, soit cinquante volumes de trois cents pages. »
Ces cinquante volumes constituèrent, en gros, le fonds d'un petit monastère pour une génération, mais, avec la croissance de la faim intellectuelle, leur nombre s'en accrut considérablement. La France était en retard dans ce domaine. On s'ingénia à faire venir des copies de manuscrits d'Italie et d'Angleterre. Charlemagne, roi d'Italie et, comme le montre l'embauche d'Alcuin, entretenant des rapports favorables avec l'Angleterre, obtint lui-même ces dons ; et il fut suivi par ses successeurs. Charles le Chauve lui-même encouragea cette activité. Entre autres, il fit exécuter des bibles. La plus célèbre est la « seconde Bible de Charles le Chauve », copiée à Saint-Amand et admirablement ornée d'enluminures, qu'il offrit à Saint-Denis. Vivien, comte de Tours et abbé laïc de Saint-Martin de Tours, fit exécuter un autre exemplaire remarquable, la « Bible de Vivien », dont il fit présent au roi.
Au début de ces importations, les manuscrits recherchés étaient essentiellement des ouvrages d'exégèse et de théologie, nécessaires à la formation du moine. Petit à petit, par curiosité ou enthousiasme pour les lettres profanes, on fit entrer dans les bibliothèques les ouvrages de l'Antiquité grecque et latine. Rémi d'Auxerre fit sortir de l'ombre les traités des grammairiens de la fin de l'Antiquité, Donat et Priscien, mais aussi les comédies de Térence ; par lui, l'école d'Auxerre devint un centre de commentaire et de diffusion de la grammaire latine. Saint-Riquier et Saint-Wandrille entretiennent un modèle de scriptorium où sont recopiés les auteurs classiques. Quelques siècles plus tard, tous ces manuscrits alimenteront l'humanisme.


Le règne de Charles le Chauve amorce un certain renouveau de la musique et, avec elle, de la poésie, puisque les deux sont liées ; il n'y a ni poésie déclamée, ni musique purement instrumentale ; toute poésie, épique comme lyrique, est chantée, et toute musique s'applique à des paroles. À plus forte raison dans la liturgie, où les pièces de la messe et de l'office sont exécutées sur des mélodies grégoriennes, plain-chant romain que Pépin le Bref a importé en France et que Charlemagne a rendu obligatoire dans son empire.
C'est précisément dans le royaume de Charles II qu'un moine de Saint-Amand, Hucbald, fait admirablement avancer la théorie et la technique musicales. Réforme accueillie modérément en son temps, pour ne pas dire dans l'indifférence, mais qui suscita deux siècles plus tard l'enthousiasme de Gerbert, lequel l'a consignée dans ce monument exceptionnel que constituent ses Scriptores ecclesiastici de musica sacra. Empruntons la description de cette nouvelle théorie musicale à De l'Aulnaye, d'après un manuscrit de Strasbourg :
« Hucbald y traite d'abord des intervalles et de la position des demi-tons. Il reconnaît six consonances : trois simples et trois composées. Il explique la formation du tétracorde par les Grecs, et donne le tableau de leur diagramme ou système général. Il établit ensuite la vraie division du monocorde et sa dimension ou étendue. Vient après cela un opuscule intitulé Alia musica, dans lequel il traite des nombres musicaux et des huit tons, terminé par un appendice, à la suite duquel on trouve De mensuris organicarum fistularum[2]… Le second (ouvrage) a pour titre Musica Euchiriadis[3]… L'ouvrage est divisé en trois parties. Quoique Hucbald paraisse n'avoir envisagé la musique que d'après les principes des Grecs, il traite formellement, dans ce manuel, de l'harmonie, ou musique polyphonique, dite diaphonia, et on le regarde comme le premier auteur qui en ait parlé… On trouve, à la suite de cet ouvrage, Commemoratio brevis de tonis et psalmis modulamentis… Cette partie est notée avec des caractères dont l'invention paraît appartenir à Hucbald, et qu'il dit avoir substitués aux signes beaucoup plus nombreux et plus confus des Grecs[4]. Ces caractères sont au nombre de dix-huit, et répondent aux lettres suivantes :
G[5] ABCDEFGabcdefgaa
gravesfinalessupérieuresexcellentes
« Dans une note, le moine de Saint-Amand parle du bémol et du bécarre[6], connus, disait-il, avant lui. »
Ainsi, Hucbald de Saint-Amand fut le créateur de l'harmonie simultanée ; le mot « harmonie », chez les Grecs, ne signifiait pas consonance, mais suite correcte de notes dans une même tonalité. Hucbald découvre que l'émission simultanée de plusieurs sons choisis donne un plaisir supérieur à l'oreille ; cette découverte, exposée dans ses ouvrages et dans son enseignement scolaire, ne sera vraiment exploitée par les compositeurs qu'au xiiie siècle.
Hucbald lui-même composa pour les moines de son abbaye, et pour ceux qui voulurent les adopter, des pièces musicales, non seulement liturgiques, c'est-à-dire les pièces obligatoires de l'office et de la messe, mais encore additives qui, bien que chantées dans les sanctuaires, sont laissées au libre choix des maîtres de chœur, comme les motets et les séquences. L'une de ces pièces, composée en 882, c'est-à-dire cinq ans après la mort de Charles le Chauve, est mémorable ; c'est ce qu'on appelle le Cantilène de sainte Eulalie, martyre espagnole du ive siècle qui jouissait d'un certain culte dans le diocèse de Tournai. En son honneur, Hucbald écrivit un double poème liturgique : le premier volet en latin, le second en roman. De sorte que cette seconde pièce, quarante ans après le Serment de Strasbourg, est le second texte qui nous soit resté en langue romane. Si l'on en croit les écrivains du temps, ce ne serait pas là le seul poème liturgique composé par l'auteur.
Un autre moine de Saint-Amand, Milon (– 871), composa une vie du saint fondateur sous la forme d'un poème épique de 1 818 vers latins.


Les moines cultivèrent peu les sciences profanes ; leur état n'était d'ailleurs guère avancé, et le grand mouvement en leur faveur n'apparaîtrait que deux siècles plus tard. Les sciences de la nature n'étaient pas liées à leur profession. Ils s'intéressèrent à la botanique et à la médecine, par charité pour les malades, ceux du monastère et ceux de l'hôtellerie. Aussi rencontre-t-on dans les monastères, à partir du ixe siècle, des ouvrages de plus en plus nombreux concernant ces disciplines, notamment ceux d'Hippocrate, de Galien et de Pline.
En revanche, les mathématiques, sciences proprement intellectuelles, étaient enseignées dans un certain nombre d'écoles monastiques. Mais on en restait à une arithmétique qui n'allait guère plus loin que celle de Pythagore, et une géométrie inspirée d'Euclide.
L'astronomie fut cultivée pour une raison très pratique, qui restait fort religieuse : la détermination de la date de Pâques, fixée au concile de Nicée au dimanche qui suit la pleine lune après l'équinoxe de printemps. Le calcul de cette date est l'objet du comput ecclésiastique ; mais ce fut en Germanie qu'on rédigea des traités importants sur ce sujet dont le plus brillant spécialiste fut Raban Maur.


Sous le règne de Charles le Chauve, les arts plastiques n'ont pas été plus florissants que la littérature. La fameuse Renaissance carolingienne s'achevait déjà. Les incursions barbares avaient, aux ve et VIe siècles, détruit le plus grand nombre des monuments chrétiens. La période mérovingienne, période de conversion des Barbares, avait été une période de transition, et n'avait vu naître aucun style ; elle avait certes bâti des églises, mais sans architecture, ou plutôt d'une architecture sommaire ; parfois, on parvenait à garnir l'intérieur d'une riche ornementation sans unité stylistique : nobles autels de marbre, croix d'or, quelquefois peintures murales dont il ne reste que quelques allusions.
Sous Charlemagne, la paix intérieure, la richesse et l'autorité du souverain permirent la construction d'un grand nombre de palais civils et d'églises. Ce qui en demeure était surtout situé en Germanie, avec en particulier l'église palatine d'Aix ; le palais d'Ingelheim, qui réunissait richesse, puissance et élégance, subsista jusqu'en 1639, date à laquelle il fut démoli par les soudards d'une armée française. Peu de temps avant le règne de Charles le Chauve, quelques monuments religieux mémorables furent édifiés dans son futur royaume, notamment la chapelle de Germigny-des-Prés, par les soins de l'évêque poète Théodulf d'Orléans, et l'abbatiale de Saint-Riquier, grâce à la diligence d'Angilbert.
Ce qu'on appelle l'art carolingien subsista jusqu'à la fin du ixe siècle. La plupart des monuments élevés sous Charles le Chauve ont disparu. Il en reste heureusement Saint-Germain d'Auxerre et Saint-Philibert de Grandlieu. Quelques peintures monumentales seulement, témoins d'un art qui semble être allé loin dans la composition et le détail : celles de la crypte de Saint-Germain d'Auxerre. On ne peut qu'admirer aussi, dans leur élégance raffinée, les anges de la coupole de Germigny-des-Prés. Il est certes difficile de porter un jugement d'ensemble, très hypothétique, sur l'intérêt et le charme des chefs-d'œuvre maintenant disparus, mais il semble qu'ils préparaient avantageusement ceux des deux siècles suivants.
L'art pictural qui nous a laissé le plus grand nombre d'œuvres est l'enluminure. Ici, plus encore qu'ailleurs, l'influence de Charles le Chauve est déterminante. On compte au moins trois ouvrages qui, commandés par lui, furent illustrés sur ses recommandations de figurines exécutées avec une extrême application : le Sacramentaire d'Autun (vers 845), la Bible de Saint-Amand (846), le Psautier dit d'Utrecht (860). De belles reproductions ont fixé pour les yeux contemporains les nobles et réalistes miniatures qui illustrent les manuscrits de ce temps : un saint Grégoire le Grand inspiré, dans le Sacramentaire de Corbie ; un Lothaire ier majestueux, dans l'Évangéliaire de Lothaire ; un Charles le Chauve dans le Missel du roi conservé à Munich ; dans la Bible de Charles le Chauve, des pages entières d'images illustrant la conversion de saint Paul, l'histoire de saint Jérôme, l'Apocalypse ; et surtout ce grandiose tableau d'un Charles en majesté : assis sur son trône en ornements royaux, il regarde avec satisfaction un cordon, présenté par le comte Vivien, de clercs et de moines qui lèvent vers lui leurs mains en signe d'hommage.

1. L'Époque carolingienne, Bloud et Gay, 1937, p. 103.
2. Des mesures des cordes des instruments de musique.
3. Exercice de la musique (l'ordre grammatical est inversé : « musique de l'exercice ». C'est donc l'enseignement pratique.
4. C'est en réalité Boèce (– 524) qui a inauguré la figuration des notes par des lettres de l'alphabet : À = la, B = si, C = ut, etc.
5. Ce gamma explique pourquoi nous avons appelé la suite des notes gamme.
6. B signifiant si, il signifiait si naturel s'il était carré (B quadratus) et si bémol s'il était rond (B mollis). Certains attribuent cette désignation à Odon de Cluny ( – 942).


IV 
L'ÉGLISE
La foi et l'autorité des trois premiers souverains carolingiens, Pépin le Bref, Charlemagne et Louis le Pieux, avaient été une chance inespérée pour l'Église ; à la fois pour l'Église temporelle avec ses possessions territoriales et l'Église spirituelle avec sa doctrine et ses pratiques.
En 752, le pape Zacharie avait couvert de son autorité l'élection de Pépin comme roi des Francs ; un bienfait qui n'avait pas été perdu : durant les années qui suivirent, Pépin défit les Lombards agresseurs du pape et constitua avec les territoires confisqués le Patrimoine de Saint-Pierre. En 774, Charlemagne, qui avait succédé six ans plus tôt à son père, détrônait Didier, persécuteur du pape, et se faisait couronner roi des Lombards en même temps qu'il s'instituait protecteur du Saint-Siège ; en réponse, Léon III couronnait en 800 Charlemagne empereur.
La papauté avait besoin d'un défenseur attitré, la monarchie avait besoin d'une caution. Rien de plus sûr, pour la papauté, que l'autorité et la force armée des souverains francs ; nulle plus vénérable justification, pour les rois francs, que la sacralisation de leur couronne par le pape. Il s'ensuivit entre les deux pouvoirs une association d'autant plus étroite que les souverains francs, animés d'une forte foi, considéraient comme sainte la caution du pape et juste la mise de leur force à son service. Dans cette conviction et sur cette voie, Charles le Chauve suivit son aïeul et son père.
Charlemagne avait bénéficié du pontificat de deux papes doués d'une forte personnalité et d'un long règne, Adrien ier (772-795) et saint Léon III (795-816). À son tour, Charles le Chauve trouva une parfaite entente avec Nicolas ier (858-867), Adrien II (867-872) et Jean VIII (872-882). Ce dernier qui, malgré son âge avancé, régissait Rome et la chrétienté avec une exemplaire fermeté, eut d'abord dans Louis II, fils aîné de l'empereur Lothaire, au territoire réduit à l'Italie, un défenseur énergique contre les assauts des Sarrasins. À sa mort, il n'hésita pas à chercher le successeur ; il réunit le conseil pontifical et fit désigner celui qui en semblait le plus digne : le roi Charles de France. Et pour rendre cette décision efficace, il envoya auprès de ce souverain trois légats en le priant de se rendre au plus tôt à Rome. Et il le couronna empereur malgré les protestations d'Engelberge, veuve de Louis II, et de Carloman, fils aîné de Louis le Germanique, qui briguait cette couronne.
Certes, Jean VIII voyait dans Charles le souverain le plus digne de la couronne impériale : le plus brillant en même temps que le plus hardi. Mais, outre la protection armée, il recevait du nouveau César des avantages temporels fort importants ; déjà désigné comme roi d'Italie, titre qu'il recevrait quelques semaines plus tard à Pavie, Charles abandonnait au pape la suzeraineté du duché de Spolète, qui relevait jusque-là du roi d'Italie, et les revenus de trois opulentes abbayes de l'Italie centrale, attribués au même souverain.
On comprend pourquoi quand, Louis le Germanique envahissant la France et tentant d'en obtenir la couronne, l'épiscopat du royaume avait proclamé sa fidélité au Chauve, le pape avait envoyé à cet épiscopat une légation pour le féliciter de sa conduite.
Cet abandon par Charles d'avantages au centre de l'Italie était peu de chose auprès des concessions qui lui étaient faites par le pape dans son royaume. Comme ses ascendants, et plus qu'eux encore, le roi avait la main sur l'épiscopat de son royaume : il disposait des sièges épiscopaux, sur lesquels il plaçait des ducs de sa cour dont il appréciait les talents et la fidélité. Certes, le nouvel évêque était élu par le clergé local ; mais cette élection était une fiction : le roi lui imposait son candidat. L'avantage était triple. Tout d'abord, Charles disposait, pour des questions proprement ecclésiastiques, d'un appui indéfectible ; ensuite, il disposait des revenus des évêchés ; enfin, il pouvait compter sur l'apport d'une conscription militaire ; sans doute l'évêque, comme tout clerc, n'avait pas le droit de porter les armes ; mais il possédait de nombreux domaines dans lesquels, outre les impôts, il prélevait des guerriers pour le service du roi.
La perception des revenus était en principe assez simple : les domaines laïques étaient astreints à la dîme, c'est-à-dire que le dixième de leurs revenus était versé à la paroisse. Encore fallait-il que le clergé paroissial en fît une juste répartition. Charlemagne avait édicté la mesure : un tiers pour l'entretien du clergé, un tiers pour le culte, un tiers pour les pauvres ; encore fallait-il que cette proportion fût gardée.
La formation du clergé elle-même était régie par les capitulaires des souverains. Chaque évêque entretenait une école cléricale, qu'il faut bien distinguer de l'école épiscopale où l'on développait la connaissance des lettres et des sciences, et qui était ouverte aussi bien aux laïcs qu'aux futurs évêques. Pour être admis à l'école cléricale chargée de former des curés et des clercs paroissiaux, ce que nous nommons aujourd'hui un séminaire, il était nécessaire de comprendre le contenu du Credo et des textes liturgiques, de savoir suffisamment de latin, mais d'être en même temps capable de prêcher en langue vulgaire, c'est-à-dire en roman ou en tudesque. Les curés de campagne n'étaient donc pas des ignares ; ce qu'ils savaient et pouvaient expliquer s'adressait à un public illettré : il se tenait à son niveau intellectuel. Les prédicateurs populaires ne sont pas laissés d'ailleurs à leur seule initiative : on leur fournit des homiliaires, recueil d'homélies formées d'extraits des Pères de l'Église. Certains étaient dus à Alcuin, le fameux maître de l'école palatine d'Aix-la-Chapelle.
La conduite morale du clergé est surveillée. L'évêque confie cette mission à l'archidiacre, qui est son principal auxiliaire administratif, et qui peut déléguer cette tâche à certains clercs de l'évêché. Cette conduite est réglementée par les capitulaires de Charlemagne, auxquels se tiennent encore ses descendants. Dès 802, l'un d'entre eux réclame aux clercs, qu'ils soient urbains ou ruraux, « une conduite et une chasteté qui soient un exemple pour le peuple chrétien ». Ils ont l'obligation d'administrer les sacrements, de réciter l'office divin, d'enseigner les fidèles et de rester à leur disposition pour les consoler. Défense leur est faite (c'est une prescription rigoureuse des conciles œcuméniques, qui concerne toute l'Église) de cohabiter avec d'autres femmes que leur mère ou leurs sœurs, mais aussi de fréquenter les cabarets et de prendre part à la chasse. L'inspection de la vie cléricale pouvait être diligentée, en cas de besoin, par l'Église métropolitaine, et même par la cour. Les curés indignes étaient déposés. Parmi les obligations des missi dominici, l'une était de vérifier la science et la vertu du clergé.


La structure administrative de l'Église reste celle de la fin de l'Antiquité. À la tête de chaque ancienne province romaine siège un évêque métropolitain, que l'on appelle progressivement archevêque, et qui garde sous son autorité ses évêques suffragants, ceux des autres cités. Le rôle du métropolitain est surtout important en ce qui concerne les élections épiscopales, qu'il doit surveiller et approuver (si son siège est vacant, c'est au premier suffragant de remplir ce rôle), et le jugement d'un évêque défaillant, car c'est lui qui doit présider le tribunal. Politiquement, le roi s'appuie sur les métropolitains du nord de la France, qui conservent une autorité de prestige. Ainsi ceux de Reims, Sens, Rouen et Tours. La France garde encore huit autres métropoles : Besançon, Bourges, Bordeaux, Auch[1], Narbonne, Lyon, Vienne et Arles. Les princes bretons, mécontents que les évêchés d'Armorique fussent suffragants de Tours, proclamèrent en 848 l'évêque de Dol métropolitain des évêques bretons ; mais ils furent désavoués par le Saint-Siège.


Le règne de Charles le Chauve fut marqué par plusieurs controverses théologiques, qu'il convient de signaler rapidement, non pas seulement parce qu'elles eurent lieu sous son règne, mais parce qu'il s'y mêla ; non comme acteur, certes, mais comme spectateur intéressé, au point d'intervenir parfois, vu l'intérêt qu'il portait à la théologie. Il y eut d'abord l'affaire dite « des clercs d'Ebbon ». Celui-ci, déposé canoniquement en 835, avait été rétabli par l'empereur Lothaire sur le siège de Reims en 840. Neuf ans plus tard, Hincmar fut rétabli sur son siège, et Rome le reconnut comme seul évêque valide. Or, durant le temps où Ebbon avait occupé ce siège sans titre canonique, il avait conféré des ordinations. Celles-ci étaient-elles valides ? La discussion, d'abord modérée, venant à s'enfler et à s'aigrir, le roi convoqua en 853 un concile à Soissons. Pour ne pas être juge et partie, Hincmar laissa la présidence aux métropolitains de Sens et de Tours. La sentence des Pères fut rigoriste : les clercs ordonnés par Ebbon étaient déclarés non seulement invalides, mais excommuniés. Charles le Chauve intervint pour obtenir un verdict modéré. Le concile se sépara donc dans le désordre ; les clercs d'Ebbon en appelèrent à Rome. Le pape Léon IV, offusqué qu'on n'eût pas eu recours d'abord à son autorité, cassa la sentence, qu'il estimait juste en soi, mais viciée dans sa procédure, et réclama toutes les pièces du dossier pour pouvoir se prononcer lui-même. Mais Léon IV mourut avant d'avoir prononcé son jugement, et l'affaire en resta là. Les clercs d'Ebbon gardaient donc leur validité, et Hincmar, qui se voyait contesté auprès du nouveau pape pour d'autres affaires, préféra se taire.
L'épiscopat français était en effet agité à ce moment par une controverse concernant l'eucharistie. Il ne s'agissait guère de contester ou de défendre le dogme de la présence réelle du Christ, mais d'en trouver la formulation la plus adéquate ; querelle de théologiens dans laquelle aucun ne se trouvait passible d'une accusation d'hérésie, mais où chacun se voyait reprocher par ses pairs l'inexactitude de son vocabulaire. Le fameux évêque de Lyon, Agobard, se trouvant exilé en Italie, l'un de ses clercs, Amalaire, produisit un ample ouvrage sur les Offices ecclésiastiques ; l'énoncé qu'il y formulait des dogmes, pour être pompeux et enthousiaste, n'en était pas particulièrement châtié. Il n'y avait pas sans doute de quoi provoquer l'indignation des théologiens. Pourtant, Florus, archidiacre de Lyon, s'enflamma contre certaines expressions, et pourfendit en 834 l'ouvrage d'Amalaire dans une Explication de la messe. Amalaire se défendit et trouva des partisans pour traiter Florus de rigoriste. Un concile réuni à Quierzy blâma Amalaire, et tout sembla s'apaiser.
Or, quelques années plus tard, un saint moine de Corbie, dont il n'était pas encore abbé, Paschase Radbert, publia un livre d'édification sur Le Corps et le sang du Christ, qu'il dédia à Charles le Chauve. Les termes dont il usait provoquèrent la protestation de Raban Maur, qui s'en offusqua dans une simple épître adressée à l'abbé de Prüm, que celui-ci s'empressa de rendre publique. Gottschalk se jeta dans la querelle. C'était un moine gyrovague, à l'intelligence subtile mais au caractère brouillon, qui se trouvait en difficulté avec l'épiscopat pour ses frasques ; il estima nécessaire de reprendre à son tour la formulation de Paschase dans un opuscule intitulé Les Propos d'un certain sage.
Charles le Chauve suivait avec passion la controverse. Il réclama à un autre moine de Corbie, Ratramne, des explications plus claires ; le religieux s'exécuta, et rectifia avec discrétion, mais semble-t-il judicieusement, les explications de son confrère ; lequel, dans un nouvel opuscule, se défendit en précisant ses propos. Attitude qui sembla satisfaire ses attaquants ; la controverse s'éteignit. Charles le Chauve avait à la fois rendu service à la théologie et obtenu la concorde entre les opposants.
Plus âpre fut la controverse sur la prédestination. Cette fois, ce fut Gottschalk qui alluma le premier feu. Il se trouvait alors à Vérone. En 828, moine de Fulda, il avait prétendu avoir émis des vœux monastiques contre son gré ; l'année suivante, un synode assemblé à Mayence l'en avait délié ; mais, comme s'il était encore canoniquement religieux, il avait séjourné dans la communauté de Corbie, puis dans celle d'Orbais au diocèse de Soissons ; il avait alors été ordonné prêtre. Parti pour Rome en pèlerinage, il s'arrêta à son retour à Vérone, où nous le retrouvons. Il s'installa d'ailleurs dans cette ville, où il trouva un auditoire attentif. Sa prédication fit du bruit : il enseignait que Dieu, de toute éternité, avait prédestiné une partie des hommes au bonheur éternel, l'autre partie à la damnation. Alerté et alarmé, l'évêque de Vérone, Noting, l'expulsa de son diocèse et écrivit à Raban Maur pour lui signaler l'hérétique. Retourné en Germanie en 848 après quelques détours, Gottschalk fut cité devant un synode par Raban, devenu archevêque de Mayence ; il se défendit habilement, mais, invité à se rétracter sur certains points, il refusa, et fut déclaré hérétique. Louis le Germanique le chassa de son royaume, et il ne trouva rien de plus simple que de réintégrer l'abbaye d'Orbais.
C'était au tour d'Hincmar d'intervenir ; il était métropolitain de Soissons, et comme tel responsable de l'orthodoxie de la foi dans ce diocèse. Il réunit en 849 un concile à Quierzy où siégeaient, outre ses suffragants, le métropolitain de Sens et quelques autres évêques. Étaient présents en outre un certain nombre d'abbés, dont Paschase Radbert. Il espérait ainsi arracher au coupable la rétractation que n'avait pu obtenir son confrère de Mayence. Mais Gottschalk, hautain et agressif, maintint ses dires. La décision de Mayence fut confirmée. Pour garder l'obstiné sous sa surveillance, Hincmar le fit interner au monastère d'Hautvillers, où s'illustrerait plus tard, d'une autre façon, dom Pérignon.
La résidence surveillée de l'hérétique était un lieu confortable, où il jouissait de la liberté d'action et de l'usage de la bibliothèque. Il n'en fallait pas plus pour en faire un récidiviste. Convaincu de son bon droit, il adressa d'abord à Hincmar une proposition hardie : il s'offrait à subir un jugement de Dieu par lequel, jeté dans l'eau bouillante ou traversant un brasier ardent, il sortirait indemne et prouverait ainsi la vérité de sa doctrine. L'archevêque haussa les épaules : le jugement sur la doctrine avait été prononcé par le concile de Quierzy ; il n'était pas question de revenir sur lui. Hincmar s'inquiéta beaucoup plus du travail de propagande auquel se livrait le détenu d'Hautvillers. Il ne lui était pas interdit de recevoir des visites ; et, bien sûr, il recevait beaucoup plus d'amis que d'ennemis. Excellente occasion de remettre des écrits qui se répandaient sous le manteau. L'archevêque allait-il faire fouetter le provocateur ? Ce n'était pas la bonne manière de convaincre ses lecteurs. La meilleure manière était de le réfuter par un traité systématique. Hincmar rédigea un De predestinatione, qui fut vite répandu.
Avait-il suffisamment pesé ses mots ? Les maladresses de l'auteur furent l'occasion, pour les protagonistes de la précédente controverse, de reprendre la plume. Ratramne entreprenait aussitôt un gros traité sur la question, mais, en attendant de l'avoir achevé, il envoyait à Gottschalk, qui s'empressait de le diffuser dans le public, une lettre où il traitait avec commisération l'ouvrage d'Hincmar. Prudence, évêque de Troyes, Loup, abbé de Ferrières, que l'archevêque prenait à témoin, se déclarèrent en faveur du réprouvé.
Charles le Chauve s'irritait de cette situation. À l'automne de 849, il demanda à Loup de l'éclairer. L'abbé se mit aussitôt au travail et, quelques mois plus tard, adressait au souverain un examen de la question, en prenant soin de montrer que, la difficulté de formuler la vérité avec exactitude étant grande, chacun des protagonistes avait quelque raison de parler comme il le faisait, pourvu qu'on y apportât des nuances. Ce sage, au lieu de condamner des propositions extraites de leur contexte et de dénoncer des théologiens zélés, s'employait à les accorder ; du même coup, il absolvait Gottschalk, dont l'argumentation n'était pas plus erronée que celle de ses adversaires.
Charles, pour obtenir un témoignage plus convaincant encore, demanda ses lumières à Ratramne, qui répondit par un traité assez proche de celui de Loup, avec la satisfaction de serrer de près la pensée de saint Augustin. Hincmar se vit contredit, et suscita un auteur capable de défendre sa réputation aux yeux du roi. Ce fut Jean Scot Érigène, le maître de l'école palatine. Il se rendit à l'appel de l'archevêque, et publia à son tour un De predestinatione, qui cette fois proposait des thèses assez éloignées de celles de Gottschalk, et dans lesquelles le libre arbitre prenait une forte importance. Wénilon, archevêque de Sens, alerta son suffragant Prudence, lequel s'empressa de pourfendre Érigène dans un nouveau traité sur la question. Il ne fut pas le seul ; à Lyon, Florus rédigea un brûlot nommément intitulé Contre Jean Scot, et qui se rapprochait fort des thèses de Gottschalk.
Hincmar, en butte à ces publications qui étaient dirigées contre lui par ricochet, répondit par un acte d'autorité assez surprenant. Il réunit à Soissons, en avril 853, un synode auquel non seulement il convia les théologiens intéressés, mais encore il invita le roi. Habilement, l'archevêque demanda d'abord de prendre une mesure disciplinaire, et obtint la condamnation des clercs d'Ebbon, affaire restée en suspens. Puis, avec Loup et Prudence, qui pouvaient paraître des contradicteurs, il élabora une doctrine orthodoxe de la prédestination, acceptable par tous. Aussitôt, Charles le Chauve, pour sceller la paix, entraîna les théologiens à Quierzy, où il rédigea un capitulaire qui transcrivit ces conclusions, et qui fut publié comme un décret royal.


Sous le règne de Charles le Chauve, l'institution monastique est en décadence. L'Empire avait pourtant bénéficié, et le territoire devenu la France en particulier, sous Charlemagne et Louis le Pieux, d'une exceptionnelle floraison de monastères, provoquée par la réforme de saint Benoît d'Aniane. La décadence qui suivit résulta de plusieurs causes. Tout d'abord, des causes politiques : les rivalités entre les fils de Louis le Pieux parsemèrent les ruines dans l'Empire ; mais aussi le début de la féodalité introduisit, avec l'intrusion des abbés laïcs, un refroidissement de la ferveur ; les petits monastères, ceux qui échappaient à la cupidité des Grands et gardaient leur indépendance, évitèrent ce désordre ; mais tous ceux qui représentaient pour les seigneurs laïcs une source de profits tombaient un jour entre leurs mains. On attribue couramment cet usage fâcheux à la générosité de Charles le Chauve ; mais il était déjà en germe dans un capitulaire de Charlemagne datant de 790, où la propriété monastique est attribuée au seul souverain qui en décide selon son jugement ; certes, il est bien entendu alors que le souverain en agira sagement, pour le meilleur profit de l'institution ; mais les souverains changent, et les circonstances.
Les autres causes de décadence du monastère furent militaires ; non seulement les guerres entre Francs, qui respectèrent dans une certaine mesure les monastères, mais surtout les invasions dévastatrices des Sarrasins musulmans et des Normands païens. Les incursions sarrasines désolèrent la Gaule sous Charles Martel et Pépin le Bref, l'Espagne et l'Italie durant le siècle qui suivit. Les incursions scandinaves désolèrent la Grande-Bretagne et la Gaule depuis les années 830 jusqu'au-delà de l'an 900. En 841, l'année qui suit la mort de Louis le Pieux, les Danois remontent le cours de la Seine, s'emparent de Rouen, et mettent à sac l'abbaye de Saint-Ouen ; les moines avaient eu le temps de s'enfuir avec la châsse de leur fondateur ; ils allèrent ainsi jusque dans le diocèse de Trèves, et n'en revinrent que soixante ans plus tard ; ce n'étaient pas là des tribulations favorables à la vie monacale. Deux ans plus tard, en juin 843, les Danois, pénétrant dans l'embouchure de la Loire, après avoir saccagé Nantes, incendièrent le monastère d'Aindre, dans une île voisine, dont les religieux avaient fui. En 845, les mêmes bandes remontèrent le cours de la Seine jusqu'à Paris ; les moines de Saint-Germain-des-Prés se réfugièrent à Combs-la-Ville, ceux de Sainte-Geneviève à Athis, puis à Draveil. Chassée par Charles le Chauve, une bande écuma les côtes de la Manche et rasa l'abbaye de Saint-Bertin. En 851, un nouveau corps de Danois remonta la Seine, brûla Rouen et s'attaqua spécialement à l'abbaye de Fontenelle, puis à celle de Saint-Germer près de Beauvais. On peut continuer ainsi la liste des malheureuses communautés qui, durant les deux décennies suivantes, virent détruire leur maison : Saint-Florent le Vieil et Marmoutier dans la vallée de la Loire, Saint-Valéry à l'embouchure de la Somme, Corbie, Saint-Père de Chartres, Saint-Quentin, Sainte-Marie d'Arras, Saint-Amand… Les envahisseurs se répandirent jusqu'en Bourgogne, où ils rasèrent les monastères. Ce n'était plus le moment de fonder et d'instaurer la vie conventuelle.
Pourtant, l'audace des vikings s'atténuant, on se mit progressivement à refonder. Mais non plus comme à l'époque mérovingienne ; aux VIe-viiie siècles, l'initiative vint essentiellement des moines eux-mêmes : un groupe épris de vie contemplative prenait possession d'un petit terrain et bâtissait quelques huttes ; ou même, assez souvent, c'était un ermite qui voulait mener la vie solitaire ; les disciples affluaient, formaient une grande communauté, et il fallait bâtir. Maintenant, le désordre et la terreur paralysaient les initiatives individuelles.
Dans cette nouvelle période carolingienne, l'institution monastique trouva des Grands pour lui offrir leurs domaines, comme il y en avait eu chez les reines et les rois mérovingiens. La famille royale elle-même en fut. Charles le Chauve établit en 855 à Compiègne l'abbaye Saint-Corneille, qu'il confia aux chanoines réguliers. Quand, en 862, les moines de Noirmoutier, fuyant les Normands, passèrent sur le continent, Charles leur attribua en Poitou le prieuré de Messay ; puis, quand ils prolongèrent leur fuite jusqu'à Tournus, il leur donna le monastère de Saint-Valérien. Ermentrude, première femme de Charles le Chauve, releva en 854 à Origny, à 15 km de Saint-Quentin, avec Pardule, évêque de Laon, un monastère bâti au VIe siècle sur le tombeau de sainte Bénédicte, martyre du iiie siècle. Elle devint plus tard abbesse de Chelles, monastère fondé par sainte Bathilde, dont était devenue abbesse ensuite Gisèle, sœur de Charlemagne. Richilde, seconde femme de Charles le Chauve, fonda en 874 à Juvigny, près de Montmédy, une abbaye de moniales, où elle fit transférer les reliques de sainte Scolastique.
En Francie, on doit signaler, vers 840, l'apparition de l'abbaye Sainte-Marie de Morienval, près de Verberie, au diocèse de Soissons. Dans le Val de Loire, c'est Saint-Sauveur de Villeloup au diocèse de Tours, vers 850, élevée par Audacte, abbé de Cormery. La fameuse abbaye de Glanfeuil, en Anjou, probablement fondée par saint Maur, disciple de saint Benoît de Nursie, et qui conservait son corps, était tombée en ruine. Le domaine fut acquis, sous Charlemagne, par un certain Onager, dont on ne connaît que le nom ; à sa mort, Louis le Pieux confia la restauration de Glanfeuil au comte Roricon, homonyme de l'époux de sa sœur Rotrude ; celui-ci fit d'abord relever les murs, puis demanda, pour peupler les nouveaux bâtiments, des moines à Ingelbert, abbé de Saint-Pierre-des-Fossés près de Paris ; à la tête de la communauté, Ingelbert nomma Gozbert, mais garda l'abbaye sous son autorité. À la mort de Roricon (840), sa veuve, Bilchilde, fonda près de Glonne un monastère de femmes dont elle devint l'abbesse.
Les ossements de saint Maur étaient restés enterrés dans le cimetière. En 841, l'abbé Gozlin procéda à leur exhumation, à leur installation dans une châsse précieuse et à leur translation dans l'église abbatiale ; Glanfeuil devint alors Saint-Maur.
Quelques années plus tard, sous l'abbatiat de Théodrad, frère de Gozlin, une flottille de Normands remonta la Loire. Les moines de Glanfeuil s'enfuirent en emportant la châsse de leur patron. Après avoir erré jusqu'à la Saône, puis opéré un demi-tour, ils reprirent le chemin de leur monastère. Ils ne purent faire autrement que s'arrêter à leur abbaye mère, Saint-Pierre-des-Fossés. Ce qu'apprenant, Charles le Chauve leur donna l'ordre d'y laisser les reliques de saint Maur. Ce fut l'occasion, en cette année 868, d'une nouvelle cérémonie de translation. Énée, évêque de Paris, tint à porter lui-même la châsse sur ses épaules jusqu'à l'abbatiale, où l'on confia les ossements à un reliquaire plus précieux encore. Saint-Pierre devint l'abbaye de Saint-Maur-des-Fossés.
Ce fut en 841 encore qu'un certain Foulques abandonna son domaine de Bonneval au diocèse de Chartres pour y implanter un monastère. Informé, Charles le Chauve déclara, avant même que les murs fussent bâtis, que c'était à lui de désigner l'abbé et les occupants. L'abbé fut un certain Gansmar, qui recruta les moines et parvint à constituer une communauté dès la fin des travaux. Gansmar eut pour successeur en 879 Ingelard ; sa communauté avait acquis un tel renom de ferveur qu'Amélien, archevêque de Lyon, voulant rétablir la discipline au monastère de Saint-Martin d'Ainay, lui demanda d'y envoyer quelques-uns de ses moines.
Un ouvrier important de la réforme monastique fut saint Égil. Bourguignon de naissance, il fut d'abord moine de Ferrières en Gâtinais. En 853, il fut élu abbé de Prüm, où il accueillit pour sa fin l'empereur Lothaire qui venait d'abdiquer le trône impérial. Charles le Chauve l'admirait ; il l'appela dans son royaume pour réformer le monastère de Flavigny au diocèse de Langres. L'abbé accepta et réussit. Loin de s'en contenter, il créa un monastère à Corbigny, où il constitua une communauté avec douze moines de Flavigny, à la tête de laquelle il plaça Wilfrid, beau-frère de Louis le Bègue. En 865, le siège de Sens se trouvant vacant par la mort de Wénilon, Égil fut élu pour l'occuper.
En Bourgogne, un personnage légendaire, héros de chansons de geste, Girart de Vienne, dit encore Girart de Roussillon, d'abord comte de Paris, fut fait duc de Vienne et donné en 855 comme premier ministre au jeune Charles, fils de l'empereur Lothaire, qui devenait roi de Provence. En 860, lui et sa femme Berthe décidèrent de se dévouer aux œuvres pies. Ils établirent d'abord sur la terre de Pothières, située près de Châtillon au diocèse de Langres, un monastère d'hommes, puis à Saint-Père[2], au pied de la colline de Vézelay, au diocèse d'Autun, un monastère de femmes. Quelques années plus tard, une troupe de Normands rasa l'édifice. Girart en fit édifier un nouveau, cette fois sur la colline elle-même, et y mit des moines. Le pape Jean VIII alla lui-même en 878 faire la consécration du sanctuaire, et déclara les deux abbayes sous la protection spéciale du Saint-Siège.
À de telles abbayes, il convenait de trouver des reliques. Pour Vézelay, Girart ambitionnait de posséder celles de sainte Marie-Madeleine. Ce choix peut sembler étrange ; mais l'ancien régent de Provence savait que le corps de la sainte était conservé dans la crypte de Saint-Maximin, à neuf lieues à l'est d'Aix ; il reposait dans un sarcophage de marbre blanc datant du ive siècle, dans lequel une planchette plus ancienne, protégée par un enduit de cire, portait l'inscription : « Hic requiescat corpus Mariae Magdalenae. » Cachés soigneusement, les ossements avaient été préservés de la fureur des Sarrasins. L'abbé de Vézelay, Eudes, choisit pour remplir cette délicate mission son prieur Badilon qui, après un voyage mouvementé, parvint à se faire remettre une partie du corps vénéré : une partie d'un bras et une vertèbre. La translation de ces reliques à Vézelay eut lieu le 19 mars 882. Girart et Berthe étaient morts, inhumés côte à côte dans l'abbatiale de Pothières.
Isaac, nommé en 859 évêque de Langres, entreprit la réforme de l'abbaye Saint-Bénigne de Dijon. Il reçut à cet effet l'approbation de Charles le Chauve, qui pourvut l'abbaye de terres royales. De même, quand le comte Badilon d'Autun entreprit de restaurer l'abbaye de Saint-Martin, il reçut le secours de Charles le Chauve et de Richilde.
On peut encore trouver la création de nouveaux monastères en Bourgogne et dans la Marche d'Espagne. Mais, malgré les efforts du roi et de certains évêques, on ne peut dire que, après les cataclysmes dévastateurs qui balayèrent l'empire franc, la vie monastique refleurit partout. Il ne fallut pas attendre pourtant très longtemps. En 909, trente-deux ans après la mort de Charles le Chauve, du vivant même de son petit-fils Charles III le Simple, un des plus grands seigneurs du royaume franc, Guillaume, comte d'Auvergne et marquis de Gothie, gendre de Boson, roi d'Arles, donnera à un moine sa terre de Cluny en Bourgogne, où il édifiera une abbaye. Et de cette abbaye de Cluny sortira un grand ordre qui, en deux siècles, couvrira de ses maisons l'ancien empire de Charlemagne.

1. Tout nouvellement. C'est à la fin du règne de Charles le Chauve, sans pouvoir préciser la date, que le siège métropolitain a été transféré d'Éauze à Auch.
2. Corruption de Saint-Pierre.


CINQUIÈME PARTIE 
L'HÉRITAGE

I 
TROIS ROIS DE FRANCE EN SEPT ANS 
(877-884)
Il ne restait qu'un seul fils de Charles le Chauve pour lui succéder : Louis le Bègue. Un fils indigne. Il n'était pas le premier dans la descendance de Charlemagne. Mais ses frères n'étaient pas meilleurs, semblables aux fils de Louis le Pieux, pour lesquels la filiation royale était essentiellement une source d'avantages. Or, Charles II, comme ses ascendants, tenait à respecter le principe de primogéniture ; quelque décevant que fût son aîné, il était destiné à régner. À titre d'arrhes, il lui avait donné, à l'âge de dix ans, le trône fort symbolique de Neustrie, tandis que le cadet, Charles, qui n'avait que huit ans, était institué roi d'Aquitaine, trône beaucoup plus réel, mais instable depuis toujours.
Dès 862, alors qu'il n'avait que seize ans, le Bègue avait choisi de se rebeller contre son père. Il avait d'abord épousé sans autorisation paternelle Ansgarde, fille du comte Harduin ; puis, ce qui était sans doute plus grave encore, il s'était allié à Salomon, duc des Bretons, contre Robert le Fort, duc de la Marche de Bretagne. Il semblait ignorer que sa conduite était non seulement un crime d'État, mais encore vouée à l'échec. Pour l'une et l'autre raison, son auteur était passible d'une grave condamnation ; une telle attitude vaudrait en 873 à Carloman, troisième fils de Charles le Chauve, d'être aveuglé et emprisonné à vie. Mais si ce fils ingrat était écarté de la succession paternelle, qui donc le remplacerait ?
Charles le Chauve pardonna donc, et voulut s'assurer la fidélité de son fils en lui confiant des responsabilités militaires. Cette charge lui échut principalement en 876, quand la France était envahie par Louis le Germanique et son armée ; mais le Bègue était aussi piètre général qu'il était fils ingrat, et il ne parvint pas à repousser l'ennemi.
Pourtant, en 877, quand, à l'appel du pape, Charles le Chauve décida de repartir pour l'Italie, il ne put ignorer la qualité de son fils Louis prince héritier du royaume. Mais quel titre lui octroyer ? Ou bien il lui laissait les pleins pouvoirs, et il ne doutait pas que cet ambitieux le détrônerait ; ou bien il nommait un régent hors de la famille royale, et c'était son fils qui risquait d'être détrôné. De toute façon, son absence menaçait le royaume d'une guerre civile. Le Chauve choisit une formule intermédiaire, qui était probablement la meilleure. Il déclara son fils héritier administrateur du royaume, mais assisté d'un conseil qui annulait son autorité ; il y eut même deux conseils, un laïque et un ecclésiastique, chargés l'un et l'autre de surveiller de près la conduite du prince.
À ce moment, Louis savait son père gravement malade, et il attendait impatiemment la succession. Le père mourut au pied des Alpes avant d'avoir pu répondre à l'appel du pape. Aussitôt Louis le Bègue, n'attendant ni l'élection, ni le sacre, se proclama roi. Et pour se concilier un certain nombre de personnages (il en avait grand besoin, vu son impopularité), il leur distribua inconsidérément des bénéfices, comtés, abbayes, prieurés, domaines. Le résultat fut le contraire de ce que le prodigue espérait ; les bénéficiaires, constatant l'incapacité du donateur, se trouvèrent mal pourvus ; les négligés réclamèrent leur part. Ce fut le mécontentement général. On cria que les engagements de Charles le Chauve à Quierzy étaient violés. Ce fut la fronde. Elle trouva un chef dans Hugues l'Abbé. Pourtant, ce que lui et ses associés pouvaient tenter contre un roi tout juste proclamé, ils ne le pouvaient contre un roi sacré. L'impératrice Richilde n'était que la marâtre de Louis ; mais, dévouée fidèlement aux Carolingiens, elle s'employa à sauver la dynastie chancelante ; elle adressa à son beau-fils les attributs de la royauté : la couronne, le sceptre, l'épée de Charlemagne, le manteau royal aux fleurs de lys. Hincmar, sensible à la démarche de l'impératrice, procéda à Compiègne, le 8 décembre 877, au sacre de Louis II ; il y eut évidemment un échange de serments : le nouveau roi jura de respecter les droits du clergé et de la noblesse ; les Grands jurèrent de respecter l'autorité du souverain.
Le pape Jean VIII, qui venait de perdre dans Charles le Chauve un fervent défenseur, se prit à espérer. Il supposa que le fils vaudrait le père ; et il mit sa confiance en lui. Aucun prince n'avait encore posé sa candidature à l'Empire ; Louis le Germanique était mort l'année précédente ; ses trois fils s'étaient partagé son royaume ; l'aîné, Carloman, qui avait reçu en héritage la Bavière, briguait la succession de Charles le Chauve sur le trône d'Italie ; en attendant sans doute la dignité impériale : Lothaire, Louis II, Charles le Chauve avaient été à la fois rois d'Italie et empereurs.
Jean VIII fut habile ; il reconnut à Carloman la royauté de l'Italie, et le chargea de lutter contre les princes italiens qui s'attaquaient aux biens du Saint-Siège ; puis il s'échappa de Rome, gagna Arles, d'où il avertit le Bègue de son arrivée et, remontant la vallée du Rhône, parvint à Troyes, où il convoqua un concile. Là, le 7 septembre 878, le pape couronna Louis II de France empereur d'Occident. Le fait est contesté ; la plupart des historiens, constatant que le récit de la cérémonie porte le mot de sacre, mais non pas le mot impérial, en concluent que le pape a sacré Louis le Bègue roi de France. À quoi bon, puisqu'il avait reçu cette onction neuf mois plus tôt des mains de l'archevêque de Reims ? Certes, ç'avait été le cas de Pépin le Bref, sacré tour à tour par saint Boniface, archevêque de Mayence, et par le pape Étienne II ; mais Pépin avait besoin de cette reconnaissance, parce que, n'étant pas de sang royal, son élection était contestable. Surtout, Jean VIII avait alors besoin d'un empereur, et non d'un roi de France ; et c'était pour établir ce souverain impérial qu'il se déplaçait jusqu'au cœur du royaume de Louis. D'ailleurs (et c'est là le principal argument), après le sacre de Louis le Bègue par Jean VIII, on ne voit aucun souverain carolingien réclamer le titre d'empereur, qui ne sera conféré qu'après la mort du roi français.
Durant son règne fort court, Louis II accomplit au moins un acte bénéfique à son royaume et à tout l'Occident. En novembre 878, il conclut avec son cousin Louis, fils de Louis le Germanique et roi de Saxe, en un lieu appelé Fouron (sur la rive droite de la Meuse, entre Liège et Maëstricht), un traité de paix selon lequel les deux souverains reconnaissaient la frontière tracée entre leurs royaumes en 870 à Meerssen par leurs pères, et les droits de leurs enfants respectifs.
Parmi les vassaux les plus récalcitrants figurait Bernard, marquis de Gothie, auquel Charles le Chauve avait concédé le comté d'Autun. Comme il reprenait les armes dans le comté, le Bègue décida de l'y châtier. Mais sa maladie arrivait dans sa phase finale. Il confia son armée à Hugues l'Abbé et à Bernard Plantevelue, comte d'Auvergne. Il se fit traîner alors à Compiègne, où il mourut le 10 avril 879.


Peu avant sa mort, Louis le Bègue avait conclu une entente avec les principaux Grands du royaume à la tête desquels figurait Hugues l'Abbé. Le roi s'engageait à respecter les droits des Grands, les Grands s'engageaient à respecter les droits des fils du roi. Ainsi, à la mort du Bègue, les fils accédaient au trône sans contestations. Or, Louis II avait alors trois fils : Louis, seize ans ; Carloman, treize ans ; Charles, cinq mois ; les deux premiers-nés de la première épouse du Bègue, Ansgarde ; le troisième de la seconde épouse, Adélaïde.
Il ne fut question que des deux aînés. Car, selon la coutume carolingienne, on devait partager le royaume. Un roi de seize ans, c'était tolérable ; un autre de treize ans, à l'heure où le territoire national était envahi par des ennemis opiniâtres, c'était tout juste acceptable ; mais confier un gouvernement et une armée à un bébé de cinq mois, c'était insensé ! Au partage, il ne fut pas question de l'enfant Charles, dit plus tard le Simple. À Louis III, l'aîné, fut attribuée la partie septentrionale du royaume, celle où opéraient à ce moment les envahisseurs, et qui comprenait les duchés de Francie et de Neustrie ; à Carloman, le second, fut dévolue la partie méridionale, c'est-à-dire l'Aquitaine et la Bourgogne, celle-ci s'étendant du Léman à la Méditerranée.
Or, tandis que Hugues l'Abbé, approuvé par ses pairs, décidait ce partage, quelques Grands, menés par Gozlin, abbé de Saint-Germain-des-Prés, offraient la couronne de France à Louis de Saxe. Celui-ci, violant le traité qu'il avait conclu avec Louis le Bègue, accepta l'offre, et s'avança avec une armée jusqu'à Verdun. Que faire ? Hugues n'avait pas de troupes, et les Francs qui pouvaient en réunir étaient sujets à suspicion. Hugues l'Abbé trouva une solution diplomatique : contre sa renonciation au trône de France, il rendit à Louis de Saxe la moitié de la Lotharingie attribuée à Charles le Chauve par le traité de Meerssen. Et pour désarmer les adversaires des deux fils de Louis le Bègue, il les fit sacrer l'un et l'autre, au début de 880, par Anségise, archevêque de Sens.
Il était temps, pour la France, d'avoir retrouvé des chefs. Les vikings, sous le commandement supérieur de Sigfried, s'étaient répandus dans tout le nord de la Francie. Au cours de l'été 881, ils se concentrèrent dans le Vimeu, sur la basse vallée de la Somme. Louis III réunit son ost et, malgré son infériorité numérique, chargea à Saucourt les Normands, qui furent dispersés en perdant huit mille hommes.
Une autre bande scandinave opérait sur la basse vallée de la Loire. Louis III ne disposait pas de troupes assez nombreuses pour en venir à bout ; il tenta d'en obtenir le départ par la voie diplomatique. Mais, tombé soudain malade à Tours au cours des négociations, il fut transporté à Saint-Denis, où il mourut le 5 août 882, sans progéniture.


Carloman fut salué comme roi de toute la France. Quand on lui apprit la mort de son frère, il était occupé à assiéger Vienne sur le Rhône, où s'était réfugié Boson, le beau-frère de Charles le Chauve, qui venait de se proclamer roi de Bourgogne. Ce territoire, dont il était jusque-là duc, correspondait à peu près au royaume de Provence dont avait hérité en 855 Charles le Jeune, fils de l'empereur Lothaire, à la mort de son père. Une nouvelle tâche incombait à Carloman : bouter les Normands de la France du Nord ; c'était, semblait-il, plus urgent que de contester la Bourgogne à Boson. Paris était menacé ; sur le conseil de Hugues l'Abbé, il en nomma pour comte Eudes, fils du défunt Robert le Fort, dont il ne devinait pas qu'il serait un jour son successeur sur le trône de France.
Un corps important de Danois, après avoir ravagé les comtés de Laon et de Soissons, progressait vers Reims. Carloman, avec sa cavalerie, le joignit à Avaux sur l'Aisne, l'attaqua hardiment, en tua mille hommes ; les autres se dispersèrent. Un nouveau rassemblement de Barbares s'opéra dans la forêt de Vicogne. Avec un contingent de guerriers que lui amenait Hugues l'Abbé, Carloman l'attaqua et le mit en déroute. Un nouveau regroupement d'ennemis avait lieu à Laviers, près d'Abbeville ; le jeune roi, présumant de ses forces, se jeta sur lui, mais fut repoussé.
La situation devenait inquiétante. Les Grands réunis à Compiègne supplièrent Carloman de traiter avec l'envahisseur. Il s'y résigna. Se présenta alors à lui un Danois converti au christianisme, qui s'offrit à s'entremettre. Il réussit. Contre douze mille livres d'argent, qui leur furent effectivement versées, les chefs scandinaves acceptèrent de quitter le territoire, où ils ne reparurent plus.
Le roi de France, avec ses Grands, pour célébrer la paix retrouvée, organisa une grande partie de chasse dans la forêt de Bézu, près des Andelys. Il y trouva une mort accidentelle, le 12 décembre 884. Il avait dix-huit ans, et demeurait sans aucune descendance.
Il restait un troisième fils à Louis le Bègue, Charles, appelé bientôt le Simple. Mais il n'avait que cinq ans ; il était inapte à faire un roi. Il fallait pourtant appeler un nouveau roi sur le trône de France. Le plus apte, pourvu qu'il fût un Carolingien. La royauté devenait ainsi un composé de monarchie héréditaire et de monarchie élective. Or, il n'y avait plus guère de Carolingiens : la dynastie était presque décimée. Pourtant, on ne pouvait guère ignorer Charles le Gros, troisième fils de Louis le Germanique ; devenu à la mort de son père, en 876, roi d'Alamanie, il avait en outre, trois ans plus tard, succédé à son frère Carloman sur le trône d'Italie, et trois ans plus tard encore à son frère Louis comme roi de Saxe, de Bavière et de Lotharingie. Dernier de la double descendance de Lothaire et de Louis le Germanique, il avait ainsi hérité de tous les trônes de Germanie et de celui d'Italie. Le pape Jean VIII en avait ainsi fait un empereur.
Ne nous étonnons pas si Hugues l'Abbé, tout-puissant dans le royaume où venait de mourir le jeune Carloman, lui en proposa le trône ; l'empire de Charlemagne était reconstitué.
Pour peu de temps, et sur la tête d'un souverain indigne de porter une telle couronne. Charles le Gros, roi de France en 885, mais de tant d'autres royaumes où il dédaigna de résider ne fût-ce qu'un moment, incapable d'assumer dans celui-là son gouvernement et de vaincre ses ennemis, fut contraint en 887 par ses vassaux de Germanie et de France de réunir une diète à Tribur, où il fut déposé ; après quelques mois de captivité, on l'exécuta dans sa prison.
Le trône de France était libre pour une dynastie nouvelle. Eudes, l'héroïque comte de Paris, fut élu roi de France, frayant la voie à Hugues Capet.
Charles ier le Grand, Louis ier le Pieux et Charles II le Chauve avaient régné à eux trois pendant cent neuf ans (768-877). Leurs successeurs Louis II le Bègue, Louis III et Carloman régnèrent à eux trois pendant sept ans (877-884) ; les Carolingiens ne tenaient plus le trône ; et l'on ne peut rédiger aucune biographie de ces trois derniers souverains, disparus presque aussi vite qu'apparus.
Pourtant, les Grands, qui avaient appelé Charles le Gros puis élu Eudes de Paris, avaient oublié le troisième fils de Louis le Bègue, Charles le Simple, qui, à la mort du roi Eudes, en 898, alors âgé de dix-neuf ans, reprendrait ses droits dynastiques et, inséré entre les règnes des deux fils de Robert le Fort, Eudes et Robert ier, redonnerait vie à la descendance de Charlemagne.
De ce nouveau Carolingien, nous pouvons écrire la biographie.


II 
L'EMPIRE GERMANIQUE
Charles le Gros, empereur d'Occident et pendant quelques années roi de France, s'était éteint honteusement en 888 dans un burg du lac de Constance. C'était le dernier descendant légitime de Louis le Pieux. La dynastie carolingienne allait pourtant se survivre, hors de France, par les femmes et par les bâtards.
Louis II, fils aîné de l'empereur Lothaire, n'eut qu'une fille, Ermengarde ; elle épousa Boson, beau-frère de Charles le Chauve, qui s'institua à la mort de Louis le Bègue, en 879, roi de Provence, détachant ainsi ce territoire du royaume de France. Son fils Louis III l'Aveugle, d'abord roi de Provence, devint empereur en 901.
Le second fils de l'empereur Lothaire, Lothaire II, roi de Lotharingie, n'eut qu'une fille, Berthe, qui se contenta d'épouser le comte d'Arles, Thibaud ; mais leur fils Hugues devint roi d'Italie ; le fils de celui-ci, Lothaire, lui succéda sur le trône d'Italie, et sa propre fille Emma épousa Lothaire, roi de France (– 986), petit-fils de Charles le Simple, l'avant-dernier des rois carolingiens français.
Carloman (– 880), fils aîné de Louis le Germanique, n'eut qu'un bâtard, Arnulf ( – 899), qui parvint pourtant à devenir roi de Germanie et empereur.
Lothaire, Louis le Germanique et Charles le Chauve avaient une sœur, Gisèle, qui épousa Eberhard, marquis de Frioul. Leur fils, Bérenger ier (– 924), d'abord roi d'Italie pour succéder à Charles le Gros, fut élu empereur en 915.
Glismut, fille d'Arnulf, épousa Conrad, duc de Franconie (– 918), qui devint roi de Germanie en 911. Ce fut le dernier souverain germanique d'ascendance carolingienne. À sa mort, les seigneurs allemands élurent pour roi le duc de Saxe, Henri l'Oiseleur ( – 936). C'était l'avènement d'une nouvelle dynastie. Son fils Otton le Grand (– 973) lui succéda comme roi de Germanie, puis, en 962, se fit couronner à Rome empereur du Saint-Empire romain germanique. C'était la naissance d'un nouvel empire, qui comprenait la Germanie et l'Italie, et dont la France était exclue. Il durera jusqu'en 1806, date à laquelle Napoléon ier mettra fin à son existence.


CONCLUSION
Charles le Chauve offre le cas extrême d'un prince royal écarté du trône, et qui cependant, de trône en trône, parvient à régner sur celui de la France pour y faire un souverain avantageux.
Il est écarté du trône parce qu'absent du partage de l'Empire, absent, puisque non encore né. La première cause de cette méconnaissance est ainsi la volonté de son père de partager l'empire carolingien prématurément. Louis le Pieux avait avant lui, pour pratiquer ce découpage territorial, l'exemple de son père Charlemagne. Certes, les rois mérovingiens le pratiquaient déjà, mais pour un tout autre motif. Les Mérovingiens, conquérants puis possesseurs des Gaules, considéraient ce vaste royaume comme un bien de famille ; non pas une propriété nationale, mais une propriété royale. À la mort du dernier propriétaire, les héritiers devaient se le partager entre eux. Charlemagne, lui, s'est constitué un empire deux fois plus étendu que le royaume mérovingien. Pour l'administrer et le défendre, son génie politique et militaire suffit ; mais il sait qu'après sa mort, il n'y aura pas de génie capable de le tenir dans sa main. Il imagine donc un empire complexe, dans lequel l'empereur aura sous son autorité, à l'intérieur même des frontières, des souverains délégués à la tête de royaumes tributaires. Et pour éviter le véritable morcellement de l'Empire, il préfère mettre sur ces trônes ses propres fils.
Louis le Pieux reprend le même principe ; car il sait précisément qu'il est lui-même incapable de diriger l'empire hérité de son père. Il s'est produit en effet que ses frères destinés aux différents trônes imaginés par son père sont morts, et qu'il est resté le seul héritier. Dans sa hâte d'imiter ce père, il décide le partage entre ses trois fils nés alors, sans prévoir qu'il lui en naîtra un quatrième. Et ce quatrième est de trop. Ni la vénération pour la volonté du père, ni l'amour fraternel ne toléreront que cet intrus obtienne une part de l'héritage.
Il faut donc toute l'astuce de l'empereur (poussé par la mère de l'enfant), de son vivant, pour faire du jeune Charles venu trop tard un roi d'Alamanie, puis un roi d'Aquitaine, puis un roi d'un royaume sans nom qui est à peu près celui de Clovis. Mais ces attributions sont intolérables aux yeux de ses frères et provoquent leur révolte. Il faut ensuite une guerre atroce, qui se termine par l'effrayante bataille de Fontenoy-en-Puisaye, puis le nécessaire traité de Verdun, pour qu'un trône soit reconnu au prince Charles. Il a vingt ans, et il a fallu vingt ans de luttes pour parvenir à ce résultat. Le frère méconnu et repoussé a obtenu un royaume trois fois plus important que celui qui lui avait été contesté quatorze ans plus tôt.
Charles le Chauve se trouve donc comme un rescapé de la royauté ; avec cette particularité que, après chaque naufrage de son trône, il en recevait un plus important. Et le voilà à vingt ans pourvu de la France hexagonale, garantie par ses frontières naturelles.
Il est reconnu à l'extérieur. Ses deux frères aînés, épuisés par une guerre implacable, ont signé le suprême traité du partage, et sont bien incapables de le remettre en question les armes à la main. Or, si les Francs se tiennent enfin tranquilles, il est un autre ennemi, plus terrible encore, qui désole le nouveau royaume de Charles, la France : ce sont les aventuriers scandinaves pillards, incendiaires et meurtriers. Il n'y a plus un ennemi de l'extérieur à l'extérieur, mais il y a un ennemi de l'extérieur à l'intérieur, un envahisseur omniprésent et difficilement saisissable. Le roi franc parvient à force d'obstination, malgré la réticence des vassaux, à le vaincre par les armes ou le congédier par l'argent.
Mais surtout, Charles se voit maintenant livré à la contestation de l'intérieur. Celle des vassaux d'abord. Nous sommes à la naissance de la féodalité. Tous ces nobles qui ont obtenu des territoires en servant l'un ou l'autre des protagonistes, s'y cramponnent et les agrandissent à l'occasion ; et chacun se dit maître chez lui ; ce roi nouveau, régnant sur un royaume nouveau, sorti de la contestation et de l'hécatombe, est contestable. Ce roi, pour assurer sa légitime autorité, doit vaincre maintenant ses propres vassaux. Il le fait sans hésiter, surtout en humiliant ceux du sud de la Loire, dont la rébellion menace de couper le royaume en deux ; et il va jusqu'à faire décapiter le duc de Septimanie.
Pourtant, les ennemis de l'intérieur ne sont pas ses seuls vassaux ; ce sont aussi ses fils. Pour Charles le Chauve se renouvelle le drame vécu par Louis le Pieux : l'ambition des fils les dresse indignement contre leur père. Mais ces princes n'ont pas de consistance, et se mettent trop jeunes à contester. Le jeune Charles, décrété roi d'Aquitaine, meurt prématurément et n'est pas remplacé : le jeune Carloman, se trouvant négligé (un peu le cas de Charles le Chauve dans son enfance), est capturé en état de rébellion et aveuglé. Louis le Bègue, héritier du trône, est mis sous tutelle et rigoureusement surveillé. Malgré la douleur paternelle, l'autorité du roi Charles n'a pas plus été entamée par ses fils que par ses vassaux.
Enfin, après s'être rendu maître chez lui, Charles le Chauve porte son ambition vers ses voisins. Certes, il a conclu une paix durable avec ses frères Lothaire et Louis le Germanique ; loyalement, il ne fait rien pour les inquiéter. Mais, quand les frères ou les neveux meurent, Charles ne se prive pas de contester la légitimité de leur héritage. À la mort de Lothaire II, second fils de feu l'empereur Lothaire, qui meurt sans postérité légitime, Charles s'empare de son royaume de Lotharingie et s'en fait couronner roi. À la mort de l'empereur Louis II, fils aîné de Lothaire, Charles se précipite à Rome où il se fait couronner empereur, et à Pavie où il se fait couronner roi d'Italie. Et cela malgré les prétentions des autres Carolingiens. Charles le Chauve fait preuve d'un don étonnant d'intrus ; mais sans déloyauté : parmi plusieurs prétendants, il s'empresse de saisir la première occasion.
Ainsi ce roi rescapé, à la légitimité contestable, à l'expérience insuffisante, malgré les adversités multiples, manifeste un ensemble de qualités politiques qui, à la sortie d'une crise dynastique sans précédent, en font un grand souverain. Malgré la médiocrité de son successeur immédiat, malgré le surgissement des Robertides qui feront chanceler le trône de son petit-fils Charles le Simple, la dynastie carolingienne subsistera jusqu'en 987, jusqu'à l'épuisement de la race.


ANNEXES

CHRONOLOGIE
814 : Mort de Charlemagne. Louis ier le Pieux empereur.
817 : Louis le Pieux désigne ses héritiers : ses fils Lothaire, Pépin et Louis ; et leur partage à l'avance l'Empire.
819 : Louis le Pieux épouse Judith de Bavière.
823 (13 juin) : Naissance de Charles II le Chauve.
829 : Assemblée de Worms : Charles le Chauve roi d'Alamanie.
832 : Rébellion de Pépin, roi d'Aquitaine. Pépin vaincu, Charles roi d'Aquitaine.
833 : Le Camp du Mensonge. Louis le Pieux déposé ; Charles le Chauve incarcéré au monastère de Prüm.
Contrecoup d'État. Louis le Pieux rétabli, Charles sorti de sa captivité.
837 : Diète d'Aix-la-Chapelle. Charles roi de Francie.
838 : Mort de Pépin. Charles roi d'Aquitaine, ajoutée à son autre royaume.
839 : Assemblée de Worms. Partage de l'Empire entre Lothaire et Charles le Chauve.
840 : Mort de Louis le Pieux.
841 : Victoire de Charles le Chauve et de Louis le Germanique sur leur frère Lothaire à Fontenoy-en-Puisaye.
842 : Serment de Strasbourg par lequel Louis et Charles se jurent fidélité en roman et en tudesque.
À Aix-la-Chapelle, Louis et Charles se partagent l'Empire.
Charles le Chauve épouse Ermentrude, fille du comte Eudes d'Orléans.
843 : À Dugny, « traité de Verdun », qui partage définitivement l'Empire entre Lothaire, Louis le Germanique et Charles le Chauve.
844 : Révolte des seigneurs d'Aquitaine. Siège de Toulouse. Arrestation et condamnation à mort de Bernard de Septimanie.
845 : Hincmar nommé archevêque de Reims.
846 : Naissance de Louis le Bègue, fils aîné de Charles le Chauve.
847 : Colloque des trois fils de Louis le Pieux à Meerssen.
848 : Guillaume II d'Aquitaine s'empare de Barcelone. Il est vaincu et tué par l'armée de Charles, commandée par Aldramn, comte de Troyes.
Assemblée d'Orléans. Charles sacré et couronné par Wénilon, archevêque de Sens.
849 : Traité de paix et d'amitié avec Lothaire.
Charles reçoit l'hommage des Grands d'Aquitaine à Limoges, Toulouse et Narbonne.
852 : Pépin II d'Aquitaine livré à Charles, qui le fait incarcérer à Saint-Médard de Soissons.
854 : Alliance de Louis le Germanique avec les rebelles d'Aquitaine.
855 : L'empereur Lothaire abdique le pouvoir et partage son empire entre ses trois fils.
856 : Louis le Bègue (dix ans), fils aîné de Charles le Chauve, est fait roi de Neustrie.
Le Danois Sidroc prend et brûle Paris.
858 : Louis le Germanique envahit la France, prend Ponthion, est accueilli à Sens, s'installe à Attigny, et brigue le trône de France ; mais Hincmar et les évêques refusent de le reconnaître.
859 : Victoire de Charles sur Louis le Germanique à Jouy en Laonnais. Synode de Metz qui condamne Louis.
Charles, second fils de Charles le Chauve, roi d'Aquitaine. Il mourra en 866.
862 : Louis le Bègue se marie sans autorisation et se révolte. Il est vaincu par Robert le Fort.
864 : Pépin II d'Aquitaine, échappé de sa prison, assiège Toulouse ; vaincu par Raoul de Poitiers, il est livré une nouvelle fois à Charles et incarcéré à Senlis, où il meurt.
869 : Mort de Lothaire II, roi de Lotharingie. Charles le Chauve se fait couronner roi.
870 : Charles le Chauve, veuf d'Ermengarde, épouse Richilde, sœur de Boson, comte de Lyon, et de l'archevêque de Vienne sur le Rhône.
Traité de Meerssen entre Charles le Simple et Louis le Germanique, par lequel ils se partagent la Lotharingie.
871-873 : Révolte de Carloman, quatrième fils de Charles le Chauve, avec la complicité d'Hincmar le jeune, évêque de Laon. Capturés, ils subissent le supplice de l'aveuglement. Carloman en mourra trois ans plus tard.
875 : Mort de l'empereur Louis II. Charles le Chauve couronné empereur à Rome. Louis le Germanique envahit la France.
876 : Charles le Chauve couronné roi d'Italie.
Mort de Louis le Germanique. Partage de son royaume entre ses trois fils. Charles envahit la Lotharingie ; victoire de Louis le Jeune sur Charles à Andernach.
877 : Assemblée de Quierzy. Capitulaire assurant l'hérédité de certains fiefs. Avant son départ pour l'Italie, Charles reconnaît son fils Louis le Bègue pour son héritier, avec des pouvoirs très limités.
Mort de Charles le Chauve au pied des Alpes.


NOTICES BIOGRAPHIQUES
BAUDOUIN ier (Bald-win : « forte amitié »), dit Bras-de-Fer. Comte de Flandre (861-879). Fils d'Angelramn, lui-même comte sous Louis le Pieux. Il enlève, puis épouse (862) Judith, fille de Charles le Chauve. Gendre du roi, il agrandit son minuscule fief des comtés de Gand, de Waes et de Ternois, constitution du grand comté de Flandre. Son fils Baudouin II fera assassiner en 898 l'archevêque de Reims. Son petit-fils Arnoul ier fera assassiner Guillaume Longue-Épée, duc de Normandie.
BERNARD (Bern-hard : « audacieux comme un ours »). Roi d'Italie (813-818). Fils de Pépin, lui-même fils de Charlemagne, et roi à la mort de son père. Appartenant à la branche aînée (Pépin était le frère aîné de Louis le Pieux), réclame pour sa descendance l'héritage à l'Empire, et lève une armée contre son oncle. Louis le Pieux marchant contre lui avec des forces supérieures, il se constitue prisonnier et demande son pardon. Louis le fait condamner à mort, le gracie et lui fait crever les yeux ; supplice dont il meurt quelques jours plus tard.
BERNARD. Duc de Septimanie (800-844). Fils de Guillaume d'Aquitaine (saint Guillaume de Gellone), devient en 820 duc de Septimanie, marquis d'Espagne et comte de Barcelone. S'y montre un vaillant adversaire des Sarrasins. En 828 est appelé à Aix-la-Chapelle par la faveur de l'impératrice Judith pour y exercer les rôles de premier ministre et de gouverneur de Charles le Chauve. En 830, lors de la révolte des fils de Louis le Pieux, s'enfuit sur ses terres, puis, trois ans plus tard, se range habilement au côté de l'empereur. Arrêté en 844 par Charles le Chauve pour sa complicité avec les rebelles d'Aquitaine, est condamné à mort et décapité.
BOSON (de böse : « méchant, agressif ») (– 887). Fils du comte Bivin, abbé laïc de Gorze près de Metz, il est le frère de Richilde, deuxième femme de Charles le Chauve, de Bernoin, archevêque de Vienne, et de Richard le Justicier, comte d'Autun, puis duc de Bourgogne, et ensuite père de Raoul, futur roi de France. En 869, Charles le Chauve, s'emparant de Lyon (qui avait appartenu au royaume de Provence de Charles le Jeune, fils de l'empereur Lothaire), en fait comte Boson. Puis, en 876, devenu roi d'Italie, Charles fait de Boson un vice-roi, avec le titre de duc, et le marie à Ermengarde, fille du défunt empereur Louis II. À la mort de Louis le Bègue (879), Boson se proclame roi de Provence. Son fils Louis l'Aveugle sera roi de Provence (890), puis empereur (901).
1. CARLOMAN (– 754). Frère aîné de Pépin le Bref, duc d'Austrasie, puis moine du Mont-Cassin.
2. CARLOMAN (– 771). Fils de Pépin le Bref, frère cadet de Charlemagne, roi des Francs avec son frère en 768.
3. CARLOMAN (829-880). Fils aîné de Louis le Germanique. En 842, commande une armée contre l'empereur Lothaire. En 875, dirige une armée qui franchit les Alpes pour empêcher Charles le Chauve de se faire couronner empereur. En 876, à la mort de son père, devient roi de Bavière. En 877, à la mort de Charles le Chauve, se proclame roi d'Italie. Son fils naturel Arnulf sera roi de Germanie (887) et empereur (896).
4. CARLOMAN (849-876). Troisième fils de Charles le Chauve. Fait à onze ans abbé de Saint-Médard de Soissons. Réclame plus, et obtient les abbayes de Saint-Arnoul, de Lobbes et de Saint-Riquier. En 870, conspire contre son père, est incarcéré à Senlis. Libéré sous condition, il forme une armée dans le nord du royaume. Excommunié par Hincmar, il est capturé ; son père lui fait crever les yeux et l'envoie à Louis le Germanique, auprès duquel il meurt trois ans plus tard.
5. CARLOMAN. Roi de France (879-884). Second fils de Louis le Bègue. Roi d'abord conjointement avec son frère aîné Louis III. Vainqueur des Normands à Avaux et à Vicogne.
1. CHARLES ier LE GRAND ou CHARLEMAGNE (742-814). Fils de Pépin le Bref et père de Louis le Pieux. Roi en 768 avec son frère Carloman, seul roi en 771 à la mort de son frère, couronné en 800 empereur d'Occident.
2. CHARLES (772-811). Fils aîné de Charlemagne et de Hildegarde. Associé au trône comme héritier de l'Empire. Mort trois ans avant son père.
3. CHARLES III LE GROS (839-888). Troisième fils de Louis le Germanique. En 876, à la mort de son père, roi d'Alamanie ; à la mort de son frère Carloman (880), roi d'Italie. En 881, empereur. En 884, roi de France. Déposé en 887, puis emprisonné et étranglé.
4. CHARLES (847-866). Deuxième fils de Charles le Chauve, roi d'Aquitaine en 855. Règne avec pour tuteur et régent le sénéchal Adalard. En 862, épouse sans autorisation la veuve du comte Humbert de Nevers. En 864, attaque par plaisanterie le comte Alboin, en reçoit un coup d'épée à la tête qui fait de lui un infirme et meurt deux ans plus tard.
5. CHARLESLE JEUNE (845-863). Troisième fils de l'empereur Lothaire. Roi de Provence en 855 sous la tutelle de Girart de Vienne.
6. CHARLES III LE SIMPLE. Roi de France de 898 à 929. Né en 879, fils de Louis le Bègue et de sa seconde femme Adélaïde de Frioul. À la mort de son frère Carloman (884), les Grands élisent pour roi Charles le Gros ; en 888, à la mort de Charles le Gros, Eudes de Paris. Reconnu en 898 à la mort d'Eudes, signe en 911 avec le Normand Rollon le traité de Saint-Clair-sur-Epte. En 922, Charles le Simple est déposé par les Grands qui choisissent pour roi Robert, frère cadet d'Eudes ; à la mort de Robert (923), ils élisent Raoul de Bourgogne, son gendre. Charles III, capturé par Raoul de Vermandois et emprisonné à Péronne, meurt sans avoir recouvré la liberté.
DROGON (801-855). Fils de Charlemagne et de Regina. En 819, après la révolte de Bernard d'Italie, son frère Louis le Pieux le fait tondre et reléguer dans un monastère. Il l'en fait sortir en 823, le nomme évêque de Metz et archichapelain de l'Empire, dignité qu'il conservera sous Charles le Chauve.
EBBON(778-851). Fils d'une serve et frère de lait de Louis le Pieux. Entre dans le clergé, devient bibliothécaire de l'empereur, puis archevêque de Reims (816). En 833, préside la cérémonie d'abdication forcée de Louis le Pieux ; désavoué, il est déposé et se réfugie auprès de Louis le Germanique, qui le nomme évêque de Hildesheim. Il a laissé son nom à un évangéliaire qui contient des enluminures réputées parmi les plus belles de l'époque carolingienne.
1. ERMENGARDE (– 818). Impératrice d'Occident. Fille du comte Ingramn, mariée à Louis le Pieux en 794. Mère de l'empereur Lothaire, de Pépin, roi d'Aquitaine, de Louis le Germanique, d'Alpaïde, épouse de Bégon, comte de Paris, de Hildegarde, abbesse de Laon.
2. ERMENGARDE (815-851). Impératrice d'Occident. Fille du comte Hugues de Tours, mariée en 821 à l'empereur Lothaire. Mère de onze enfants, dont l'empereur Louis II, Lothaire, roi de Lotharingie, et Charles, roi de Provence.
3. ERMENGARDE (856-897). Reine de Provence. Fille de l'empereur Louis II, mariée en 877 à Boson, duc d'Italie ; devient reine de Provence en 879, qu'elle continue à gouverner après la mort de Boson (887), comme tutrice de son fils, l'empereur Louis l'Aveugle.
ERMENTRUDE (– 869). Reine de France. Fille du comte Eudes d'Orléans, épouse en 842 Charles II le Chauve. Mère du roi Louis II le Bègue, de Charles d'Aquitaine, des princes Carloman et Lothaire, de Judith, femme de Baudouin ier de Flandre.
GIRARD (ou Girart) de Roussillon (– 879). Duc de Vienne et marquis de Provence. Fils du comte Leuthard de Fézensac, hérite du comté de Paris, détenu tour à tour par ses oncles Étienne et Bégon. Il épouse Berthe, fille du comte Hugues de Tours et sœur d'Ermengarde, femme de Lothaire. Après avoir servi Lothaire contre Charles le Chauve, il se soumet à celui-ci et, à titre d'expiation, fonde des monastères : à Pothières (diocèse de Langres), à Saint-Père, à Vézelay ; pour ce dernier, il fit venir de Saint-Maximin en Provence une relique de sainte Marie-Madeleine, qui suscita les pèlerinages. Le personnage de Girart est devenu le héros d'une chanson de geste écrite deux siècles plus tard sous le titre de Girart de Roussillon.
GRÉGOIRE IV. Pape de 828 à 844. Fils d'un patricien romain nommé Jean. Le début de son pontificat est consacré à la défense d'Ostie. Il institua la fête de la Toussaint. Entraîné en 833 par l'empereur Lothaire au Camp du Mensonge, sous le fallacieux prétexte de concourir à la paix, il servit innocemment de caution à la déposition de Louis le Pieux, ce dont il éprouva un vif chagrin.
HILDUIN (755-844). Clerc de la cour de Louis le Pieux, il reçoit les abbayes de Saint-Denis, de Saint-Médard de Soissons et de Saint-Germain-des-Prés, et devient archichapelain de l'empereur. Suit Lothaire dans sa révolte contre son père, est destitué en 830 et exilé à Corvey en Saxe. Il est l'auteur d'Aréopagitiques, où il donne corps à la légende selon laquelle Denys l'Aréopagite, disciple de saint Paul, serait devenu le premier évêque de Paris.
HINCMAR (806-882). Archevêque de Reims de 845 à 882. Ebbon, archevêque de Reims, qui avait pris le parti de Lothaire contre son père, avait été déposé en 835, puis rétabli par Lothaire en 840, et enfin s'était enfui devant Charles le Chauve. Celui-ci fit élire pour le remplacer en 845 un moine de Saint-Denis, Hincmar. Ce fut un grand évêque. En politique, il fut un solide soutien du roi, particulièrement quand, en 858, Louis le Germanique, envahissant la France, prétendit s'en faire couronner roi ; et en 869, quand il n'hésita pas à sacrer Charles roi de Lotharingie. En histoire, il rédigea les Annales, ouvrage fort précieux pour la connaissance de l'histoire de son temps. En théologie, il fit condamner en 849 au concile de Quierzy les doctrines hétérodoxes sur l'Eucharistie.
JUDITHDE BAVIÈRE (800-843). Reine de France. Fille de Welf de Ravensburg, seigneur de Bavière, elle devient en 819 la seconde épouse de Louis le Pieux. Elle met au monde en 820 Gisèle et en 823 Charles le Chauve. En 829, elle fait attribuer à ce fils un royaume taillé au centre de l'Empire, provoquant la révolte de ses beaux-fils. Quand, en 830, l'empereur est déposé, elle est enfermée à l'abbaye Sainte-Croix de Poitiers, et contrainte à prendre le voile. Bientôt rétablie, elle est à nouveau destituée en 833 et enfermée dans la forteresse de Tortone, dont elle est délivrée en 835. Elle meurt à Tours où elle est inhumée.
 
JUDITH (843-871). Fille aînée de Charles le Chauve. Personnage romanesque, elle est donnée en mariage dès l'âge de douze ans à Aethelwulf, roi de Wessex. Veuve à quatorze ans, elle épouse son beau-fils Aethelbald, successeur de son père ; menacée d'excommunication, elle rompt, retourne en France et est séquestrée par son père à Senlis. Baudouin Bras-de-Fer, comte de Flandre, parvient à l'enlever, et, désavoué par le roi, s'enfuit avec elle à Rome, où le pape Nicolas ier autorise leur mariage. Judith fut la mère du comte de Flandre, Baudouin II le Chauve.
LAMBERT. Fils de Lambert ier, comte de Nantes en 820 par Louis le Pieux, qui sert Lothaire contre son souverain. Charles le Chauve nomme pour le remplacer le comte Raynald. Le nouveau Lambert se met au service de Nominoé, « duc des Bretons », lutte contre Raynald, le tue et prend sa place. Il perd la confiance de Nominoé et se soumet à Charles le Chauve, puis joue double jeu, en tentant de conquérir un territoire personnel. Il est tué en 845 dans un affrontement avec le comte Gozbert, envoyé par Charles.
1. LOTHAIRE (795-855). Troisième empereur d'Occident. Fils aîné de Louis le Pieux et d'Ermengarde, est créé en 814 roi de Bavière, puis en 817 associé à l'Empire, enfin en 822 roi d'Italie. En 829, l'attribution d'un trône à son frère Charles le Chauve, au mépris des serments prononcés, le jette dans la contestation, puis, en 830, dans la rébellion armée. Il accule Louis le Pieux à l'abdication, et le tient en captivité. Il doit s'enfuir devant ses frères qui, indignés d'un tel traitement, délivrent leur père. En 833, les trois frères aînés ligués remportent sur Louis le Pieux la victoire de Rothfeld en Alsace. Lothaire se proclame empereur, fait enfermer son père à l'abbaye Saint-Médard de Soissons et Charles le Chauve dans celle de Prüm. À nouveau, ses frères Pépin et Louis délivrent leur père ; Lothaire s'enfuit à Vienne sur le Rhône ; Louis le Pieux est réhabilité. À la mort de l'empereur, Lothaire tente de s'emparer du territoire impérial accordé par la charte de 817. Il est vaincu en 841 par Louis et Charles dans la terrible bataille de Fontenoy-en-Puisaye. Finalement, par le traité de Verdun en 843, les trois frères se partagent l'Empire sur un pied d'égalité, Lothaire gardant le titre d'empereur, et tenant sa cour à Aix-la-Chapelle. Malade, il abdique après avoir partagé ses États entre ses trois fils, Louis II, Lothaire et Charles le Jeune ; et il se retire à l'abbaye de Prüm, où il meurt le 28 septembre 855.
2. LOTHAIRE (835-869). Roi de Lotharingie. Dit parfois incorrectement Lothaire II, puisqu'il n'occupe pas le même trône que son père. Second fils de l'empereur Lothaire. En 855, à la mort de son père, hérite de la Lotharingie, partie médiane de l'Empire entre la France orientale (Germanie) et la France occidentale. En 860, tente de répudier son épouse Teutberge pour épouser sa maîtresse Valdrade ; pour obtenir la nullité de son mariage, accuse Teutberge d'inceste, mais est confondu par le tribunal ; de nouveaux juges, choisis par le roi, prononcent la nullité, mais ils sont récusés par le pape Nicolas ier. En 869, il se rend à Rome pour se justifier, mais est frappé au retour par une maladie mortelle.
3. LOTHAIRE (851-865). Quatrième fils de Charles le Chauve. Abbé de Saint-Germain d'Auxerre. Meurt prématurément.
4. LOTHAIRE. Roi de France de 954 à 986. Né en 941 du roi Louis IV d'Outre-Mer et de Gerberge de Saxe. Épouse Emma, fille de Lothaire II, roi d'Italie. Père de Louis V, dernier roi carolingien de France.
1. LOUIS ier LE PIEUX ou le Débonnaire (778-840). Deuxième empereur d'Occident (814-840). Quatrième fils de Charlemagne, est le seul vivant à la mort de son père, et hérite de l'Empire dans sa totalité. D'abord sacré à Rome roi d'Aquitaine par Adrien ier (781). En 813, associé à l'Empire et couronné. En 817, assemblée d'Aix où est partagé prématurément l'Empire entre Lothaire (associé à l'Empire), Pépin (Aquitaine) et Louis (Bavière). En 819, veuf d'Ermengarde, épouse Judith de Bavière, qui donne naissance en 823 à Charles le Chauve. En 830, une conjuration des fils de Louis le Pieux dépose l'empereur, bientôt rétabli. En 833, nouvelle conjuration ; Louis, vaincu à Rothfeld, est déposé et emprisonné à Saint-Médard. Lothaire, proclamé empereur, s'enfuit devant la menace de ses deux frères cadets ; Louis rétabli. Il meurt en 840 après avoir partagé l'Empire entre Lothaire et Charles. De sa première femme Ermengarde, fille du comte Ingramn, Louis le Pieux avait eu trois fils et deux filles.
2. LOUISLE GERMANIQUE (805-876). Roi de Germanie, dite alors France orientale, de 843 à 876. Troisième fils de Louis le Pieux et d'Ermengarde. Roi de Bavière en 817 par le partage d'Aix-la-Chapelle. En 841, allié à Charles le Chauve, défait Lothaire à Fontenoy-en-Puisaye. En 843, par le traité de Verdun, ses frères lui reconnaissent la souveraineté de la Francia Orientalis, entre le Rhin et l'Elbe. En 858, envahit le royaume de Charles et prétend à son trône, mais est récusé par les évêques et vaincu par Charles à Jouy. En 870, par le traité de Meerssen, se partage avec Charles la Lotharingie laissée par la mort de Lothaire II, fils de l'empereur Lothaire. Meurt en 876, après avoir partagé son royaume entre ses trois fils, Carloman, Louis et Charles le Gros.
3. LOUIS II (825-875). Quatrième empereur d'Occident (855-875). Fils aîné de l'empereur Lothaire, hérite à sa mort, en 855, de l'Italie avec le titre d'empereur. Protecteur du Saint-Siège, guerroie victorieusement contre les Sarrasins. Meurt en 875 sans autre descendance que sa fille Ermengarde ; Charles le Chauve s'empare de la couronne impériale et de l'Italie, et donne Ermengarde en mariage à Boson, qu'il institue duc d'Italie.
4. LOUISLE JEUNE (830-882). Deuxième fils de Louis le Germanique. Devient en 876, à la mort de son père, roi de Saxe (incluant la Lotharingie). Il défait en cette même année à Andernach Charles le Chauve, qui avait envahi son royaume. Hérite en 880 la Bavière de son frère Carloman. À sa mort, ses États passent à son frère Charles le Gros.
5. LOUIS IILE BÈGUE (846-879). Roi de France (877-879). Fils aîné de Charles le Chauve. Roi de Neustrie en 856, d'Aquitaine en 867. Indiscipliné et frondeur, participe aux complots contre son père. En 877, Charles le Chauve, partant pour l'Italie, le reconnaît pour son héritier, mais le place sous la tutelle d'un conseil. Il a, de sa première femme Ansgarde, les rois Louis III et Carloman ; de sa seconde femme Adélaïde, le roi Charles le Simple.
6. LOUIS III (863-882). Roi de France (879-882) en association avec son frère cadet Carloman. Fils aîné de Louis II le Bègue et d'Ansgarde, est couronné roi à seize ans. En 881, remporte sur les Normands la victoire de Saucourt. Meurt sans postérité, en laissant la couronne à part entière à Carloman.
7. LOUIS IV D'OUTRE-MER (921-954). Roi de France (936-954). Fils de Charles III le Simple.
8. LOUIS V (967-987). Dernier roi français (986-987) de la dynastie carolingienne. Hugues Capet lui succède.
NITHARD (– 844). Fils d'Angilbert et de Berthe, fille de Charlemagne, et ainsi cousin germain de Charles le Chauve, qu'il sert fidèlement. Est tué dans une campagne contre Pépin II d'Aquitaine. Auteur d'une remarquable Histoire des fils de Louis le Pieux.
NOMINOÉ(– 851). Souverain breton. D'abord comte de Vannes, est nommé par Louis le Pieux « duc de toute la Bretagne » pour en faire l'unité et la garder dans la paix. Ne se sentant plus lié par serment à Charles le Chauve, envahit le Maine et prend Le Mans. En 845, bat Charles qui tentait de le mettre à la raison. Le roi reconnaît la Bretagne comme un État libre et indépendant, mais Nominoé cède au roi de France les comtés de Rennes et de Nantes. Décidé à d'autres conquêtes, il est terrassé par un mal subit. Il a pour successeur son fils Érispoé, auquel Charles reconnaît le titre de roi, avec la possession des comtés de Rennes, de Nantes, de Vannes et de Retz.
1. PÉPIN LE BREF (714-768). Roi des Francs (751-768). Fils de Charles Martel, devient, à la mort de son père (741) duc de Neustrie, Bourgogne et Provence. En 751, élu roi des Francs par les Grands, au détriment du Mérovingien Childéric III. Il est sacré (premier sacre d'un roi de France) par saint Boniface, archevêque de Mayence, puis en 754 à Saint-Denis par le pape Étienne II. Il conduit deux campagnes en Italie pour défendre le pape contre les Lombards (754, 756), et assure au Saint-Siège la possession d'un « patrimoine », ou États pontificaux. Il est le père de Charlemagne.
2. PÉPIN LE BOSSU (v. 770-811). Fils aîné de Charlemagne, né de sa première femme morganatique Himiltrude. Complote contre son père et est relégué au monastère de Prüm, où il meurt.
3. PÉPIN (777-810). Roi d'Italie (781-810). Second fils de Charlemagne et de Hildegarde. Sacré roi des Lombards en 781 par Adrien ier, constitué en 806 par Charlemagne roi d'Italie, de Bavière et d'Alamanie. Meurt soudain de maladie. Aura pour successeur en 813 son fils Bernard.
4. PÉPIN (– 875). Fils de Bernard, roi d'Italie. Louis le Pieux lui assure le comté de Vermandois (818-875), en réparation du supplice infligé à son père. Il est la tige des comtes de Vermandois et de Troyes.
5. PÉPIN ier (803-838). Roi d'Aquitaine (817-838). Deuxième fils de Louis le Pieux. Reçoit l'Aquitaine au partage de 817. Révolté contre son père, en 832, est vaincu et son royaume donné à Charles le Chauve.
6. PÉPIN II (823-864). Roi d'Aquitaine (838-852). Fils du précédent. Allié à Lothaire, est vaincu avec lui à Fontenoy-en-Puisaye (841) et dépouillé de l'Aquitaine au traité de Verdun (843). Entré en dissidence, est vaincu à Toulouse en 849 et capturé en 852. Évadé, et repris en 864, il est interné à Senlis où il meurt.
RICHARDLE JUSTICIER (– 921) (du germanique Richter : « juge », « justicier »). Duc de Bourgogne (888-921). Fils de Bivin, frère de Boson, roi de Provence, et de Richilde, femme de Charles le Chauve. Père de Raoul, roi de France de 923 à 936.
RICHILDE (v. 855-910). Reine de France (870-877) et impératrice. Fille du comte Bivin et d'une autre Richilde, elle appartient à la famille la plus importante de Bourgogne. Sa tante maternelle Teutberge a épousé Lothaire, roi de Lotharingie ; elle a pour frères Bernoin, archevêque de Vienne, Richard le Justicier, comte d'Autun et bientôt duc de Bourgogne, et surtout Boson, comte de Lyon, dont Charles le Chauve fera un duc d'Italie. Charles épouse Richilde en secondes noces en 870 et la fait couronner à Aix-la-Chapelle. Pendant le voyage de Charles en Italie (875-877), elle dépense une vive activité en France pour sauver la couronne de son époux.
ROBERTLE FORT (815-866) (germanique Rüprecht, de rüpel : « lourd, grossier »). Fils de Robert de Worms, comte d'Oberrhein, est fait par Charles le Chauve marquis de Neustrie, comte d'Anjou, de Tours et de Blois, pour défendre le territoire face aux invasions normandes. Marié à Adélaïde de Tours, il est le père d'Eudes, roi de France ; Robert ier, roi de France ; et de Richilde, épouse de Richard, comte de Troyes.


WELF. Noblesse germanique issue de Welf, comte en Bavière, qui a pour enfants notamment Judith, femme de Louis le Pieux ; Emma, femme de Louis le Germanique ; Conrad, comte de Paris. Conrad aura pour fils Hugues l'Abbé, marquis de Neustrie.
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